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1 CONTEXTE 

1.1 Le réseau Natura 2000 

1.1.1 L’émergence du réseau 

 
Depuis 40 ans, plusieurs sommets et conventions internationales ont officialisé la prise de 

conscience généralisée des menaces qui pèsent sur notre patrimoine naturel. La Convention de 
Berne (1979), le « Sommet de la Terre » de Rio de Janeiro (1992), institutionnalisent les 
références à la biodiversité et au développement durable qui ont abouti à de nouvelles 
politiques en matière de préservation de la nature.  

Dès 1979, une Directive est publiée par la Communauté Européenne, concernant la 
conservation des oiseaux sauvages. La Directive « Oiseaux », recodifiée en 2009, a pour objet la 
coﾐservatioﾐ de toutes les espXces d’oiseaux sauvages et défiﾐit les rXgles eﾐcadrant leur 
protection, leur gestion et leur régulation. Elle s’appliケue aux oiseaux aiﾐsi ケu’à leurs œufs, à 
leurs ﾐids et à leurs haHitats. Des sites, ﾏaillés eﾐ uﾐ réseau à l’échelle européenne, bénéficient 
aiﾐsi d’uﾐe protectioﾐ spéciale pour les oiseaux : ce sont les Zones de Protection Spéciale (ZPS). 

En réponse à la Convention sur la Diversité Biologique adoptée lors du sommet de Rio, la 
Communauté Européenne publie en 1992 la Directive « Habitats, Faune, Flore » s’eﾐgageaﾐt 
ainsi à enrayer la perte de biodiversité sur ses territoires en créant un réseau de sites 
écologiques. Ce sont les Zones Spéciales de Conservation pour les habitats et les espèces (ZSC). 

 
Avec 23 726 sites terrestres et marins1 (ZSC), et 5 572 zones désignées au titre de la Directive 

Oiseaux (ZPSぶ, il s’agit du plus vaste maillage de sites protégés au monde. Ce dispositif Européen 
ambitieux vise à préserver des espèces protégées et à conserver des milieux tout en tenant 
compte des activités huﾏaiﾐes et des pratiケues ケui oﾐt perﾏis de les sauvegarder jusケu’à ce 
jour.  

 
Les sites désignés ZPS et ZSC forment le réseau Natura 2000, véritable outil opérationnel 

visant à enrayer la perte de biodiversité au niveau Européen. 
 
 
 

 
 

 

 

 

 
  

 
1 https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/reseau-europeen-natura-2000-1 
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1.1.2 Le réseau à l’échelle Européenne 

Chaケue Etat ﾏeﾏHre est teﾐu d’ideﾐtifier les t┞pes d’haHitats d’iﾐtérZt communautaire présents 
sur son territoire et les sites importants pour la conservation de ces habitats et de certaines espèces 
rares ou en danger, en vue de leur intégration dans le réseau Natura 2000. Ce réseau vient ensuite 
répondre à 3 grands objectifs : 

 

Figure FI1 : Objectifs de Natura 2000 - Source : Ministère de l’écologie et du développement durable 

 
Pour atteindre ces objectifs, les États membres peuvent librement utiliser des mesures 

réglementaires, administratives ou contractuelles selon le principe général de subsidiarité. En effet, 
l’article ヶ de la Directive "HaHitats" fait oHligatioﾐ aux Etats ﾏeﾏHres d’étaHlir des ﾏesures de 
conservation en leur laissant le choix des moyens.  
 

Pour permettre la mise en place d'une gestion durable des espaces naturels au sein du réseau 
Natura 2000, la France a opté pour une politique concertée et contractuelle, contrairement à certains 
Etats voisins doﾐt la ﾏise eﾐ œuvre de la politiケue est plus régleﾏeﾐtaire. 
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Europe des 28 France 
 

ZSC ZPS N2000 ZSC ZPS N2000 

Nombre de sites 24 194 5 646 27 863 1 377 402 1 779 

Rang - - - 6 6 6 

Surface des sites terrestres (km²) 598 556 541 919 784 252 48 506 44 012 70 750 

Rang - - - 3 3 2 

Surface totale terrestre (km²) 4 346 742 549 192 

Rang - 1 

Proportion du territoire concerné par un 

site (%) 

13.77% 12.47% 18.04% 8.83% 8.01% 12.88% 

Rang - - - 25 22 22 

Figure FI2 : Sites Natura 2000 en Europe – European Environment Agency 
 

Tableau TI1 
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Région NA PA Montagne Basque Territoire d'étude2 
 

ZSC ZPS N2000 ZSC ZPS N2000 ZSC ZPS N2000 ZSC ZPS N2000 

Nombre de 

sites 
224 51 275 42 15 57 18 7 25 4 1 5 

Surface des 

sites terrestres 

(km²) 

5 928 4 958 8 477 2 146 1 209 2 263 968 427 985 247 148 248 

Surface totale 

terrestre (km²) 
84 744 7 683 2 202 293 

Territoire 

concerné par 

un site (%) 

7.00% 5.85% 10.00% 27.93% 15.74% 29.45% 43.96% 19.39% 44.73% 84.30% 50.51% 84.64% 

  

 
2 Coﾏposé des Γ coﾏﾏuﾐes d’Itxassou, Bidarra┞, “aiﾐt-Martin-d’Arrossa, Aﾐhaux, Lasse, “aiﾐt-Etienne-de-Baïgorry, Banca, 
Les Aldudes, Urepel. 

Figure FI3 : Sites Natura 2000 en France – European Environment Agency 
 

Tableau TI2 
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1.1.3 Le réseau en France 

Eﾐ Fraﾐce, la désigﾐatioﾐ des sites s’est Hasée sur les doﾐﾐées scieﾐtifiケues recueillies depuis ヱΓΒ2 
par le Muséum Natioﾐal d’Histoire Naturelle  daﾐs le cadre de l’iﾐveﾐtaire des )NIEFF ふ)oﾐes Naturelles 
d’Intérêt Faunistique et Floristique) et par la LPO (Ligue de Protection des Oiseaux) dans le cadre des 
inventaires des ZICO (Zones Importante pour la Conservation des Oiseaux).  
 
 Partout en Europe, la constitution du réseau Natura 2000 a été longue. La France a été condamnée 
à plusieurs reprises par la Coﾏﾏissioﾐ Européeﾐﾐe pour défaut d’applicatioﾐ de la directive et 
notamment pour insuffisance de son réseau. La liste atlantique des Sites d’Iﾏportaﾐce Coﾏﾏuﾐautaire 
a été validée par la Commission Européenne le 7 décembre 2004, via la procédure de désignation des 
sites (Figure 2).  
 
 

Figure FI4 : La procédure et le calendrier de désignation des sites – Source : https://aida.ineris/fr 

 
 
 
 

  

Arrêté ministériel Zones de 
Protection Spéciale (ZPS) 

Notification à la Commission 
Européenne 

Phase de désignation 
officielle 

Désignations par arrêté 
ministériel 

La Commission européenne évalue la 
cohérence des propositions de sites lors 
de séminaires biogéographiques (délai 

minimum de 15 mois) 

Envoi à la CE d’une proposition de 
sites (pSIC) 

 
Publication JOUE de la liste des 

Sites d’Intérêt Communautaire (SIC) 

Arrêté ministériel 
Zone Spéciale de 

Conservation (ZSC) 

Phase de consultation 

Phase d’inventaires  
Nationale 
1982-1996  
2008 (milieux marins) 

Directive Habitats, 
Faune, Flore 

1992 

Directive Oiseaux 

1979 (recodifiée en 2009) 

Inventaires des Habitats 
naturels (Annexe I) et des Habitats d’espèces (Annexe II) 

MNHN / CSRPN 

Inventaires des ZICO ou Zones 
appropriées pour la 

conservation des Oiseaux de l’Annexe I 
LPO 

Consultations locales sous 
l’égide des préfets (Avis des 

EPCI et maires) 
 

Proposition de sites transmise 
au Ministère chargé des sites 

Natura 2000 
 

Concertations 
interministérielles (avis 

interministériel) 
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Le réseau Natura 2000 est considéré comme stabilisé pour sa partie terrestre (7 Millioﾐs d’ha, soit 
13% du territoire métropolitain) ; sa partie marine est en cours de développement, avec la création de 
nouveaux sites désignés au-delà de la mer territoriale (12 Millioﾐs d’ha, soit 23% des eaux marines 
métropolitaines sous juridiction française). Des plans de gestion ふdocuﾏeﾐts d’oHjectifsぶ sont achevés 
ou en cours de réalisation pour plus de 95% des sites.3 

 
Le réseau Natura 2000 Français compte3 : 

- ヱン0 t┞pes d’haHitats d’iﾐtérZt coﾏﾏuﾐautaire ふヵΑ% des 2ンヱ reteﾐus daﾐs l’aﾐﾐexe I de la 
directive « Habitats, Faune, Flore ») dont 28 prioritaires ;  

- ヱン2 espXces d’oiseaux sauvages d’iﾐtérZt coﾏﾏuﾐautaire ふヶヴ% des ヱΓヱ espXces d’oiseaux 
visées par l’aﾐﾐexe I de la directive « Oiseaux ») ; 

- ヱヵΑ autres espXces aﾐiﾏales et végétales d’iﾐtérZt coﾏﾏuﾐautaire, incluant 94 espèces 
animales, dont 24 prioritaires (24% des 632 autres espèces animales et végétales visées par 
l’aﾐﾐexe II de la directive « Habitats, Faune, Flore »). 

 
L’état de coﾐservatioﾐ de ces espXces et haHitats fait l’oHjet d’uﾐ rapportage à la Commission 

Européenne dont le dernier a été transmis en juillet 2019. 
 
 

 
 
 

 

 
3 6th National Report for the Convention on Biological Diversity 
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1.1.4 L’outil d’animation des sites : le DOCOB 

 
Une fois désignés, les sites Natura 2000 doivent être gérés de façon à garantir le maintien à long 

terme des espèces et des habitats en faveur desquels ils ont été désignés. 
Afin de répondre à cet objectif de gestion à long terme, la France a décidé de mettre en place des 

déﾏarches de coﾐcertatioﾐ locale pour l’élaHoratioﾐ du plan de gestion de chaque site désigné, appelé 
Documeﾐt d’OHjectifs (DOCOB). Le DOCOB établit un état des lieux socio-économique et écologique. Il 
définit les orientations de gestion et précise leurs modalités de financement. C’est uﾐ outil de cohéreﾐce 
territoriale des actions publiques et privées, dans une déﾏarche de développeﾏeﾐt duraHle. C’est aussi 
un document de référence en ce qui concerne les inventaires patrimoniaux.  

 
Coﾐcerﾐaﾐt la ﾏise eﾐ œuvre des actioﾐs de gestioﾐ, la Fraﾐce a choisi la voie coﾐtractuelle, basée 

sur la voloﾐté locale et proposaﾐt des ﾏesures d’eﾐcourageﾏeﾐt auprXs des acteurs locaux coﾐcerﾐés. 
Les mesures contractuelles (MAEC et Contrats N2000) font partie des moyens proposés ; 
l’accoﾏpagﾐeﾏeﾐt de projets, l’aﾐiﾏatioﾐ, ou eﾐcore les répoﾐses à des appels à projets en sont 
d’autres. 

Des cahiers des charges soﾐt rédigés à l’issue de la coﾐcertatioﾐ ﾏise eﾐ place pour l’élaHoratioﾐ 
du DOCOB. 

La ﾏise eﾐ œuvre du prograﾏﾏe d’actioﾐ défiﾐi daﾐs le DOCOB est étaHlie pour uﾐe période de 5 
ans. 

 
La Loi de Développement des Territoires Ruraux du 23 février 

2005 prévoit une implication accrue des Collectivités territoriales 
daﾐs les Coﾏités de Pilotage, allaﾐt jusケu’à la délégatioﾐ de la 
ﾏaîtrise d’ouvrage de la réalisatioﾐ du DOCOB.  

 
La maîtrise d’ouvrage de l’élaHoratioﾐ du DOCOB des sites 

« Montagnes des Aldudes » et « Vallée de la Nive de Aldudes, col de 

Lindux » a été confiée à la Commission Syndicale de la Vallée de 

Baigorri. 
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1.2 Natura 2000 dans la Vallée de Baigorri 

1.2.1 Localisation des sites 

Localisés dans le département des Pyrénées Atlantiques, les sites Natura 2000 « Montagnes des 
Aldudes » FR7200756  et « Vallée de la Nive des Aldudes, Col de Lindux » FR7212012 ont respectivement 
été désignés au titre de la directive « Habitats Faune Flore » et de la directive « Oiseaux ». 
 
 FI5. Montagnes des Aldudes – FR7200756 (Données : DREAL, IGN) 

Le site « Montagnes des 
Aldudes » a la particularité d’être 
imbriqué avec un site cours 
d’eau. Il s’éteﾐd sur ヱΒ 673 ha. Le 
réseau hydrographique fait 
partie du site Natura 2000 
« La Nive ». Seuls les petits 
chevelus rattachés aux zones de 
sources des cours d’eau, 
peuvent parfois être compris au 
sein du site « Montagnes des 
Aldudes », de manière 
anecdotique.  
 
 
 

FI6. Vallée de la Nive des Aldudes, col de Lindux – FR7212012 (Données : DREAL, IGN) 
Ce site de 14 865 ha se 

superpose à trois sites relevant de la 
Directive Habitats : 

- Le site « Montagnes des 
Aldudes », à partir du col de 

Lindux et sur la rive gauche de la 
Nive des Aldudes jusqu’à la rive 
droite du Baztan ; 

- Le site de « la Nive », en ce qui 
concerne ses affluents ; 

- Le site du « Massif du Mondarrain 
et de l’Artzaﾏeﾐdi », depuis la rive 
gauche du Baztaﾐ et jusケu’à la rive 
droite du Laxia. 

 
Au total, près de 85% des territoires des 9 communes sont couverts par un ou plusieurs sites 

Natura 2000. Il s’agit de surfaces très importantes pour des sites Natura 2000, leur conférant de 
forts enjeux vis-à-vis de l’occupation de l’espace puisqu’ils constituent un lieu de vie et d'activité 
humaine.  

Montagnes des Aldudes Vallée de la Nive des 
Aldudes, col de Lindux 

Superficie 18 673 ha 14 865 ha 

Rang départemental 2/42 3/15 

Rang régional 7/224 15/51 

Rang national 92/1378 136/402 

Tableau TI3 
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1.2.2 Fiches d’identité des sites   
Le présent Tome concerne les deux sites Natura 2000, désignés au titre de la Directive Habitats, 

Faune, Flore et de la Directive Oiseaux. Compte tenu de leur superposition, le diagnostic du territoire et 
des activités socio-économiques a été réalisé à l’échelle des deux sites. 

1.2.3 Les Formulaires Standards des Données (FSD) 

Lors de la désigﾐatioﾐ des sites, les haHitats d’iﾐtérZt coﾏﾏuﾐautaire et les espXces ケui oﾐt 
justifié leurs désignations, sont inscrits au FSD (Formulaire Standard de Données).  

 
4 Publication au JOUE 

STATUT ZSC ZPS 

Nom officiel Montagnes des Aldudes Vallée de la Nive des Aldudes, Col du Lindux 

Numéro officiel FR7200756 FR7212012 

Directive Habitats, faune, flore 
92/43/CEE 

Oiseaux 
79/409/CEE 

Date de désignation Date de proposition comme SIC 
Première proposition : 

- pSIC : 30/04/2002 
- SIC4 : 07/12/2004 

Deuxième proposition 
- pSIC : 30/09/2015 
- SIC : 09/12/2016 

 
Arrêté portant désignation ZSC 

- ZSC : 31/01/2017 

Arrêtés portant désignation ZPS : 
- 06/04/2006 
- 08/01/2019 (arrêté modifiant la 

liste des espXces d’oiseaux 
justifiant la désignation de sites 
Natura 2000 ZPS situés en tout ou 
partie en région Nouvelle-
Aquitaine) 

Localisation Région Nouvelle-Aquitaine 
Département Pyrénées-Atlantiques (64) 

Région biogéographique Atlantique 
Surface officielle 18 673 ha 14 865 ha (14 767 ha avant ajustement) 

Caractéristique importante Moyenne montagne arrosée très 
atlantique avec faciès rocheux et de 
falaises nombreux 

Massif montagneux schisteux à nombreux 
faciès rupestres, et pelouses montagnardes 

Emprise 

  

Tableau TI4 
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HABITATS NATURELS D’INTERET COMMUNAUTAIRE : 
 

CODE HABITAT (FSD) Ha %  
9120 - Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et 
parfois à Taxus (Quercion robori-petraeae ou Ilici-Fagenion)  

1941.37 10.5 

4030 - Landes sèches européennes  1857.76 10.1 

9230 - Chênaies galicio-portugaises à Quercus robur et Quercus 
pyrenaica 

1519.59 8.2 

6230* - Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur 
substrats siliceux 

1197.54 6.5 

6510 - Prairies de fauche extensives planitiaires à 
submontagnardes 

154.80 0.8 

6210 - Formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès 
d'embuissonement sur calcaires 

118.98 0.6 

8230 - Roches siliceuses avec végétation pionnière du Sedo-
Scleranthion 

60.35 0.3 

8210 - Pentes rocheuses calcaires avec végétation 
chasmophytique 

17.53 0.1 

6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-
limoneux (Molinion caeruleae) 

17.21 0.1 

8220 - Pentes rocheuses siliceuses avec végétation 
chasmophytique  

12.02 0.1 

9180* - Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion 9.56 0.1 

4090 - Landes oro-méditerranéennes endémiques à genêts 
épineux 

6.67 0.0 

8110 - EHoulis siliceux de l’étage ﾏoﾐtagﾐard à ﾐival 
(Androsacetalia alpinae et Galeopsietalia ladani) 

5.09 0.0 

5130 - Formations de Juniperus communis sur landes ou 
pelouses 

4.35 0.0 

3130 - Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec 
végétation des Littorelletea uniflorae 

1.82 0.0 

7220* - Sources pétrifiantes avec formation de travertins 
(Cratoneurion) 

1.77 0.0 

4020* - Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris 
et Erica tetralix 

0.88 0.0 

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des 
étages montagnard à alpin  

0.17 0.0 

3110 – Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines 
sablonneuses (Littorelletalia uniflorae) 

0.11 0.0  

7150 - Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion 0.05 0.0 

7230 - Tourbières basses alcalines  0.01 0.0 

8310 - Grottes non exploitées par le tourisme  ? ? 
En gras : prioritaires 

FLORE : Soldanelle velue 

 
FAUNE :  

Mammifères (4 chauves-souris) : Grand rhinolophe, Petit rhinolophe, 
Rhinolophe euryale, Vespertilion à oreilles échancrées 
Invertébrés (4 insectes saproxyliques = se nourrissant de bois mort) : Grand 
capricorne, Lucane cerf-volant, Rosalie des Alpes, Rhysodes sulcatus 

FR7200756 - MONTAGNES DES ALDUDES 
ZSC - Directive Habitats, Faune, Flore  

 
  

Tableau TI5 
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OISEAUX RELEVANT DE LA DIRECTIVE :   
56 espXces visées à l’Aﾐﾐexe I, préseﾐtes toute l’aﾐﾐée ou eﾐ ﾏigratioﾐ 
 
Résidentes (10) 

Pic mar 
Pic noir 
Pic à dos blanc 
Fauvette pitchou 
Martin-pêcheur 
Crave à bec rouge 
Grand-duc d’Europe 
Vautour fauve 
Gypaète barbu 
Aigle royal 

 
Nicheuses et migratrices (11) 

Eﾐgouleveﾐt d’Europe 
Pie-grièche écorcheur 
Alouette lulu 
Bondrée apivore 
Milan noir 
Milan royal 
Aigle botté 
Circaète Jean-le-Blanc 
Vautour percnoptère 
Busard Saint-Martin (potentiellement 

nicheur) 

Faucon pèlerin 
 
Migratrices (35) 

Hibou des marais 
Rollier d’Europe 
Pipit rousseline 
Bruant ortolan 
Bihoreau gris 
Aigrette garzette 
Grande aigrette 
Héron pourpré 
Cigogne noire 
Cigogne blanche 
Ibis falcinelle 
Spatule blanche 
Grue cendrée 
Sterne caspienne 
Courvite isabelle 
Pluvier guignard 
Pluvier doré 
Combattant varié 
Chevalier sylvain 
Barge rousse 
Pygargue à queue blanche 

 
 

  
FR7212012 – VALLÉE DE LA NIVE DES ALDUDES, COL DE LINDUX 

ZPS - Directive Oiseaux 

Migratrices (suite) 
Vautour moine 
Busard des roseaux 
Busard cendré 
Busard pâle 
Aigle pomarin 
Aigle criard 
Aigle de Bonelli 
Balbuzard pêcheur 
Faucon crécerellette  
Faucon lanier 
Faucon d’Eleoﾐore 
Faucon kobez 
Faucon émerillon 
Elanion blanc 

 
Hivernantes (2) 

Milan royal 
Aigrette garzette 

 
 
ESPÈCES PATRIMONIALES (18) : 

Buse variable 
Faucon crécerelle 
Faucon hobereau 
Autour des palombes 
Epervier d’Europe 
Pigeon colombin 
Pigeon ramier 
Alouette des champs 
Cincle plongeur 
Hirondelles de rochers 
Tarier pâtre 
Traquet motteux 
Monticole de roche 
Monticole bleu 
Gobemouche noir 
Bruant jaune 
Bruant fou 
Grand cormoran 
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 Qu’est-ce qu’un habitat naturel ?  

 
Selon le référentiel français des habitats forestiers 

ふcahiers d’haHitatsぶ, l’haHitat est uﾐ eﾐseﾏHle ﾐoﾐ 
dissociable constitué :  

- D’uﾐ coﾏpartiﾏeﾐt statioﾐﾐel ふcoﾐditioﾐs 
climatiques régionales et locales, matériau parental 
et sol, géomorphologie et leurs propriétés physiques 
et chimiques) ; 

- D’uﾐe végétation ; 
- D’uﾐe fauﾐe associée ふavec des espXces inféodées à 

une espèce végétale, à la végétation, ou utilisant un 
territoire plus graﾐd ケue l’haHitat coﾐsidéréぶ.  

La végétation, par son caractère intégrateur (synthétisant les 
conditions de milieux et le fonctionnement du système) est considérée comme le meilleur 
iﾐdicateur de tel ou tel haHitat et perﾏet doﾐc de l’ideﾐtifier.  
 

 
 Qu’est-ce qu’un habitat d’espèce ?  
 

Uﾐ haHitat d’espXce est le ﾏilieu défiﾐi par les facteurs 
précédeﾏﾏeﾐt cités où vit l’espXce à uﾐ ou plusieurs des stades 
de son cycle biologique.  

 
 

 Qu’est-ce qu’un habitat d’intérêt communautaire ?  
 

Les haHitats d’iﾐtérZt coﾏﾏuﾐautaire soﾐt ﾏeﾐtioﾐﾐés à l’aﾐﾐexe I de la directive « 
Habitats, Faune, Flore ». Ils ont été sélectionnés selon les critères suivants :  

- En danger de disparition dans leurs aires de répartition naturelle ;  
- Ayant une aire de répartition réduite par suite de leur régression ou en raison de leur 

aire intrinsèquement restreinte ;  
- Constituant des exemples remarquables, propres à une région biogéographique 

européeﾐﾐe, et représeﾐtatifs de la diversité écologiケue de l’Uﾐioﾐ Européeﾐﾐe. 
  

Images II1 - Illustration issue du site www.sentinelles-
climat.org 
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Montagnes des Aldudes 

Désigné au titre de la DHFF 

Vallée de la Nive des 
Aldudes, col de Lindux 

Désigné au titre de la DO 

Phase d’animation 
2015-2022 
MO/MOE : 

CSVB 
 

COPILs  
 

- Bilan 2015 : 
14/01/2016 

 
- Bilan 2016 : 
20/10/2016 

 
- Bilan 2017 : 
09/11/2017 

 
- Bilan 2018 : 
13/12/2018 

 
- Bilan 2019 : 
29/01/2020 

 
- Bilan 2020 :  
09/10/2020 

 

2007 

2002 

2006 

2008 

18/10/2007 
CSVB désignée structure porteuse 

de l’élaboration d’un DOCOB 
commun aux 2 sites 

 

Phase d’élaboration 2008-2013 
MO : CSVB 

MOE : Cellule Agropastorale 64 

08/03/2013 

Validation du DOCOB commun 
aux 2 sites par le COPIL 

 
Décembre 2013 

Rapport de typologie 
complémentaire CBNPMP 

 

2013 

2015 

17/02/2016 

AP d’approbation du DOCOB 
« Montagnes des Aldudes » 

 

2016 

Reprise de l’élaboration par 
l’Etat 

 

2018 

06/06/2019 
La CSVB est désignée 
structure porteuse de 

l’élaboration du DOCOB 
Oiseau 

 

2019 

29/01/2020 
COPIL de lancement de 
l’élaboration du DOCOB 

Oiseau 
 

2020 

2022 

Phase de reprise de l’élaboration 
Consultation pour l’élaboration 

du DOCOB Oiseau 
MO : Etat → Procédure infructueuse 

Phase d’élaboration 
complémentaire  
Cartographie des 

habitats 2018-2020 
MO : Etat 

MOE : ONF 

Phase d’animation 2013-2014 
MO : CSVB 

MOE : Chambre d’Agriculture 
64 

Phase de reprise de l’élaboration 2020-2021 
Elaboration du DOCOB Oiseau 

MO : CSVB 
MOE : LPO et CSVB 

Phase d’animation 2013-2014 
MO : CSVB 

MOE : Chambre d’Agriculture 
64 

2 DÉSIGNATION ET GESTION DES SITES 

2.1 Historique : de la désignation à l’animation 
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2.2 Gestion administrative du site 

2.2.1 L’opérateur local 
La Commission Syndicale de la Vallée de Baigorri a été désignée opérateur local le 18 octobre 2007. 

Elle assure le portage de l’élaHoratioﾐ du DOCOB aiﾐsi ケue sa ﾏise eﾐ œuvre par un agent interne en 
charge de l’animation du DOCOB. La Coﾏﾏissioﾐ “┞ﾐdicale a pour priﾐcipe d’actioﾐ le parteﾐariat et 
ﾐoﾐ la coﾐtraiﾐte, ce ケui correspoﾐd à l’état d’esprit dans lequel les DOCOBs sont élaborés. 

L’Etat est le garaﾐt du Hoﾐ avaﾐceﾏeﾐt de la procédure Natura 2000, en ayant installé le comité 
de pilotage, fixé le coﾐteﾐu du cahier des charges et de la coﾐveﾐtioﾐ d’élaHoratioﾐ du DOCOB, et en 
approuvant celui-ci à l’issue de soﾐ élaHoratioﾐ. 

2.2.2 Le Comité de pilotage (COPIL)5 

Le Comité de Pilotage est le lieu de concertation locale et de débat pour le site Natura 2000. Il a 
été mis en place au début de la démarche, le 18 octobre 2007, pour toute la durée de l’élaHoratioﾐ du 
Docuﾏeﾐt d’OHjectifs puis de sa ﾏise eﾐ œuvre afiﾐ de valider les différeﾐtes phases de l’élaHoratioﾐ 
et de l’aﾐiﾏatioﾐ.  

L’arrZté ﾐ°20ヱヶ-025-007 du 25 janvier 2016 fixe la composition du Comité de Pilotage, présidé par 
Monsieur Michel BIDART, conseiller municipal de la commune d’Urepel, Présideﾐt de la C“VB. Le Comité 
de pilotage est composé par 43 membres issus des 4 collèges représentatifs : 

- Des administrations et établissements puHlics de l’Etat ; 
- Des organisations socio-professionnelles, représentants des propriétaires et exploitants ruraux, 

coﾐcessioﾐﾐaires d’ouvrages puHlics, gestioﾐﾐaires d’iﾐfrastructures ; 
- Des associations et des usagers ; 
- Des personnes qualifiées.  

 
  

 
5 Voir la composition en Annexe 1 de ce premier tome 
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L’ArrZté Préfectoral 2016.048.006 en date du 17 février 2016 portant 
approHatioﾐ du Docuﾏeﾐt d’Objectifs du site Natura 2000 FR 
7200756 « Montagnes des Aldudes », précise : 
 
 

Article 1 : Le doIuﾏeﾐt d’oHjeItifs du site Natuヴa 2000 « Montagnes 

des Aldudes » est approuvé. 

 

Article 5 : Le rapport de typologie complémentaire des habitats 

naturels du site réalisé par le Conservatoire botanique national 

Pyrénées Midi-Pyrénées (décembre 2013) constitue la typologie de 

référence du site. Elle annule et remplace la typologie des habitats 

naturels incluse dans le diagﾐostiI YIologiケue du DOCOB. […] 
Par exception aux éléments ci-dessus, la typologie, les surfaces, les 

ﾐiveaux d’eﾐjeux et les Iaヴtogヴaphies ヴelatives aux haHitats ﾐatuヴels 
forestiers et de boisements inclus dans le diagnostic écologique 

contenu dans le DOCOB sont validés sans réserve. 

 

Article 6 : Le diagnostic chiroptère est en partie lacunaire et ne permet pas de conclure sur le 

ﾐiveau d’eﾐjeu ヴYel de pヴYseヴvatioﾐ à l’YIhelle du site.  
 

Article 10 : […] La Iaヴtogヴaphie seヴa ﾏise à jouヴ eﾐ iﾐIluaﾐt la Iaヴtographie élaborée pour 

chaque contrat ainsi que pour des travaux spécifiques. 

 

Article 11 : Le DOCOB du site […] ﾐe Ioﾏpoヴte pas de Ihaヴte Natuヴa 2000. Celle-ci sera élaborée 

au Iouヴs de l’aﾐiﾏatioﾐ du DOCOB, apヴXs avis favoヴaHle du COPIL. 

 
 
L’élaHoratioﾐ du DOCOB du site « Montagnes des Aldudes » doit être complétée par : 

- La cartographie des habitats du site Natura 2000 (restituée et validée lors du COPIL 
en date du 9 octobre 2020) ; 

- L’élaHoratioﾐ de la charte Natura 2000. 
 
L’élaHoratioﾐ du DOCOB du site « Vallée de la Nive des Aldudes, col de Lindux » doit être 

refaite dans son intégralité en ce qui concerne le diagnostic écologique et par la mise à jour des 
éléments du diagnostic socio-économique. “’eﾐ suit uﾐe phase de concertation avec les acteurs 
du territoire et d’élaHoratioﾐ du plaﾐ d’actioﾐs du DOCOB.   

 
Ces travaux coﾏpléﾏeﾐtaires soﾐt réalisés sous ﾏaîtrise d’ouvrage de la C“VB eﾐtre jaﾐvier 

2020 et décembre 2021. Il en résulte le présent DOCOB, commun aux 2 sites Natura 2000 
« Montagnes des Aldudes » et « Vallée de la Nive des Aldudes, col de Lindux ».  
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3 DONNÉES ADMINISTRATIVES & MESURES DE PROTECTION 

3.1 Superficies, limites administratives des sites 
Le site « Montagnes des Aldudes » a la particularité d’Ztre iﾏHriケué avec uﾐ site cours d’eau, le site 

de la Nive, qui lui confère un découpage géométrique particulier. Le Baztan marque la limite nord du 
site. 

La Zone de Protection Spéciale « Vallée de la Nive des Aldudes, Col de Lindux » se superpose à ce 
site à partir du col de Liﾐdux, et sur la rive gauche de la Nive des Aldudes jusケu’au ﾏassif de l’Artzaﾏeﾐdi. 
Le site s’éteﾐd au-delà du Baztaﾐ, jusケu’au Laxia sur la coﾏﾏuﾐe d’Itxassou. Eﾐtre le Baztaﾐ et le Laxia, 
il vient se superposer à la Zone Spéciale de Conservation « Massif du Moﾐdarraiﾐ et de l’Artzaﾏeﾐdi », 
animée par le SIVU Mondarrain-Artzamendi. 
 

La zoﾐe d’étude correspoﾐd aux périﾏXtres des sites précisés au 1/25000ème. Les surfaces 
actualisées sont : 
 

ZSC Montagnes des Aldudes : 18 673 ha 
ZPS Vallée de la Nive des Aldudes, col de Lindux : 14 865 ha 

 

 

  

Fond cartographique : GEOFLA 
Origine des données : IGN, DREAL, BD Carthage 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Références : CSVB_2020_DSE_CI1 et CSVB_2020_DSE_CI2 
Date de réalisation : 07/04/2020 

Carte CI1 - Carte d'ensemble de la ZSC Montagnes des Aldudes Carte CI2 - Carte d'ensemble de la ZSC Montagnes des Aldudes 
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3.2 Le territoire administratif 

3.2.1 Communes concernées, cantons, intercommunalités 

Les périﾏXtres des deux sites réuﾐis s’éteﾐdeﾐt sur le territoire de ﾐeuf coﾏﾏuﾐes, doﾐt huit soﾐt 
rattachées au canton de la Moﾐtagﾐe Basケue. “eule la coﾏﾏuﾐe d’Itxassou relXve du caﾐtoﾐ du Baigura 
et du Mondarrain. Depuis le 1er jaﾐvier 20ヱΑ, l’iﾐtercoﾏﾏuﾐalité de laquelle elles dépendent est la 
Coﾏﾏuﾐauté d’Aggloﾏératioﾐ Pa┞s Basケue.  

Les trois communes de la haute-vallée6 sont les communes les plus concernées puisque le site 
« Montagnes des Aldudes » couvre la quasi-totalité de la surface communale.  
 
  ZSC ZPS 

 
Surface 

communale (ha) 
Surface 

concernée (ha) 

% de la 

commune 

Surface 

concernée (ha) 

% de la 

commune 

Canton Montagne Basque  

St-Martin d'Arrossa       1 843         1 037    56%     1 051    57% 

Bidarray       3 820         1 093    29%     2 468    65% 

Commission Syndicale de la Vallée de Baigorri 

Urepel       2 644         2 520    95%     1 614    61% 

Aldudes       2 327         2 175    93%     1 680    72% 

Banca       4 960         4 791    97%     2 519    51% 

Anhaux       1 233            891    72%     

Lasse       1 479         1 084    73%     

St-Etienne de Baïgorry       6 944         5 082    73%     4 021    58% 

Canton Baigura et Mondarrain  

Itxassou       3 937            1 377    35% 

TOTAL     29 187  7     18 673          14 730      

 
 

3.2.2 Les documents de planification ou de gestion 

Echelle régionale : le SRADDET 
Le “chéﾏa Régioﾐal d’Aﾏéﾐageﾏeﾐt, de Développeﾏeﾐt DuraHle et d’Egalité des Territoires 

(SRADDET) a été adopté par la Région Nouvelle-Aquitaine en décembre 2019 et approuvé par la Préfète 
de Région le 27 mars 2020. Ce schéma de planification territoriale a pour vocatioﾐ d’afficher la visioﾐ 
politiケue des priorités eﾐ ﾏatiXre d’aﾏéﾐageﾏeﾐt du territoire à l’échelle Régioﾐale. Il fixe des objectifs 
de moyen et long termes en lien avec plusieurs thématiques (dont le désenclavement des territoires 
ruraux, la gestioﾐ écoﾐoﾏe de l’espace, la ﾏaîtrise et la valorisatioﾐ de l’éﾐergie, la lutte coﾐtre le 
changement climatique, la protectioﾐ et la restauratioﾐ de la Hiodiversité…ぶ. Ces oHjectifs s’imposent 
aux docuﾏeﾐts locaux d’urHaﾐisﾏe ふ“CoT, PLU, cartes communales, PCAET…). 

Le SRADDET de la Région Nouvelle-Aquitaine, désormais exécutoire, articule la stratégie 
d’aﾏéﾐageﾏeﾐt du territoire régioﾐal autour de ケuatre priorités : 

- Bien vivre dans les territoires ふpour coﾐtriHuer à l’attractivité des territoiresぶ ; 
- Lutter contre la déprise et gagner en mobilité (pour dresser un rempart à la désertification) ; 
- Produire et consommer autrement en créant de la valeur ajoutée dans les territoires (en faisant 

évoluer le modèle agricole) ; 
- Protéger notre environnement naturel et notre santé (notamment en réduisant la 

coﾐsoﾏﾏatioﾐ d’éﾐergie et eﾐ développaﾐt les éﾐergies reﾐouvelaHlesぶ. 

 
6 Urepel, les Aldudes, Banca 
7 Surfaces issues du 1er DOCOB. NB : les surfaces calculées sous QGIS diffèrent légèrement. 
 

Tableau TI6 
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Echelle supra-communale : le SCOT 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 

Un SCOT déterﾏiﾐe, à l’échelle de plusieurs coﾏﾏuﾐes, uﾐ projet de territoire visaﾐt à ﾏettre eﾐ 
cohéreﾐce l’eﾐseﾏHle des politiケues sectorielles d’aﾏéﾐageﾏeﾐt. L’élaHoratioﾐ du “COT a été prescrite 
le 13 décembre 2018. Son périmètre compte 166 communes : les 158 communes de la Communauté 
d’Agglomération Pays Basque (issue de la fusion de 10 intercommunalités au 1er janvier 2017) et les 8 
communes de la Communauté de Communes du Seignanx. Il intègre les périmètres de deux SCOT en 
vigueur, celui de Bayonne et du Sud des Landes (approuvé en 2014 et couvre 48 communes) et celui du 
Sud Pays Basque (approuvé en 2005 et couvrant 12 communes). L’approHatioﾐ du “CoT est prévue pour 
2024. 

 
Le Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) 

Le PCAET est l'outil opérationnel de coordination de la transition énergétique sur le territoire. Il 
comprend un diagnostic, une stratégie territoriale, un programme d'actions et un dispositif de suivi et 
d'évaluation visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre sur le territoire d’étude, ici, le 
périmètre de la Coﾏﾏuﾐauté d’Agglomération Pays Basque. 

Le diagﾐostic de ケualité de l’air réalisé daﾐs le cadre du PCAET8  montre que, parmi les 6 polluants 
éﾏis à l’échelle coﾏﾏuﾐale9, 5 montrent un niveau d’éﾏissioﾐ le plus faible sur la totalité des 9 
communes étudiées. Seul l’ammoniac (NH3) présente un niveau d’éﾏissioﾐ légXreﾏeﾐt plus élevé 
(niveau 2 ou 3 sur 510).  

Le secteur agricole est responsable 
d’eﾐviroﾐ ΓΓ% des émissions totales 
d’aﾏﾏoﾐiac sur tout le territoire Pa┞s-
Basque. Les rejets atmosphériques 
d’aﾏﾏoﾐiac provieﾐﾐeﾐt eﾐ ﾏajorité 
de l’épaﾐdage d’eﾐgrais ﾏiﾐéraux et 
organiques pour les cultures (74%) 
ふtraﾐsforﾏatioﾐ de l’azote coﾐteﾐu daﾐs 
les engrais en ammoniac). L’autre part 
des émissions est liée à la filière de 
l’élevage (26%). Les émissions 
proviennent des composés azotés issus 
des déjections animales (26%) : 
stockage et gestion des effluents. Les 
cheptels prédominants en matière 
d’éﾏissioﾐs de NHン soﾐt les Hoviﾐs ふヵ0% 
de ces émissions), les ovins (35%) et la 
volaille (7%). 

 
Echelle infra-communautaire ou communale 
PLU infra-communautaire 

La Coﾏﾏuﾐauté d’Aggloﾏératioﾐ Pa┞s Basケue porte le projet d’élaHoratioﾐ de Plaﾐs Locaux 
d’UrHaﾐisﾏe iﾐtercoﾏﾏuﾐaux (PLUi). En février 2020, la CAPB a délibéré afin de faire émerger 5 PLU 
iﾐfracoﾏﾏuﾐautaires. Le territoire d’étude est à cheval sur 2 PLUi différents, le PLUi « Labourd Est » 
(pour Itxassou) et le PLUi « Sud Basse Navarre » (pour les autres communes), reflet de la diversité du 
dynamisme territorial de la zoﾐe d’étude. Ces PLUi ne devraient pas être opérationnels avant 2024 pour 
le PLUi « Sud Basse Navarre » et 2026 pour le PLUi « Labourd Est ». 

 
8 PCAET Coﾏﾏuﾐauté d’Aggloﾏératioﾐ du Pa┞s Basケue ふP┞réﾐées-Atlantiques, 64) – Diagﾐostic de ケualité de l’air, Atﾏo 
Nouvelle-Aquitaine, 21 décembre 2018 
9 Les polluaﾐts à preﾐdre eﾐ coﾏpte soﾐt les ox┞des d’azote ふNOxぶ, les particules PMヱ0 et PM2,ヵ, les coﾏposés organiques 
volatils ふCOVぶ, le diox┞de de soufre ふ“O2ぶ et l’aﾏﾏoﾐiac ふNHンぶ.  
10 1 étant le niveau le plus faible, 5 le plus élevé. 

Figure FI8 - Emission d'ammoniac (NH3) par commune (2014) 
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PLU communal, cartes communales, RNU 

Les Γ coﾏﾏuﾐes du territoire d’étude ﾐe soﾐt pas toutes coﾐcerﾐées par uﾐ Plaﾐ Local d’UrHaﾐisﾏe 
communal (PLUc). Certaiﾐes soﾐt souﾏises au RXgleﾏeﾐt Natioﾐal d’UrHaﾐisﾏe ふRNUぶ ou possXdeﾐt 
une Carte Communale (CC). La photographie de l’état des docuﾏeﾐts d’urHaﾐisﾏe est préseﾐtée daﾐs 
le tableau ci-dessous.  
 

 Opposable En cours 
Canton Baigura et Mondarrain  

Itxassou PLUc approuvé en 2007    PLUc en cours de 
révision depuis 2012  

Canton Montagne Basque  

Bidarray PLUc approuvé en 2015 - 

St-Martin d'Arrossa Carte communale 
approuvée en 2004 

Carte communale en 
cours de révision 
(approbation prévue en 
2021) 

Commission Syndicale de la Vallée de Baigorri 

St-Etienne de Baïgorry PLUc approuvé en 
décembre 2019 

- 

Anhaux Carte communale - 

Lasse Carte communale PLUc en cours 
d’élaHoratioﾐ 

Banca RNU - 

Aldudes RNU - 

Urepel RNU - 

 
  

Figure FI9 : Les PLUi infra-communautaires 
 

Figure FI10 
 

Tableau TI7 
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3.2.3 Le foncier 

Le territoire des 2 sites est marqué par la grande proportion de propriétés publiques : 44% de la 
surface cadastrée appartient à une structure publique, le reste appartient à des privés. 
 
La propriété est à aﾐal┞ser à l’échelle de 2 territoires « historiques » : 

- Sur le territoire du Pays de Baigorri11, les surfaces s’éケuiliHreﾐt eﾐtre surfaces publiques et 
privées (respectivement 8 112ha contre 8 695ha). 93% de la surface publique sont des 
territoires syndicaux, c’est-à-dire des parcelles appartenant en indivision aux communes de la 
Vallée de Baigorri et gérées par la CSVB. Ainsi, ce sont 8 084ha qui sont gérés par la CSVB, 
représentant 48% des surfaces cadastrées des 6 communes concernées. Ces 6 communes sont 
des petits propriétaires (au total, elles possèdent seulement 14ha). Les autres collectivités 
(CAPB, Département, commune voisiﾐe…ぶ possèdent également 14ha.  

- “ur le territoire du Pa┞s d’OssXs12, la C“VB ﾐ’a pas coﾏpéteﾐce daﾐs la gestioﾐ des Hieﾐs iﾐdivis 
de ces communes. Les surfaces sont la propriété soit des communes ふla coﾏﾏuﾐe d’Itxassou 
possXde ヶン% des surfaces du territoire d’étude de sa coﾏﾏuﾐe ; la commune de Bidarray en 
possède 24%), soit de propriétaires privés (sur Arrossa, 97% des surfaces cadastrées 
appartiennent à des privés), avec un fort morcellement du foncier. Sur les communes de 
Bidarray et de Saint-Martiﾐ d’Arrossa en particulier, les parcelles de landes et pelouses des 
parties sommitales et zones intermédiaires ont un usage pastoral collectif malgré le caractère 
privé de la propriété.  

 
 

  

 
11 Territoire composé des communes de St-Etienne-de-Baïgorry, Anhaux, Lasse, Banca, les Aldudes et Urepel (les communes 
d’Iroulégu┞ et d’Ascarat foﾐt égaleﾏeﾐt parti du territoire historiケue ﾏais ﾐe soﾐt pas coﾐcerﾐées par la déﾏarche Natura 
2000). 
12 Territoire composé des communes de St-Martiﾐ d’Arrossa, Bidarra┞, Itxassou ふet d’OssXs, coﾏﾏuﾐe ﾐe faisaﾐt pas partie du 
territoire d’étudeぶ. 
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Carte CI3 - Cartographie de la propriété foncière 

Fond cartographique : BD PARCELLAIRE 
Origine des données : IGN, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CI3 
Date de réalisation : 01/10/2020 
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3.3 Les mesures de protection 
Le territoire des 2 sites est concerné par divers outils mobilisables en France métropolitaine qui 

permettent de bénéficier de plusieurs niveaux de protection (indiqués en gras ci-dessous) : 
- Des protections contractuelles ; 
- Des protections réglementaires ; 
- Des protections par maîtrise foncière ; 
- Des protections au titre de conventions internationales. 

 
 

Figure FI11 : Outils de protection en France métropolitaine 
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Outils de protection Code officiel Nom Information Surface protégée 
 Protection contractuelle 

Parc Naturel Régional  Montagne Basque En cours de création  

Zone spéciale de 
conservation 

FR7200756 Montagnes des Aldudes Désigné en avril 2002 18 673 ha 

 FR7200759 Massif du Mondarrain et de 
l’Artzaﾏeﾐdi 

Désigné en décembre 
2004 

5 793 ha 

 FR7200786 La Nive Désigné en mars 1999 9 473 ha 

Zone de protection 
spéciale 

FR7212012 Vallée de la Nive des Aldudes, col 
de Lindux 

Désigné en avril 2006 14 767 ha 

Protection par maîtrise foncière 

Site acquis par le CEN13 FR1502100 Galerie de Petexaenea Acquis en 2005 0.1 ha 

Protection réglementaire 

Site inscrit SIN0000234 Haﾏeau d’Ezﾐazu 17 mars 1943 9.88 ha 

 SIN0000235 Village des Aldudes 17 mars 1943 5.10 ha 

 SIN0000236 Parc, château et vieux pont sur la 
Nive 

08 août 1944 50.26 ha 

SIN0000237 Haﾏeau d’Urdos 26 octobre 1945 26.37 ha 

SIN0000224 Ensemble dit du Labourd 17 mars 1943 15 014 ha 

Protection au titre de conventions internationales 

Biens inscrits sur la liste 
du patrimoine mondial de 
l’UNE“CO 

14.COM 10.B.2 
 

La transhumance, le déplacement 
saisonnier du bétail le long des 
routes migratoires en 
Méditerranée et dans les Alpes. 
 

Inscrit en 2019 sur la Liste représentative du 
patriﾏoiﾐe culturel iﾏﾏatériel de l’huﾏaﾐité 
en Autriche, Grèce et Italie – Deﾏaﾐde d’ajout 
des routes migratoires en Pyrénées en cours 

 
 
 

 
13 Coﾐservatoire d’Espaces Naturels 

Carte CI4 - Cartographie des outils de protection sur le territoire d'étude 

Fond cartographique : GEOFLA 
Origine des données : IGN, DREAL, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CI4 
Date de réalisation : 04/12/2020 

Tableau TI8 
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4 DONNÉES ABIOTIQUES GÉNÉRALES 

4.1 Les paysages 
Les périmètres Natura 2000 englobent deux secteurs géographiques distincts, marqués par des 

paysages agropastoraux. Au sud du bourg de Saint Etienne de Baïgorry on entre véritablement dans la 
montagne. Au nord, on se situe plutôt dans les côteaux. Le grand versant qui constitue la partie nord de 
la ZPS « Nive de la vallée des Aldudes, col de Lindux » et eﾐgloHe les crZtes d’Iparla coﾐstitue aussi uﾐe 
entité particulière. 

 
La Haute Vallée des Aldudes 
Communes : Urepel, les Aldudes, Banca 

Sur le haut de la vallée, le paysage est façonné par 
l’agriculture : prairies, landes et bois sont très imbriqués. 
L’aspect trXs soigﾐé des prairies d’etxe, proches des 
siXges d’exploitatioﾐ et Hase de l’aliﾏeﾐtatioﾐ 
fourragère des troupeaux, est frappant. 
 
 
 
 
 
 

 
 

Les grands versants en déprise de l’Ouest 
Communes : Banca, Baigorri, Bidarray, Arrossa 

Sur la partie Nord-Ouest comprenant la rive gauche 
de la Nive depuis Banca, et les communes de St-Martin 
d’Arrossa et Bidarray, le terrain est plus difficile (très 
fortes pentes, sols peu profonds, roches affleurantes). 
Sur ces grands versants de landes en déprise, les 
proHléﾏatiケues d’eﾐtretieﾐ soﾐt trXs fortes. La créatioﾐ 
des Associations Foncières Pastorales marque une 
volonté de reconquête agricole et pastorale de ces 
espaces sur certains secteurs.  

 
 
Le massif de l’Artzamendi 
Communes : Bidarray, Itxassou 

Horﾏis l’aﾐteﾐﾐe de l’aviatioﾐ civile surploﾏHaﾐt 
soﾐ soﾏﾏet, l’Artzaﾏeﾐdi est uﾐ ﾏassif qui se 
caractérise par l’éteﾐdue de ses pelouses, comme en 
atteste le nom qui lui est donnée : le plateau vert 
d’Artzaﾏeﾐdi. Situé à proximité de la Côte Basque, sa 
fréquentation témoigne de son relief plus adouci et de 
sa praticabilité.  
  
 

Image II 2 : Vallée des Aldudes depuis Urepel 

Image II 3 : Crêtes d’Iparla depuis Baigorri 

Image II 4 : Massif de l’Artzamendi depuis le Mondarrain 
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4.2 Géographie, topographie, hydrographie 

4.2.1 Géographie et topographie 

“ituée à l’ouest des P┞réﾐées-Atlantiques, à 50 km Bayonne, la Montagne des Aldudes est un site 
de moyenne montagne à influence atlantique. Les derniers sommets supérieurs à 1000 m de la chaîne 
Pyrénéenne sur le versant Français, y sont présents.  

Le site préseﾐte uﾐe forte variatioﾐ eﾐ terﾏe d’altitude ; le site le plus bas se situe au pas de Roland 
(40 ﾏ d’altitudeぶ et le soﾏﾏet le plus haut, l’Adarza, culmine à 1250 m. Le relief est ainsi fortement 
marqué. Les contrastes y sont forts entre les bas de versant abrupts, les vallées encaissées au niveau de 
Banca et de Bidarray, et les sommets et crêtes aux reliefs adoucis d’Urepel.  

Au Sud du Col de Lindux à Argibel, la frontière ne correspond pas à une zone de crête : elle s’ouvre 
sur le Pays-Quint.  

 

 

4.2.2 Réseau hydrographique 

La limite ouest des sites suit la frontière, de l’ArgiHel au ﾐiveau des Aldudes jusケu’au Baztaﾐ à 
Bidarray pour la ZSC et jusケu’au col d’Iguzki à Itxassou pour la )P“, où se déverse le Laxia. 

La Nive marque la frontière Nord et Est des deux sites, en aval de Saint-Etienne-de-Baïgorry. En 
amont, le ﾏassif des Aldudes s’étale de part et d’autre de la Nive des Aldudes. “oﾐ afflueﾐt, le ruisseau 
d’Haira, coule parallèlement depuis Liﾐdux jusケu’au village de Baﾐca, au foﾐd du raviﾐ de la forZt d’Haira. 

Tout le chevelu hydrographique du site est inclus dans le site Natura 2000 « la Nive », hormis 
quelques zones de sources. Le site « Montagnes des Aldudes » compte ainsi dans son FSD quelques 
habitats liés aux milieux aquatiques.  

 

Figure FI12 - Vue depuis le Mondarrain sur la vallée des Aldudes 
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Fond cartographique : SCAN 25 
Origine des données : IGN, DREAL, BD Carthage 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CI5 
Date de réalisation : 08/04/2020 

Carte CI5 - Réseau hydrographique sur le territoire d'étude 
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4.3 Climat 

4.3.1 Données locales 

Le massif des Aldudes est soumis à un climat océaﾐiケue atlaﾐtiケue ﾐuaﾐcé d’iﾐflueﾐces 
ﾏoﾐtagﾐardes liées à l’altitude. La différeﾐce d’altitude ﾏarケuée est à l’origiﾐe d’uﾐ gradieﾐt de 
températures et de précipitations. Selon les doﾐﾐées d’extrapolatioﾐ issues des ﾏodXles de ﾏétéo-
France, il y aurait entre le Pas de Roland et le Col du Lindux, un écart de 5°C de température moyenne 
estivale, et un écart de 200 mm de précipitations moyennes hivernales.  
 

STATION MÉTÉO BANCA ∆ IROULÉGUY ∆ ESPELETTE 
Altitude 256 m  237 m  106 m 

Période 1971-2000 1981-2010  1971-2000 1981-2010  1981-2010 

Moyenne des 
hauteurs de 

précipitations 
(mm/an) 

1870 mm 1744 mm - 6,74 % 1482 mm 1398 mm - 5,67% 1672 mm 

Température 
moyenne annuelle 

12,6°C 13,3°C + 5,56 % 13,3°C 13,7 °C + 3,01% 14.4 °C 

Moyenne des 
précipitations > 

1mm (j/an) 
142 j 142 j - 135 j 134 j - 1j 145 j 

Moyenne de jours 
des gelées14 (j/an) 

28 j 28 j - 34 j 34 j - 20 j 

 
Les vents dominants sont de secteur ouest et sud-ouest 

parfois violents. Les épisodes de vents du sud chauds et 
secs sont de plus en plus fréquents.  

Globalement le climat est doux avec une 
pluviométrie élevée et une humidité 
atﾏosphériケue ケuasi coﾐstaﾐte. C’est uﾐ cliﾏat 
très favorable à la pousse de la végétation. 

4.3.2 Impact du changement 
climatique 

L’OHservatoire Natioﾐal de la Biodiversité a 
identifié le changement climatique comme une menace 
pesaﾐt sur la Hiodiversité. L’iﾐdicateur ﾏesuré coﾐcerﾐe 
l’évolutioﾐ des teﾏpératures à l’échelle nationale : la 
vallée de Baigorri a connu une augmentation des 
températures comprise entre 0,6 °C et 1°C en 60 ans15.  

 
Les données issues des stations de Banca et 

Iroulégu┞ perﾏetteﾐt d’oHserver uﾐe augﾏeﾐtatioﾐ des 
températures moyennes annuelles (respectivement de 
+0,Α°C et +0.ヴ°Cぶ accoﾏpagﾐée d’uﾐe diﾏiﾐution des précipitations (respectivement -126 mm et -84 
mm). Les écarts sont plus prononcés en altitude. 

 
14 Tﾐ ≤ 0°C ふavec Tﾐ : température minimale) 
15 Comparaison des températures moyennées sur deux périodes : du 1er janvier 1950 au 31 décembre 1954 et du 1er janvier 
2010 au 31 décembre 2014.  

Figure FI13 - Menace du changement climatique sur la biodiversité (ONB, 2018) 

Tableau TI9 
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4.4 Géologie, pédologie 

4.4.1 Géologie 

Le périﾏXtre des deux sites est caractérisé par uﾐe géologie coﾏplexe et variée, d’où l’oﾐ peut 
différencier deux grands ensembles :  

- Le massif des Aldudes est un massif ancien où dominent les roches métamorphiques quartzites 
et schistes d’âge ordovicieﾐ et dévonien (aire primaire), avec quelques rares calcaires (Adarza) 
et doloﾏies ふd’Argibel à Izterbegi) ; 

- Au Nord, du Larla et des crZtes d’Iparla, jusケu’à la vallée du Laxia, ce sont les grés, conglomérats 
et argiles rouges du Permien et du Trias qui dominent. Cet ensemble prend fin au niveau du Pas 
de Rolaﾐd. Ce souHasseﾏeﾐt triasiケue est peu représeﾐté daﾐs l’eﾐseﾏHle de la ﾏoﾐtagﾐe 
basque. Ailleurs, on le retrouve au niveau du massif de la Rhune.  
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“ur l’eﾐseﾏHle du site, les ﾐoﾏHreux filoﾐs ﾏiﾐéraux (de cuivre, d’argeﾐt et de fer priﾐcipaleﾏeﾐt) 
oﾐt été exploités depuis l’Aﾐtiケuité jusケu’au déHut du XXème siècle. Les réseaux miniers de Banca et du 
Larla, la foﾐderie de Baﾐca, le haut fourﾐeau d’Etxauz… soﾐt autaﾐt de téﾏoigﾐages de ce loﾐg passé 
industriel.   

 
Légende 
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Carte CI6 - Carte géologique harmonisée sur le territoires des sites Natura 2000 

Fond cartographique : GEOFLA 
Origine des données : IGN, BRGM, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CI6 
Date de réalisation : 08/04/2020 
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4.4.2 Pédologie 

Au niveau pédologique, la répartition des types de sols découle de la roche mère et en particulier 
de sa dureté mais aussi de la morphologie des versants (pente, exposition). Le climat atlantique chaud 
et humide assure une activité biologique intense favorable à la décomposition de la matière organique. 
On retrouve donc la dissymétrie évoquée au niveau géologique.  

Au nord, les sols qui se forment sur les roches-mères triasiques ont des textures grossières, riches 
en sables et pauvres en argiles. Ce sont des sols séchant en été, surtout sur des expositions sud et dans 
les fortes pentes où les sols sont superficiels. De part cette texture légère et leur richesse en fer, ce sont 
aussi les sols de prédilectioﾐ de la vigﾐe, représeﾐtaﾐt plus de Α0% des sols de l’AOP Viﾐs d’Irouléguy.  

Sur les roches primaires du haut de la vallée, les textures sont dominées par les limons. Les sols 
observés sont des sols bruns acides plus ou moins lessivés. On observe des variations brutales selon la 
ﾏorphologie des versaﾐts, la peﾐte et l’expositioﾐ.  

 
Figure FI15 - Carte des 
séries de végétation du 
site Montagnes des 
Aldudes (Source : 
Reprise de la 
cartographie des 
habitats naturels non 
forestiers, ONF C. 
Chauliac 2020) 
 



 
 
 

SITES NATURA 2000 
MONTAGNES DES ALDUDES FR7200756 

VALLÉE DE LA NIVE DES ALDUDES, COL DE LINDUX FR7212012 
 
 

Deuxième partie 
 

DIAGNOSTICS  



40 

 

 
  



41 

 

Chapitre 1  

POPULATION & 
TERRITOIRE 

  



42 

 

SOMMAIRE 

1 POPULATION ............................................................................................................................ 43 

1.1 NoﾏHヴe et deﾐsitY d’haHitaﾐts .................................................................................................. 43 

1.2 Evolution de la population ........................................................................................................ 43 

1.2.1 A l’YIhelle des ヵヰ deヴﾐiXヴes aﾐﾐYes ふヱΓヶΒ-2016) ........................................................... 43 

1.2.2 A l’YIhelle de la deヴﾐiXヴe dYIeﾐﾐie ふヲヰヰΑ-2017) ............................................................ 44 

1.2.3 Situatioﾐ de l’haHitat .................................................................................................................. 45 

1.3 Structure de la population ........................................................................................................ 46 

1.3.1 Pyramide des âges .............................................................................................. 46 
1.3.2 Vieillissement de la population ........................................................................... 47 
1.3.3 Taux de célibat .................................................................................................... 47 

2 SECTEURS D’ACTIVITÉ ............................................................................................................... 48 

2.1 A l’YIhelle du teヴヴitoiヴe d’Ytude ................................................................................................ 48 

2.2 A l’YIhelle Ioﾏﾏuﾐale .............................................................................................................. 48 

3 L’OCCUPATION DU SOL ふOSぶ ...................................................................................................... 49 

3.1 Evolutioﾐ des gヴaﾐds t┞pes d’OS entre 1990 et 2018 ................................................................. 49 

3.2 Etude diachronique entre 1951 et 2015, par photo-interprétation ............................................ 50 

4 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ............................................................................................... 51 

4.1 Réseaux de transport ................................................................................................................ 51 

4.1.1 Réseau routier .................................................................................................... 51 
4.1.2 Réseau ferré........................................................................................................ 51 

4.2 IﾐfヴastヴuItuヴes et ヴYseau┝ d’YleItヴiIitY ...................................................................................... 51 

4.2.1 RYseau┝ de distヴiHutioﾐ d’YleItヴiIitY .................................................................. 51 
4.2.2 IﾐfヴastヴuItuヴes pヴoduItヴiIes d’YleItヴiIitY suヴ le territoire .................................. 54 

4.3 Captages d’eau┝ Hヴutes et ouvヴages AEP et assaiﾐisseﾏeﾐt ....................................................... 57 

4.3.1 Les captages ........................................................................................................ 57 
4.3.2 Ouvヴages de stoIkage de l’eau potaHle et STEP ................................................. 57 

4.4 Réseaux de télécommunication ................................................................................................ 59 

4.4.1 Radaヴ et ヴelais de tYlYIoﾏﾏuﾐiIatioﾐ de l’Aヴtzaﾏeﾐdi...................................... 59 
4.4.2 Antennes et couverture de téléphonie mobile ................................................... 59 

4.5 Les ICPE .................................................................................................................................... 61 

4.6 Les projets de développement .................................................................................................. 63 

 



43 

 

1 POPULATION 

1.1 Nombre et densité d’habitants 
Au 1er janvier 2020, la population1 du teヴヴitoiヴe d’Ytude avoisiﾐe les 6500 habitants. Les communes 

de Saint-Etienne-de-Baïgorry et Itxassou regroupent à elles seules plus de la moitié de la population du 
teヴヴitoiヴe d’Ytude. 
 

Communes Habitants % Densité (hab/km²) 
Urepel 284 4% 10.8 

Aldudes 322 5% 13.9 

Banca 346 5% 6.9 

Baigorri 1 477 23% 21.2 

Lasse 333 5% 22.5 

Anhaux 387 6% 31.3 

Arrossa 537 8% 29.1 

Bidarray 677 10% 17.4 

Itxassou 2 133 33% 54.1 

Total 6 496 100% 22.2 

 
La densité démographique présente de fortes amplitudes. Les communes du haut de la vallée sont 

moins densément peuplées que celles du bas de la vallée. L’oIIupatioﾐ dYﾏogヴaphiケue ﾏet eﾐ avaﾐt 
uﾐ Ieヴtaiﾐ dYsYケuiliHヴe. À l’ouest, la Ioﾏﾏuﾐe d’It┝assou HYﾐYfiIie de l’iﾐflueﾐIe du pôle de Ba┞oﾐﾐe 
et de son aire urbaine et concerne un tiers de la populatioﾐ du pYヴiﾏXtヴe d’Ytude pouヴ seuleﾏeﾐt ヱン% 
de sa superficie. De manière générale, si les populations « tendent à descendre » dans les bas des vallées 
ou en zone de piémont, l’Ytaleﾏeﾐt uヴHaiﾐ depuis le grand pôle urbain de Bayonne accentue dans le 
pYヴiﾏXtヴe d’Ytude les YIaヴts eﾐ ﾏatiXヴe d’oIIupatioﾐ dYﾏogヴaphiケue.  
 

1.2 Evolution de la population 

1.2.1 A l’échelle des 50 dernières années (1968-2016) 

La populatioﾐ totale des Γ Ioﾏﾏuﾐes d’Ytude a régressé de 9% en 50 ans. 
Les 4 communes du Haut de vallée connaissent depuis 1968 une tendance à la diminution du 

ﾐoﾏHヴe d’haHitaﾐts. A ﾐoteヴ ケue la Ioﾏﾏuﾐe de BaﾐIa voit soﾐ ﾐoﾏHヴe d’haHitaﾐts augmenter de 2.4% 
entre 2011 et 2016, s’e┝pliケuaﾐt eﾐ paヴtie paヴ la IヴYatioﾐ d’Yケuipeﾏeﾐts Ioﾏﾏuﾐau┝ ふIonstruction 
d’uﾐe micro-crèche en 2012 et ヴegヴoupeﾏeﾐt aveI l’YIole d’Uヴepel eﾐ 2016). Afiﾐ d’aIIoﾏpagﾐeヴ Iette 
d┞ﾐaﾏiケue, la Ioﾏﾏuﾐe a pouヴ pヴojets l’agヴaﾐdisseﾏeﾐt de la ﾏiIヴo-crèche et le rachat ou la 
ヴYhaHilitatioﾐ de ﾏaisoﾐs afiﾐ d’aIIヴoîtヴe la IapaIitY de la Ioﾏﾏuﾐe eﾐ logeﾏeﾐts.   

Les communes de Lasse, Anhaux, Saint-Martin-d’Aヴヴossa et Bidarray se distinguent avec 2 
phénomènes : entre 1968 et la décennie 90, la tendance générale est une baisse de la population, puis 
s’oHseヴve uﾐe augﾏeﾐtatioﾐ jusケu’à aujouヴd’hui. 

Seule la Ioﾏﾏuﾐe d’It┝assou a Ioﾐﾐu uﾐe d┞ﾐaﾏiケue d’augﾏeﾐtatioﾐ de populatioﾐ ケui s’est 
toujours confirmée ; Iette d┞ﾐaﾏiケue peut s’e┝pliケueヴ paヴ l’attヴaItioﾐ de la Côte, ケui est uﾐ tヴXs foヴt 
Hassiﾐ d’eﾏploi à l’YIhelle de tout le Pays Basque Nord. 
 

Pour conclure, à l’YIhelle du teヴヴitoiヴe d’Ytude, ン d┞ﾐaﾏiケues peuveﾐt Ztヴe observées : 

 
1 La population municipale comprend les personnes ayant leur résidence habituelle sur le territoire de la commune. Les chiffres 
en vigueur au 1er janvier 2020 correspondent aux populations légales millésimées 2017. Source INSEE, RP 2017. 

Figure FII1/1 
 

Tableau TII1/1 
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- Une baisse continue de la population dans les communes valléennes ; 
- Uﾐe diﾏiﾐutioﾐ de populatioﾐ oHseヴvYe à paヴtiヴ de ヱΓヶΒ ケui s’iﾐveヴse daﾐs les aﾐﾐYes ヱΓΓヰ 

pour les communes les plus au Nord ; 
- Une augmentation continue sur la commune d’It┝assou. 

 

1.2.2 A l’échelle de la dernière décennie (2007-2017) 

La population totale des 9 communes est 
considérée comme stable ces 10 dernières années 
(+2%). 

L’Ytude de la vaヴiatioﾐ de la populatioﾐ suヴ le 
même pas de temps, permet de discriminer 2 grands 
groupes : 
- Le premier concerne les 4 communes 

valléennes : on observe une baisse de la 
population dans ces communes les plus 
éloignées des pôles urbains (tels que définis plus 
haut) ; 

- Le deuxième concerne les 5 autres communes 
qui connaissent toutes une croissance de leur 
population. On peut discriminer 2 sous-
groupes aveI, d’uﾐe paヴt, les Ioﾏﾏuﾐes de 
Bidarray et Itxassou (augmentation modérée à 
ﾏoiﾐs de ヱヰ%ぶ et d’autヴe paヴt, les Ioﾏﾏuﾐes de 
Lasse, Saint-Martin-d’Aヴヴossa et Aﾐhau┝ avec 
une augmentation importante du nombre 
d’haHitaﾐts. Une hypothèse quant aux raisons de 
ces disparités peut être émise dans le prix du 
foncier et du locatif ou encore la disponibilité 
des terrains et logements des communes. 
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1.2.3 Situation de l’habitat 
En 2016, la proportion de logements 

vacants est la plus élevée sur les communes 
d’Uヴepel et des Aldudes, ヴeflet d’uﾐ 
phénomène de dévitalisation. 

Plus d’ヱ logeﾏeﾐt suヴ ヱヰ est vaIaﾐt suヴ 
l’eﾐseﾏHle du teヴヴitoiヴe d’Ytude, Ie ケui ヴeste 
plus important que la moyenne du 
Département. 

Au regard des autres vallées Basco-
Béarnaises, la vallée de Baigorri (communes 
d’Uヴepel, Aldudes, BaﾐIa, Baigoヴヴi, Lasse, 
Anhaux, Ascarat et Irouléguy) présente le taux 
de logements vacants le plus fort2.  
  

 
2 Par ordre décroissant : VallYe de Baigoヴヴi ヱヱ%, Pa┞s de Cize Γ%, Soule Γ%, VallYe d’Aspe Α%, VallYe d’Ossau Α% et VallYe du 
Barétous 7%. 

Communes Logements 
vacants 

Urepel 18% 

Aldudes 14% 

Banca 9% 

Baigorri 12% 

Anhaux 6% 

Lasse 9% 

Arrossa 4% 

Bidarray 9% 

Itxassou 7% 

TOTAL 11% 

Dep64 8% 

Figure FII1/2 
 

Tableau TII1/2 
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1.3 Structure de la population 

1.3.1 Pyramide des âges 

 

 
 
La pyramide des âges fait apparaître : 

- Une proportion assez équilibrée entre les hommes et les femmes ; 
- Une structure de population irrégulière, avec une forte proportion de naissances pendant la 

période des Trente Glorieuses (effectifs de 45 à 70 ans), qui dépasse celle observée dans le 
Département ; 

- La pヴopoヴtioﾐ la plus faiHle oHseヴvYe Ihez les jeuﾐes aItifs ふIlasses d’âge Ioﾏpヴises eﾐtヴe ヲヰ et 
30 ans) et les « premières parties de carrières » ふIlasses dけâge Ioﾏpヴises eﾐtヴe ンヰ et ヴヵ aﾐsぶ ; 

- 2 générations à tendance identique : la génération des 30-45 ans et celle des 0-20 ans. 
 

A noter que les hommes âgés de 45 à 80 ans sont nettement plus représentés dans le territoire 
d’Ytude ケue la ﾏo┞eﾐﾐe du DYpaヴteﾏeﾐt des P┞ヴYﾐYes-Atlantiques. 
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1.3.2 Vieillissement de la population 

L'indice de vieillissement est le rapport de la population des « 65 ans et plus » sur celle des « moins 
de 20 ans ». Un indice autour de 100 indique que les 65 ans et plus et les moins de 20 ans sont présents 
dans des proportions semblables suヴ le teヴヴitoiヴe ; plus l’iﾐdiIe est faiHle plus le ヴappoヴt est favoヴaHle 
aux jeunes, plus il est élevé plus il est favorable aux personnes âgées. 

 
L’iﾐdiIe de vieillissement3 du territoire est légèrement 

dYsYケuiliHヴY eﾐ faveuヴ d’uﾐe populatioﾐ âgYe. Par rapport à la 
moyenne du département, la proportion de personnes âgées est 
nettement plus importante.  

La carte traduit le renouvellement de 
population sur les communes aux couleurs 
froides et une population âgée pour les 
communes aux couleurs chaudes. A noter 
ケue la Ioﾏﾏuﾐe de BaﾐIa HYﾐYfiIie d’uﾐe 
forte proportion de jeunes. Les communes 
situYes à l’e┝tヴZﾏe Sud, ケui soﾐt les plus 
éloignées des villes, montrent une 
dynamique de dévitalisation 
démographique et de vieillissement.  

Sur Itxassou, la proportion de 
« jeunes » ケui augﾏeﾐte s’e┝pliケue paヴ l’aヴヴivYe de ﾐouveau┝ haHitaﾐts. 

Au regard des autres vallées Basco-Béarnaises, la vallée de Baigorri 
ふIoﾏﾏuﾐes d’Uヴepel, Aldudes, BaﾐIa, Baigoヴヴi, Lasse, Aﾐhau┝, AsIaヴat et 
Irouléguy) présente le taux de vieillissement le plus faible4.  

 

1.3.3 Taux de célibat  

Le taux de célibat5 est supérieur à la moyenne du Département (38.2%) sur les 4 communes du 
Haut de la vallée. Il est inférieur sur le reste du territoire. La commune de Banca connait un taux de 
IYliHat plus ﾏodYヴY, ケui peut Ztヴe ヴeliY à l’iﾐstallatioﾐ de ﾐouveau┝ Iouples ケui viennent y habiter ces 
dernières années. 

 
Commune Taux de célibat 

Urepel 49.0% 

Aldudes 42.8% 

Banca 39.1% 

Baigorri 41.1% 

Lasse No data 

Anhaux 23.1% 

Arrossa 27.4% 

Bidarray 30.6% 

Itxassou 29.5% 

TOTAL 35.1% 

Dep64 38.2% 

 
3 L’iﾐdiIe de vieillisseﾏeﾐt est IalIulY à paヴtiヴ des doﾐﾐYes de la populatioﾐ ヲヰヱΑ 
4 Par ordre croissant : Vallée de Baigoヴヴi ヱヱΑ%, VallYe d’Aspe ヱヵヰ%, VallYe d’Ossau ヱヵン%, VallYe du BaヴYtous ヱヶヲ%, Pa┞s de 
Cize 163% et Soule 189%. 
5 Taux moyen de célibat calculé pour les individus âgés de 20 ans et plus 

Commune Indice de 
vieillissement 

Urepel 214% 

Aldudes 175% 

Banca 37% 

Baigorri 140% 

Lasse 50% 

Anhaux 125% 

Arrossa 65% 

Bidarray 79% 

Itxassou 87% 

TOTAL 107% 

Dep64 69% 

Figure FII1/3 
 

Figure FII1/4 
 

Tableau TII1/3 

Tableau TII1/4 
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2 SECTEURS D’ACTIVITÉ 
 

Aiヴe d’Ytude : la Ioﾏﾏuﾐe de Lasse ﾐ’est pas pヴise eﾐ Ioﾏpte ふdoﾐﾐYes ﾐoﾐ dispoﾐiHles eﾐ ヲヰヱヶぶ. 
 

2.1 A l’échelle du territoire d’étude 
 

Eﾐ ヱΓヶΒ, la paヴt de l’eﾏploi agヴiIole Ytait de ヶヰ%. 
Elle ﾐ’a IessY de diminuer jusケu’à atteiﾐdヴe ヱヴ% de la 
paヴt de l’eﾏploi eﾐ ヲヰヱヱ et ヲヰヱヶ. 

En parallèle l’eﾐseﾏHle des aItivitYs de seヴviIe 
(secteur tertiaire) connaît une hausse en passant de 

22% en 1968 à 61% en 2016. Cette hausse est en lien 

avec le vieillissement observé des populations. 

Les emplois du secteur industriel et du BTP restent 

dans des proportions assez stables depuis 50 ans. On 

peut noter une légère diminution des emplois du 

Tertiaire entre 2011 et 2016 au profit des emplois du 

BTP. 

 

 

2.2 A l’échelle communale 
Les mêmes tendances générales, I’est-à-diヴe uﾐe diﾏiﾐutioﾐ de la paヴt d’eﾏplois agricoles au profit 

des activités de service, sont observées sur les communes. 

En revanche, les proportions des emplois dans les différents secteurs reflètent des réalités 

différentes selon les communes. Eﾐ ヲヰヱヶ, les Ioﾏﾏuﾐes d’Uヴepel et des Aldudes Ioﾐseヴveﾐt uﾐe foヴte 
pヴopoヴtioﾐ d’aItivitYs ヴattaIhYes au seIteuヴ agヴiIole.  
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Figure FII1/6 - Occupation du sol en 2018 (CLC) 

3 L’OCCUPATION DU SOL (OS) 

3.1 Evolution des grands types d’OS entre 1990 et 2018 
 

Les produits paneuropéens du service de surveillance des terres de Copernicus (CORINE Land Cover 
– CLC – et les couches thématiques haute résolution) publiés en 2019 offrent une photographie de 
l’oIIupatioﾐ des sols eﾐ ヲヰヱΒ. Pヴoduits pYヴiodiケueﾏeﾐt suヴ ンΓ États Européens, ils constituent ainsi un 
outil de ヴYfYヴeﾐIe pouヴ Ytudieヴ l’oIIupatioﾐ des sols et soﾐ Yvolutioﾐ à l’YIhelle ﾐatioﾐale et ヴYgioﾐale, 
dans une perspective européenne.  
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
6 Les zones agricoles hétérogènes correspondent à des secteurs où se côtoient des parcelles en culture, prairie permanente, 
pヴaiヴie teﾏpoヴaiヴe, vigﾐes… daﾐs des ﾏosaïケues et des pヴopoヴtioﾐs plus hYtYヴogXﾐes ケue suヴ le ヴeste du teヴヴitoiヴe. 

Dynamique d’évolution des grandes 
occupations des sols entre 1990 et 2018 
Territoires artificialisés 

 Zones urbanisées 76% 

Zones industrielles ou 
commerciales 

Création 

Territoires agricoles 

Zones agricoles 
hétérogènes6 

25% 

Prairies -10% 

Forêts et milieux semi-naturels 

Forêts 2% 

Milieux à végétation 
arbustive et/ou 
herbacée 

-4% 

Espaces ouverts, sans 
ou avec peu de 
végétation 

-5% 

35%

40%

13%

9%

1% 2%
0%

2018

Figure FII1/5 - Occupation du sol en 1990 (CLC) 

34%

42%

14%

7%

1%
2%

0%

1990

Tableau TII1/5 
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Carte CII1/1 - Etude diachronique des changements d'OS entre 1951 et 2015 

3.2 Etude diachronique entre 1951 et 2015, par photo-interprétation 
L’Yvolutioﾐ de l’oIIupatioﾐ du sol a YtY IaヴaItYヴisYe par comparaison de deux photographies 

aériennes prises en 1951 et 2015. Cette étude diachronique par photo-interprétation a été réalisée en 
2017 par EHLG7. La IouIhe Iaヴtogヴaphiケue ヴeﾐd Ioﾏpte des Ihaﾐgeﾏeﾐts d’oIIupatioﾐ du sol eﾐ 65 
ans, et vient illustrer les phénomènes naturels ou anthropiques qui se sont opérés sur le territoire. Elle 
appoヴte uﾐe pヴYIisioﾐ IoﾏplYﾏeﾐtaiヴe daﾐs la IoﾏpヴYheﾐsioﾐ des Ihaﾐgeﾏeﾐts d’oIIupatioﾐ du sol 
qui se sont opérés sur le territoire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En 65 ans, les dynamiques de 
feヴﾏetuヴe des ﾏilieu┝ s’e┝eヴIeﾐt suヴ ¼ 
du teヴヴitoiヴe d’Ytude.  

Les pヴoIess d’aヴtifiIialisatioﾐ ﾐe 
sont observés que sur 136 hectares, 
soit ヰ.ヶ% du teヴヴitoiヴe d’Ytude. 

Les aItioﾐs d’ouveヴtuヴe des 
milieux ont été réalisées sur 4% du 
territoire. 

On observe une optimisation de 
l’utilisatioﾐ des sols eﾐtヴe les ヲ 
époques : en ヱΓヵヰ, l’utilisatioﾐ de 
l’espaIe agヴiIole Ytait assez hoﾏogXﾐe 
suヴ l’eﾐseﾏHle de la zoﾐe aloヴs ケu’eﾐ 
2015, on observe un contraste plus 
marqué, avec la mise en culture de 
l’eﾐseﾏHle des teヴヴes ﾏYIaﾐisaHles, et 
le délaissement des zones les plus 
difficiles à exploiter. Cela se traduit par 
une fermeture des milieux. 

 
7 « Étude du saltus à tヴaveヴs l’Yvolutioﾐ des pa┞sages de la ﾏoﾐtagﾐe Hasケue. Quel(s) usage(s) pour quel(s) avenir(s) ? », 
stage de fiﾐ d’Ytude, Caヴoliﾐe COUSIN, ヲヰヱΑ 

Evolution Hectares 
% du 
site 

Anthropisation 

Artificialisation 136 0.6% 

Conversion des 
terres 

53 0.2% 

Ouverture des milieux 

Coupe 103 0.5% 

Défrichement 791 3.6% 

Fermeture des milieux 

Enfrichement 543 2.5% 

Boisement 1 093 5.0% 

Densification 
boisement 

4 057 18.6% 

TOTAL 21 761 
 

Fond cartographique : BD PARCELLAIRE 
Origine des données : IGN, EHLG, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII1/1 
Date de réalisation : 23/02/2021 

Tableau TII1/6 
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4 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

4.1 Réseaux de transport 

4.1.1 Réseau routier 

La vallée de Baigorri possède un réseau routier dense et sinueux, dû principalement au relief et à 

la ruralité du territoire.  

Le maillage routier comprend 12 routes départementales. La principale est la D9ヱΒ, ヴeliaﾐt l’a┝e 
Bayonne Saint-Jean-Pied-de-Poヴt, tヴoﾐçoﾐ tヴXs fヴYケueﾐtY au┝ heuヴes d’eﾏHauIhe et de dYHauIhe. La 
RDΓヴΒ desseヴt, depuis l’eﾏHヴaﾐIheﾏeﾐt d’Aヴヴossa, toute la VallYe de Baigoヴヴi, jusケu’à Uヴepel. Les 
départementales D94, D58 et D158 permettent d’aIIYdeヴ au┝ teヴヴitoiヴes du Baztaﾐ et du Pa┞s Quiﾐt. 
D’autヴes ヴoutes et Iheﾏiﾐs desservent les différents hameaux répartis sur le territoire. Cette 

densification du réseau routier conduit à un risque de fragmentation des milieux. 

Les Iollisioﾐs suヴ l’eﾐsemble du réseau routier présent sur les 2 sites Natura 2000 entre les 

véhicules et la faune (sauvage ou domestique) sont faibles. Afin de mieux cibler le risque « collisions », 

le Département des Pyrénées-Atlantiques réalise une étude de modélisation de la perméabilité 

écologique des routes départementales. 

4.1.2 Réseau ferré 

Le chemin de fer desservant Saint-Jean-Pied-de-Port depuis Bayonne, loﾐge la zoﾐe d’Ytude au 
ﾐiveau des Ioﾏﾏuﾐes d’Aヴヴossa, Bidaヴヴa┞ et It┝assou. Le trajet entre Bayonne et St-Jean-Pied-de-Port 

est assuré 4 fois par jour. 

 

4.2 Infrastructures et réseaux d’électricité 

4.2.1 Réseaux de distribution d’électricité 

264 km de câbles électriques traversent le périmètre des 2 sites Natura 2000, dont 208 km sont 

des lignes aériennes (35% en moyenne tension (MT), 65% en basse tension (BT))8. Il ﾐ’┞ a pas de ligﾐe 
haute teﾐsioﾐ suヴ le teヴヴitoiヴe d’Ytude.  

 
8 Source : https://data.enedis.fr/pages/accueil/?id=dataviz-cartographie-des-reseaux, vision au 1er septembre 2019 
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Carte CII1/2 - Cartographie des réseaux de transport 

Fond cartographique : SCAN 25 
Origine des données : IGN 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII1/2 
Date de réalisation : 23/02/2021 
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Carte CII1/3 - Cartographie du réseau de distribution d'électricité 

Fond cartographique : GEOFLA 
Origine des données : IGN, ENEDIS 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII1/3 
Date de réalisation : 23/02/2021 
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4.2.2 Infrastructures productrices d’électricité sur le territoire 

Hydroélectricité 
Suヴ les Γ Ioﾏﾏuﾐes d’Ytude, l’AgeﾐIe RYgioﾐale d’Evaluatioﾐ Eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt et Cliﾏat ヴeIeﾐse ヵ 

centrales hydroélectriques en activité9. La puissance électrique moyenne générée par ces ouvrages « au 

fil de l’eau » pouヴ l’aﾐﾐYe ヲヰヱΒ, varie entre 250 et 400 kW/an pour les microcentrales, à 2990 kW pour 

la petite centrale de Banca. La production hydroélectrique est directement impactée par les niveaux de 

pluviométrie et peut ainsi vaヴieヴ foヴteﾏeﾐt d’uﾐe aﾐﾐYe suヴ l’autヴe. 
 
Parcs éoliens 

Aucun parc éolieﾐ ﾐ’est pヴYseﾐt suヴ le teヴヴitoiヴe d’Ytude, ﾐi suヴ le DYpaヴteﾏeﾐt des P┞ヴYﾐYes-

Atlantiques. Au 30 septembre 2020, on dénombre 536 éoliennes en fonctionnement, réparties sur 7 

des 12 départements. A Iette date, les paヴIs autoヴisYs à l’YIhelle de la RYgion Nouvelle-Aquitaine 

représentent 569 éoliennes ; enfin, un dossier d'autorisation est actuellement en cours d'instruction 

par les services de l’Etat pour 490 éoliennes supplémentaires10.  

 

En 2016, un projet de parc 

Yolieﾐ Ytait à l’Ytude à uﾐe ケuiﾐzaiﾐe 
de kilomètres au Nord-Est du site 

Natura 2000, sur les crêtes de 

Gasteluzahar (communes de 

Larceveau, Lantabat et Ostabat). Le 

pヴojet ケui pヴYvo┞ait l’iﾏplaﾐtatioﾐ 
de 8 éoliennes pour la production 

d’YleItヴiIitY Yケuivalant à la 

consommation annuelle de 20 000 

personnes, ﾐ’a pas aHouti11. 

 

 
9 La centrale Minaberry située à Banca a ヴeçu l’autoヴisatioﾐ ヴYIeﾐte d’e┝ploiteヴ à ﾐouveau ﾏais ﾐ’est pas eﾐIoヴe ヴeIeﾐsYe suヴ 
le site de l’AREC. 
10 https://oreges.arec-nouvelleaquitaine.com/energies-renouvelables/ 
11 https://www.francebleu.fr/infos/climat-environnement/un-projet-de-parc-eolien-en-basse-navarre-1479552450 

Figure FII1/7 - Localisations des parcs éoliens en service, autorisés et en instruction à l'échelle de la Nouvelle-Aquitaine au 30/09/2020 (Source : Observatoire Energie & Gaz à Effet de Serre, AREC 
Nouvelle-Aquitaine, site internet consulté le 01/12/2020) 

Figure FII1/8 - 
Localisation du 
projet de Parc 
éolien sur les 
crêtes de 
Gasteluzahar 
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Installations solaires thermiques et photovoltaïques 
Si la filière photovoltaïque connait un fort développement depuis 

les années 2010 en France, la montagne des Pyrénées-Atlantiques ne 

semble pas connaître le même développement. Sur les 9 communes du 

teヴヴitoiヴe d’Ytude, oﾐ ﾐe dYﾐoﾏHヴe ケue ヴ iﾐstallatioﾐs photovoltaïケues 
de plus de 36 kWc.  

Aucune installation solaire thermique ﾐ’est pヴYseﾐte suヴ la zoﾐe 
d’Ytude. 

 

 

Commune Date de mise 
en service 

Puissance 
électrique 

Aldudes 05/06/2010 50 kWc 

Lasse 08/08/2013 96 kWc 

Itxassou 30/05/2015 83 kWc 

Itxassou 08/11/2011 200 kWc 

Figure FII1/9 - Localisation des installations solaires thermiques (Source : Observatoire 
Energie & Gaz à Effet de Serre, AREC Nouvelle-Aquitaine, site internet visité le 01/12/2020) 

Figure FII1/10 - Localisation des installations photovoltaïques de plus de 36 kWc (Source : 
Observatoire Energie & Gaz à Effet de Serre, AREC Nouvelle-Aquitaine, site internet visité le 
01/12/2020) 

Tableau TII1/7 
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Carte CII1/4 - Cartographie des stations hydroélectriques 

Fond cartographique : GEOFLA 
Origine des données : IGN, BD CARTHAGE, CAPB, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII1/4 
Date de réalisation : 10/12/2020 
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4.3 Captages d’eaux brutes et ouvrages AEP12 et assainissement 

4.3.1 Les captages 

Suヴ le teヴヴitoiヴe, ヲン Iaptages d’eau potaHle soﾐt ヴeIeﾐsYs paヴ l’ARS, doﾐt ヱヶ soﾐt dYIlaヴYs d’utilitY 
puHliケue. Tout Iaptage d’eau potaHle aliﾏeﾐtaﾐt uﾐe IolleItivitY puHliケue ou uﾐ Ia┞olaヴ-fromager doit 

avoiヴ fait l’oHjet d’uﾐ aヴヴZtY pヴYfeItoヴal de dYIlaヴatioﾐ d’utilitY puHliケue. Cet aヴヴZtY iﾐstauヴe des 
dispositioﾐs peヴﾏettaﾐt à la IolleItivitY de pヴYseヴveヴ le Iaptage et d’assuヴeヴ uﾐe gestioﾐ duヴaHle de la 
ヴessouヴIe. Elle dYteヴﾏiﾐe ﾐotaﾏﾏeﾐt des ヴXgles paヴtiIuliXヴes d’utilisatioﾐ et des « pYヴiﾏXtヴes de 
proteItioﾐ ». Ces souヴIes soﾐt suivies aﾐﾐuelleﾏeﾐt paヴ l’ARS.  

Seul le Iaptage d’Aヴヴossa pヴYlXve des eau┝ superficielles, les autres captages relevant des eaux 

souterraines. 

Près de 350 ha de suヴfaIes à l’iﾐtYヴieuヴ du pYヴiﾏXtヴe d’Ytude soﾐt IoﾐIeヴﾐYes paヴ uﾐ périmètre de 

protection ; 59% de ces surfaces sont situées sur des haHitats d’iﾐtYヴZt Ioﾏﾏuﾐautaiヴe ふdont 7% sont 

prioritaires). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le volume prélevé annuel moyen est estimé à environ 590 570 m3 d’eau.  
 

 

4.3.2 Ouvrages de stockage de l’eau potable et STEP 

Parmi la viﾐgtaiﾐe d’ouvヴages de stoIkage d’eau potaHle ケue Ioﾏpte la zoﾐe d’Ytude, ン ヴYseヴvoiヴs 
se situeﾐt au ﾏilieu d’haHitats d’iﾐtYヴZt Ioﾏﾏuﾐautaiヴe ふIoﾏﾏuﾐes d’Uヴepel, BaﾐIa et Aﾐhau┝ぶ. 

ヴ statioﾐs d’Ypuヴatioﾐ des eau┝ usYes soﾐt pヴYseﾐtes à l’iﾐtYヴieuヴ du pYヴiﾏXtヴe des sites Natuヴa 
ヲヰヰヰ, à pヴo┝iﾏitY des Houヴgs. A l’YIhelle des Γ Ioﾏﾏuﾐes, Uヴepel, les Aldudes, BaﾐIa et Baigoヴヴi 
rejettent les eaux épurées dans la Nive des Aldudes, les autres communes les rejettent dans la grande 

Nive ou dans l’un de ses affluents. 
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Carte CII1/5 - Cartographie des sources captées pour l'alimentation en eau potable et ouvrages d’eau et d’assainissement 

Fond cartographique : GEOFLA 
Origine des données : IGN, CSVB, ARS 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII1/5 
Date de réalisation : 10/12/2020 
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4.4 Réseaux de télécommunication 

4.4.1 Radar et relais de télécommunication de l’Artzamendi 
Au soﾏﾏet de l’Aヴtzaﾏeﾐdi, uﾐ ヴadaヴ et un ヴelais de tYlYIoﾏﾏuﾐiIatioﾐ oﾐt YtY iﾐstallYs paヴ l’Etat 

daﾐs les aﾐﾐYes ヶヰ. A l’Ypoケue, Iette station hertzienne assurait la liaison téléphonique France-
Portugal. La ヴoute ﾏeﾐaﾐt au soﾏﾏet de l’Aヴtzaﾏeﾐdi a YtY Ioﾐstヴuite paヴ l’adﾏiﾐistヴatioﾐ des PTT eﾐ 
1961 et la construction en dur des locaux s’est faite en 1964. Depuis, les satellites ont remplacé ce 
système de communication hertzienne et les structures ont peu à peu été dYﾏaﾐtelYes. Aujouヴd’hui, 
l’aviatioﾐ Iivile y a installé un radar, servant de balise pour se repérer dans les vols internationaux entre 
les Landes et le Portugal (la balise la plus proche est située à 450 km du coté de Nantes) 13.  

Les tヴavau┝ d’eﾐtヴetieﾐ des ヴ kﾏ de la ligﾐe YleItヴiケue allaﾐt au soﾏﾏet de l’Aヴtzaﾏeﾐdi oﾐt YtY 
effeItuYs à l’aide d’hYliIoptXヴes tヴaﾐspoヴtaﾐt les suppoヴts à iﾏplaﾐteヴ suヴ les peﾐtes. 

4.4.2 Antennes et couverture de téléphonie mobile 

A l’iﾐtYヴieuヴ du teヴヴitoiヴe d’étude, on dénombre 9 antennes à faisceaux hertziens, 1 antenne radio, 
5 antennes de téléphonie mobile (2G/3G/4G), 2 autres stations (EDF)14. 

L’aﾏYﾐageﾏeﾐt ﾐuﾏYヴiケue paヴtiIipe à l’attヴaItivitY des teヴヴitoiヴes. Les ヴYseau┝, ケu’ils soieﾐt 
mobiles ou fixes, ont des niveaux de couverture variables daﾐs la zoﾐe d’Ytude, selon les technologies 
et selon les opérateurs. 3 générations de réseaux mobiles coexistent : 

- Les réseaux ヲG ケui peヴﾏetteﾐt de passeヴ les appels voIau┝ et d’eﾐvo┞eヴ les SMS ; 
- Les ヴYseau┝ ン G au┝ケuels s’ajoute la ﾐavigatioﾐ suヴ Iﾐteヴﾐet ; 
- Les ヴYseau┝ ヴG au┝ケuels s’ajoute la possiHilitY de Ioﾐsulteヴ aisYﾏeﾐt des vidYos eﾐ ligﾐe. 
Le teヴヴitoiヴe d’Ytude Ioﾏpヴeﾐd des zoﾐes HlaﾐIhes, ﾐotaﾏﾏeﾐt suヴ la Ioﾏﾏuﾐe d’Uヴepel. L’Etat 

est en charge de ce sujet et à travers son plaﾐ FヴaﾐIe TヴXs Haut DYHit, s’est eﾐgagY daﾐs la ヴYsoヴptioﾐ 
des zones blanches de couverture de téléphonie mobile d’iIi ヲヰヲン. En 2018, le Département des 
Pyrénées-Atlantiques et les dix intercommunalités du Département ont créé le Syndicat Mixte Ouvert 
La Fibre ヶヴ, afiﾐ d’appoヴteヴ le TヴXs Haut DYHit à l’eﾐseﾏHle des Ioﾏﾏuﾐes des P┞ヴYﾐYes-Atlantiques 
d’iIi ヵ aﾐs. L’aﾏeﾐYe de la fiHヴe daﾐs la Haute VallYe s’est faite dès 2020.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
  

 
13 Source : Association Jakintza, Itxassou 
14 Source : https://www.cartoradio.fr/ 

Figure FII1/11 - Couverture téléphonique des réseaux 2G (à gauche), 3G (au milieu) et 4G (à droite) au 3ème trimestre 2020 
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Carte CII1/6 - Cartographie des antennes et radars de télécommunication 

Fond cartographique : GEOFLA 
Origine des données : IGN, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII1/6 
Date de réalisation : 10/12/2020 
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4.5 Les ICPE 
L’iﾐdustヴie est peu pヴYseﾐte à l’iﾐtYヴieuヴ du site Natuヴa ヲヰヰヰ, territoire montagneux, éloigné des 

centres urbains. On dénombre néanmoins 16 Iﾐstallatioﾐs ClassYes Pouヴ l’Eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt ふICPEぶ sur les 

Ioﾏﾏuﾐes du teヴヴitoiヴe d’Ytude ふla pisIiIultuヴe de Bidaヴヴa┞ est à l’aヴヴZtぶ. Pour plus de la moitié, ce sont 

des piscicultures. AuIuﾐe de Ies iﾐstallatioﾐs ﾐ’est IlassYe SEVESO15. Le régime des ICPE étant le plus 

restrictif, il prime sur toutes les autres réglementations.  

 
Commune  Nom établissement Régime en 

vigueur 
Activité Détail 

Urepel SCEA pisciculture 
d'Urepel 

Autorisation Aquaculture - Pisciculture : 220 t/an 

Les sources de la Nive Autorisation Aquaculture - Pisciculture : 110 t/an 

SARL Arraina Autorisation Aquaculture - Pisciculture : 75 t/an 

Aldudes Harispe frères Autorisation Aquaculture - Pisciculture : 180 t/an 

Banca SCEA truite de banka Autorisation Aquaculture - Pisciculture : 75 t/an 

Baigorri Pisciculture Ispeguy 
Hillion et cie 

Autorisation Aquaculture - Pisciculture : 220 t/an 
- Oxygène (emploi et stockage) : 6,8 t 

Pisciculture 
Berterreche 

Autorisation Aquaculture - Pisciculture : 220 t/an 

Monsieur Michel 
Mateo 

Autorisation Aquaculture - Pisciculture : 100 t/an 
- Pisciculture : 3 t/an 

Sagral SARL Autorisation Exploitation de 
gravières et 
sablières, 
e┝tヴaItioﾐ d’aヴgiles 
et de kaolin 

- Carrières (exploitation de) : 160 000 t/an 
- Broyage, concassage,...et autres produits minéraux ou 
déchets non dangereux inertes : 1 036 kW 
- Produits minéraux ou déchets NDI (transit) : 20 000 m3 
- Liquides inflammables (stockage) : 5 m3 

EARL Belarrea Enregistrement Élevage de porcins - Elevage de porcs : 1 052 u éq. 

Déchèterie de Baigorri Déclaration Collecte et transit 
de déchets 

- Collecte de déchets non dangereux et dangereux apportés par 
le producteur 
- Transit de D3E 
- Installations de transit, regroupement ou tri de déchets non 
dangereux, non inertes 

Lasse SCEA Elevage Iratzia Enregistrement Élevage de porcins - Elevage de porcs : 1 996 u éq. 
- Elevage de porcs : 2 940 u éq. 
- Avec plus de 750 emplacements pour les truies : 900 u 

Bidarray Pisciculture du Baztan Autorisation Aquaculture - Pisciculture : 80 000 t/an  

Itxassou Loreki Autorisation Fabrication de 
produits azotés et 
d'engrais 

- Dépôts de fumiers, engrais et supports de culture : 9 000 m3 
- Bヴo┞age, IoﾐIassage, IヴiHlage,… des suHstaﾐIes vYgYtales : 
588 kW & 15 t/j 

Auto Errobi Enregistrement Commerce de gros 
de déchets et 
débris 

- StoIkage, dYpollutioﾐ, dYﾏoﾐtage,… de VHU : 13 836 m² 
- StoIkage, dYpollutioﾐ, dYﾏoﾐtage,… de VHU : 6 000 m² 

Aguerre See Autorisation Exploitation de 
gravières et 
sablières 

- Carrières : 120 000 t/an 
- Broyage, concassage,...et autres produits minéraux ou 
déchets non dangereux inertes : 25 kW 
- Station de transit de produits minéraux autres : 2500 m² 

Durruty  Enregistrement Exploitation de 
gravières et 
sablières 

- Gaz inflammables liquéfiés (stockage) : 35 t 
- Houille, coke, etc (dépôt) : 125 t 
- Produits minéraux ou déchets NDI (transit) : 7 600 m² 
- Enrobage au bitume de matériaux routiers (centrale d') : 100 
t/h 
- Combustion : 0,39 MW 
- Chauffage fluide caloporteur organique combustible : 250 L 
- Houille, coke, lignite, charbon de bois, goudron, asphalte, 
brais et matières bitumineuses : 125 t 

 
15 https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees#/ 

Tableau TII1/8 
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Carte CII1/7 - Cartographie des ICPE et des projets de développement 

Fond cartographique : GEOFLA 
Origine des données : IGN, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII1/7 
Date de réalisation : 23/02/2021 
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4.6 Les projets de développement 
 
Projets à l’étude16 
Plusieurs projets de développement structurants ont pu être identifiés en 2020 : 
- Bidarray : la ヴYhaHilitatioﾐ de l’Hôtel du Poﾐt de l’Eﾐfeヴ eﾐ uﾐ espaIe de tieヴs-lieux et de 

formation et la IヴYatioﾐ d’uﾐ lotissement intergénérationnel ; 
- Baigorri : la IヴYatioﾐ d’uﾐe salle de haﾐd-ball attenante au complexe multi-sportif existant ; la 

IヴYatioﾐ d’uﾐe zoﾐe d’aItivitY ふlieu-dit Curutcheta) ; la IヴYatioﾐ d’uﾐ seﾐtieヴ de dYIouveヴte, suヴ 
Borciriette (Oronos) ; 

- Banca : la création d’un espace de tiers-lieux dans le bâtiment Olha, l’agヴaﾐdisseﾏeﾐt de la crèche 

existante et la IヴYatioﾐ d’uﾐe ヴYsideﾐIe iﾐteヴgYﾐYヴatioﾐﾐelle au Ieﾐtヴe du village ふΑ appaヴteﾏeﾐts 
créés dans la maison Tunio). 

 
 
Projets spécifiques au territoire et financés au titre du LEADER 

Le programme Leader Montagne Basque a permis le financement de plusieurs projets sur le 

territoire depuis 2009, avec un financement FEADER/CAPB. Ont été financés 3 projets localisés sur le 

territoire au titre de la programmation 2009-2014 et 6 autres entre 2015 et 2020.  

 

Programmation 
LEADER 

Axe Stratégique Porteur de projet Description Avancement 

2009/2014 

Agriculture de 
montagne 

CSVB Implantation de parcs de porcs basques 

sur terrains syndicaux  

Terminé 

Patrimoine et 
tourisme durable 

Commune de Banca Outils de communication de Olhaberri, 

site d’iﾐteヴpヴYtatioﾐ du patヴiﾏoiﾐe 
minier 

Terminé 

Multi-usage et 
gouvernance 

ACVA ふaujouヴd’hui AIBAぶ « Aldudes 2030 » : animation et 
pヴospeItive paヴtiIipative à l’YIhelle 
d’uﾐe vallYe 

Terminé 

2015/2020 

AXE 1. Garantir la 

qualité de l'écrin 

montagnard  

3 AFP Arrossa, Bidarray 
et Macaye 

Valorisation des zones intermédiaires En cours de 
réalisation 

AXE 2. Développer 

et valoriser des 

produits et 

services de qualité 

ancrés au 

territoire  

Commune de Baigorri Station de Trail Terminé 

AXE 3. Renforcer 

les dynamiques de 

lien social  

 

AIBA Lana, le travail dans la vallée des 
Aldudes hier, aujourd'hui et demain 

Terminé 

AIBA Expérimentation services de mobilité 
en vallée des Aldudes 

En cours 

Commune de Baigorri CヴYatioﾐ de l’aﾐteﾐﾐe de l’YIole de 
musique intercommunale 

En cours 

 

 
16 Hors projets touristiques développés dans le diagnostic socio-économique « Tourisme et activités de loisir » 

Tableau TII1/9 



Compilation des données relatives à la population et au territoire 
Territoire des sites Natura 2000 « Montagnes des Aldudes » et « Vallée de la Nive des Aldudes, col de Lindux » 
 

ACTIVITES 
HUMAINES & 
OCCUPATION 

DU SOL 

QUANTIFICATION QUALIFICATION TENDANCE EVOLUTIVE 
ORIGINES DES DONNEES / 
STRUCTURES RESSOURCES 

Population Démographie 
- 6 500 habitants 
- Moyeﾐﾐe d’âge : 44.20 ans (Département : 43.76 ans) 
- 1 logement sur 10 vacant (Haut de Vallée) 
- Indice de vieillissement : 107% (Département : 69%) 
- Taux de célibat : 35.1% (Département : 38.2%) 

 
Emploi 

- Activités de service : 61% 
- Secteur agricole : 14% 
- BTP : 13% 
- Industrie : 12% 

 

Démographie 
- DYsYケuiliHヴe de l’oIIupatioﾐ dYﾏogヴaphiケue ふdeﾐsitYぶ eﾐtヴe le Sud et le Noヴd du 

territoire 
- StヴuItuヴe de populatioﾐ iヴヴYguliXヴe aveI uﾐ dYfiIit ﾏaヴケuY des Ilasses d’âge de 

jeunes actifs et premières parties de carrière (entre 20 et 45 ans) 
- Phénomène de dévitalisation des communes du Haut de Vallée, les plus éloignées 

des grands pôles urbains : vieillissement de la population, nombreux logements 
vacants (majoritairement des anciennes fermes), part de logements occasionnels 
conséquente 

- Dyﾐaﾏiケues loIales de IヴYatioﾐ d’Yケuipeﾏeﾐts collectifs et d’assoIiatioﾐs visaﾐt 
la redynamisation de la Vallée  

 
Emploi 

- Majoritairement tourné vers les activités du secteur tertiaire 
- Uヴepel et les Aldudes Ioﾐseヴveﾐt uﾐe foヴte pヴopoヴtioﾐ d’eﾏplois agヴiIoles 

 

= Maintien de la population globale 
 
↘ continue de la population des communes les plus 
éloignées des grands pôles urbains (Urepel, Aldudes, 
Banca, Baigorri) 
↗ de la population des communes du Bas de Vallée et 
les plus proches de la Côte Basque 
 
↘↘ du seIteuヴ d’aItivitY agヴiIole 
 

Recensements populations 
- INSEE 
 
Etude portant sur 
l’oIIupatioﾐ des ﾏaisoﾐs - 
AIBA 
 
Corine Lande Cover -  
Copernicus 
 
Etude diaIhヴoﾐiケue de l’OS 
entre 1951 et 2015 - EHLG 
 
Réseaux et équipements - 
IGN, Enedis, Ministère de la 
Transition Ecologique, 
BRGM 
 
Parc énergétique - 
Observatoire Energie et 
Gaz à Effet de Serre, AREC 
Nouvelle-Aquitaine 
 
Captages AEP et 
périmètres de protection - 
ARS Délégation Bayonne 
 
Pヴojets d’iﾐfヴastヴuItuヴes - 
Communes et CAPB pôle 
Garazi-Baigorri 
 
 

Territoire Occupation du sol - Echelle des 9 communes 
- Forêts : 35% 
- Milieux arbustifs/herbacés : 40% 
- Prairies : 13% 
- Zones agricoles hétérogènes : 9% 
- Zones urbanisées : 1% 
- Espaces ouverts sans ou avec peu de végétation : 2% 
→ Surfaces artificialisées en 65 ans : 136 ha (0.6%) 

 
Infrastructures 

- PヴoduItioﾐ d’YleItヴiIitY : 5 centrales hydroélectriques, 4 
installations photovoltaïques > 36 kWc 

- ヱ ヴadaヴ de l’aviatioﾐ Iivile 
- 23 captages pouヴ l’AEP et ン5ヰ ha de suヴfaIes eﾐ pYヴiﾏXtヴe 

de protection AEP, 4 STEP 
- 16 ICPE dont aucune classée SEVESO 

 
 

Occupation du sol 
- Territoire très peu urbanisé 
- Equilibre habitat/agriculture fragile sur Itxassou 

 
Infrastructures 

- Réseau routier dense et sinueux 
- Absence de ligne électrique haute tension 
- Absence de parc et projet éoliens 
- De ﾐoﾏHヴeuses souヴIes IaptYes pouヴ le ヴYseau puHliI de distヴiHutioﾐ d’eau 

potable, dont un captage dessert historiquement la commune de Bayonne et 
paヴtiIipe à l’aliﾏeﾐtatioﾐ de ヱ5 autヴes Ioﾏﾏuﾐes (Laxia) 

- Des zones non couvertes par le réseau de téléphonie mobile (Urepel et Banca) 
- Les ICPE concernent majoritairement des établissements agricoles (aquaculture et 

élevages de porcs). 
→ Une bonne desserte en équipements structurants suヴ l’eﾐseﾏHle du teヴヴitoiヴe 
(hormis le numérique et la téléphonie) 

↗ Dyﾐaﾏiケues de fermeture des milieux observées sur 
¼ du territoire 
 
↗ DYveloppeﾏeﾐt de pヴojets stヴuItuヴaﾐts eﾐ Haut de 
Vallée (équipements, fibre)  
 

 
 
Clé de lecture :   - Les données en noir oﾐt YtY IalIulYes à l’YIhelle des 9 Ioﾏﾏuﾐes du teヴヴitoiヴe d’Ytude ; 
   - Les données en bleu ont été calculées à l’YIhelle du pYヴiﾏXtヴe des 2 sites Natuヴa 2ヰヰヰ. 
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1 ETAT DES LIEUX DE L’AGRICULTURE DE LA VALLEE 

1.1 Les surfaces agricoles dans les sites Natura 2000  

1.1.1 Les surfaces déclarées à la PAC (RPG 2018) 

Les surfaces agricoles déclarées à la PAC soﾐt les surfaces support de l’activité agricole et ouvraﾐt 
droit aux primes à la surface. La surface réelleﾏeﾐt exploitée par l’agriculture est supérieure, car 
certaines surfaces à usage agricole peuvent ne pas être déclarées : surfaces viticoles (30ha), surfaces de 
landes peu utilisées, surfaces agricoles exploitées sans maîtrise foncière. Les surfaces étudiées sont 
issues du Registre Parcellaire Graphique (RPG) 2018. 
 

Représentativité des surfaces agricoles 
La Surface Agricole Utile (SAU) représente 68% de la surface totale du périmètre des 2 sites Natura 

2000. A l’échelle de chaケue site, les surfaces agricoles, déclarées à la PAC s’éteﾐdeﾐt sur ヶΓ% du site 
« Montagnes des Aldudes », et sur 65% de la « Vallée de la Nive des Aldudes, col de Lindux ». 
 

Commune 

Surfaces communales1 Part des surfaces 
Natura 2000 agricoles 

Totale SAU DHFF DO N2000 DHFF DO N2000 

Ha Ha % Ha Ha Ha % % % 

Urepel 2 621 1 988 76% 2 496 1 614 2 579 77% 77% 76% 

Aldudes 2 323 1 546 67% 2 152 1 680 2 212 68% 64% 67% 

Banca 4 994 3 127 63% 4 901 2 519 4 881 62% 57% 63% 

Baigorri 6 978 4 465 64% 5 016 4 021 5 231 69% 65% 68% 

Anhaux 1 235 1 002 81% 877   877 85%   85% 

Lasse 1 481 1 087 73% 1 041   1 041 74%   74% 

Arrossa 1 848 1 121 61% 1 042 1 051 1 062 64% 64% 63% 

Bidarray 3 899 2 460 63% 1 048 2 468 2 438 63% 63% 64% 

Itxassou 3 942 2 161 55%   1 377 1 371   69% 69% 

TOTAL 29 321 18 957 65% 18 573 14 730 21 692 69% 65% 68% 

 L’évolution des surfaces agricoles 
Eﾐ ヴ0 aﾐs, à l’échelle des Γ 

communes, les surfaces agricoles 
déclarées à la PAC ont augmenté de 
2ヶ% alors ケu’elles oﾐt diﾏiﾐué de 
2% à l’échelle du Département et de 
ヱヵ% à l’échelle de l’ex-Région 
Aquitaine. Ces évolutions 
s’expliケueﾐt priﾐcipaleﾏeﾐt par la 
défriche de landes et de bois qui a 
été réalisée dans le cadre des 
programmes CAGEX ou OGAF dans 
les années 70 à 90. 

 
1 Surfaces calculées sur Qgis 
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GII2/1. Evolution de la SAU sur les 9 communes

Tableau TII2/1 
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En revanche, sur les 10 dernières années, entre 2000 et 2010, les surfaces déclarées à la PAC ont 
régressé de façoﾐ plus ﾏarケuée ケue sur le Départeﾏeﾐt ou l’ex-Région (diminution de -10% sur le 
territoire contre -7% en Région et au niveau Départemental).  

Le territoire d’étude Natura 2000 est eﾐ trXs graﾐde ﾏajorité uﾐ territoire agricole. L’évolutioﾐ des 
10 dernières années montre une régression de ces espaces, qui connaissent des dynamiques de 
fermeture marquées (cf. Chapitre « population et territoire »). 

1.1.2 Propriété des territoires agricoles 

Les surfaces agricoles se répartissent de manière équilibrée entre surfaces individuelles (7 021 ha, 
soit 47% des surfaces du RPG) et surfaces appartenant à des structures publiques (7 847 ha soit 53% 
des surfaces du RPG), avec cependant des disparités selon les communes. 

A l’échelle des Γ coﾏﾏuﾐes d’étude, la C“VB est propriétaire de 44% des surfaces déclarées au 
RPG en 2019. Sur les 6 communes de son territoire de compétence, elle en possède 56%. 

 
Les surfaces qui appartiennent aux structures publiques, sont gérées par 4 gestionnaires collectifs. 

Le reste des surfaces est exploité de manière individuelle par 362 exploitants.  
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Carte CII2/1- Cartographie du statut foncier (privé/public) des parcelles déclarées au RPG 2019 et répartition par commune 
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Fond cartographique : GEOFLA 
Origine des données : IGN, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII2/1 
Date de réalisation : 11/02/2021 
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1.1.3 Gestion des territoires agricoles 

 
Organisation de la gestion et de l’exploitation des surfaces 
collectives 

Les parcelles morcelées de plaine et des zones intermédiaires 
proches du siXge d’exploitatioﾐ sont principalement gérées de 
façon individuelle par les agriculteurs (Cf. cartes 1 et 2).  

Eﾐ revaﾐche, les territoires d’estives qui sont utilisés par les 
éleveurs transhumants, sont sous gestion des communes, des 
groupeﾏeﾐts de coﾏﾏuﾐes gestioﾐﾐaires d’estive ou des 
Associations Foncières Pastorales. 

Historiquement, des règles non écrites existaient entre les 
éleveurs : chacun devait pâturer autour de sa borde. Mais avec la 
diminution du nombre de transhumants et la modification du mode 
de suivi des bêtes, le partage des parcours est beaucoup plus libre.2 

Il existe sur le territoire 4 entités juridiques qui interviennent 
dans la gestion ou l’utilisation collective des estives : 

- Les Commissions Syndicales (CS) 
- Les communes 
- Les Associations Foncières Pastorales (AFP) 
- Les Groupements Pastoraux (GP) 
Les 2 dernières ont été créées suite à la Loi pastorale de 19723 

ケui a ﾏis eﾐ œuvre ces deux outils juridiケues eﾐ faveur d’uﾐe 
gestion collective du domaine pastoral. A noter que les GP 
interviennent seulement daﾐs l’orgaﾐisatioﾐ de l’utilisatioﾐ des 
pâtures et non dans leur gestion. 
 
Les Commissions Syndicales 

Les Commissions Syndicales sont des personnes morales de 
droit public, gestionnaires d’uﾐ territoire ケui est la propriété 
indivise de plusieurs communes ou des habitants des communes. 
Elles sont administrées par un Conseil Syndical, composé des 
délégués des conseils municipaux des communes.  

La Commission Syndicale de la Vallée de Baigorri (CSVB) assure 
l’adﾏiﾐistratioﾐ et la ﾏise eﾐ valeur des Hieﾐ iﾐdivis (pâturage et 
forZtぶ des coﾏﾏuﾐes d’Urepel, Les Aldudes, Baﾐca, “aiﾐt-Etienne 
de Baïgorry, Lasse, Anhaux, Ascarat et Irouléguy.  
 
Les communes 

Les communes qui ne se sont pas constituées en Commission 
Syndicale ou en AFP, assurent la gestion de leur domaine pastoral 
privé. A ce titre, la coﾏﾏuﾐe d’Itxassou gère les parcelles situées en 
zoﾐe d’estives dont elle est propriétaire.  
 
 
 
 

 
2 DOCOB Mondarrain Artzamendi 
3  Loi relative à la ﾏise eﾐ valeur pastorale des régioﾐs d’écoﾐoﾏie ﾏoﾐtagﾐarde 

La loi de 1972 fonde le cadre 
juridique du pastoralisme. 
 
La spécificité du pastoralisme 
français réside en son 
organisation institutionnelle sous 
une forme collective. Le 
« pastoralisme collectif » est un 
fait unique en Europe et témoigne 
de la modernité du pastoralisme 
français en proposant des outils 
pour : 

- Favoriser l’orgaﾐisatioﾐ foﾐciXre 
des propriétaires des surfaces 
pastorales, publiques et privés, en 
regroupant les propriétaires en 
« associations foncières 
pastorales » (AFP). Cela permet 
d’avoir uﾐe seule entité de 
gestion, cohérente, pour une mise 
en valeur pastorale ; 

- Favoriser l’orgaﾐisatioﾐ des 
éleveurs par l’utilisatioﾐ eﾐ 
commun des espaces pastoraux, 
en rénovant les pratiques 
collectives anciennes. À ce titre, 
elle regroupe des éleveurs 
utilisant ensemble une ou 
plusieurs unités de pâturage en 
« groupements pastoraux » (GP), 
agréés par l’État ; 
- Donner un instrument juridique 
spécifique aux propriétaires 
fonciers et aux éleveurs à travers 
la création du « bail pastoral » 
pour exploiter la zone des alpages. 
Ce bail pastoral est une 
convention pluriannuelle dont les 
modalités sont définies 
localement et sous contrôle de 
l’État. Elle perﾏet de coﾐcéder 
l’usage pastoral des surfaces eﾐ 
coﾏpléﾏeﾐtarité avec d’autres 
utilisations. 
 
(*) Loi n°72/12 du 03 janvier 1972 

relative à la mise en valeur pastorale 

dite loi « Pastoralisme ». 

LA LOI 
« PASTORALISME »(*) 

DE 1972 
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Les AFP 
Sur les communes de Saint-Martin-d’Arrossa et de Bidarra┞, les territoires d’estives se soﾐt 

constitués en AFP respectivement en 2003 et 2013. Ce sont des associations syndicales à 
caractère administratif, issues du regroupement de propriétaires de terrains à destination 
agricole ou pastorale ainsi que de terrains boisés ou à boiser, de statuts divers (privé ou public), 
sur un périmètre agro-pastoral délimité. Sans en être les propriétaires, les AFP assurent ou font 
assurer l’aﾏéﾐageﾏeﾐt, l’eﾐtretieﾐ et la gestioﾐ des ouvrages collectifs, les travaux ﾐécessaires à 
l’aﾏélioratioﾐ ou à la protectioﾐ des sols, aiﾐsi ケue la ﾏise eﾐ valeur et la gestioﾐ de ces terraiﾐs4. 

Face à la complexité foncière, au ﾏultiusage et aux diverses pressioﾐs ケui s’exerceﾐt sur 
l’espace ﾏoﾐtagﾐard, les AFP constituent uﾐ outil uﾐiケue pour la gestioﾐ iﾐtégrée de l’espace 
pastoral et forestier, mais aussi pour la gestioﾐ de l’aliﾏeﾐtatioﾐ eﾐ eau des troupeaux, de 
l’eﾐviroﾐﾐeﾏeﾐt et de la fréケueﾐtatioﾐ touristiケue. L’AFP coﾐstitue égaleﾏeﾐt uﾐ cadre adapté 
pour l’iﾐstallatioﾐ agricole eﾐ zoﾐe difficile. 

Afiﾐ d’agir coﾐtre les ﾏeﾐaces pesaﾐt sur ces espaces coﾏﾏuﾐaux, les AFP de Bidarray et 
d’Arrossa, ainsi que celle de Macaye, ont communément défini plusieurs objectifs généraux 
autour d’uﾐe ﾏeilleure valorisatioﾐ et ふréぶutilisatioﾐ de la ﾏoﾐtagﾐe et notamment des zones en 
déprise :  

- Maiﾐteﾐir et reﾐforcer l’activité pastorale ケui doit rester la vocatioﾐ prioritaire de ces 
massifs ; 

- Encourager et accompagner la diversification des activités agricoles et forestières sur ces 
zones pour une occupation et utilisation optimale du territoire, en lien avec les différentes 
filières locales existantes ou en émergence ; 

- Protéger et mettre en valeur les atouts patrimoniaux de ce territoire, en lien avec les enjeux 
des DOCOB des sites Natura 2000 mais aussi avec les potentiels de développement 
touristique ; 

- Favoriser le déploiement des différentes activités contribuant au développement et à la 
vitalité de la montagne tout en veillant et organisant la bonne cohabitation des usages. 

Les AFP peuvent donner à bail les terres situées dans leur périmètre à des groupements 
pastoraux ou à d’autres persoﾐﾐes ふph┞siケues ou ﾏoralesぶ, s’eﾐgageaﾐt à respecter les conditions 
ﾏiﾐiﾏales d’éケuipeﾏeﾐt et d’exploitatioﾐ ケui pourroﾐt Ztre édictées par le Préfet5. 

Les GP 
Support d'une gestion collective des troupeaux, le Groupement Pastoral réunit des éleveurs 

transhumants sur les territoires d’estive, eﾐ vue de « l’exploitatioﾐ de pâturages »6. C’est un outil 
pouvaﾐt revZtir plusieurs forﾏes juridiケues ふassociatioﾐ, société…ぶ, ケui iﾐcite les éleveurs à 
s’associer. Agréé par le Préfet, le GP a plusieurs missions : 

- Assurer l’orgaﾐisatioﾐ coﾏﾏuﾐe du pâturage pour optimiser l'utilisation des ressources 
fourragères (circuits et calendrier par grands secteurs et/ou quartiers) ; 

- Contrôler l'état sanitaire du troupeau pendant la saison d'estive ; 
- Recruter des pâtres pour le gardiennage saisonnier : bergers et vachers ; 
- Eﾐgager des travaux d’aﾏélioratioﾐ pastorale pour l'aﾏéﾐageﾏeﾐt des terraiﾐs 

(débroussaillement, parcs, eau, accès...) et leur équipement (cabane, couloir de 
contention, parc de tri...) ; 

- Mettre eﾐ œuvre des coﾐtrats de gestioﾐ.7 

 
4 Article 2 de la loi « Pastoralisme » 
5 Article 2 de la loi « Pastoralisme » 
6 Article 11 de la loi « Pastoralisme » 
7  Définition issue du site internet de la Fédération Pastorale Ariège-Pyrénées : https://www.pastoralisme09.fr,  consulté le 
03/08/2020 
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A l’origiﾐe créés daﾐs le cadre d’uﾐ coﾐtexte saﾐitaire d’agalaxie, ils permettent aux exploitants de 
s’orgaﾐiser collectiveﾏeﾐt ふpour répoﾐdre à uﾐ Hesoiﾐ des éleveurs de gérer cette ﾏaladieぶ, ﾏais aussi 
de mutualiser leurs charges et sont un lieu de concertation entre les différents utilisateurs. Ils 
permettent aux éleveurs de s’orgaﾐiser collectiveﾏeﾐt, à l’échelle d’uﾐe uﾐité pastorale. Oﾐ déﾐoﾏHre 
248 GP sur l’eﾐseﾏHle du territoire d’étude. 

 
Surfaces en gestion collective 

La CSVB apparaît comme le plus gros gestionnaire des surfaces collectives sur le territoire.  
 

Gestionnaires 
collectifs 

SAU (ha) à 
l’iﾐtérieur des 2 

sites Natura 20009 

Part de la SAU des 2 
sites Natura 2000 

Part de la SAU du site 
« Montagnes des 

Aldudes »9  

Part de la SAU du site 
« Vallée de la Nive des 

Aldudes, col de Lindux »9 

CSVB 6 177.41 ha 41.7 % 47.8 % 38.7 % 

AFP St-Marin 
d’Arrossa 

94.57 ha 0.6 % 0.7 % 1.0 % 

AFP de Bidarray 564.51 ha 3.8 % 1.9 % 5.9 % 

Commune 
d’Itxassou 

667.16 ha 4.5 % 0.0 % 6.9 % 

Total 7 503.65 ha 50.7 % 50.4 % 52.4 % 

 
 
 
  

 
8 ヱ GP sur la coﾏﾏuﾐe d’Itxassou, 2ン GP sur le territoire de la )“C Moﾐtagﾐes des Aldudes. 
9 Chiffres issus de l’aﾐal┞se du RPG 20ヱΓ 

Tableau TII2/2 
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Carte CII2/2 - Cartographie du statut de gestion (individuel/collectif) des parcelles déclarées au RPG 2019 et répartition par 
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1.2 La structure des exploitations agricoles (RGA 2010) 
Les données issues du RGA et de l’aﾐal┞se du RPG ne comprennent pas les 4 gestionnaires collectifs, 

mais seulement les gestionnaires privés, pouvant présenter plusieurs formes juridiques. 

1.2.1 Nombre d’exploitations 

En 2010, on dénombre 428 exploitations sur 
le territoire d’étude10.  

Le ﾐoﾏHre d’exploitatioﾐs a fortement 
diminué, comme partout ailleurs mais de manière 
moins importante : entre 1970 et 2010 le taux de 
disparition des exploitations est de 47% sur la 
vallée, il est de 51% sur le département des 
Pyrénées-Atlantiques et de 65% en Aquitaine.  

Ainsi, prXs d’uﾐe exploitation sur 2 du 
territoire a disparu en 40 ans. La commune des 
sites Natura 2000 la plus marquée par cette 
diminution est Saint-Martin-d’Arrossa ふヴ0 
exploitants en moins sur la période 1970-2010, 
équivalent à une perte de 68% du nombre 
d’exploitatioﾐs agricoles). Les communes les moins 
touchées sont celles de Banca (-36%), les Aldudes 
(-42%), Urepel (-43%) et Lasse (-38%). 
 
 

 

 
10 Source : AGRESTE 
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Eﾐ 20ヱΒ, prXs du ケuart des exploitatioﾐs agricoles des Γ coﾏﾏuﾐes d’étude soﾐt eﾐgagées daﾐs 
une MAEC ou dans l’agriculture Hiologiケue. A l’échelle de la Régioﾐ Nouvelle-Aquitaine, 7.3% des 
exploitations agricoles sont engagées dans une ou plusieurs MAEC. 

1.2.2 Description des exploitations 

 
Forme juridique des exploitations 

On observe depuis les années 2000, le développeﾏeﾐt des forﾏes sociétaires d’exploitatioﾐ 
agricole au détriment des exploitations individuelles. Ainsi, 28% des exploitations individuelles ont 
disparu entre 2000 et 2010. La part des GAEC et EARL représente ヱヵ% de l’eﾐseﾏHle des exploitatioﾐs 
eﾐ 20ヱ0, alors ケu’elle ﾐ’était ケue de Α% eﾐ 2000. 

 
SAU des exploitations 
 
Evolution de la SAU des exploitations entre1970 et 201011 

Les exploitations de la vallée sont de petite taille, et ont suivi une tendance à l’agraﾐdisseﾏeﾐt, en 
doublant leur surface entre 1970 et 2000, pour atteindre 24ha en 2010. La taille moyenne des 
exploitations de la vallée reste en moyenne encore en-dessous de la moyenne départementale de 28ha 

 
11 Analyses issues des données du RGA 
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en 2010 ふﾏo┞eﾐﾐe de l’ex-Région : 32ha). Seules les exploitations de Bidarray et Arrossa dépassent les 
30ha de moyenne car certaines ont pu capter du foncier sur les communes voisines. 

Globalement l'agrandissement a été plus modéré sur la vallée que sur d'autres secteurs de 
montagne du département : il est d'environ 40% entre 1979 et 2010 dans la vallée de Baigorri, contre 

80% en Soule ou 60% en Haut-Béarn. 
Cet agrandissement s’est surtout réalisé par défriche de laﾐdes ou 

de bois lors des programmes CAGEX ou OGAF.  

 

 La SAU des exploitations situées à l’intérieur du périmètre Natura 2000 en 2019 12 
En 2019, un agriculteur gère 20.28 ha de surfaces à l’iﾐtérieur des 

sites Natura 2000. Parmi les 362 exploitants agricoles possédant des 
surfaces à l’iﾐtérieur des sites Natura 2000, 2ヱン gXreﾐt des surfaces 
inférieures à cette moyenne (soit 59 %). 

La ﾏoitié des exploitaﾐts de la zoﾐe gXre ﾏoiﾐs de ヱヶ.ヵヶ ha, l’autre 
moitié, en gère plus. 

75% des exploitations présentent moins de 28.84 ha de SAU. 25% 
des exploitaﾐts oﾐt ﾏoiﾐs de ヶ.Αヵha de “AU à l’iﾐtérieur du périﾏXtre 
des sites Natura 2000 ; cela s’expliケue par le fait ケue les exploitatioﾐs 
possèdent d’autres parcelles à l’extérieur des périﾏètres Natura 2000. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
12 Analyse issue du RPG19 anonymisé 
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Taille des exploitations 
La classification des exploitations repose depuis le recensement agricole de 2010 sur le concept de 

production brute standard (PBS). Ce concept prend en compte la dimension économique13 des 
exploitations selon leur spécialisation. 
Sur la base des coefficients de PBS, les exploitations sont réparties en trois classes de taille : 

- Les petites exploitations, dont la PBS est inférieure à 25 000 € ; 
- Les moyennes exploitations, dont la PBS est comprise entre 25 000 et moins de 100 000 € ; 
- Les grandes exploitations, dont la PBS est supérieure à 100 000 €. 

 
Entre 2000 et 2010, la part de petites exploitations a régressé, passant de 39% des exploitations 

des 9 communes en 2000 à 29% en 2010. Ce phéﾐoﾏXﾐe s’oHserve, de ﾏaﾐiXre ﾏoiﾐs proﾐoﾐcée, à 
l’échelle Départeﾏeﾐtale ふヴΓ% de petites exploitatioﾐs eﾐ 2000 coﾐtre ヴΑ% eﾐ 20ヱ0ぶ et ex-Régionale 
(46% en 2000 contre 43% en 2010).  

Ce phénomène est certainement lié à un double mouvement : disparition des plus petites 
exploitations et agrandissement des autres exploitations qui, par l’augﾏeﾐtatioﾐ du cheptel et de la 
SAU, atteignent une dimension économique d'exploitations de type « moyen » ou « grand ». A noter 
égaleﾏeﾐt l’apparitioﾐ des forﾏes sociétaires ふEARL, GAECぶ ケui ﾐe cesseﾐt d’augﾏeﾐter depuis les 
années 2000. 

 
  

 
13 La dimension économique des exploitations est un des critères utilisés pour classifier les exploitations selon les règles établies 
dans la typologie communautaire pour les exploitations agricoles. 
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Orientation technico-économique des exploitations14 
Le territoire est forteﾏeﾐt ﾏarケué par uﾐe agriculture orieﾐtée daﾐs l’élevage : 98% des 

exploitations ont une OTEX d’élevage doﾐt ヶヶ% eﾐ « ovins et caprins ». Ces exploitations gèrent 93% de 
la SAU totale de ces communes.   

 
 

 

 
 
 
  

 
14 Les exploitations sont classées selon leur spécialisation : l'orientation technico- économique (OTEX). Ce classement se fait à 
partir des coefficients de production brute standard (PBS). Lorsケue plus des deux tiers des reveﾐus d’uﾐe exploitatioﾐ 
provieﾐﾐeﾐt d’uﾐe productioﾐ particuliXre, cette derﾐiXre correspoﾐd à la spécialisatioﾐ de l’exploitatioﾐ. “i ce ﾐ’est pas le cas, 
l’exploitatioﾐ est classée eﾐ polyculture et/ou eﾐ pol┞ élevage. Cela sigﾐifie ケu’elle est orieﾐtée sur au ﾏoiﾐs deux spécialités, 
ce ケui ﾐe sigﾐifie pas pour autaﾐt et ﾐécessaireﾏeﾐt ケu’elle pratiケue uﾐe graﾐde diversité de cultures et/ou d’élevages. 
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1.3 L’emploi dans les exploitations agricoles 

1.3.1 Evolution de la quantité de travail agricole entre 1970 et 2010 

La ﾏaiﾐ d’œuvre agricole a diminué de 16 % entre 1970 et 2010. 
A l’échelle de l’exploitatioﾐ, la ﾏaiﾐ d'œuvre (quasi exclusivement familiale) qui représentait 1.7 

UTA15 eﾐ ヱΓΑ0, ﾐ’a cessé de diﾏiﾐuer jusケu’eﾐ 2000, atteigﾐaﾐt ヱ.ン UTA. Elle se stabilise et atteint 1.4 
UTA en moyenne par exploitation en 2010.  

L’augﾏeﾐtatioﾐ de la taille des exploitatioﾐs, ﾐotaﾏﾏeﾐt des surfaces agricoles utiles, 
s’accoﾏpagﾐe daﾐs uﾐ ﾏZﾏe teﾏps de la diﾏiﾐutioﾐ de la ﾏaiﾐ d’œuvre au seiﾐ des exploitatioﾐs, 
eﾐtre ヱΓΑ0 et 2000. Ces deux phéﾐoﾏXﾐes se staHiliseﾐt depuis les aﾐﾐées 2000. Eﾐ 20ヱ0, l’exploitatioﾐ 
agricole dispose d’ヱ UTA pour uﾐe surface agricole utile ン fois plus éteﾐdue ケu’eﾐ ヱΓΑ0. 

 

1.3.2 L’emploi salarié, permanent ou saisonnier 

Avec seulement 2.ヴ% d’exploitatioﾐs ケui eﾏHaucheﾐt une personne salariée en permanence, les 
exploitatioﾐs de la zoﾐe d’étude soﾐt ultra ﾏajoritaireﾏeﾐt des exploitatioﾐs iﾐdividuelles ou familiales. 
Ces emplois salariés permanents représeﾐteﾐt ン% de la ﾏaiﾐ d’œuvre agricole ; la ﾏaiﾐ d’œuvre 
saisonnière ou occasionnelle ne représente que 1.3% de la quantité de travail agricole réalisée. 

 

1.3.3 Les chefs d’exploitation 

En 2010, on dénombre 492 chefs 
d’exploitatioﾐs et co-exploitants (-14% par 
rapport à 2000, -19% dans les PA et -23% sur 
l’Aケuitaiﾐe), dont 128 sont des femmes (26%, 
contre 30% dans le Département et 31% sur 
l’Aケuitaiﾐeぶ.  

La pluri-activité ﾐ’est pas ﾏajoritaire : 
26% des chefs d'exploitation ont une autre 
activité (29% sur le Département et 26% en 
Aquitaine). Elle s’est développée par rapport à 
2000 où 20% des chefs d’exploitatioﾐs étaieﾐt 
pluriactifs. 
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28% des chefs d’exploitatioﾐ oﾐt moins de 40 ans en 2010, alors qu'au niveau du département 
cette catégorie d'âge n'atteint que 19% de la population, et 15% en Aquitaine. Cette proportion de 
jeuﾐes agriculteurs s’est ﾏaiﾐteﾐue durant la décennie 2000-2010 puisケu’elle était de 32% en 2000.  

 

1.4 Installation et transmission 

1.4.1 Installation et DJA 

Malgré la diﾏiﾐutioﾐ gloHale du ﾐoﾏHre d’éleveurs eﾐtre 2000 et 20ヱ0, cette situation est le reflet 
d'une forte dynamique d'installation sur l'ensemble du Pays-Basque intérieur et en particulier sur les 
cantons de Garazi-Baïgorry, au regard de la situation des autres territoires français. 
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1.4.2 Transmission 

Bien que le territoire coﾐﾐaît uﾐe Hoﾐﾐe d┞ﾐaﾏiケue d’iﾐstallatioﾐ, la vigilaﾐce s’iﾏpose : fin 2017, 
ヱΒヴ exploitatioﾐs oﾐt à leur tZte au ﾏoiﾐs uﾐ chef d’exploitatioﾐ âgé de plus de ヵ0 aﾐs, soit 57 % des 
exploitations agricoles, avec des disparités entre les communes16. 

 
Cette part du ﾐoﾏHre d’exploitatioﾐs avec un 

chef d’exploitatioﾐ âgé d’au ﾏoiﾐs ヵ0 aﾐs ﾐe cesse 
d’augﾏeﾐter depuis 2000, reflet d’uﾐ secteur 
d’activité ケui s’affaiHlit.  

D’aprXs l’enquête réalisée par la Chambre 
d’Agriculture eﾐ 20ヱΑ, seules 36 % des exploitations 
ont une reprise certaine, 62% des exploitants 
enquêtés ayant répondu « ne sait pas » quant au  
devenir de leur exploitation, mais à 50 ans, beaucoup 
ﾐ’oﾐt pas eﾐcore eﾐvisagé leur départ eﾐ retraite.  

 
16 Source : ChaﾏHre d’Agriculture ヶヴ 
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2 DESCRIPTION DE L’ACTIVITE AGRICOLE 
 

2.1 Description des systèmes végétaux (RPG 2018) 
Analyses issues du RPG 2018. 

2.1.1 Caractéristiques générales des surfaces agricoles sur les territoires des 
2 sites Natura 2000 

 
Les surfaces cultivées 
Elles ne représentent que 0.54% de la SAU du 
territoire d’étude17. 
 
Les vergers, légumes ou fleurs et divers  
Ces systèmes comprennent : 

- Les vergers (1.7ha sur Itxassou) et les petits 
fruits rouges (0.12ha sur Baigorri). 

- Les cultures « diverses » : elles regroupent 
les surfaces temporairement non exploitées 
(41.28ha réparties sur toutes les communes), 
les surfaces Hoisées sur d’aﾐcieﾐﾐes terres 
agricoles (2.2ha sur Bidarray), ainsi que les 
châtaigneraies (Anhaux), les bandes 
tampons, le Miscanthus (Arrossa) ou les 
bordures de champs (chaque culture étant 
inférieure à 1ha). 

- Les légumes ou fleurs, couvrant 3.38ha des 
surfaces des communes de Baigorri, 
Bidarray, Itxassou, Lasse, Urepel, Aldudes. 

 
 

 
17 Le territoire d’étude correspoﾐd au périﾏXtre des 2 sites Natura 2000 fusioﾐﾐés, soit 2ヱ 761.47 ha (surface calculée sous 
QGis). 

GROUPES DE CULTURE SURFACE (ha) 

Systèmes culturaux 

Divers, légumes ou fleurs, 
vergers 50.23 

Vignes 27.45 

Fourrage, mais ensilage 3.90 

Prairies 

Prairies permanentes 3 603.29 

Prairies temporaires 11.10 

Estives & landes 

Surface pastorale - ressources 
fourragères ligneuses 4 299.17 

Surface pastorale - herbe 
prédominante 4 703.59 

Bois pâturé 2 424.78 

TOTAL 15 123.51 

Tableau TII2/3 - Répartition des grands groupes de 
culture sur le périmètre des 2 sites Natura 2000 

                Des vergers de châtaigniers               
L’associatioﾐ Gaztaina a pour ambition de dynamiser la châtaigne sur les communes de 

Bidarra┞, Maca┞e, Louhossoa, Meﾐdioﾐde et Hélette, daﾐs l’optiケue de produire uﾐe châtaigﾐe 
de ケualité. Le projet s’orieﾐte vers deux volets : la restauratioﾐ d’aﾐcieﾐﾐes châtaigﾐeraies et 
la création de nouveaux vergers, sur des terrains mis à disposition par les communes, visant la 
régénération de cette ressource alimentaire.  
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La viticulture 
La viticulture ﾐ’est préseﾐte ケue sur les coﾏﾏuﾐes de Baigorri et Lasse, ケui foﾐt partie des coﾏﾏuﾐes 
productrices du viﾐ d’Iroulégu┞. Les parcelles cultivées couvreﾐt à ﾏi-pente le versant exposé au Sud du 
Mont Jara18. 
 

Les cultures fourragères 
Ces systèmes culturaux sont composés de Luzerne (0.03ha sur les Aldudes), de Dactyle (1.48ha cultivés 
sur Anhaux et Lasse) et de maïs ensilage (2.39ha sur Anhaux, Baigorri, Lasse). 
 
Les prairies 
PrXs d’1/4 des surfaces agricoles sont des prairies. 
  

Prairies temporaires 
Les prairies teﾏporaires soﾐt coﾏposées d’aﾐcieﾐﾐes terres cultivées 
mises en prairie depuis moins de 5 ans (6.91ha sur Arrossa, Baigorri, 
Bidarray, Lasse, Urepel et les Aldudes) ou semées en Ray-grass dans 
les 5 dernières années (4.19 ha sur les communes de Lasse, Urepel et 
des Aldudes). Ces types de prairies sont très rares et représentent 
0.08% de la SAU totale. 
 

Prairies permanentes 
Elles s’éteﾐdeﾐt sur plus de ン 600ha (23.83% de la SAU). La quasi 
exclusivité est composée par les prairies permanentes avec herbe 
prédominante (3 551.22ha répartis sur toutes les communes) ; les 
prairies à rotation longue19 sont très faiblement présentes sur le 
secteur (52.07ha répartis sur Anhaux, Baigorri, Lasse, Urepel, les 
Aldudes).  
 
Les estives et les landes 
Plus des ¾ des surfaces agricoles soﾐt rattachés aux s┞stXﾏes d’estives et de laﾐdes. 
 

Surface pastorale - herbe prédominante et ressources fourragères ligneuses présentes 
Ce sont les surfaces dominantes ; elles s’éteﾐdeﾐt sur 4 703.59 ha (soit 31.10% de la SAU). Elles 
représentent 68% de la “AU sur la coﾏﾏuﾐe d’Aﾐhaux, ヶΑ% sur Itxassou, ヴ2% sur Urepel ou eﾐcore 
32% sur Banca. 
 

Surface pastorale - ressources fourragères ligneuses 
En termes de surfaces, elles arrivent en deuxième position : elles s’éteﾐdeﾐt sur 4 299.17 ha (soit 
28.43% de la SAU). Elles atteigﾐeﾐt ヴΒ% de la “AU de Bidarra┞, ヴΑ% de Baigorri, ヴ2% d’Arrossa, 38% des 
Aldudes. 
 

Bois pâturé 
Les bois pâturés couvrent 2 424.78ha (soit 16.03% de la SAU du territoireぶ. C’est sur la coﾏﾏuﾐe de 
Banca, que ces espaces sont les plus présents (24% de la SAU), puis Urepel (19%), Baigorri (15%), Arrossa 
(13%), Lasse (11%) puis les Aldudes (10%). Sur les communes des fonds de vallée, elles sont les plus 
faibles en terme de surfaces (Itxassou 9%, Bidarray 3%, Anhaux 3%). 

2.1.2 L’occupation agricole du sol en 2018 

 

 
18 photo : diagnostic thématique du PNR Montagne Basque, septembre 2018 
19 Uﾐe rotatioﾐ est ケualifiée de loﾐgue lorsケu’elle a lieu aprXs ヶ aﾐﾐées ou au-delà. 

Image III2/1 - Prairie permanente sur Baigorri 
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L’utilisation des surfaces agricoles du site « Montagnes des Aldudes » 
Les surfaces toujours en herbe couvrent 68.78% du site Natura 2000 et représentent 99.46% 
des surfaces agricoles du site. Parmi elles, les surfaces pastorales représentent 59.95% des 
surfaces agricoles du site « Montagnes des Aldudes ». 
 

GROUPES DE CULTURE SURFACE (ha) 

Systèmes culturaux 

Divers, légumes ou fleurs, 

vergers 28.89 

Vignes 26.42 

Fourrage, maïs ensilage 3.87 

Prairies 

Prairies permanentes 3 094.86 

Prairies temporaires 9.38 

Estives & landes 

Surface pastorale - ressources 

fourragères ligneuses 3 731.66 

Surface pastorale - herbe 

prédominante 3 916.02 

Bois pâturé 1 945.15 

TOTAL 12 756.25 
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GII2/25. Les surfaces déclarées à la PAC, à l'intérieur du site "Montagnes des Aldudes"
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GII2/24. Surfaces toujours en herbe du site "Montagnes 
des Aldudes"
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Surface pastorale - ressources fourragères ligneuses

prédominantes
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Prairie permanente ou rotation longue

Tableau TII2/4 
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CII2/3 - OCCUPATION DE LA SURFACE AGRICOLE DU SITE NATURA 
2000 « MONTAGNES DES ALDUDES »  

Fond cartographique : RPG 
Origine des données : DRAAF, DREAL 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII2/3 
Date de réalisation : 28/10/20/2020 
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L’utilisation des surfaces agricoles du site « Vallée de la Nive des Aldudes, col de Lindux » 
Les surfaces toujours en herbe couvrent 64.80% du site Natura 2000 et représentent 99.20% 
des surfaces agricoles du site. Parmi elles, les surfaces pastorales représentent 61.54% des 
surfaces agricoles du site « Vallée de la Nive des Aldudes, col de Lindux ». 
  
 

GROUPES DE CULTURE SURFACE (ha) 

Systèmes culturaux 

Divers, légumes ou fleurs, 

vergers 42.51 

Vignes 26.45 

Fourrage, maïs ensilage 0.64 

Prairies 

Prairies permanentes 2 130.71 

Prairies temporaires 6.80 

Estives & landes 

Surface pastorale - ressources 

fourragères ligneuses 3 101.95 

Surface pastorale - herbe 

prédominante 2 806.23 

Bois pâturé 1 485.47 

TOTAL 9 600.74 
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GII2/26. Surfaces toujours en herbe du site "Vallée de la 
Nive des Aldudes, col de Lindux"

Bois pâturé

Surface pastorale - ressources fourragères ligneuses prédominantes

Surface pastorale - herbe prédominante
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GII2/27. Les surfaces déclarées à la PAC, à l'intérieur du site "Vallée de la Nive des Aldudes, 
col de Lindux"
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Tableau TII2/5 
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CII2/4 - OCCUPATION DE LA SURFACE AGRICOLE DU SITE NATURA 
2000 « VALLEE DE LA NIVE DES ALDUDES, COL DE LINDUX » 

 

Fond cartographique : RPG 
Origine des données : DRAAF, DREAL 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII2/4 
Date de réalisation : 28/10/20/2020 
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2.1.3 L’Evolution de l’utilisation des surfaces agricoles entre 2010 et 2018 

« Montagnes des Aldudes » 
2 grands types de couverts sont ultra majoritaires : les « landes et estives » et les « prairies 

permanentes ». En 2010, les autres cultures, tous types confondus (y compris prairies temporaires) 
représentent 4.27% des surfaces du RPG contre 0.54% de ces surfaces en 2018. On assiste, en 8 ans à 
la quasi disparition des surfaces cultivées sur le territoire de la Montagne des Aldudes. 

Les surfaces en estives et landes représentent 71.53% des surfaces agricoles du site Natura 2000 
en 2010 ; elles atteignent 75.20% en 2018. Ces augmentations seﾏHleﾐt s’expliケuer par la précision des 
déclaratioﾐs et ﾐoﾐ pas par uﾐ chaﾐgeﾏeﾐt réel d’occupatioﾐ du sol. La part des surfaces en prairies 
permanentes reste stable, passant de 24.2% des surfaces agricoles en 2010 à 24.26% en 2018. 

Tous les types de cultures ultra minoritaires, les prairies temporaires, les « divers », le maïs grain, 
les vergers connaissent une baisse significative de leur surface globale ; les surfaces de vigne restent 
stables (-1% sur 8 ans). 

 
« Vallée de la Nive des Aldudes, col de Lindux » 

2 grands types de couverts sont ultra majoritaires : les « landes et estives » et les « prairies 
permanentes ». En 2010, les autres cultures, tous types confondus (y compris prairies temporaires) 
représentent 3.49% des surfaces du RPG contre 0.80% de ces surfaces en 2018. On assiste, en 8 ans à 
la quasi disparition des surfaces cultivées sur le territoire de la Vallée de la Nive des Aldudes. 

Les surfaces en estives et landes représentent 72.21% des surfaces agricoles du site Natura 2000 
en 2010 ; elles atteignent 77.01% en 2018. Ces augﾏeﾐtatioﾐs seﾏHleﾐt s’expliケuer par la précisioﾐ des 
déclaratioﾐs et ﾐoﾐ pas par uﾐ chaﾐgeﾏeﾐt réel d’occupatioﾐ du sol. A contrario, la part des surfaces 
en prairies permanentes diminue passant de 24.31% des surfaces agricoles en 2010 à 22.19% en 2018. 
Concernant les cultures ultra minoritaires, les prairies temporaires, les « divers », le maïs grain 
connaissent une baisse de surface globale ; les cultures de vergers et légumes-fleurs s’éteﾐdeﾐt. “eules 
les surfaces de vigne restent stables (+2% sur 8 ans). 
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GII2/31. Variation des surfaces (%) déclarées à la PAC 
entre 2010 et 2018
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GII2/30. Répartition des surfaces agricoles déclarées au 
RPG en 2010 et 2018
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GII2/28. Répartition des surfaces agricoles déclarées 
au RPG en 2010 et 2018
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GII2/29. Variation des surfaces (%) déclarées à la 
PAC entre 2010 et 2018
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2.1.4 Description des espaces agricoles 

Les prairies 
Une prairie est une surface dédiée à la production de fourrages, valorisée par le pâturage, la fauche 

ou les deux. La végétation inclut des graminées, des légumineuses et des diverses en plus ou moins 
grande proportion. Selon leur localisation par rapport à la ferme, leur accessibilité et leur pente, ces 
prairies représentent, soit un élément central du système fourrager, soit un simple complément, 
répoﾐdaﾐt à d’autres foﾐctioﾐs. 

Depuis 40 ans, les surfaces en prairie ont progressé par défrichage de landes et de bois. Certaines 
prairies les plus difficiles d'exploitation ont aussi été abandonnées. 
 
Modalités de gestion et dynamiques 

La richesse floristique des prairies découle des 
pratiケues de gestioﾐ. Toute ﾏodificatioﾐ d’usage iﾐduit 
une modification de leur composition végétale : 

- L’arrZt défiﾐitif de la pratiケue de la fauche et le 
maintien exclusif du pâturage de regain induit 
une migration vers une flore de prairie pâturée 
(B). 

- L’iﾐteﾐsificatioﾐ de l’exploitatioﾐ de la 
ressource herbagère induit une diminution de 
la diversité floristique de ces prairies. Ce 
phénomène est associé à des apports 
d’aﾏeﾐdeﾏeﾐts iﾏportaﾐts et réguliers et/ou 
un renforcement du pâturage et/ou une 
gestion par la fauche très précoce 
(enrubannage) (C). 

- L’arrZt de la fertilisatioﾐ iﾐduit uﾐe 
modification progressive vers un habitat de 
type pelouse, moins productif (D). 

- L’aHaﾐdoﾐ total de l’usage agropastoral iﾐduit 
le développeﾏeﾐt d’ourlets, de broussailles, 
de ligneux, conduisant à terme à un milieu 
forestier (E). 

- La transformation de la prairie en culture (F), la 
plaﾐtatioﾐ ou eﾐcore l’étaleﾏeﾐt urbain vont 
engendrer la destruction de la prairie. 

 
 
Les landes 

Issues de défricheﾏeﾐts aﾐcieﾐs, les laﾐdes coﾐstitueﾐt uﾐe étape de l’évolutioﾐ ﾐaturelle allaﾐt 
de la pelouse vers la forêt. Elles sont en équilibre dynamique maintenu par le pâturage. Les landes sont 
constituées de ligneux bas (bruyères et ajoncs) en mélange avec des espèces herbacées des pelouses 
ou prairies témoignant des usages passés. Elles forment des mosaïques de végétation dont la structure 
est particulièrement favorable à la faune. 

Les landes privées peuvent avoir des modes d'exploitation assez contrastés en fonction de leur 
accessibilité, de la nature de la végétation, et du système d'exploitation. Ces ﾏodes d’exploitatioﾐ 
influent sur les dynamiques.  

Ces zones sont situées en général sur des terrains plus escarpés que les parcelles de prairies et de 
fonds de vallées. 

Figure FII2/1 
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Modalités de gestion et dynamiques 
Les landes sont habituellement utilisées en pâturage 

extensif ou pour la production de litière (fauche de la 
fougXre eﾐ fiﾐ d’été). Ces pratiques traditionnelles (fauche 
de la fougère, broyage, brûlage) sont le meilleur moyen 
d’eﾐtreteﾐir le ﾏilieu. Elles perﾏetteﾐt, seloﾐ leur 
fréquence, le maintien de landes régulièrement rajeunies, 
en équilibre avec des landes plus anciennes, très favorables 
à la faune (A).  

Avec l’acceﾐtuatioﾐ de la déprise agricole eﾐ 
montagne, la principale menace qui pèse sur ces landes est 
l’arrZt du pâturage et des pratiケues associées. Dans la 
plupart des cas, cet abandon pastoral se traduit par une 
reprise de la dynamique ligneuse évoluant vers une 
végétation de fourrés pré-forestiers puis un boisement (B).  

La proportioﾐ d’espXces caractéristiケues de chaケue 
type de végétation permet de situer le milieu dans cette 
dynamique. Pour les landes humides, l’assXcheﾏeﾐt ふCぶ 
s’ajoute à la ﾏeﾐace de l’aHaﾐdoﾐ pastoral ケui iﾐduit la 
fermeture du milieu (B). 
 

Les pâturages d’estives (pelouses) 
Le territoire d’estives se situe au-delà de 800 mètres 

d’altitude. La ressource fourragère de la montagne est dans 
le prolongement direct des parcelles du domaine privé 
ふprairies, laﾐdesぶ et du siXge de l’exploitatioﾐ.  

Héritage de l’utilisatioﾐ aﾐcestrale des parcours 
d’estives, les pelouses ふacidesぶ soﾐt aujourd’hui toujours 
ﾏaiﾐteﾐues par le pastoralisﾏe et coﾐstitueﾐt l’esseﾐtiel des 
estives de la Montagne Basque. Généralement dominées par 
des graminées vivaces peu élevées telles que le Nard raide, 
la Fétuケue et l’Agrostis, leur composition peut varier en 
foﾐctioﾐ de l’altitude, du degré d’acidité du sol, et du degré 
de pâturage. 

Le désenclavement des montagnes par route ou plus 
rareﾏeﾐt par piste a réduit le teﾏps d’accXs à la ﾏoﾐtagﾐe. 
Enfin, la proximité du siège d’exploitatioﾐ liﾏite les coûts de 
traﾐsport des aﾐiﾏaux voire d’eﾐtretieﾐ de la caHaﾐe à 
l’exceptioﾐ des ﾏoﾐtagﾐes du foﾐd de la vallée ケui soﾐt plus 
éloignées, où les bergers et éleveurs peuvent résider ou 
s’aHriter.  
 
Modalités de gestion et dynamiques 

Ces pelouses coﾐstituées d’herHacées évolueﾐt 
naturellement vers la lande à bruyères et ajoncs (ligneux). La 
d┞ﾐaﾏiケue d’évolutioﾐ étaﾐt plus ou ﾏoiﾐs rapide seloﾐ les 
conditions du milieu et les pratiques agropastorales, on 
observe sur les estives une mosaïque de landes et pelouses 
sur une même zone. 

Figure FII2/2 
 

Figure FII2/3 
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Le ﾏaiﾐtieﾐ des pratiケues agropastorales exteﾐsives et de tous les ﾏodes d’eﾐtretieﾐ 
complémentaires (broyage, fauche, écobuage) sont garants du maintien des pelouses acides (A). 

D’uﾐ côté, l’aHaﾐdoﾐ des pratiケues agropastorales se traduit par uﾐe ourlificatioﾐ puis par uﾐe 
fermeture du milieu. Les premiers stades sont quasiment toujours des landes acides plus ou moins 
riches en ajoncs, genêts, callunes ou myrtilles. Dans certains cas, le Brachypode ou la fougère peuvent 
se développer et Hloケuer duraHleﾏeﾐt l’évolutioﾐ du ﾏilieu ケui, à terﾏe, doﾐﾐe lieu à uﾐ Hoiseﾏeﾐt 
(chênaie-hêtraie) (B). 

Le surpâturage ケuaﾐt à lui, iﾐduit uﾐe ﾏodificatioﾐ du cortXge d’espXces, avec uﾐe Haisse du 
ﾐoﾏHre d’espèces caractéristiques des pelouses acides et une augmentation des espèces de milieux 
perturbés, de type talus ou friche (Grand plantain, chardons etc.) (C). 
 
Eléments associés, à forte valeur paysagère et écologique 

A l’iﾐtérieur des sites Natura 
2000, de nombreux éléments à forte 
valeur paysagère et écologique 
parcoureﾐt l’eﾐseﾏHle du territoire. 
On dénombre 3 040 haies déclarées à 
la PAC en 2018, couvrant une surface 
totale de 30.75ha. Ces haies forment 
un maillage plus ou moins dense en 
bordure des surfaces agricoles, 
majoritairement des prairies 
exploitées. Les bosquets sont 
également bien présents sur tout le 
territoire d’étude. Près de 700 
bosquets ont été déclarés à la PAC en 
2018 sur une surface totale de près 
de 160 ha.  

Carte CII2/5 - Cartographie du réseau de haies et de bosquets sur le Nord de la 
commune de Baigorri 
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  Carte CII2/6 - Cartographie des éléments à forte valeur paysagère et écologique, associés aux milieux agricoles et pastoraux 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, DRAAF, DREAL 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Références : CSVB_2020_DSE_CII2/6 
Date de réalisation : 09/09/2020 
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2.2 Les systèmes de production animale 

2.2.1 Les élevages 

 
Principaux types et nombre d’ateliers d’élevage 

Le territoire est fortement marqué par une agriculture orieﾐtée vers l’élevage20. La vallée est 
majoritairement tournée vers l'élevage ovin (47% des élevages). Notons également la relative grande 
proportioﾐ d’élevages éケuiﾐs ふヱン% des élevagesぶ. 

Les communes de la Haute Vallée concentrent un nombre d’ateliers d’élevage iﾏportaﾐt ; en 
revanche, les communes de Piémont, Lasse, Anhaux et Arrossa, en accueillent moins. 

  
Comparé au territoire de la Montagne Basque, et en dehors des communes dites de piémont 

précédemment citées, le nombre d’ateliers ovins et bovins est relativement important sur le territoire. 

 
20 Pour rappel, Γン% des OTEX soﾐt liés à l’activité d’élevage. 
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GII2/34. Comparaison du nombre d'ateliers ovin, bovin, caprin sur les 9 communes et à l'échelle de 
la Montagne Basque (source EDE 2018)
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GII2/32. Nombre total d'élevages par commune 
(source : EDE 2018 et tableaux de transhumance)
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GII2/33. Répartition des élevages par type de 
bétail, sur le territoire d'étude (source : EDE 

2018 et tableaux de transhumance)
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Diversification des élevages au sein des exploitations 
6% des exploitations sont considérées comme non professionnelles (seuil considéré : plus de 50 

brebis ou 30 chèvres ou 7 vaches) : l’exploitatioﾐ est l’activité professioﾐﾐelle secoﾐdaire de l’exploitaﾐt. 
53% des élevages sont spécialisés, 41 % sont des élevages mixtes. 

On rencontre 4 orientations majoritaires au sein des systèmes d'élevages de la zoﾐe d’étude :  

- Elevage mixte ovin lait / bovin viande (32% des exploitations en 2019, contre 64% en 200921) ; 
- Elevage spécialisé ovin lait (29% en 2019, contre 24% en 2009) ; 
- Elevage spécialisé bovin viande (14% en 2019, contre 10% en 2009) ; 
- Elevage spécialisé ovin viande (9% en 2019). 
 
Les autres sont pour ヱヴ% spécialisés sur uﾐ autre t┞pe d’élevage ふporc, chXvre lait ou viaﾐde, Hoviﾐ 

lait, palﾏipXdeぶ, pour ヱ0% eﾐ atelier priﾐcipal oviﾐ associé à uﾐ autre t┞pe d’élevage et pour 2% eﾐ 
atelier priﾐcipal Hoviﾐ associé à uﾐ autre t┞pe d’élevage. 

L'élevage de porc est une caractéristique historique de la vallée. 19 élevages possèdent un atelier 
porcin en 2019. L’activité ovins/équins est particulière. Au-delà de son caractère « historique », elle 
traduit le ﾏaiﾐtieﾐ d’uﾐe activité agropastorale capaHle d’exploiter des zoﾐes pastorales pauvres. 

 
21 Doﾐﾐées 200Γ issues des eﾐケuZtes ﾏeﾐées par la cellule pastorale daﾐs le cadre de l’élaHoratioﾐ du DOCOB « Montagnes 
des Aldudes » 

GII2/35 – Répartition des élevages selon leur 
orientation (source : EDE 2019)  
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2.2.2 Les effectifs (UGB) 

Données issues du RGA 2010, et de l’EDE 2018 et 2019. 

 
Les effectifs des 9 communes en 2019 

Les 4 communes du haut de la Vallée (de 
Baigorri à Urepel) concentrent 64% du nombre 
d’UGB du territoire d’étude.  

 
Les ovins représentent 71% des UGB totaux 

(dont 67% de brebis laitières), les bovins 16% (dont 
13% des bovins viande), les porcins 8%, les équins 
4%, les caprins 2% et enfin les volailles 1%. 
 Les effectifs des différents élevages 
fluctuent en fonction des communes (cf. 
Cartographie n°4). 
 
 
 
 
 

Volailles 

Caprins 
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Carte CII2/7 - Cartographie des effectifs globaux en 2019 (UGB) et poids des effectifs de chaque élevage, à l’échelle de la commune 
(Source : EDE 2019 et 2018, CSVB) 
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Date de réalisation : 04/12/2020 
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Evolution des effectifs globaux (UGB) entre 1988 et 2018 
Les effectifs globaux, tous cheptels confondus, ont connu une augmentation entre 1988 et 2000, 

passant respectivement de 22037 UGB à 23266 UGB (+5.6%) puis, une diminution à partir des années 
2000. En 2010, on dénombrait 22146 UGB (-4.8% en 10 ans), pour atteindre 18 936 UGB en 2018, soit 
la baisse la plus conséquente sur la dernière décennie (-14.5%). Ce sont ヱヴ% d’UGB ケui oﾐt disparu eﾐ 
30 ans. Ces chutes d’effectifs au seiﾐ des élevages soﾐt oHservées sur l’eﾐseﾏHle des coﾏﾏuﾐes.  
 

 
 
 
Evolution du nombre d’UGB moyen 
par exploitation entre 1988 et 2018 

Sur toutes les communes, on 
observe une augmentation du 
ﾐoﾏHre d’UGB par exploitation 
eﾐtre ヱΓΒΒ et 20ヱ0. A l’échelle des Γ 
communes, il est passé de 34 UGB en 
1988 à 54 UGB en 2018. 
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2.2.3 Comparaison des tailles des cheptels 

Données issues du RGA 2010 et de l’EDE 2018. 
 
Cheptels globaux 

Les exploitatioﾐs étaﾐt priﾐcipaleﾏeﾐt tourﾐées vers l’élevage oviﾐ lait, les effectifs de HreHis soﾐt 
beaucoup plus élevés ケu’ailleurs sur le Départeﾏeﾐt ou sur le territoire de l’ex-Région Aquitaine. Avec 
65 651 ovins en 2010, équivalent à près de 9 850 UGB, c’est l’activité priﾐcipale du territoire. 

Figure FII2/4 
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Taille des troupeaux de brebis 
Sur les 4 communes du haut de la Vallée de Baigorri et sur celle d’Aﾐhaux, la taille des troupeaux 

de brebis est 2 fois plus importante que celle des troupeaux de l’ex-Aケuitaiﾐe ふjusケu’à 2ヴ2 HreHis pour 
les troupeaux de Baigorri). Les troupeaux des éleveurs des communes de Lasse, Arrossa et Bidarray sont 
daﾐs la ﾏo┞eﾐﾐe Départeﾏeﾐtale. Les troupeaux d’Itxassou oﾐt le ﾏoiﾐs de HreHis ﾏais dépasseﾐt tout 
de même la moyenne ex-Régionale22. A noter que, du fait de la proximité de la Côte, beaucoup 
d’éleveurs foﾐt de la traﾐsforﾏatioﾐ et de la veﾐte directe. 

 Horﾏis pour la coﾏﾏuﾐe d’Itxassou, la taille des troupeaux de HreHis dépasse la ﾏo┞eﾐﾐe des 
troupeaux du Pays Basque23. Sur les 4 comﾏuﾐes du haut de la Vallée et celle d’Aﾐhaux, la taille des 
troupeaux dépasse celle de la Montagne Basque, confirmant les observations de 2010.  

 
Taille des troupeaux de bovins viande 

La taille du troupeau de Hoviﾐs viaﾐde est, sur l’eﾐseﾏHle des coﾏﾏuﾐes, inférieure aux tailles des 
troupeaux Aquitains et des Pyrénées-Atlantiques en 201021, et inférieure aux tailles des troupeaux du 
Pays Basque et de la Montagne Basque en 201822. Malgré des troupeaux de faible taille sur les 
coﾏﾏuﾐes d’étude, la taille ﾏo┞eﾐﾐe des troupeaux Hoviﾐs a presケue douHlé eﾐ 20 aﾐs : elle est passée 
de 10 mères en 2000, à 15 mères en 2009 pour atteindre 18 mères en 2018. 

 
◦ La diminution coﾐstaﾐte du ﾐoﾏHre d’éleveurs se traduit par uﾐe diﾏiﾐutioﾐ du cheptel gloHal, 

malgré une augmentation du troupeau moyen. ◦ 

 
22 Chiffres 2010 sur les troupeaux de brebis laitières et bovins viande issus du RGA 2010 
23 Chiffres 2018 sur les troupeaux de brebis viande et lait confondues et Hoviﾐs viaﾐde issus de l’EDE 20ヱΒ 
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2.2.4 Le chargement des exploitations 

Données issues du RGA 2010. 

 
Chargement apparent des exploitations (donnée 2010) 

L’élevage est caractérisé par la ケuasi exclusivité d’aﾐiﾏaux herHivores ふ97% du cheptel au niveau 
du territoire d’étude, alors ケu’il est de ΑΓ% à l’échelle du Départeﾏeﾐtぶ.  

 
En 2010, le chargement apparent des exploitations (sans prise en compte de la transhumance) est 

coﾏpris eﾐtre 2.Α et ン.0 UGB/ha sur les coﾏﾏuﾐes d’Urepel, les Aldudes et Baﾐca. Il est de 2.ン à 2.ヴ 
UGB/ha sur Baigorri, Anhaux et Lasse. Sur les communes de Bidarray et Arrossa, les chargements sont 
plus faibles et se situent autour de 1.2-1,3 UGB/ha.  Enfin le chargement est de 1.9 UGB/ha sur Itxassou. 

 

La Superficie Fourragère Principale (SFP) comprend les fourrages en 

culture principale (fourrages annuels, prairies artificielles, prairies 

temporaires) et la Superficie Toujours en Herbe (STH) – (prairies semées 

depuis plus de 5 ans, prairies naturelles, parcours et landes peu 

productifs). 

 

◦ L'augmentation des cheptels et le faible agrandissement des surfaces rendent la pratique de la 
transhumance indispensable pour la plupart des élevages. ◦ 
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2.2.5 Les principales races 

 
Races ovines 
68% des effectifs ovins sont regroupés 

sur les 4 communes de la Haute Vallée.  
 
L’élevage oviﾐ repose eﾐ ﾏajorité sur 

l’élevage de races locales. Il s’agit 
principalement de la Manex tête rousse MTR 
(67% des effectifs ovins) et la Manex tête 

noire MTN (25% des effectifs). Notons que la 
MTN étant la plus rustique des trois races 
ovines laitières des Pyrénées Atlantiques, 
elle est élevée sur les zones les plus difficiles 
de la montagne basque. Les MTN de la zone 
représentent 22% des effectifs de la race à 
l’échelle de l’Aケuitaiﾐe ; la MTR en 
représente 16%. 

La Sasi ardi et la Basco-Béarnaise ne représentent que 1% et 0.3% des effectifs. La sasi ardi est une 
race rustiケue ケui pâture eﾐ ﾏoﾐtagﾐe eﾐtre Β et ヱ2 ﾏois de l’aﾐﾐée et a la particularité d’apprécier les 
milieux de landes et de sous-bois souvent délaissés par les autres animaux domestiques. Les 9 
coﾏﾏuﾐes d’étude regroupeﾐt à elles seules ヶΑ % des effectifs de HreHis sasi ardi d’aprXs le 
recensement 2019 du Conservatoire de races locales. 

Toutes ces races locales soﾐt particuliXreﾏeﾐt adaptées à l’aire géographiケue ふaliﾏeﾐtation à base 
d’herHe et de foiﾐ, cliﾏat trXs pluvieux ケu’elles affroﾐteﾐt grâce à leur toisoﾐ de laiﾐe « étaﾐche »), et 
sont adaptées à la transhumance24. 

La Lacaune, race exogène (aveyronnaise) importée au Pays Basque pour sa productivité laitière, 
représente 4% des effectifs ovins. Peu adaptée aux conditions locales (humidité), elle est élevée de 
façon intensive en bâtiment ou à proximité de la ferme et ne transhume pas en montagne. Elle est 
relativement bien représentée par rapport aux autres secteurs de montagne du Département.  

 
24 Cahier des charges de l’AOP Ossau-Iraty 
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Races bovines 
Bon nombre de races bovines sont présentes sur 

le territoire, mais 85% des effectifs sont des Blondes 
d’Aケuitaiﾐe.  
 

La race bovine locale est ici peu représentée. Il 
s’agit de la Pirenaika, qui, selon les données de l’EDE 
2019, ne représente que 0.5% des effectifs bovins 
qui y sont comptabilisés. Originaire du Pays Basque 
Sud et reconnaissable à ses cornes en forme de lyre, 
la Pirenaika est une vache rustique, adaptée à 
l’estive. Eﾐ daﾐger d’extiﾐctioﾐ daﾐs les aﾐﾐées 
1970, la filière compte aujourd’hui 21 éleveurs qui relancent la production de cette vache ancestrale , 
en la valorisant pour sa viande. On compte sur le territoire 9 élevages en race Pirenaika, situés 
principalement sur les 3 communes de la Haute Vallée25, pour un cheptel total de 57 vaches26.  Les 
exploitatioﾐs des Γ coﾏﾏuﾐes du territoire d’étude coﾐceﾐtreﾐt Β% des effectifs de Pirenaika recensés 
par le Conservatoire des Races locales d’Aケuitaiﾐe. A ﾐoter ケu’il ﾐ’┞ a plus aucuﾐe Priﾏ’Holsteiﾐ sur la 
coﾏﾏuﾐe d’Itxassou à coﾏpter de 2020. 

  
 
  

 
25 4 éleveurs à Urepel, 2 aux Aldudes, 2 à Banca et 1 éleveur à Baigorri. 
26 Données communiquées par EHLG 
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GII2/52. Répartition des races bovines par commune 
(source : EDE 2019)
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GII2/50. Effectifs bovins par commune en 2019 
(source : EDE 2019)

La Betizu 
Derﾐier Hoviﾐ sauvage d’Europe, la Betizu ne compte 

que 120 individus en Aquitaine en 2019. Elle cohabite avec 
les espèces domestiques sur les montagnes les plus à 
l’Ouest du Pa┞s Basケue ; sur le territoire d’étude , elle ﾐ’est 
retrouvée ケue sur le ﾏassif de l’Artzaﾏeﾐdi: avec une 
60aine d’iﾐdividus receﾐsés eﾐ 2020, l’Artzaﾏeﾐdi accueille 
la moitié des effectifs Aquitains. Vivant en totale liberté 
toute l’aﾐﾐée daﾐs les ﾏoﾐtagﾐes, elle préseﾐte des traits 
sauvages tels que rusticité, territorialité, caractère 
farouche, capacité à valoriser des fourrages de faible 
valeur nutritive. Considérée comme pouvant causer des 
dégâts sur les prairies en hiver et poser des problèmes de 
sécurité des personnes, la Betizu constitue un problème 
d’uﾐ poiﾐt de vue adﾏiﾐistratif, ﾐe relevaﾐt ﾐi d’uﾐe 
espXce sauvage, ﾐi d’uﾐe espXce aﾐiﾏale doﾏestiケue. La 
Betizu en tant que bovin sauvage et patrimoine de la 
montagne basque remet également en question son statut 
et son mode de gestion. 

GII2/51. UGB bovines par race, à l'échelle des 9 communes en 2019 (Source : EDE 2019)
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Elevage porcin 
L'élevage de porcs de race Pie noir du 

Pays Basque, ou Porc basque, est une 
caractéristique historique de la vallée des 
Aldudes. C’est l’uﾐe des ヶ races porciﾐes 
locales rustiques de France. Autrefois, ce 
porc peuplait le Pa┞s Basケue, aiﾐsi ケu’uﾐe 
partie du Béarn et des Hautes-Pyrénées. 

Au cours des 19ème et surtout 20ème 
siècles, la recherche de races plus 
performantes a favorisé l'arrivée de porcs 
de races Large white, Landrace, Piétrain.  

A la fin des années 1930, le Porc 

basque compte près de 158 000 têtes. 
Vingt cinq ans plus tard, 120 000 têtes sont 
encore recensées. En 1981, il est déclaré en voie de disparition par le Ministère de l'Agriculture et fait 
l'objet d'un programme de conservation des races locales par l'Institut technique du porc. Cinquante 
truies et cinq verrats sont recensés en 198227. 

L'élevage en plein air de porcs de cette race locale a été relancé dans la vallée en 1994, avec la mise 
eﾐ place d’uﾐ élevage de coﾐservatioﾐ de la race. 136 truies et 34 verrats sont alors en activité. En 2001, 
la dynamique de développement de la production locale reposant sur un savoir-faire traditionnel est 
lancée. « L’associatioﾐ pour le Développeﾏeﾐt de la FiliXre Porc Basケue » est créée par 5 artisans 
charcutiers du Pays Basque, ainsi que le Séchoir Collectif des Aldudes qui assure une prestation de 
séchage de jambons.  

La zone de production s'étend de Sauveterre à la vallée du Baztan, et d'Urrugne à la vallée d'Aspe. 
La race Pie noire du Pays Basque est adaptée à la vie en parcours dans ce paysage, de par ses 
caractéristiques physiques : c'est un porc marcheur, rustique, qui valorise très bien la végétation des 
parcours.  

Aujourd’hui, Β0 producteurs soﾐt regroupés au seiﾐ de la FiliXre Porc Basケue Kiﾐtoa, Orgaﾐisﾏe de 
Défeﾐse et de Gestioﾐ de l’AOC Kiﾐtoa et JaﾏHoﾐ du Kiﾐtoa. Le territoire d’étude accueille ヱΒ élevages 
de Porcs basques28. 

L’élevage de porcs de races ﾐoﾐ locales coﾐstitue esseﾐtielleﾏeﾐt de petits ateliers au seiﾐ des 
exploitatioﾐs du territoire, pour l’autocoﾐsoﾏﾏatioﾐ priﾐcipaleﾏeﾐt. 

 
 
  

 
27 Source : https://www.pronatura-france.fr/animaux/ferme-sans-basse-cour/94-porcins/229-porc-basque, site visité le 
27/11/2020 
28 Source : association filière Porc Basque Kintoa 
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Elevage équin 
L’aﾐal┞se des docuﾏeﾐts d’ideﾐtificatioﾐ des 

équidés met en évidence la présence de plusieurs 
races équines sur les estives de la Vallée de Baigorri. 
Parmi les 19 éleveurs ayant fourni les documents 
d’ideﾐtificatioﾐ des éケuiﾐs ふsur ヶ2 éleveurs 
transhumant des chevaux à la montagne en 2020), 
les ¾ des effectifs sont des chevaux de trait. On y 
observe également des poneys, des ânes, des 
chevaux de selle aiﾐsi ケu’uﾐe race locale de petits 
chevaux rustiques : les Pottok. Ils vivent en semi-
liberté sur la montagne, entre 8 et 12 mois de 
l’aﾐﾐée.  

L’Artzaﾏeﾐdi accueille exclusiveﾏeﾐt des 
Pottok. C’est uﾐe spécificité par rapport au reste des 
montagnes du territoire d’étude.  

 
La préseﾐce de ce t┞pe d’élevage correspoﾐd à 

un fort attachement pour ces animaux et à leur aspect patrimonial. Quelques animaux sont valorisés 
pour leur viande. Ils se ﾐourrisseﾐt d’herHe, de jeuﾐes pousses arHustives, de glaﾐds et châtaignes et 
s’aHriteﾐt daﾐs les ajoﾐcs, sous-bois ou anciennes bordes de bergers. En hiver, certains éleveurs 
apportent du foin pour complémenter le pâturage libre ou descendent les animaux pendant 1 ou 
plusieurs mois. Les bêtes sont régulièrement soignées et traitées contre les parasites (mouches, tiques) 
principalement en montagne dans des corrals. 

2.2.6 Autres systèmes animaux : pisciculture et apiculture 

L’activité piscicole 
Les piscicultures son nombreuses dans la Vallée. Leur périmètre est inclus dans le site Natura 2000 

« La Nive », enchevêtré avec le site « Montagnes des Aldudes ». Le cours d’eau de la Nive des Aldudes 
compte la plus grande concentration de piscicultures sur tout le bassin versant de la Nive (12 des 16 
piscicultures, dont 9 préseﾐtes sur le territoire d’étude29). Elles sont spécialisées dans la production et 
l’élevage de la Truite arc-en-ciel. Depuis 1932, date de création de la première pisciculture au Pays 
Basケue, ce secteur d’activité s’est forteﾏeﾐt développé ﾏais reste représenté par des entreprises de 
taille familiale. Ces établissements sont soumis au régime des ICPE. Les hérons et cormorans ont pour 
habitude de trouver une source de nourriture prévisible au sein des bassins piscicoles. Lorsque les 
poissons sont abîmés, un parasite se développe, pouvaﾐt coﾐtaﾏiﾐer l’eﾐseﾏHle du Hassiﾐ d’élevage. 

 
L’activité apicole 
L’activité apicole coﾐﾐaît uﾐ regaiﾐ d’iﾐtérZt et oﾐ oHserve 

uﾐe forte attractivité des aﾏateurs pour ce t┞pe d’agriculture. 
14 apiculteurs habitent le territoire (Itxassou, Anhaux, Arrossa 
et Baigorri). Les ruchers peuvent être transhumés sur les 
territoires collectifs d’estives, dépendamment des floraisons 
d’acacias, de châtaigniers, de Hru┞Xres, … C’est ﾐotaﾏﾏeﾐt le 
cas sur le Larla et sur les estives gérées par la CSVB qui 
accueillent 3 apiculteurs. Quelques exploitations travaillent 
avec la sous espXce locale, l’aHeille ﾐoire du Pa┞s-Basque, erle 
beltza.  

 
29 Source : DOCOB du site Natura 2000 « La Nive » ふla pisciculture du Baztaﾐ est aujourd’hui à l’arrZtぶ. 
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2.3 La valorisation des produits issus de l’agriculture 
Quelle que soit la filière, les produits issus des élevages ont en général des signes officiels de 

qualité, mais les élevages de la vallée sont peu tournés vers la transformation fermière et la vente 
directe.  

 

2.3.1 Les signes officiels de qualité présents dans la Vallée 

La vallée des Aldudes est réputée pour sa gastronomie. Avec près de 61% des exploitations sous 
signe officiel de qualité en 2010, le territoire se veut être producteur de produits alimentaires qualitatifs 
(PA : 25% ; Aquitaine : 46%). 
 L’AOP Ossau-Iraty 

L’Ossau-Iraty a d’aHord été reconnu en AOC en 1980, puis en AOP30 depuis 1996. Il est le seul 
fromage au lait de brebis des Pyrénées-Atlantiques reconnu en AOP. En 2020, 164 exploitations sont 
eﾐgagées daﾐs l’AOP Ossau-Iraty sur les 9 communes étudiées, soit 75% des élevages qui comprennent 
un atelier « ovin lait », ce qui est dans la moyenne Départementale (70 à 75% des élevages). 

Parﾏi les priﾐcipales exigeﾐces du cahier des charges, l’Ossau-Irat┞ ﾐe peut Ztre faHriケué ケu’avec 
les trois races locales, qui sont adaptées au territoire : la Manex tête noire, la Manex tête rousse et la 
basco-béarnaise. Pour l’eﾐseﾏHle du troupeau, la période de traite ﾐe peut excéder 2ヶヵ jours par aﾐ. 
Elle est interdite pendant les mois de septembre et octobre. Sur une campagne laitière (entre le 1er 
ﾐoveﾏHre et le ンヱ octoHre de l’aﾐﾐée suivante) le niveau laitier moyen du troupeau n'excède pas 300 
litres par brebis. Les brebis pâturent au minimum 240 jours par campagne. La durée minimale d'affinage 
daﾐs l’aire d’appellatioﾐ est de 80 à 120 jours minimum selon la taille des fromages. 

L’utilisatioﾐ de races locales, l’aliﾏeﾐtatioﾐ Hasée sur la pâture et la coﾐsoﾏﾏatioﾐ de foiﾐ, les 
coﾐditioﾐs d’élevage ケui liﾏiteﾐt l’iﾐteﾐsificatioﾐ perﾏetteﾐt de garaﾐtir uﾐ lait de Hoﾐﾐe 
fromageabilité. 

La dernière révision du cahier des charges de l’AOP, ouverte en 2008 et qui a abouti en 201531, a 
permis de différencier une production réalisée en estive. La production du lait, la traite et la fabrication 
se font sur le même lieu, à la cabane du berger, ce lieu devant être différent de celui d’hiverﾐage. 
L’eﾏploi de la ﾏeﾐtioﾐ « estive », éveﾐtuelleﾏeﾐt coﾏplétée du ﾐoﾏ de l’estive, est réservé aux 
froﾏages pour lesケuels la productioﾐ du lait, la traite, la faHricatioﾐ et l’ideﾐtificatioﾐ soﾐt réalisées eﾐ 
estive. 
 L’AOP Vin d’Irouléguy  

Le vigﾐoHle d’Iroulégu┞ a oHteﾐu l’AOC en 1970 et l’AOP en 2013. Ce vignoble est géré et défendu 
par le Syndicat des Vins d’Iroulégu┞ créé en 1945. 

Le vigﾐoHle d’Iroulégu┞ est situé à uﾐe altitude comprise entre 200m et 400m, et s’éteﾐd sur uﾐe 
quinzaine de communes autour de St-Etienne-de-Baigorry et notamment les communes de Bidarray, 
Lasse, Anhaux et Arrossa. Les communes de Banca et des Aldudes ont délibéré pour être comprises 
daﾐs le périﾏXtre de l’AOP. Sur les ヵ coﾏﾏuﾐes du territoire d’étude faisaﾐt partie de l’aire 
géographiケue de l’AOP, 25 viticulteurs exploitent un vignoble de 97.74 ha. 

 
Il est coﾐsidéré, avec ses 2ヴ0 ha, coﾏﾏe l’uﾐ des plus petits vignobles de montagne de France : les 

2/3 des surfaces sont implantées en terrasse, sur un relief pentu, ce qui impose la tradition du travail 
manuel. 

 

 
30 L’Appellatioﾐ d’Origiﾐe Coﾐtrôlée ふAOCぶ et l’Appellatioﾐ d’Origiﾐe Protégée ふAOPぶ permettent de protéger le nom de produits 
de ケualité taﾐt sur le territoire fraﾐçais ケue daﾐs toute l’Uﾐioﾐ Européeﾐﾐe. 
31 Décret n°2015-1225 du 2 octobre 2015 
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L’AOP Piment d’Espelette 
Le Piﾏeﾐt d’Espelette a oHteﾐu l’oHteﾐtioﾐ de l’AOC eﾐ 2000 puis de l’AOP eﾐ 2013. Sur le territoire 

d’étude, seule la coﾏﾏuﾐe d’Itxassou fait partie de l’aire géographiケue de l’AOP. 26 producteurs 
produisent 25 hectares de piments eﾐ AOP Piﾏeﾐt d’Espelette. 

La plantation des piments se fait entre le 1er avril et le 15 juillet, en pleine terre. La récolte des 
piﾏeﾐts s'effectue ﾏaﾐuelleﾏeﾐt de ﾏaﾐiXre écheloﾐﾐée jusケu’aux preﾏiXres gelées et au plus tard 
jusケu’au ヱer décembre et seuls les piments rouges à au moins 80 % de leur surface peuvent être récoltés. 
Dans un délai de 48 heures après la récolte, les piments sont triés, et seront soit expédiés en frais, soit 
mis en corde, soit mis en maturation pour la fabrication de poudre.  

 
 
 
 
 
 L’AOC Porc Kintoa  
Meﾐacée d’extiﾐctioﾐ eﾐ 1988, la race Pie Noir du Pa┞s a Héﾐéficié d’uﾐ élevage de coﾐservatioﾐ 

dès 1994. La filière Porc Kintoa s’est structurée assez réceﾏﾏeﾐt et l’AOC a été oHteﾐue en 2016.  
Parmi les producteurs fermiers de la filière, 18 sont situés sur le territoire d’étude, doﾐt ヱヱ sur les 

3 communes du haut de la Vallée. L'entreprise Oteiza est la plus médiatisée. Elle affine et commercialise 
des porcs et organise un circuit touristique très prisé en été. Elle contribue grandement à la renommée 
des produits et de la vallée.   

Les porcs sont nés, élevés et abattus dans l'aire géographique du « Porc Kintoa », aux délimitations 
basées sur la cohérence géographique, et sur la répartition historique et actuelle des élevages en race 
Pie noir du Pays Basque. Le système de production des porcs en AOC Kintoa s’appuie esseﾐtielleﾏeﾐt 
sur la valorisation du milieu naturel en utilisant sa diversité pour créer des parcours où les porcs vont 
vivre pendant au moins 7 mois. L'agriculture locale qui s'est adaptée à une topographie très vallonnée, 
peu apte à l'intensification et aux cultures, a permis de créer un paysage où alternent les bois, les prairies 
et les laﾐdes. C’est au seiﾐ de ces pa┞sages, ケui coﾐstitueﾐt les parcours du Porc Kiﾐtoa, ケue l’oﾐ 

Carte CII2/8 - Aires géographiques des AOP "Piment d'Espelette", "Vin d'Irouléguy", "Ossau-Iraty" 

Fond cartographique : GEOFLA 
Origine des données : IGN, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII2/8 
Date de réalisation : 28/08/2020 
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retrouve toutes les ressources ﾐaturelles foﾐdaﾏeﾐtales pour l’élevage en appellation Kintoa. La 
ressource alimentaire offerte par les parcours est complétée éventuellement par des fruits sous les 
arbres caractéristiques du milieu naturel basque (chêne pédonculé, châtaigniers, hêtre). De plus, le 
parcours permet et oblige les porcs à une activité physique régulière, entraînant une évolution 
musculaire qui produit une viande plus ferme et plus chargée en myoglobine et donc plus rouge. L’IGP Agneau de lait 

Une partie des agneaux produits dans la vallée est vendue sous le Label Rouge Agneau de lait des 
Pyrénées (49 éleveurs). L’Agﾐeau de lait des P┞réﾐées est le seul agneau nourri exclusivement au lait de 
sa ﾏXre au ﾏoﾐde à Héﾐéficier de deux sigﾐes officiels de ケualité et d’origiﾐe : le label Rouge (depuis 
1992) et l’IGP32 (depuis 2012). Seuls les agneaux nés et élevés dans le département des Pyrénées-
Atlantiques au sud du gave de Pau (une partie du Pays-Basque et du Béarn), issus exclusivement de 
races locales (Manech Tête Rousse, Manech Tête Noire, Basco-Béarnaise) et nourris exclusivement au 
lait maternel par tétée au pis peuvent prétendre à l’appellatioﾐ IGP. De nombreuses autres exigences 
coﾏﾏe l’aliﾏeﾐtatioﾐ des ﾏXres, la durée du pâturage, l’iﾐterdictioﾐ des aﾐtiHiotiケues, le coﾐfort des 
animaux, entrent dans le cahier des charges de l’IGP.  

 

 
 
 
 
 
Label Rouge « Veau élevé sous la mère » 

En élevage bovin, la production majoritaire est le broutard vendu en vif pour l'engraissement à 
destination de l'Italie, par l'intermédiaire d'un négociant. Le Label Rouge « Veau élevé sous la mère » 
est un signe officiel de qualité supérieure du produit qui a été mis en place en 1971. En 2020, seulement 
4 exploitations produisent sous label rouge sur les 9 communes de la zone d’étude. 

 
32 Une Indication Géographique Protégée (IGP) identifie un produit agricole, brut ou transformé, dont la qualité́, la 
réputation ou d’autres caractéristiケues soﾐt liées à son origine géographique.  

Carte CII2/9 - Aires géographiques de l'AOP "Jambon du Kintoa" et de l'IGP "Agneau de lait des Pyrénées" 

Fond cartographique : GEOFLA 
Origine des données : IGN, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII2/9 
Date de réalisation : 28/08/2020 
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Agriculture Biologique 
L’adhésioﾐ au laHel « Agriculture Biologique » ﾐ’est pas trXs développée, avec seuleﾏeﾐt Α 

exploitatioﾐs ideﾐtifiées eﾐ 20ヱ0 sur le territoire d’étude. 

 

2.3.2 Commercialisation des produits fermiers 

Les élevages de la vallée sont peu tournés vers la transformation fermière et la vente directe. La 
vente en circuit court est réalisée par 15% des exploitations33 (contre 14% sur les Pyrénées-Atlantiques 
et 22% sur l’Aケuitaiﾐeぶ. Pour 16 exploitations, les ventes directes représentent plus de 75% du chiffre 
d’affaire eﾐ 20ヱ0. Sur les communes les plus proches de la Côte, de nombreuses fermes produisent et 
vendent en direct. 
 

Des démarches collectives ont été engagées pour valoriser les produits fermiers et dynamiser la 
vente directe, par : 

- Des démarches de qualité et une promotion inter filière (charte IDOKI) ; 
- La coﾐstructioﾐ d’outils de traﾐsforﾏatioﾐ locale ふCoopérative Belaun, Coopérative Laitière du 

Pays Basque et fromagerie d’Urepelぶ. 
Créée dans les années 2000, la charte fermière IDOKI est une démarche complémentaire aux autres 

déﾏarches ケualité ふles AOP du Pa┞s Basケue et l’Agriculture Biologiケueぶ. L’adhésioﾐ à l’AOP existante est 
un préalable pour être à IDOKI : c’est le cas pour le fromage de brebis AOP Ossau Iraty, le vin AOP 
Irouléguy, le piment AOP Espelette, le porc AOP Kintoa. IDOKI garantit le caractère fermier de la 
production, à dimension humaine et en relation directe avec le consommateur. Le producteur produit, 
transforme et vend uniquement la matière première de sa ferme. Sur le territoire, 18 producteurs 
commercialisent leurs produits fermiers sous la marque IDOKI. 

Depuis 200ヶ, prXs d’uﾐe dizaiﾐe de producteurs de la vallée se soﾐt associés autour d’uﾐ ﾏagasiﾐ 
des producteurs locaux : le magasin Belaun, vend des produits fermiers ou transformés par la 
coopérative Belaun. Égaleﾏeﾐt 2 coopératives laitiXres, la froﾏagerie d’Urepel et la Laiterie du Pa┞s 
Basque située aux Aldudes, transforment le lait produit dans la vallée pour la première, ou au-delà, pour 
la seconde. Cette ouverture est le reflet d’uﾐ souhait de valoriser les produits de ケualité par la veﾐte eﾐ 
directe et la coﾐséケueﾐce d’uﾐ regaiﾐ d’iﾐtérZt pour les produits ferﾏiers, par les coﾐsoﾏﾏateurs. 
  

Des marges de progrès existent encore pour une meilleure valorisation en circuits courts ou via 
l’agritourisﾏe coﾏﾏe par exemple la différenciation et donc la valorisation des « produits de montagne 
». 

2.3.3 Diversification 

Reflet de son attractivité touristique, prXs d’ヱ exploitatioﾐ sur ヵ présente une activité de 
diversification en 201034. Ainsi, 6% des exploitations transforment le lait en fromage fermier ou produits 
laitiers ふ┞aourts, glaces, Hreuil…ぶ.  Α% des exploitatioﾐs réaliseﾐt d’autres produits traﾐsformés (sirops, 
coﾐfitures, viaﾐde…ぶ. Eﾐfiﾐ, ヶ% accueilleﾐt uﾐe activité d’héHergeﾏeﾐt/restauratioﾐ. 

  
 

  

 
33 60 exploitations recensées au RGA 2010 
34 Données RGA 2010 
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3 DESCRIPTION DE L’ACTIVITE PASTORALE 
Enquêtes pastorales (30) réalisées par la CSVB (stage effectué en 2018) : « Ces enquêtes ont pour but 

d’ideﾐtifieヴ les pヴatiケues agヴiIoles et pastoヴales des éleveuヴs du site aiﾐsi ケue leuヴs atteﾐtes IoﾐIeヴﾐaﾐt 
la gestion de la montagne et le dispositif Natura 2000. » 

3.1 L’activité pastorale 

3.1.1 La transhumance, un système d’exploitation traditionnel 
Le pastoralisme est un 

ﾏode d’élevage exteﾐsif, tirant 
en majeure partie les ressources 
de milieux dits « naturels » 
(AUBRON & Al., 2014)35.  

La transhumance36 désigne 
le déplaceﾏeﾐt saisoﾐﾐier d’uﾐ 
troupeau en vue de rejoindre 
une zone où il pourra se nourrir 
(définition extraite du Larousse). 
Elle est une pratique particulière 
de pastoralisme, qui existe tout 
autour du bassin méditerranéen 
(cf. carte ci-contre37). 
 

La transhumance concerne 
la grande majorité des 

exploitatioﾐs d’élevage des vallées et du piéﾏoﾐt Hasケue et Héarﾐais. Dans la plupart des cas, la 
transhumance est motivée par le fait que les surfaces privées de l'exploitation sont trop petites pour 
pouvoir nourrir le ou les troupeaux de l'exploitation sur l'ensemble de l'année. Cela rend nécessaire le 
fait d'utiliser, eﾐ coﾏpléﾏeﾐt et eﾐ coﾐtiﾐuité des terres privées de l’exploitatioﾐ, l’eﾐseﾏHle des 
ressources pastorales disponibles sur les territoires collectifs aux différents étages de la vallée, à savoir, 
d’uﾐe part, les pâturages d'altitude ou estives (avec parfois des estives hautes et des estives basses) et, 
d’autre part, les zones intermédiaires entre les terres d'exploitation et les estives. 

La ﾏoﾐtée des HZtes à l’estive perﾏet de liHérer les prairies des exploitatioﾐs peﾐdaﾐt plusieurs 
mois, pour la constitution des stocks de fourrage qui alimenteront les troupeaux l’hiver. Aiﾐsi, dXs le 
mois de mai, les troupeaux gagnent les montagnes pour ﾐ’eﾐ reveﾐir ケu’eﾐtre septeﾏHre et ﾐoveﾏHre, 
avant que les conditions climatiques ne deviennent trop rudes. C’est doﾐc uﾐe part iﾏportaﾐte de 
l’aliﾏeﾐtatioﾐ des troupeaux ケui provieﾐt de l’espace pastoral, trXs variaHle seloﾐ l’orieﾐtatioﾐ des 
systèmes de productioﾐ, la race, l’altitude. Il est à noter que dans certains cas, au-delà du besoin de 
ressource fourragère complémentaire, le fait de transhumer correspond à un choix volontaire 
permettant de fonctionner sur des systèmes plus autonomes, avec un apport de ressources plus variées 
et donc des systèmes plus adaptables et plus résilients. 

 

 
35 AUBRON, Claire, PEGLION, Marceline, NOZIÈRES, Marie-Odile et BOUTONNET, Jean-Pierre. Démarches qualité et 
pastoralisme en France. Journal of Alpine Research | Revue de géographie alpine [en ligne]. Mars 2014, no 102-2. DOI 
10.4000/rga.2442 
36 L’ét┞ﾏologie du terﾏe « transhumance » révèle deux informations : « trans » (au-delà) et « humus » (le pays) car le voyage 
ケu’il désigﾐe coﾐduit au-delà du territoire d’origiﾐe. 
37 Carte extraite du site www.transhumance.org. 

Figure FII2/6 
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Le statut des bergers sans terre, fréquent dans certaines vallées, a constitué une expression très 
forte de cette logique de ressources pastorales par la transhumance, tout en représentant un statut 
social difficile à pérenniser dans les conditions actuelles. 

 
Outre son intérêt économique (limitation des achats de fourrage), cette pratique présente 

également d'autres intérêts: 
- Elle permet de faire un vide sanitaire sur les exploitations (bergeries et surfaces fourragères) ; 
- Daﾐs le cas où l’éleveur Héﾐéficie d’uﾐe aide au gardieﾐﾐage, elle permet de libérer du temps 

au niveau de l'exploitation pour assurer les travaux de fenaison et dans certains cas prendre des 
congés. 

 
Eﾐfiﾐ, le pâturage des aﾐiﾏaux perﾏet d’assurer l'eﾐtretieﾐ des espaces coﾐcerﾐés, à savoir le 

renouvellement des ressources pastorales, mais aussi le maintien de milieux ouverts, la qualité des 
paysages et le maintien de la biodiversité qui s'y rattache.38 

 

3.1.2 L’utilisation étagée et saisonnière de l’espace agropastoral 
Historiケueﾏeﾐt, le s┞stXﾏe d’élevage au pa┞s Hasケue reposait sur uﾐ ﾏouveﾏeﾐt saisoﾐﾐier des 

troupeaux et des pratiケues d’élevage pastoral ケui tireﾐt parti des ressources fourragXres ケu’offre la 
montagne au fil des saisons, venant combler les petites surfaces des exploitations. Cette présence de 
l’hoﾏﾏe daﾐs tous les étages altitudiﾐaux, a structuré les pa┞sages de la ﾏoﾐtagﾐe Hasケue. La préseﾐce 
de bordes de fermes et de cabanes de bergers (etxolaぶ soﾐt le s┞ﾏHole de l’utilisatioﾐ de la totalité de 
la montagne. 

 
Il résulte uﾐ étageﾏeﾐt des ﾏilieux et des pratiケues daﾐs l’espace, eﾐ foﾐctioﾐ de l’altitude et des 

pentes (Illustration 9). Cet étagement se répartit ainsi entre : 
- Les estives : coﾐstituées par des espaces pastoraux d’altitude ふau-dessus de Β00ﾏぶ s’ouvraﾐt sur 

de vastes étendues, elles abritent une mosaïque de milieux, allant des pelouses aux massifs 
forestiers, reflétant la diversité et la complexité des caractères géomorphologiques de ces terroirs. 
Les estives soﾐt occupées par le Hétail duraﾐt l’été, de ン à ヶ ﾏois seloﾐ la durée de la traﾐshuﾏaﾐce.  

- Les zones intermédiaires : constituées de zones de landes et fougeraies, de petits boisements et 
parfois de prairies en forte pente, souvent non mécanisables, elles sont de plus en plus délaissées 
par les éleveurs et connaissent de fortes dynamiques de fermeture. Ce sont des terrains collectifs 
ou privés. 

- Les fonds de vallées : abritant des terroirs habités et très aménagés (cultures, prairies), ce sont les 
zones les plus accessibles et aux reliefs les plus doux. Les fonds de vallées, principalement occupés 
par des surfaces en herbe à proximité des exploitations sur lesquelles les animaux passent la 
période d’hiverﾐage, soﾐt géﾐéraleﾏeﾐt pâturés duraﾐt 2 à ヶ ﾏois ふeﾐ foﾐctioﾐ des s┞stXﾏes 
d’élevageぶ par les HreHis et/ou les vaches. Ce sont sur ces mêmes parcelles que sont réalisés, au 
priﾐteﾏps et eﾐ été, les stocks de fourrages pour l’hiver. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
38 Description tirée de la fiche d’iﾐveﾐtaire du patriﾏoiﾐe culturel iﾏﾏatériel, traﾐsﾏise daﾐs le cadre de la deﾏaﾐde 
d’iﾐscriptioﾐ des « Pratiques de la transhumance en France, sur le Massif des Pyrénées » au Patrimoine mondial de 
l’UNE“CO. 
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Figure II2/7 - Répartition des milieux agropastoraux sur le territoire de la Montagne Basque (Source : Étude du saltus à travers l’évolution des paysages de la montagne basque. Quelles perspectives ? – EHLG, Caroline Cousin 2017) 
 
Les pacages d’estive et des zoﾐes iﾐterﾏédiaires coﾐstituées de laﾐdes perﾏetteﾐt de liHérer les 

prairies de l’exploitatioﾐ pour laisser place à la coﾐstitutioﾐ des stocks de fourrage servaﾐt à aliﾏeﾐter 
les troupeaux l’hiver. 

 

3.1.3 Les acteurs du monde agropastoral 

Outre les éleveurs ケui occupeﾐt le territoire d’étude, le ﾏoﾐde agropastoral s’orgaﾐise autour de 
nombreux acteurs : 
 

Type Acteurs Missions 
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Commune d’Itxassou Déterminer les coﾐditioﾐs d'accXs et d’utilisatioﾐ des 
surfaces pastorales par les troupeaux selon des règles 
visant à assurer la gestion durable des milieux et de la 
ressource.  
Mener des actions pour assurer une meilleure 
valorisation et (ré)utilisation de la montagne et 
notamment des zones en déprise. 

Commission Syndicale de la Vallée de 
Baigorri 

Associations Foncières Pastorales : Bidarray 
(Hiru mendi), Saint-Martin-d’Arrossa 
(Arrosa) 

Mener des actions pour assurer une meilleure 
valorisation et (ré)utilisation de la montagne et 
notamment des zones en déprise. 

Groupements pastoraux Permettre aux éleveurs de s’orgaﾐiser collectiveﾏeﾐt, 
à l’échelle d’uﾐe uﾐité pastorale et de mettre en place 
une gestion commune de leurs troupeaux, de 
mutualiser leurs charges.  

Tableau TII2/7 
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Collectifs d'éleveurs et de bergers : 
association Buru Beltza, association des 
bergers salariés des PA, association Sasi 
Artalde 

Défendre les pratiques de transhumance basque pour 
la promotion collective des systèmes transhumants et 
races « traditionnelles » 

Cellule pastorale des PA : Chambre 
d’Agriculture, Centre départemental ovin et 
Lycée des Métiers de la montagne 

Assurer une animation pastorale à l’échelle du 
territoire de la Montagne. 

Association Euskal Herriko Laborantza 
Ganbara 

Accompagner les agriculteurs sur les dossiers et 
thématiques pastorales (exemple : dossier d’aide au 
gardieﾐﾐage…ぶ. 

Fédération départementale de 
groupeﾏeﾐts pastoraux et d’associatioﾐs 
foncières pastorales 

En prolongement du travail des services pastoraux 
d’aﾐiﾏatioﾐ pastorale. 

Réseau pastoral pyrénéen Agir eﾐ parteﾐariat avec l’Associatioﾐ des chaﾏHres 
d’agriculture des P┞réﾐées ふACAPぶ à l’échelle du ﾏassif 
des Pyrénées. 
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Les « facéries » (accords d’usages 
transfrontaliers qui lient des communautés 
pastorales) 

Historiquement, donnent un droit de pâturage 
temporaire aux troupeaux sur une zone bien délimitée 
du pays voisin et pour une période limitée (quelques 
mois de l'année, « de soleil à soleil »).  
Le Pays Quint, territoire administré par la France sur le 
territoire espagnol, présente un cas particulier, la 
frontière ayant été fixée par le traité de Bayonne 
ふヱΒヵヶぶ. De par ce traité, l’Espagﾐe est deveﾐue 
propriétaire du Pays Quint et la France bénéficie de 
droits d’usage sur le Pa┞s Quiﾐt septeﾐtrioﾐal défiﾐi 
dans le Traité. 
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Organismes de Sélection des Races ovines 
laitières des Pyrénées 

Mettre en place des schémas de sélection en 
travaillant en partenariat étroit avec les SIQO39 
iﾏposaﾐt l’utilisatioﾐ des races locales 

Association Burubeltza Défendre les pratiques de transhumance basque pour 
la promotion collective de la Manex Tête noire. 
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 Direction Départementale de la Protection 

des Populations (Etat) 
Les mélanges de troupeaux liés à la gestion collective 
nécessitent un accompagnement spécifique. 

Groupement de Défense Sanitaire Structure professionnelle qui vient en appui des 
services de police sanitaire.  
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AOP Ossau Iraty Permettre une reconnaissance de produits 
exclusivement issus des races locales et pour certains 
spécifiquement issus des pratiques de la transhumance 
ふﾏoutoﾐ de desceﾐte d’estive, froﾏage d’estive, …ぶ. 

 
 

 
39 Les “igﾐes d’Ideﾐtificatioﾐ de la Qualité et de l’Origiﾐe 
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3.2 Diversité et disparités dans l’utilisation des montagnes 
Données issues des 49 entretiens réalisés par la cellule pastorale entre 2010 et 2011. Ces entretiens 

étaient orientés sur la description de l’utilisatioﾐ de la ﾏoﾐtagﾐe. Ils ont été complétés par les 
conclusions suites aux 30 entretiens réalisés par la CSVB (stage 2018). 

 

3.2.1 Diversité de qualité de la ressource 

Potentiel fourrager 
La géologie doﾏiﾐaﾐte, à l’origiﾐe de sols acides favorise le développeﾏeﾐt d’uﾐe flore acidophile 

de pelouses dominée par l’agrostide de curtis ふ« mendu bilua ») sur les pentes faibles, les cols, les 
plateaux des hauts de versants et les landes à ajonc, fougère aigle, éricacées et brachypode rupestre 
(« alka ») sur les pentes. Le potentiel fourrager est faible pour ces altitudes (compris entre 600 UFL/ha 
et 700 UFL/ha) 40. Les soﾏﾏets des ﾏassifs calcaires d’Adarza et Beode┞ ふPa┞s Quiﾐtぶ préseﾐteﾐt uﾐe 
flore plus riche et plus diversifiée. 

La cartographie n°7 représente les disparités en matière de potentiel fourrager qui existent sur 
l’eﾐseﾏHle des uﾐités pastorales du secteur d’étude. 
   
Appréciation de la qualité de la ressource fourragère par les éleveurs 

Pour la plupart des montagnes, les éleveurs considèrent que la ressource fourragère est faible à 
moyenne pour entretenir des brebis taries. Elle est bonne sur les montagnes les plus hautes de fond de 
vallée et les montagnes bien chargées à « 3 dents ».  

Certains éleveurs estiﾏeﾐt ケue l’estive fait du Hieﾐ au troupeau : elle aurait un effet antiparasitaire 
et reposant sur les animaux. Un chargement faible provoque moins de contacts avec les déjections des 
autres animaux, ce qui influe sur le parasitisme.  
 
Besoins fourragers 

Les brebis montent en estive taries avec les béliers et redescendent gestantes. Les besoins sont 
ﾏoiﾐs iﾏportaﾐts au déHut de l’été ケu’à la fiﾐ alors ケue les ressources diﾏiﾐueﾐt au fur et à ﾏesure de 
la saison. Daﾐs certaiﾐs cas, l’aliﾏeﾐtatioﾐ eﾐ ﾏoﾐtagﾐe est coﾏpléﾏeﾐtée par des céréales pour 
ﾏaiﾐteﾐir la productioﾐ laitiXre et l’état corporel des aﾐiﾏaux. L’agﾐelage a généralement lieu en 
ﾐoveﾏHre, à la desceﾐte d’estive pour veﾐdre les agﾐeaux eﾐ déceﾏHre. Certaiﾐs éleveurs téﾏoigﾐeﾐt 
devoir descendre les brebis plus tôt à cause du manque de ressources en estive ou devoir les 
coﾏpléﾏeﾐter lorsケu’elles soﾐt à la ﾏoﾐtagﾐe.  

 Avis des éleveurs sur l’alimentation des troupeaux en estive  
Le brachypode (Alka), espèce à bon report sur pied et floraison tardive, est consommé par les 

vaches et peut l’Ztre par les HreHis eﾐ tout déHut de saisoﾐ ふavril et déHut ﾏaiぶ. L’ajoﾐc ふTou┞aぶ et la 
bruyère sont aussi consommés tôt dans la saison mais plus facilement que le brachypode. Il faut que les 
bêtes puissent circuler dans la broussaille en début de saison pour la piétiner ou la consommer.  
Les feuilles d’arHustes et les jeuﾐes arHres soﾐt coﾐsoﾏﾏés tout au long de la saisoﾐ jusケu’à l’autoﾏﾐe, 
où les glands et les châtaignes représentent une ressource supplémentaire. La bruyère constitue une 
ressource alimentaire plus tardive. 
 

 
40 Poteﾐtiels fourragers évalués par la Cellule pastorale lors de l’élaHoratioﾐ du ヱer DOCOB du site Montagnes des 
Aldudes 
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Carte CII2/10 - Cartographie du potentiel fourrager des estives 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII2/10 
Date de réalisation : 28/08/2020 
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3.2.2 Les quatre systèmes d’utilisation de la montagne41 :  

“ur le territoire d’étude, 2 facteurs priﾐcipaux iﾐflueﾐt sur l’utilisatioﾐ de l’estive par les éleveurs 
transhumants : 

- L’accessiHilité de l’estive par rapport à l’exploitatioﾐ doﾐt découlent les différentes modalités 
de traite ; 

- La qualité de la ressource fourragère qui conditionne le taux d’utilisatioﾐ, le chargement de 
l’estive, aiﾐsi ケue l’utilisatioﾐ pour la réalisatioﾐ de la traite.   

 

Les montagnes fromagères Les petites montagnes 

Accessibilité / 
- Eloigné des exploitations (>40km/j) 
- Relief : doux 

 

Qualité fourragère ++ 
 

Chargement animal / 
- Chargement moyen à optimum 
- T┞pes d’aﾐiﾏaux :  
 
 
 

                   +++                     +                       + 

Pratiques   
-  Traite et fabrication en montagne de fromage pendant 40 à 60j 

ou traite et descente du lait 
- Longue durée de transhumance (180j), traite et transformation 

fromagère 
-  Lutte des brebis en estive 

Accessibilité + 
- Proche des exploitations 
- Relief : altitudes variées constituées par les petits massifs et 

croupes des collines 
 

Qualité fourragère – 
 

Chargement animal ± 
- Chargeﾏeﾐt faiHle ふHreHis préseﾐtes toute l’aﾐﾐée ﾏais 

peu de troupeaux) 
- T┞pes d’aﾐiﾏaux :  

 
 
 
                                  ++                          +           
                        (TR et TR/TN)                             

Pratiques  
- Traite en montagne et descente du lait ou pâturage du saltus 
et traite sur l’exploitatioﾐ 
- Espace en mutation : transformation des landes en prairie 
pour valoriser la ressource fourragère 

Les montagnes « typiques » Les montagnes à « 3 dents » 

Accessibilité ± 
- Ni proche, ﾐi éloigﾐée de l’exploitatioﾐ 
- Relief : à caractère escarpé, marqué par de grands versants aux 
pentes abruptes et des sommets aux reliefs adoucis 
 

Qualité fourragère ± 
Inégale entre les hauts et les bas de versants 
 

Chargement animal ± 
- Chargement inégal, versants sous-pâturés en déprise et 
sommets assez chargés 
- T┞pes d’aﾐiﾏaux :  

 
 
 

                  ++++                      ++                     + 

Pratiques  
- Pas de traite, brebis tarient qui montent en plusieurs lots 
-  Ecobuages sur les versants en déprise 

Accessibilité ++ 
- Proche de l’exploitatioﾐ et facile d’accés 
- Relief : assez doux 
 

Qualité fourragère ++ 
 

Chargement animal ++ 
- Chargement élevé (présence des bovins de 140 à 180j), 

Hoﾐﾐe répartitioﾐ daﾐs l’espace 
- T┞pes d’aﾐiﾏaux :  

 

 
                  +++                  .++                   + 

              MTR dominante 

Pratiques  
- Surveillance quotidienne des troupeaux 

- Complémentation alimentaire possible 

 
41 Tels que définis dans le diagnostic socio-économique du DOCOB du site « Montagnes des Aldudes », élaboré en 2011.  
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Carte CII2/11 - Cartographie des types de montagnes selon la typologie 2010 de la Cellule Pastorale 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII2/11 
Date de réalisation : 28/08/2020 
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3.2.3 L’occupation inégale de la montagne 

Sur l’ensemble de la zone d’étude 
On distingue 3 types de situations : 

* Les montagnes sous chargées à faiblement chargées : plutôt situées sur la partie nord du site  
« Montagnes des Aldudes » et localement sur la Haute vallée mais dans tous les cas difficiles 
d’accXs. Il s’agit de ﾏoﾐtagﾐes de faiHle valeur fourragXre caractérisées par des versaﾐts de 
grande étendue, escarpés et envahis par les landes.  

* Les montagnes à l’optiﾏuﾏ d’utilisatioﾐ : montagnes de proximité, bien désenclavées, de 
Hoﾐﾐe ケualité fourragXre, ケui favoriseﾐt les fortes coﾐceﾐtratioﾐs d’aﾐiﾏaux. 

* Les montagnes surchargées : montagnes dont les surfaces sont les plus faibles, ce qui influe sur 
le calcul du chargement.  

 A l’échelle d’une montagne 
L’utilisatioﾐ pastorale se coﾐceﾐtre sur le soﾏﾏet de la ﾏoﾐtagﾐe, là où l’herHe est la ﾏeilleure 

notamment pour des animaux aptes à gravir naturellement les pentes (brebis) ou à séjourner sur les 
crêtes aérées (vaches, chevaux). Le couchage nocturne des troupeaux à proximité des sommets favorise 
le développeﾏeﾐt d’uﾐe flore ﾐitrophile. Les Has de versaﾐt, ケuaﾐt à eux sous exploités, 
s’eﾏHroussailleﾐt. Ils foﾐt l’oHjet d’un eﾐtretieﾐ régulier par l’écoHuage. 
 Ces situations, génératrices de teﾐsioﾐs eﾐtre éleveurs soﾐt à l’origiﾐe de la voloﾐté des 
gestioﾐﾐaires collectifs ふAFP hiru ﾏeﾐdi et d’Arrosaぶ, de réfléchir à uﾐe gestioﾐ pastorale iﾐtégrée, à 
l’échelle des uﾐités pastorales. Eﾐ 2020, les AFP oﾐt eﾐtrepris, avec la fédératioﾐ des AFP, l’élaHoratioﾐ 
de conventions de gestion pastorale, afin de travailler sur cette problématique. 
 

 
Image III2/2 - Déséquilibre de pâturage, montagne de Patarramunho 

 
Effet sur l’évolution de la végétation  

Selon 70% des éleveurs enquêtés, la végétation des 
estives a évolué : il s’agit surtout d’uﾐ « salisseﾏeﾐt42 » de 
la ﾏoﾐtagﾐe ふc’est-à-dire le développement des arbres, 
arbustes, brachypodes, ajoncs, fougères).  L’ajoﾐc et les 
fougères sont les végétations qui se développent le plus et 
les enquêtes semblent révéler le fait que la fougère gagne 

 
42 Terﾏe eﾏplo┞é par les éleveurs, reflet de l’iﾏage ﾐégative de la 

fermeture des milieux. 

31%

48%

7%

14%

GII2/58. Avis des éleveurs 
transhumants sur l'évolution 

prédominant d'un type de végétation

Fougères

Ajoncs

Boisements

Brachypode
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en altitude.  Le touya (ajoncs) prend de plus en plus de place et se densifie, empêchant les animaux de 
circuler.  

 
Oﾐ oHserve les ﾏZﾏes résultats par l’étude des d┞ﾐaﾏiケues d’évolutioﾐ de l’occupatioﾐ du sol, à 

l’échelle de chaケue uﾐité pastorale : les dynamiques de fermeture sont plus importantes que les 
d┞ﾐaﾏiケues d’ouverture pour ン0 estives et seules ン estives coﾐﾐaisseﾐt uﾐ gaiﾐ d’espace eﾐtre ヱΓヵヱ et 
20ヱヵ. Il s’agit d’uﾐités pastorales de petite taille. ヱ2 uﾐités pastorales ﾐe préseﾐteﾐt aucuﾐe évolutioﾐ 
globale de leur surface ouverte. 

 
La pressioﾐ de pâturage coﾏHiﾐée à l’écoHuage perﾏetteﾐt de coﾐtrôler le développeﾏeﾐt des 

landes à ajoncs et éricacées (cf. §4.4 Ecobuagesぶ. L’écoHuage est réalisé par rotatioﾐ sur uﾐ c┞cle de ン à 
5 ans. Concernant la pression de pâturage, la diminution sur certains secteurs du chargement, la période 
de montée plus tardive induite par un allongement de la période de traite ou le temps de séjour plus 
court des troupeaux sur les estives sont autant de paramètres qui expliquent le sentiment 
d’eﾏHroussailleﾏeﾐt ケui gagﾐe du terraiﾐ. Les téﾏoigﾐages foﾐt ressortir ケue la montée plus précoce 
des bêtes favorise la consommation des végétaux au début de leur stade de développement, et permet 
un meilleur contrôle de la dynamique naturelle du milieu.  

 

 

Image III2/3 - Grands versants occupés par la fougère aigle, très faiblement pâturés. 
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Carte CII2/12 - Cartographie des dynamiques de fermeture et d'ouverture des unités pastorales entre 1951 et 2015 

Fond cartographique : PériﾏXtre d’étude C“VB 
Origine des données : EHLG, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII2/12 
Date de réalisation : 10/12/2020 
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3.3 Occupation des montagnes 

3.3.1 La gestion collective des territoires pastoraux 

De Bidarray à Urepel, les terres, à l’origiﾐe coﾏﾏuﾐes aux haHitaﾐts de la Vallée, oﾐt fait l’oHjet 
d’extirpatioﾐ c’est-à-dire d’appropriatioﾐ privée. Sur le territoire de la CSVB, les montagnes sont restées 
indivises, propriétés de tous les habitants de la Vallée. La coﾏﾏuﾐe d’Arrosa, de par soﾐ histoire, 
présente quant à elle un parcellaire très découpé et majoritairement privé (seuls 190ha de terrains 
pastoraux appartiennent à la commune). 

“ur le territoire, des eﾐtités collectives gXreﾐt l’orgaﾐisatioﾐ des traﾐshuﾏaﾐces ケui s’opXreﾐt sur 
les ﾏoﾐtagﾐes. L’orgaﾐisatioﾐ collective pour la gestioﾐ eﾐ Hieﾐs coﾏmuns des territoires pastoraux est 
très ancienne et encore très vivace dans les Pyrénées du fait de la forte représentation de la 
communauté pastorale dans les instances de gouvernance collective actuelles (conseils municipaux, 
Commissions Syndicales valléennes, conseils communautaires, structures de gouvernances 
intervalléennes...). Elle déterﾏiﾐe à la fois l’orgaﾐisatioﾐ spatiale des territoires pastoraux et les rXgles 
d’accXs à ces territoires. 

L’orgaﾐisatioﾐ spatiale des territoires pastoraux se fait par unités pastorales mises à disposition des 
bergers avec les équipements nécessaires (cabanes, points d'eau, accès...). Ces unités pastorales sont 
de taille moyenne à petite et sont délimitées par des éléments naturels (crêtes, ruisseaux...). Sur 
certaines, des cabanes à usages individuels ou collectifs ont été construites. Sur les parcelles privatives, 
elles sont la propriété privée du propriétaire terrien.  

Sur les parcelles gérées par la CSVB, la cabane, ou borde, est considérée propriété privée d'un 
éleveur « tant qu'il en a l'usage », ce « droit de propriété coutumier » cessant dès que l'usage s'arrête 
(cette notion de propriété temporaire n'est pas reconnue en droit contemporain mais elle permet de 
garantir l'usage pastoral de la cabane). Sur Bidarray, deux bordes situées sur l’Iparla et sur l’Artzaﾏeﾐdi, 
sont des propriétés de la commune. 

L’accXs aux estives gérées par les gestioﾐﾐaires collectifs peut se faire par le paieﾏeﾐt d’uﾐe taxe, 
traditionnellement payée à l'animal sous forme de « bacades » ou « droit d’herHe ». Ces règles peuvent 
Ztre fixées daﾐs les rXgleﾏeﾐts d’estives, étaHlis par chaケue gestioﾐﾐaire collectif ふex : commune 
d’Itxassou, AFP d’Arrosa). 

3.3.2 L’organisation en unités pastorales 

Daﾐs l’esprit, chacuﾐ est liHre de faire pâturer soﾐ troupeau où il le souhaite sur le domaine 
commun. Mais dans la plupart des cas, la logiケue géographiケue s’iﾏpose. Le troupeau est eﾐvo┞é sur la 
montagne en « prolongement » de l’exploitatioﾐ agricole. Aiﾐsi les ﾏassifs de ﾏoﾐtagﾐes (Adarza, 
Iparla, Ispeguy...) concentrent les troupeaux des élevages de proximité parfois situés sur des communes 
différeﾐtes. L’arrivée d’uﾐ ﾐouveau troupeau peut s’opérer à la faveur d’uﾐe place libérée. 
L’orgaﾐisatioﾐ est assez iﾐdividuelle ふchaケue éleveur a uﾐ parcours Hieﾐ déterﾏiﾐé au ﾐiveau de l’uﾐité 
pastoraleぶ, ﾏais l’aﾏéﾐageﾏeﾐt de l’espace et ﾐotaﾏﾏeﾐt les Hesoiﾐs eﾐ éケuipeﾏeﾐts, se fait selon un 
raisonnement collectif (via les GP, les AFP ou les gestioﾐﾐaires d’estivesぶ. 

La carte des parcours de montagne, ou carte des Unités Pastorales (UP), a été établie par la cellule 

pastorale lors des enquêtes de 2009 sur la base des massifs de montagne et des circuits des troupeaux 

qui y sont liés et complétée par des enquêtes menées en 2020 auprès des gestionnaires collectifs. 

3.3.3 Données de transhumance 

Les éleveurs des communes de la CSVB transhument sur le territoire syndical, au Pays Quint (Vallée 
d'Erro (Sorogain) et Vallée du Baztan, en Espagne). Les éleveurs de Bidarray, de Saint-Martin d'Arrossa 
ou d’Itxassou transhument sur des espaces composés de terrains communaux et/ou privés. Quelques 
éleveurs des communes voisines transhument aussi sur ces estives.  
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Carte CII2/13 - Unités pastorales, gestionnaires collectifs et organisations collectives 

  

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII2/13 
Date de réalisation : 29/08/2020 
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Le territoire pastoral géré par la Commission Syndicale de la Vallée de Baigorri 
 
Eleveurs transhumants 

En 1988, on dénombrait 281 exploitations qui transhumaient. En 2020, 212 exploitations 
transhument, ce qui équivaut à la disparition de 25% du nombre de ces exploitatioﾐs eﾐ l’espace de ン0 
ans. Cependant, ces chiffres sont à mettre au regard des changements observés depuis les années 2000 
dans les formes juridiques des exploitations qui connaissent une mutation de la forme individuelle vers 
la forme sociétaire. 

“i l’oﾐ se peﾐche sur le ﾐoﾏHre de Hergers ケui pratiケueﾐt la traﾐshuﾏaﾐce, oﾐ oHserve une baisse 
de -7% entre 1988 et 2020. 

 
 

Effectifs transhumants 
Bien que la décennie 2000-2010 ait connu un chargement estival plus élevé que la décennie qui a 

suivi, l’occupatioﾐ de la ﾏoﾐtagﾐe ﾐe faiHlit pas ; cela peut s’expliケuer par l’augﾏeﾐtatioﾐ de la taille 
des troupeaux. 

 
Après un effectif minimal de 43 ヵ00 HreHis atteiﾐt eﾐ 20ヱヱ, le ﾐoﾏHre d’ovins qui transhument est 

en légère progression. En 2020, près de 46 300 ovins, regroupés en 192 troupeaux, sont allés pâturer 
sur les estives de la CSVB.   

Eﾐ revaﾐche, les effectifs Hoviﾐs, capriﾐs et éケuiﾐs soﾐt eﾐ diﾏiﾐutioﾐ à l’échelle des 20 dernières 
années. En 2020, on dénombre 76 troupeaux bovins, 5 troupeaux caprins et 61 troupeaux équins. 
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Carte CII2/14 - Cartographie du chargement des Unités Pastorales gérées par la CSVB (UGB/ha) 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII2/14 
Date de réalisation : 29/08/2020 



128 

 

 

Le territoire pastoral géré par la commune d’Itxassou 
 
Eleveurs transhumants 

En 2000, on dénombrait 42 exploitations qui transhumaient. En 2020, 26 exploitations 
transhument, ce qui équivaut à une disparition de 38% de ces exploitatioﾐs eﾐ l’espace de 20 aﾐs. 
Quelケues GAEC et EARL soﾐt égaleﾏeﾐt apparus depuis les aﾐﾐées 2000. Lorsケue l’oﾐ regarde le 
nombre d’éleveurs coﾐcerﾐé par l’activité traﾐshuﾏaﾐte, ヱ/ン disparaît eﾐ 20 aﾐs. 

 
Effectifs transhumants 

Le chargeﾏeﾐt sur les estives d’Itxassou est eﾐ chute coﾐstaﾐte ces 20 derﾐiXres aﾐﾐées. 
Paradoxalement, après une longue période avec un cheptel qui se maintient, on observe depuis ces 5 
dernières années des tendances variables de la montée en estive des ovins et équins. Les bovins 
regagnent quant à eux la montagne depuis 2015 ふraces AuHrac et Bloﾐdes d’Aケuitaiﾐeぶ. Le nombre de 
chevaux est très élevé : on dénombre 1 cheval pour 25 brebis. Sur les estives gérées par la CSVB, le 
rapport est de 1 cheval pour 120 brebis. De ﾐoﾏHreux douHles actifs possXdeﾐt des chevaux ケu’ils 
envoient à la montagne. Eﾐfiﾐ, uﾐ projet d’iﾐstallatioﾐ de chXvres sur l’Artzaﾏeﾐdi est en cours. 

Malgré l’agraﾐdisseﾏeﾐt de la taille des troupeaux ふiﾐférieure à 200 tZtes avaﾐt 20ヱヵ, puis 
supérieure à 200 brebis après 2015), la diminution de la durée de la transhumance associée à la 
disparition progressive des élevages transhumants sur la commune influent sur le chargement en UGB 
des estives d’Itxassou ふ-ン0% d’UGB ETP eﾐ 2020 par rapport à 2000, -35% par rapport à 2003, « pic » du 
chargement observé de la montagne Itsasuarde).  

La ケuestioﾐ du ﾏaiﾐtieﾐ de l’activité pastorale et de l’activité agricole, dans un contexte où la 
montagne devient le lieu de nombreuses activités de loisirs, est une réelle préoccupation de la 
commune. 
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Carte CII2/15 - Cartographie du chargement des Unités Pastorales gérées par la commune d'Itxassou (UGB/ha) 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII2/15 
Date de réalisation : 29/08/2020 
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Le territoire pastoral géré par l’AFP Hiru Mendi - Bidarray 
L’AFP Hiru Meﾐdi a été créée par Arrêté Préfectoral le 19 avril 2013. Les données de transhumance 

disponibles couvrent une période de 5 ans, de 2015 à 2019.  
 
Eleveurs transhumants 

Le ﾐoﾏHre d’exploitatioﾐs ケui traﾐshuﾏeﾐt est eﾐ légXre augﾏeﾐtatioﾐ : il est de 16 en 2019 
contre 14 en 2015. Un tiers des exploitations transhumantes sont des exploitations collectives (EARL et 
GAEC). En 2019, la transhumance concerne 20 éleveurs.  

 
Effectifs transhumants 

Le chargement des 3 montagnes de Bidarray est assez stable : il fluctue entre 150 et 175 UGB 
éケuivaleﾐt teﾏps pleiﾐ, soit uﾐe variatioﾐ d’eﾐviroﾐ ヱヵ%. 

Coﾏﾏe sur la coﾏﾏuﾐe d’Itxassou, les éケuiﾐs soﾐt trXs préseﾐts : on dénombre 1 cheval pour 20 
HreHis sur les estives de Bidarra┞ eﾐ 20ヱΓ. Ces effectifs peuveﾐt coﾐsidéraHleﾏeﾐt varier d’uﾐe aﾐﾐée 
sur l’autre.  

Malgré la diminution de la taille du troupeau ovin (138 brebis en moyenne par troupeau en 2015 
coﾐtre ヱヱΑ HreHis eﾐ 20ヱΓぶ, l’augﾏeﾐtatioﾐ du ﾐoﾏHre d’éleveurs traﾐshuﾏaﾐts perﾏet de ﾏaiﾐteﾐir 
les effectifs ovins.  

Eﾐ 20ヱΓ, il ﾐ’┞ a plus de Hoviﾐs daﾐs les ﾏoﾐtagﾐes de Bidarra┞. Uﾐ projet de ﾏise eﾐ place d’uﾐ 
troupeau de vaches Aubrac est eﾐ cours d’étude par uﾐ éleveur eﾐ 2020. Uﾐe ヵ0aine de chèvres pâturent 
sur ces estives.  
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Carte CII2/16 - Cartographie du chargement des Unités Pastorales gérées par l’AFP Hiru Mendi (UGB/ha) 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII2/16 
Date de réalisation : 29/08/2020 
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Le territoire pastoral géré par l’AFP d’Arrosa 
L’AFP d’Arrosa a été créée par Arrêté Préfectoral en 2003. Les données de transhumance 

disponibles couvrent une période de 7 ans, de 2013 à 2020, avec 2 aﾐﾐées d’iﾐterruptioﾐ ふ20ヱヴ et 
2019).  

L’aﾐalyse est ヴéalisée suヴ les doﾐﾐées de tヴaﾐshuﾏaﾐIe à l’éIhelle de l’eﾐseﾏHle de la Ioﾏﾏuﾐe, 
et non seulement du site Natura 2000. En ヴevaﾐIhe, il appaヴaît ケue l’esseﾐtiel de la tヴaﾐshuﾏaﾐIe est 
effectué sur le Larla (12 exploitations qui transhument au Larla sur les 18 recensées en 2020). 

 
Eleveurs transhumants 

Le ﾐoﾏHre d’exploitatioﾐs ケui traﾐshuﾏeﾐt est en diminution : il est de 14 en 2020 contre 18 en 
2013. En 2020, une exploitation transhumante sur 4 est un GAEC. En comptant 3 actifs par GAEC, on 
estime que la transhumance est réalisée par 22 actifs agricoles en 2020.  

ヱ0 exploitatioﾐs traﾐshuﾏaﾐtes possXdeﾐt leur siXge sur la coﾏﾏuﾐe d’Arrossa ; les autres sont 
rattachées aux communes voisines (Ossès, Bidarray, Ispoure, Baigorri). 

 
Effectifs transhumants 

Le chargement des 2 estives d’Arrossa est passé de 171 UGB équivalent temps plein en 2013 à 156 
en 2020, soit une baisse de 9% de chargement en 7 ans.   

Emanaﾐt d’uﾐe stratégie politiケue de l’AFP d’Arrossa pour rouvrir la ﾏoﾐtagﾐe, les 2 estives 
d’Arrossa accueillaieﾐt eﾐ hiver uﾐe ヱ00aine de chevaux, depuis 2003. Suite au départ en retraite et au 
décXs d’éleveurs traﾐshuﾏaﾐts éケuiﾐs, les effectifs de chevaux oﾐt chuté depuis plusieurs années : on 
ﾐ’eﾐ déﾐoﾏHre ケue ンΒ eﾐ 2020 alors ケu’oﾐ pouvait eﾐ oHserver Γン eﾐ 20ヱン. Aujourd’hui, seuls 2 
propriétaires amènent encore des chevaux. Le ﾐoﾏHre d’oviﾐs, capriﾐs et éケuiﾐs teﾐd par ailleurs à se 
maintenir. 

Eﾐ 2020, des jeuﾐes agriculteurs revieﾐﾐeﾐt traﾐshuﾏer sur les ﾏoﾐtagﾐes d’Arossa, alors ケue 
leurs parents ne transhumaient pas. Aussi, 2 éleveurs seraient intéressés pour créer un GP sur le Larla 
eﾐ 2020, sigﾐe d’uﾐ regaiﾐ d’iﾐtérZt de la ﾏoﾐtagﾐe par les éleveurs. 
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 Carte CII2/17 - Cartographie du chargement des Unités Pastorales gérées par l'AFP d'Arrossa (UGB/ha)  

à l'intérieur du site Natura 2000 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII2/17 
Date de réalisation : 30/10/2020 
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Carte CII2/18 - Cartographie du nombre de dents utilisant les estives collectives 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII2/18 
Date de réalisation : 28/08/2020 
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Carte CII2/19 - Cartographie du chargement de la montagne (UGB/ha) 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII2/19 
Date de réalisation : 28/08/2020 
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3.3.4 Types d’exploitations transhumantes 

L’utilisatioﾐ de la ﾏoﾐtagﾐe concerne la plupart des systèmes. La transhumance concerne aussi 
bien de petites exploitations traditionnelles à orientation viande ou lait avec de très faibles volumes 
produits, que de grandes exploitations productrices de volumes de lait importants43. 
 

3.3.5 Description des pratiques liées à la transhumance 

Données issues des enquêtes réalisées par la CSVB auprès de 30 éleveurs transhumants (stage 2018), 
de l’aﾐal┞se des taHleaux de traﾐshuﾏaﾐce 20ヱΒ des ヴ gestioﾐﾐaires d’estive, des dossiers d’aide au 
gardiennage réalisés par la ChaﾏHre d’Agriculture et des enquêtes réalisées par EHLG dans le cadre de 
l’aﾐiﾏatioﾐ Natura 2000 du site Moﾐdarraiﾐ-Artzamendi. 
 Calendrier et durée d’occupation de la montagne  

Une telle proximité permet une occupation « souple » et de longue durée de la montagne par les 
brebis, soit 180 jours de mai à octobre sur la majorité des estives gérées par la CSVB, voire plus 
longtemps, d’avril à déceﾏHre, sur Itxassou, Bidarray et Arrossa, ainsi que quelques troupeaux  (6/204) 
entrant sur les estives de la CSVB. La montée des animaux se fait : 

- En lots, en menant d’aHord les vides et les jeuﾐes eﾐ avril, puis en fonction du tarissement des 
brebis laitières en mai/juin. 

- En une seule fois, en juin/juillet. 
Certains élevages mixtes ovins laits et bovins viandes transhument avec les brebis mais pas avec 

les vaches. Les chevaux soﾐt ケuasiﾏeﾐt toute l’aﾐﾐée à la ﾏoﾐtagﾐe. L’estive perﾏet de liHérer les 
ケuelケues prairies pour faire les foiﾐs pour l’hiver et aiﾐsi ﾐourrir les aﾐiﾏaux durant plusieurs mois.  
 

Tableau TII2/8 - Occupation des estives, selon le gestionnaire et le type d'animaux (analyse des déclarations de transhumance 
2018 de l'ensemble des gestionnaires) 

Animaux Territoire Jan Fév Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

Brebis CSVB                                                 

AFP Bidarray                                                 

AFP Arrossa                                                 

Itxassou                                                 

Chevaux CSVB                                                 

AFP Bidarray                                                 

AFP Arrossa                                                 

Itxassou                                                 

Chèvres CSVB                                                 

AFP Bidarray                                                 

AFP Arrossa                                                 

Itxassou                                                 

Vaches CSVB                                                 

AFP Bidarray                                                 

AFP Arrossa                                                 

Itxassou                                                 

 
 
 
 
 

 
43 Diagnostic réalisé sur Bidarray en 2008 
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Mode de conduite des troupeaux 
L’iﾐtégralité des éleveurs eﾐケuZtés ﾏoﾐte au ﾏiﾐiﾏuﾏ uﾐe fois par seﾏaiﾐe pour vérifier l’état du 

troupeau. Au moment de la lutte, la surveillance des animaux peut être biquotidienne. 23% des bergers 
guident les brebis dans la végétation pour les nourrir. Même si les éleveurs sont organisés en 
groupements pastoraux, leur fonctionnement est assez individuel. Chaque éleveur a un parcours 
déterminé pour son troupeau au niveau du secteur de pâturage. Chaque éleveur monte 
quotidiennement pour trier les brebis le matin, et pour les « envoyer » sur leur parcours.  

Deux éleveurs témoignent : « gaヴdeヴ les HヴeHis daﾐs l’ajonc ou la bruyère permet de les garder de 

taille raisonnable permettant aux brebis de circuler et donc de les consommer chaque année ». Les 
éleveurs déclarent aiﾏer et preﾐdre du plaisir à ﾏoﾐter à la ﾏoﾐtagﾐe, Hieﾐ ケue l’iﾐvestisseﾏeﾐt eﾐ 
temps humain soit lourd ふsoiﾐs, tri, surveillaﾐce…ぶ. La plupart expliケue ﾐe pas avoir le teﾏps de guider 
les brebis pour manger après les avoir triées et 
séparées car le travail sur la ferme les attend. Les 
aménagements de voirie ont néanmoins permis de 
faciliter la surveillance des animaux. 

En 2020, seulement 5 troupeaux ovins 
Héﾐéficieﾐt d’uﾐ gardieﾐﾐage perﾏaﾐeﾐt44. Les 
bordes occupées par des bergers salariés, employés 
spécialement pour réaliser le gardiennage en estive et 
la réalisatioﾐ du froﾏage d’estive duraﾐt l’été, soﾐt 
situées en Pays Quint. Les autres troupeaux surveillés 
par un éleveur gardien sont principalement situés sur 
les estives du haut de vallée.  

 
Le gardiennage des troupeaux en estive est une 

pratique qui ne faiblit pas. En 2020, 36 éleveurs transhumant sur des estives du territoire « Montagnes 
des Aldudes », c’est-à-dire hors Pays Quint, ont bénéficié de l’aide au gardieﾐﾐage. 
 

La traite en estive 
La pratiケue de la traite eﾐ estive ﾐ’est réalisée ケue par 2 éleveurs parﾏi les ン0 eﾐケuZtés, ケui 

transforment également en fromage. La meilleure valorisation de ces produits prédomine sur la 
quantité produite. Cette pratique favorise une transhumance plus précoce puisque les brebis laitières 
sont montées en estive plus tôt, en mai au lieu de juin, juillet voire août. A partir de début mai, la traite 
dure en moyenne 45 jours. Grâce à un financement (aide au gardiennage), ces éleveurs emploient un 
berger salarié qui réalise le travail de traite en estive et de gardiennage du troupeau 6 jours par semaine. 

Les coﾐtraiﾐtes liées à la Haisse de la productioﾐ, au teﾏps d’iﾐvestisseﾏeﾐt, à la charge de travail 
aiﾐsi ケu’à la difficulté d’accéder aux estives expliケueﾐt l’aHaﾐdoﾐ de cette pratiケue.  

 
44 35h/semaine réalisées par uﾐ éleveur gardieﾐ ou par uﾐ Herger salarié d’uﾐe exploitatioﾐ agricole. 
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Carte CII2/20 - Cartographie du nombre d’éleveurs transhumants sur les estives 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII2/20 
Date de réalisation : 28/08/2020 
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3.3.6 Aménagements en faveur du maintien de l’activité transhumante 

Le ﾏaiﾐtieﾐ du pastoralisﾏe est triHutaire de l’aﾏéﾐageﾏeﾐt des estives. Les uﾐités pastorales ケui 
accueilleﾐt le plus de troupeaux soﾐt celles ケui Héﾐéficieﾐt d’uﾐe dotatioﾐ eﾐ éケuipeﾏeﾐts pastoraux 
importante. 

 
Les équipements pastoraux 

Unités pastorales Nombre 
d'éleveurs 

Desserte Captage d'eau Equipements à usage pastoral 

Pistes Réseaux 
d'eau 

Sources Bassins de 
stockage 

Abreuvoirs / 
Fontaines 

Baignoires Cabanes 

Abraku Kintoa 14 ✓ ✓ 2 2 5 1 2 

Adarza 25 ✓ ✓ 6 1 14   1 

Ahadi 2 X ✓ 1 1     1 

Argaray Harrigorry 5 ✓ ✓ 3 2 5   4 

Argibel 10 ✓ X     1     

Artzamendi Gakoeta Itsusi 11 ✓  nr     1   15 

Artzamendi Itxasu 26 ✓   nr 1   2   5 

Autrin 3 ✓ ✓ 1       1 

Bordachar 7 ✓ ✓     4     

Chafoenia 3 X ✓   1 1     

Ehurza 17 ✓ ✓   2 8 1 5 

Erreka 1 X X           

Errola mizpira 9 ✓ ✓     1     

Errolako malda 9 ✓ ✓   1 4 1 1 

Falxako mendia 2 X ✓     6     

Gapelu 7 ✓ ✓ 1   8     

Harridionko 2 ✓ ✓     3   3 

Harrigorry Escuerleguy 3 ✓ ✓ 2 2 1     

Hauzay Teilary 3 ✓ ✓ 1   6   2 

Haxistoy Mehatze Turao 11 ✓ ✓ 3   4   2 

Iparla 6 ✓ nr          545 

Ispeguy 6 ✓ ✓ 3   4 2   

Ixtauz Antxola 4 ✓ X 1   3   1 

Ixterbeguy 11 ✓ ✓ 1 4 9 1 3 

Koskoroy Gatuly 3 X X       1   

Larla 11 ✓ nr  2 1  11   11 

Leizarce 7 ✓ ✓ 2 1 2     

Lepeder Sallaberri 3 X ✓     1     

Madaria Mataria 15 ✓ ✓ 3 1 18   7 

Mounhoa 23 ✓ ✓ 3 2 12   2 

Munhoa 2 X ✓     2     

Murruoin 1 X X           

Nekaizeko lepoa 10 ✓ ✓   2 7   3 

Ostamunho ostachar 8 ✓ ✓   1 2     

Oylarandoy 8 ✓ ✓ 4 3 16 1   

Palenian Falxako Mendia 3 X ✓ 1   3     

Sabusa Hareko Malda 1 X ✓     1     

Sahastegui 3 ✓ ✓ 3 1 9     

Urtaray Lindux Burdincurutch 6 ✓ ✓   2 11 1 10 

Urkiluzia 3 X ✓     2     

Urrichka Zarkindegui 5 ✓ X           

Xahaldoy 23 ✓ ✓ 2 2 7 1   

Zohuta 3 X X     1     

Hors zone d'estive nr - - 1 3  1   3 

TOTAL - - - 47 34 195 10 74 

Taux de dotation - 31/43 
72%  

32/39 
82% 

21/43 
49% 

19/43 
44% 

36/43 
84% 

9/43 
21% 

20/43 
46% 

 
45 Les cabanes ont été pointées par photo-interprétation en 2020 dans le cadre du présent diagnostic de territoire. 

Tableau TII2/9 
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Carte CII2/21 - Cartographie de l'aménagement pastoral des estives 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, EHMEB, AFP, SIVU Mondarrain-Artzamendi, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII2/21 
Date de réalisation : 04/08/2020 
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Les plantations 
Depuis 20ヱΒ, la Coﾏﾏissioﾐ s┞ﾐdicale ﾏaiﾐtieﾐt la ケualité d’accueil des troupeaux sur ses estives, 

eﾐ ﾏeﾐaﾐt des projets de plaﾐtatioﾐs, fiﾐaﾐcés par la Régioﾐ daﾐs le cadre d’appels à projets « Trame 
Verte et Bleue ».  

Aiﾐsi, les zoﾐes d’estives les plus ouvertes et exposées aux vents ont été retenues après analyse 
visuelle de la continuité de la trame forestière et identification des zones de fragilité et de rupture de la 
trame, pour la réalisation de plantations entre 2018 et 2020. 6 secteurs en ont bénéficié. A travers ces 
projets, la CSVB poursuit plusieurs objectifs : 

- Aﾏéliorer la coﾐtiﾐuité écologiケue de la traﾏe forestiXre à l’échelle du site Natura 2000 ; 
- Aﾏéliorer la ﾏosaïケue d’haHitats eﾐ faveur des chauves-souris ; 
- Péreﾐﾐiser l’usage pastoral des estives, eﾐ aﾏélioraﾐt l’accueil des troupeaux traﾐshuﾏaﾐts. 

 
Les plantations sont composées d’esseﾐces priﾐcipales de ﾏélaﾐges différents (Chêne/Hêtre, 

FrZﾐe/EraHle ou Châtaigﾐierぶ, d’esseﾐces secoﾐdaires ふNéflier/“orHierぶ et d’esseﾐces 
d’accoﾏpagﾐeﾏeﾐt ふBouleau/Aubépine/Noisetier). Ce type de plantations mélangées perﾏet d’uﾐe 

part d’augﾏeﾐter les capacités 
d’accueil du ﾏilieu pour la 
faune associée (chauves-
souris, rapaces, papillons, 
iﾐsectes polliﾐisateurs…ぶ et 
d’autre part, d’assurer la 
pérennité du boisement au 
regard des risques de stabilité, 
des risques phytosanitaires, de 
renforcer la résilience du 
boisement face aux aléas 
(capacité de récupération), et 
de réduire la sensibilité vis-à-
vis des dégâts qui pourraient 
être occasionnés par le bétail 
ou le gibier. 

 
Eﾐ 2020, l’AFP d’Arrossa a 

initié la même démarche pour 
apporter de l’oﾏHrage sur 
l’estive du Larla. Cette ﾏZﾏe 
aﾐﾐée, l’Associatioﾐ de Chasse 
de la Vallée de Baigorri 
souhaite faire émerger un 
projet d’aﾏélioratioﾐ de la 
lisiXre Hois d’Urdaﾐzia par la 
plaﾐtatioﾐ d’arHres 
perﾏettaﾐt d’aﾏéliorer 
l’accueil de la fauﾐe sauvage. 
  

Carte CII2/22 - Projets de plantation pour l'amélioration de l'accueil des troupeaux et de la 
faune sauvage 

Fond cartographique : BD FORET 
Origine des données : IGN, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII2/22 
Date de réalisation : 04/12/2020 
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Les placettes d’équarrissage 
Depuis 2016, 10 placettes d’éケuarrissage oﾐt 

vu le jour sur le territoire des Montagnes des 
Aldudes. Fin 2020, 2 nouvelles placettes ont été 
ouvertes et 1 projet de création est en cours. 145 
éleveurs Héﾐéficieﾐt d’uﾐe autorisation de déposer 
les cadavres d’aﾐiﾏaux sur ces dispositifs ケui resteﾐt 
expérimentaux. 

Les placettes d’éケuarrissage perﾏetteﾐt de 
valoriser et de légaliser une pratique ancestrale 
d’éliﾏiﾐatioﾐ des cadavres d’aﾐiﾏaux ふéケuarrissage 
naturel). Le but est de gérer la ressource alimentaire 
du vautour fauve issue des exploitations agricoles, 
et non pas de subvenir à tous ses besoins. Ce 
dispositif a permis de réduire considérablement les 
pratiケues de dépôts sauvages d’aﾐiﾏaux daﾐs la 
montagne et ainsi, de contribuer à la qualité des 
paysages. 

 
 

Ces sites expériﾏeﾐtaux Héﾐéficieﾐt d’arrZtés 
préfectoraux autorisant les dépôts de carcasses 
d’aﾐiﾏaux d’élevage uﾐiケueﾏeﾐt issues des 
exploitatioﾐs des aleﾐtours. Les éleveurs ケui s’eﾐgageﾐt 
dans cette démarche sont les seuls à être autorisés à 
utiliser la placette. Par ailleurs seuls les bovins de moins 
de 48 mois, équins de moins de 500 kg, ovins et caprins 
y sont autorisés. Leur fonctionnement est basé sur une 
orgaﾐisatioﾐ collective et voloﾐtaire d’uﾐ groupe 
d’éleveurs, sous la ﾏaîtrise d’ouvrage de la Coﾏﾏissioﾐ 
Syndicale qui veille au bon fonctionnement de 
l’orgaﾐisatioﾐ. 

En parallèle de la mise en action du réseau de 
placettes, sur deﾏaﾐde de l’Etat, la C“VB assure le suivi 
du fonctionnement des placettes (nombre de dépôts, 
aﾐiﾏaux déposés, poids, ideﾐtificatioﾐ éveﾐtuelle…ぶ. Eﾐ 
parteﾐariat avec l’associatioﾐ “AIAK, le suivi de la 
fréquentation des placettes par les vautours est réalisé 
depuis 2019.   

 

Image III2/5 - Suivi de la fréquentation de la placette Belexi  par 
Saiak (15 juillet 2019) 

Carte CII2/23 - Cartographie des placettes d'équarrissage 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII2/23 
Date de réalisation : 11/02/2021 



143 

 

  

Carte CII2/24 - Cartographie du risque d’abandon à court terme de l’activité transhumante sur les estives 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII2/24 
Date de réalisation : 28/08/2020 
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4 PRATIQUES DE GESTION DES MILIEUX AGRICOLES ET PASTORAUX 

4.1 Pâture et fauche des prairies 

4.1.1 La diversité floristique, marqueur d’une gestion par pâture et fauche 

Sur le secteur, près de 60 relevés botaniques ont été réalisés par la Cellule pastorale en 2011 sur 
le territoire. Les types fonctionnels des prairies ont été décrits selon une méthodologie élaborée par 
l’INRAE :  les graminées rencontrées dans les prairies ont été classées selon un type fonctionnel, 
permettant de relier composition de la végétation et fonction de la prairie dans le système fourrager. 
Les analyses statistiques ont été réalisées sur 47 relevés botaniques, aprXs ﾏise à l’écart de relevés 
« aberrants » ふlaﾐdes, fougeraies, prairies fauchées, …ぶ. 

 
Le gradient d'intensité d'utilisation des prairies est avec la nature du sol, un des principaux facteurs 

à l'origine de la diversité de leurs compositions botaniques. La diversité des types de prairies présentes 
perﾏet uﾐe coﾏpléﾏeﾐtarité d’utilisatioﾐ des parcelles. La diversité iﾐtra-parcelle permet quant à elle 
de la souplesse d’utilisatioﾐ.  
 
Typologie des prairies 

Plus de 90% des parcelles ont une diversité floristique typique de la pâture46. Parmi elles, la moitié 
téﾏoigﾐe de la sigﾐature floristiケue d’uﾐ pâturage précoce et fréケueﾐt ふt┞pe Aぶ. 20 % des prairies 
paraisseﾐt Ztre le reflet d’uﾐ pâturage précoce associé à la fauche plus ou ﾏoiﾐs précoce ふt┞pe ABぶ.  

Les prairies du secteur sont doﾐc le reflet d’uﾐe gestioﾐ par la pâture exclusive ou coﾏHiﾐée avec 
la fauche : elles sont généralement pâturées en début de saison (déprimage), fauchées, éventuellement 
fauchées de nouveau47, puis pâturées par les troupeaux au retour de l’estive ふAぶ. 

 

 
 
 
 

 
46 Parcelles présentant au moins le type « A » ou « C » 
47 “eloﾐ les coﾐditioﾐs ﾏétéorologiケues de l’aﾐﾐée.  
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Tableau TII2/10 - Description des types fonctionnels de prairies issus de la caractérisation des types fonctionnels de 
graminées dominantes (typologie INRAE, Cruz, 2010) 

 
 
Richesse floristique des prairies 

Au total, plus de 130 espèces différentes ont été inventoriées. Avec 20 espèces en moyenne dans 
les relevés, les prairies de la zoﾐe d’étude oﾐt uﾐe diversité Hotaﾐiケue « moyenne ». Seules 20% des 
prairies ont une diversité forte avec 25 à 35 espèces par relevé : il s’agit priﾐcipaleﾏeﾐt de prairies 
maigres de fauche, situées sur les parcelles de bordes.  
 
Structure floristique des prairies 

A l’échelle d’uﾐe parcelle agricole, la pâture occupe 90 à 95% de la surface de la parcelle48. En 
foﾐctioﾐ de l’iﾐteﾐsité de l’usage agricole, des coﾏﾏuﾐautés rudérales vivaces s’iﾏHriケueﾐt eﾐ soﾐ seiﾐ 
ou se retrouvent sur ses marges. Sur les bordures des parcelles, des communautés végétales, de 
composition floristique souvent altérée, se développent selon les contextes micro topographiques et 
stationnels.  
 

4.1.2 La fauche, dépendante de la mécanisabilité de la parcelle 

L’iﾐteﾐsité d'utilisatioﾐ des prairies et le t┞pe de pratiケue ﾏise eﾐ place (pâturage, fauche ou les 
deux), dépendent en grande partie : 

- De la distance par rapport au siège d'exploitation ; 
- Des caractéristiques physiques des parcelles qui conditionnent leur mécanisabilité : 

intensité et régularité de la pente, accessibilité, profondeur du sol. 
 

Distance 
Les prairies les plus proches de l'exploitation constituent la base fourragère de l'alimentation 

hivernale des troupeaux. Il peut s'agir de prairies naturelles ou semées. Ce sont les prairies exploitées 
le plus intensément. Les conditions climatiques permettant la repousse de l'herbe à l'automne et le 
pâturage hivernal, elles servent aussi de pâturage de proximité pour les brebis en fin de gestation et 
pendant la période de traite.  

Lorsque la pente permet la mécanisation, ces prairies sont exploitées en fauche/pâture : une coupe 
de foin et une à deux coupes de regain y sont réalisées à partir de début mai (les coupes plus précoces 
sont ensilées ou enrubannées).  A noter la présence de 2 séchoirs à foin (granges) dans la vallée. 

En particulier en élevage ovin-lait, les prairies les plus éloignées des bâtiments d'élevage, les 
« prairies de bordes », induisent une moindre utilisation pendant la période de traite (de décembre à 
mai). C'est pourquoi les prairies de bordes sont plutôt utilisées eﾐ pâturage d’iﾐter-saison :  

 
48 CHAULIAC C, 2020. Rapport d’étude – Montagnes des Aldudes FR7200756 : Reprise de la cartographie des habitats naturels 

non forestiers. ONF, Mai 2020. 

Type Caractéristiques de la végétation Fonction de la prairie 

A 
Espèces de milieux fertiles, de petite taille et de phénologie très 
précoce. 

Pâturage précoce et fréquent. 

B 
EspXces de ﾏilieux fertiles, d’assez graﾐde taille et de phéﾐologie 
moyennement précoce.  

Fauche assez précoce, de qualité, souple 
d’exploitatioﾐ. 

b Espèces de milieux relativement fertiles à phénologie tardive. Fauche ou pâturage estival. 

C 
Espèces typiques de pacages maigres, de petite taille, à 
phénologie assez précoce et à assez bonne valeur fourragère (au 
stade précoce). 

Pâture précoce. 
Non adaptée à la fauche.  

D 
Espèces de taille moyenne, très tardives, à faible valeur 
fourragère. 

Estives ou parcours peu fertiles et peu 
utilisés. 
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- À l'automne par des lots de brebis tardives ; 
- Au printemps pour des lots de brebis taries ; 
- Au printemps et en été, par les vaches, pour réserver les parcelles proches de l'exploitation 

au pâturage des brebis ou à la fauche. 
Les prairies de bordes en situation favorable (pente, accessibilité, taille de la parcelle) peuvent 

également être fauchées.  
 
 Mécanisabilité 

Au-delà de 35% de pente ふprXs des 2/ン de la “AU 20ヱヴ à l’échelle des Γ coﾏﾏuﾐes de la zoﾐe 
d’étudeぶ, du matériel spécifique montagne est utilisé : tracteur montagne ou moto-faucheuse pour la 
fauche, épandage avec matériel surbaissé ou épandage de lisier au canon.  

Les prairies les plus pentues sont entretenues par le pâturage complémentaire des différentes 
espèces présentes, par la fauche manuelle des refus (débroussailleuse à dos, faux) et/ou l'écobuage. 
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Carte CII2/25 - Cartographie des pentes des surfaces déclarées au RPG 

Fond cartographique : MNT 
Origine des données : IGN, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII2/25 
Date de réalisation : 11/12/2020 
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4.2 Amendement et utilisation des intrants 
Il existe peu de données disponibles 

concernant les niveaux de fertilisation, 
d’aﾏeﾐdeﾏeﾐt et d’utilisatioﾐ de produits 
ph┞tosaﾐitaires sur les prairies à l’échelle du 
territoire d’étude.  

 
Les enquêtes réalisées en 2018 auprès 

de 28 éleveurs possédant des prairies sur le 
territoire de la CSVB, permettent d’oHserver 
ケue la fertilisatioﾐ, ケu’elle soit orgaﾐiケue ou 
minérale, est pratiquée par les éleveurs. 
Cependant, il semble que peu de surfaces 
en prairies soient concernées et les 
quantités sont inconnues. Les prairies fertilisées sont souvent les plus proches du siXge d’exploitatioﾐ. 
Les apports ﾏiﾐéraux soﾐt esseﾐtielleﾏeﾐt la chaux et des eﾐgrais chiﾏiケues perﾏetteﾐt l’apport des 
ﾏolécules N/P/K eﾐ proportioﾐs diverses ふヱヴ/ヱヶ/ヱ0, ヱヵ/ヱヵ/ヱヵ…ぶ. 

Les apports organiques sont du compost (pour 4 exploitations enquêtées), du lisier (12 
exploitations enquêtéesぶ ou du fuﾏier ふ2ヵ exploitatioﾐsぶ, seloﾐ les ateliers préseﾐts daﾐs l’exploitatioﾐ.  

 
Coﾐcerﾐaﾐt les traiteﾏeﾐts ph┞tosaﾐitaires, il s’agit de traiteﾏeﾐts localisés pour éliﾏiﾐer les 

ronces, chardons, orties ou cirphis. 
 

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Fertilisation minérale

Fertilisation organique

Traiteﾏeﾐts ph┞tosaﾐitaires…

GII2/80. Les exploitants enquêtés pratiquent-ils la 
fertilisation minérale, organique et utilisent-ils des produits 

phytosanitaires sur au moins une de leur prairie ?

Oui Non Non renseigné

Cirphis 
La chenille de la Noctuelle des graminées ou Cirphis, est devenue un ravageur habituel 

dans tout le Sud-Ouest, occasionnant des dégâts sur les prairies. Régulièrement signalée depuis 
les années 2000 sur le Département, secteur où elle trouve des ressources alimentaires 
importantes (monoculture de maïs et surfaces herbagères), le réchauffement climatique 
favorise l’élargisseﾏeﾐt de soﾐ aire de répartition.  

“ur le territoire d’étude, le Cirphis apparaît tous les ans, sur la majorité des prairies depuis 
une 20aine d’aﾐﾐée, au déHut de l’autoﾏﾐe. Les attaques sont repérables le plus souvent aux 
arcs de cercles marron apparaissant en bordure de champs, arcs de cercle qui progressent 
rapideﾏeﾐt vers l’iﾐtérieur des parcelles. “a teﾏporalité d’apparitioﾐ seﾏHle Ztre de plus eﾐ 
plus précoce (Source : ChaﾏHヴe d’AgヴiIultuヴe des Pyヴénées-Atlantiques, Avertissement Cirphis 

n°10  du 30 septembre 2020ぶ. Eﾐ 2020, la précocité et l’iﾐteﾐsité de la préseﾐce de la cheﾐille 
en font une année particulièrement préoccupante. 

Les chenilles se nourrissent aux dépens des graminées, avec une préférence pour le 
dactyle, et délaissent les légumineuses et les adventices (pissenlit, menthe, rumex ...).En 
nombre limité, elles consomment surtout les limbes des graminées. Lors des plus fortes 
prolifératioﾐs, elles peuveﾐt détruire les plaﾐtes eﾐtiXres et ﾏigrer d’uﾐe parcelle à l’autre. 

“es prédateurs poteﾐtiels se ﾐourrissaﾐt des œufs, larves et chr┞salides sont les insectes 
(fourmis, scarabées, araignées, mouches, micro hyménoptères), crapauds et grenouilles, 
oiseaux (étourneaux, corbeaux), volailles domestiques... 

Afiﾐ de préveﾐir ou liﾏiter les attaケues de Cirphis, oﾐ peut ﾐotaﾏﾏeﾐt citer l’eﾐtretieﾐ 
des jachères et des abords de parcelles,  le développement des pratiques favorables à ses 
prédateurs ﾐaturels ふﾏaiﾐtieﾐ ou plaﾐtatioﾐ de haies, liﾏitatioﾐ de traiteﾏeﾐts chiﾏiケues…ぶ.  
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4.3 Valorisation des landes 

4.3.1 Pâture « intermédiaire » 

Lorsqu'elles sont pâturées il s'agit plutôt de parcours de printemps, d'été ou d'automne pour le 
gros bétail (vaches ou chevaux), ou pour les brebis taries. Elles sont alors clôturées pour faciliter le 
parcours des animaux. Elles constituent des systèmes agropastoraux « intermédiaires », à différents 
points de vue : 

- D’uﾐ poiﾐt de vue géographiケue : elles soﾐt géﾐéraleﾏeﾐt situées eﾐtre l’exploitatioﾐ et la 
montagne ; 

- D’uﾐ poiﾐt de vue agroﾐoﾏiケue : les troupeaux peuvent transiter sur ces zones dont la 
ressource fourragère constitue un intermédiaire entre celle des prairies de l’exploitatioﾐ et la 
valeur fourragère des estives ; 

- D’uﾐ poiﾐt de vue de la coﾐduite du troupeau : il ﾐ’est pas rare ケue les éleveurs fasseﾐt le choix 
de maintenir les troupeaux sur ces parcelles entre les périodes de transhumance (montante ou 
desceﾐdaﾐteぶ, ce ケui perﾏet aux HZtes de s’haHituer à la ﾏoﾐtagﾐe ; certains mettent en avant 
leur rôle saﾐitaire puisケu’elles permettent aux bêtes amaigries de retrouver de la vigueur. 

La productivité des laﾐdes étaﾐt plutôt faiHle, l’exploitatioﾐ s’┞ fait ﾏajoritaireﾏeﾐt sur de graﾐdes 
surfaces. Elles fournissent une ressource fourragère intéressante en période de sécheresse et en fin de 
saison. 

4.3.2 Valorisation en parcours pour la production de Porc Kintoa  

Les parcours de landes privées boisées sont particulièrement 
recherchés pour l’élevage des porcs de race Pie noir. En effet, le 
cahier des charges de l’AOC « Kintoa » précise que le système de 
productioﾐ du porc s’appuie essentiellement sur la valorisation du 
milieu rural. La végétation des parcours se caractérise par la 
préseﾐce doﾏiﾐaﾐte d’herHe, fougXres-aigle, bruyères, ajoncs, 
noisetiers, chênes pédonculés, châtaigniers, et des hêtres en 
altitude. Pendant toute la durée de l’élevage sur le parcours ふau 
moins 7 mois), les fruits issus des arbres (glands, châtaignes, 
faîﾐesぶ coﾏplXteﾐt l’aliﾏeﾐtatioﾐ eﾐ herHe du cheptel, ケui ﾐe 
dépasse pas 40 têtes quelle que soit la superficie du parcours. Le 
chargement y est donc extensif. L’apport aliﾏeﾐtaire total issu du 
parcours qui varie naturellement en fonction de la saison, 
représente, pendant la période de finition, environ 50% du volume 
quotidien ingéré par le porc.  

 

4.3.3 Valorisation des produits issus des arbres 

Certains éleveurs de brebis pratiquent aussi la glandée : les châtaignes, faînes et glands sont 
prélevés en fin de gestation. Ces fruits riches en glucides, lipides, vitamines et minéraux peuvent 
représeﾐter uﾐ apport ﾐoﾐ ﾐégligeaHle daﾐs l’aliﾏeﾐtatioﾐ des HreHis.  

Parallèlement, les petites forêts morcelées étaient exploitées pour le bois de chauffage. La 
productioﾐ se faisait de ﾏaﾐiXre traditioﾐﾐelle, par l’étZteﾏeﾐt des arHres. L’arHre tZtard 
emblématique au Pays Basque avait trois grandes fonctions : la glandée, la production de charbon et de 
Hois de chauffe. L’eﾐtretieﾐ de l’arHre se faisait par étZteﾏeﾐt à ン ﾏXtres tous les ヱヵ aﾐs. Lorsケu’uﾐ 
arbre dépérissait, il était remplacé aussitôt. Remplis de cavités, les arbres têtards sont des niches de 
biodiversité. Dans les secteurs pastoraux (notamment les limites forestières supérieures) et les zones 

Image III2/6 – Parcours de Porcs Kintoa sur le Larla 
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agricoles, de par leur origine (vocation pastorale), les arbres têtards sont globalement bien représentés. 
Aujourd’hui, cette pratiケue d’étZtage a été aHaﾐdoﾐﾐée. Les arHres têtards présents ne sont plus 
entretenus. Sur le territoire, les dernières trognes de châtaigniers, vestiges de ces pratiques ancestrales, 
sont pour la plupart atteintes du Cynips. Le manque d’eﾐtretieﾐ ﾏeﾐace les trogﾐes les plus âgées.  

Les châtaigniers et robiniers sont également utilisés pour la production de piquets. 

4.4 L’écobuage  
 
Description de la pratique 

Que ce soit sur les zones intermédiaires ou les parcours collectifs d’estives, l’écoHuage est uﾐe 
pratique agricole ancestrale essentielle en complément du pâturage. Elle permet de maintenir 
l’ouverture des ﾏilieux et du paysage, de régéﾐérer les végétatioﾐs de laﾐdes, et d’aﾏéliorer 
l’appéteﾐce de la ressource fourragXre. Les écobuages favorisent une flore pyrophile, comme le 
brachypode ou la fougère aigle. Les secteurs visés par ce t┞pe d’iﾐterveﾐtioﾐ soﾐt souveﾐt les zoﾐes de 
forte peﾐte et de cailloux, difficiles d’accXs ou ﾐoﾐ ﾏécaﾐisaHles.  

 
Cadre réglementaire 

Au début des années 2000, l’organisation des écobuages s'est mise en place dans le département 
afin de limiter les risques sur les biens et les personnes, dans un contexte de mutation de la montagne : 
Haisse de la ﾏaiﾐ d'œuvre, augﾏeﾐtatioﾐ de l'eﾏHroussailleﾏeﾐt et de la fréquentation touristique de 
la montagne. La Chambre d'Agriculture est ﾏaitre d'œuvre de ce dispositif porté par l'associatioﾐ des 
élus de montagne, en partenariat avec les services de l'Etat, les pompiers, les forestiers, les acteurs du 
pastoralisme. 

Les écoHuages soﾐt pratiケués daﾐs la période d’autorisatioﾐ ケui s’éteﾐd du ヱヵ octoHre au ンヱ ﾏars, 
après quelques gelées qui permettent à la végétation de sécher : dans le secteur, la période 
préférentielle se situe de janvier à mars. Les travaux d’écoHuages soﾐt ﾏeﾐés par les coﾏﾏuﾐes, les 
AFP, les GP ou les éleveurs individuels. Les Coﾏﾏissioﾐs Locales d’EcoHuages ふCLE) agréées offrent la 
possiHilité d’orgaﾐiser des chaﾐtiers d’écoHuage eﾐ dehors de cette période et de déroger à l’oHligation 
de deﾏaﾐde de réalisatioﾐ du chaﾐtier daﾐs uﾐ délais d’uﾐ ﾏois eﾐ aﾏoﾐt de celui-ci. 

Depuis les années 2010, des CLE ont été mises en place dans les communes pour traiter les 
deﾏaﾐdes d’autorisatioﾐ déposées par les éleveurs, organiser la pratique, prévenir les risques. Elles 
rassemblent les éleveurs, le maire ou son représentant ainsi que tous les acteurs du territoire concernés. 

 
Commune Agréement Composition 

Urepel CLE agréée en 202049 Maire, CA64, CSVB (Natura 2000), ONF, propriétaires demandeurs 

Les Aldudes CLE non agréée Maire, CA64, CSVB (Natura 2000), propriétaires demandeurs 

Banca CLE non agréée Maire, CA64, ONF, CSVB (Natura 2000), propriétaires demandeurs 

Baigorri CLE non agréée Maire, CA64, CSVB (Natura 2000), ONF, SDIS, propriétaires 
demandeurs 

Anhaux CLE non agréée Maire, CA64, CSVB (Natura 2000), propriétaires demandeurs 

Lasse CLE non agréée Maire, CA64, CSVB (Natura 2000), propriétaires demandeurs 

Arrossa CLE agréée en 201936 Maire, CA64, CSVB (Natura 2000), AFP d’Arrossa, propriétaires 
demandeurs 

Bidarray CLE agréée  Maire, AFP 3 mendi, CA64, ACCA, CSVB (Natura 2000), SIVU 
Mondarrain-Artzamendi (Natura 2000), propriétaires demandeurs 

Itxassou CLE non agréée Maire, 6 conseillers municipaux, SDIS, Gendarmerie, ACCA, 
groupement pastoral, SIVU Mondarrain-Artzamendi (Natura 2000), 
propriétaires demandeurs 

 
49 Dernier agréement 

Tableau TII2/11 
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Les rôles de la commission locale d’écoHuage sont : 
- Veiller à ce ケue l’écoHuage soit orgaﾐisé pour ケue les chantiers puissent se dérouler dans des 

conditions optimales ; 
- Être l’iﾐterlocuteur privilégié eﾐ ﾏatiXre d’écoHuages et assurer l’iﾐterface eﾐtre les acteurs 

locaux et les instances départementales ; 
- Forﾏuler uﾐ avis sur chaケue deﾏaﾐde d’autorisatioﾐ sur lequel le ﾏaire pourra s’appu┞er pour 

donner ou non son autorisation au demandeur. 
Eﾐ effet, c’est le Maire ケui autorise ou ﾐoﾐ la réalisatioﾐ de l’écoHuage, dans le cadre de ses pouvoirs 
de police. 
 

Surfaces écobuées  
Tout écobuage doit faire l’oHjet au préalaHle d’uﾐe saisie daﾐs la plateforﾏe de gestioﾐ des 

déclaratioﾐs d’écoHuages « Serpic ». Lorsque les demandeurs souhaitent réaliser un écobuage, le statut 
du chaﾐtier d’écoHuage est actualisé sur la plateforﾏe. A la fiﾐ du chaﾐtier, il apparaît comme « réalisé » 
(histogramme « Aﾐal┞se “ERPIC à l’échelle du périﾏXtre des sites Natura 2000 »). Ces éléments 
perﾏetteﾐt de suivre l’évolutioﾐ des deﾏaﾐdes à l’échelle du ﾏassif P┞réﾐéeﾐ Occidental. 

L’aﾐal┞se de photos aériennes50 a permis de cartographier les zones écobuées sur les saisons 2017-
2018, 2018-2019 et 2019-2020, et permet de dresser un premier bilan (histogramme « Analyse de 3 
saisoﾐ d’écoHuages à l’échelle du périﾏXtre des sites Natura 2000 ») : 

- Les surfaces écobuées chaque année sont en deçà des surfaces globales autorisées (7% des 
surfaces écobuées en 2017-2018, 37% en 2018-2019 et 11% en 2019-2020) ; 

- Les deﾏaﾐdes d’autorisatioﾐ soﾐt trXs variaHles d’uﾐe saisoﾐ sur l’autre et soﾐt dépeﾐdaﾐtes 
des réalisations effectuées la saison précédente. Sur le territoire, la saison 2017-2018 a été 
ﾏarケuée par des précipitatioﾐs coﾐtiﾐues eﾐtre l’autoﾏﾐe 20ヱΑ et le priﾐteﾏps 20ヱΒ. Les 
chaﾐtiers d’écoHuage ﾐ’oﾐt pas pu Ztre réalisés daﾐs de Hoﾐﾐes coﾐditioﾐs, ce ケui a eﾐtraîﾐé uﾐ 
report des chantiers sur la saison suivante ; 

- Pour chaque saison, plus de la moitié des surfaces écobuées sont situées « en dehors » du tracé 
stricto sensus des polygones renseignés sur la plateforme Serpic. Ces « débordements » sont le 
reflet du décalage ケu’il existe eﾐtre les outils adﾏiﾐistratifs et la réalité du terraiﾐ. 

 
50 Etude réalisée par EHLG dans le cadre du LIFE Oreka Mendian 
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GII2/81. Analyse SERPIC à l'échelle du périmètre 
des sites Natura 2000 (source : outil SERPIC)
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GII2/82. Analyse de 3 saisons d'écobuages à 
l'échelle du périmètre des sites Natura 2000 (source : 

EHLG)

Surfaces totales écobuées

Dont surfaces écobuées en dehors des tracés SERPIC



 

  

Cartes CII2/26 - Cartographies des demandes d’autorisation SERPIC et des réalisations effectives des écobuages, saisons 2017-2018, 2018-2019 et 2019-2020 

2017-2018 2018-2019 2019-2020 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, DRAAF, EHLG, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII2/26 
Date de réalisation : 29/08/2020 



La MAEC51 « Maintien du milieu ouvert par pâturage et écobuage » 
Sur le territoire « Montagnes des Aldudes », 

la MAEC « Maintien du milieu ouvert par 
pâturage et écobuage » est mobilisée depuis 
20ヱヵ. L’oHjectif de cette ﾏesure est d’adapter la 
pratiケue de l’écobuage aux différents types de 
milieux, dans le but de les maintenir ouverts (en 
complément du pâturage) et ainsi participer à la 
création dけuﾐe ﾏosaïケue de ﾏilieux, à la 
coﾐservatioﾐ d’haHitats d’iﾐtérZt 
communautaire (IC) et haHitats d’espXces d’IC et 
à la lutte contre les incendies. Entre 2013 et 
2018, 650 ha ont bénéficié de cette MAEC. 
 

4.5 La fauche de la fougère 
La fauche de la fougère est une pratique ancestrale qui possède un double avantage : 

- Economique : en produisant sa propre litière composée de fougère séchée puis ramassée, la 
fauche de la fougXre participe à l’autoﾐoﾏie fiﾐaﾐciXre de l’exploitatioﾐ ; 

- Ecologique : elle permet de maintenir le milieu ouvert ; la pratique, qui tend à se raréfier, 
entraîne inexorablement une fermeture des milieux et des montagnes. 

Eﾐ foﾐctioﾐ de l’oHjectif souhaité par l’éleveur, oﾐ distiﾐgue 2 
types de fauches : la fauche précoce, et la fauche tardive (aussi 
appelée « traditionnelle »). La fauche précoce perﾏet d’éliﾏiﾐer la 
plaﾐte et d’épuiser son stock de réserves (élimination par 
épuisement). La fauche tardive ケuaﾐt à elle perﾏet l’exploitatioﾐ de 
cette ressource daﾐs l’oHjectif de coﾐstituer uﾐ stock de litiXre pour 
passer l’hiver. Cette pratiケue est eﾐ régressioﾐ sur l’eﾐseﾏHle de la 
Montagne Basケue car elle deﾏaﾐde uﾐ fort Hesoiﾐ eﾐ ﾏaiﾐ d’œuvre. 

D’aprXs le receﾐseﾏeﾐt agricole de 2000, ヵΓ% des exploitatioﾐs 
du territoire pratiquaient la fauche de la fougère, sur 1 079 ha. Les 
surfaces fauchées Héﾐéficiaﾐt d’aides MAEC eﾐtre 20ヱン et 20ヱΒ 
atteignent respectivement 503 ha pour la fauche tardive de la 
fougère et 57 ha pour la fauche précoce.  

 
51 Mesure Agro Environnementale et Climatique 
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Image III2/7 - Motte de fougère à Urepel 
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Les zones de fougeraies en déprise inventoriées dans le cadre de la cartographie des habitats du 
site « Montagnes des Aldudes » représentent 3 180 ha52 soit 17% du site, dont 2 525ha sur des parcelles 
agricoles déclarées au RPG en 2019 (20% des surfaces agricoles).   

 

 
52 36% des polygones ont été renseignés par photo-interprétation. Le reste  a été fait par observations directes ou indirectes. 

Carte CII2/27 - Cartographie des zones de fougère en déprise à l'intérieur du site "Montagnes des Aldudes" 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, DRAAF, DREAL, ONF 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII2/27 
Date de réalisation : 10/12/2020 
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4.6 Le broyage 
Lorsケue le ﾏilieu est à uﾐ stade d’eﾐfricheﾏeﾐt peu avaﾐcé et ケue l’oHjectif de l’exploitaﾐt est sa 

réouverture, le g┞roHro┞age des ligﾐeux perﾏet uﾐe actioﾐ rapide et efficace eﾐ vue de l’oHjectif 
poursuivi. Le broyage en pentes plus fortes est possiHle grâce à l’utilisatioﾐ de cheﾐilles téléguidées 
adaptées. Depuis 20ヱΒ, des chaﾐtiers soﾐt réalisés avec ce t┞pe d’éケuipeﾏeﾐt. Sur le Larla, le sol trop 
caillouteux associé à la forte pente rendent impossible la réalisation de chantiers de gyrobroyage. 

Sur le territoire du site Natura 2000 « Montagnes des Aldudes », une MAEC « maintien du milieu 
ouvert par pâturage et gyrobroyage des ligneux bas » est mobilisée. Elle a été contractualisée sur près 
de 45 ha entre 2015 et 2018.  Un broyage en patchs est bénéfique pour de nombreuses espèces. 
Cepeﾐdaﾐt, il ﾐ’existe pas de doﾐﾐées coﾐcerﾐaﾐt les pratiケues de g┞roHro┞age. 

Poﾐctuelleﾏeﾐt, eﾐ aﾏoﾐt de chaﾐtiers d’écoHuages, des zoﾐes peuveﾐt Ztre g┞roHro┞ées pour 
faire office de pares-feux.  

 

 
Image III2/8 - Gyrobroyage avec matériel spécifique pour les pentes 

“ur les secteurs où le stade d’eﾐfricheﾏeﾐt est plus avaﾐcé, uﾐe MAEC « Réouverture de milieux 
fortement embroussaillés » est disponible. 
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TÉMOIGNAGE DES ACTEURS DU MONDE AGRO-PASTORAL 
 

Les témoignages ont été recueillis dans le cadre des réunions de restitution des diagnostics 

thématiques réalisés en février 2021. 
 
On assiste à uﾐe ﾏutatioﾐ de l’espace agropastoral. La ﾏulti activité gagﾐe les ﾏoﾐtagﾐes, autrefois 

secteurs ケuasi exclusiveﾏeﾐt dédiés à l’activité pastorale. Les ﾏoﾐtagﾐes, faciles d’accXs grâce à leurs 
nombreuses pistes, sont le lieu privilégié des citadins qui viennent trouver, le temps de quelques heures, 
l’ox┞gXﾐe doﾐt ils oﾐt Hesoiﾐ. La pressioﾐ des excursioﾐﾐistes ケui s’iﾐteﾐsifie eﾐ été et eﾐ hiver, semble 
proportionnelle à la proximité de la Côte. Elle est très forte sur Itxassou, Bidarray, Arrossa. La Vallée de 
Baigorri ﾐ’eﾐ est pas pour autaﾐt épargﾐée.  

Aujourd’hui, les ﾏuﾐicipalités voieﾐt apparaître le vocaHulaire de la ville pour gérer la ﾏoﾐtagﾐe : 
parkings, procès-verHaux, circulatioﾐ… C’est uﾐe cohaHitatioﾐ soudaiﾐe, iﾐteﾐse et forcée ケui est 
douloureuse pour les éleveurs transhumants mais aussi les habitants qui vivent dans ces montagnes. 

Les éleveurs soﾐt eﾐcore Hieﾐ préseﾐts sur les ﾏoﾐtagﾐes d’Itxassou et de Baigorri. Eﾐ revaﾐche, 
cette multi activité a déjà des effets de délaissement des montagnes de Bidarray et d’Arrossa. Les 
troupeaux sont sans cesse dérangés, l’oﾏﾐipréseﾐce de l’utilisatioﾐ des ﾐoﾏHreuses pistes par les 
promeneurs coﾏplexifie l’utilisatioﾐ des zoﾐes iﾐterﾏédiaires. Les Hergers soﾐt coﾐtraiﾐts de ﾏoﾐter 
voir le troupeau plus souvent, non pas pour surveiller les oviﾐs, ﾏais pour s’assurer ケue les huﾏaiﾐs 
restent assez éloignés et ﾐ’effaroucheﾐt pas les troupeaux. 

D’autres coﾐflits, eﾐtre éleveurs peuveﾐt égaleﾏeﾐt exister sur certaiﾐs secteurs. 
 
Pourtant, les jeunes agriculteurs ont envie de repartir à la montagne. Mais ces nouvelles 

coﾐtraiﾐtes les décourageﾐt. La ﾐoﾐ régulatioﾐ des flux d’excursioﾐﾐistes pourrait eﾐtraîﾐer le 
délaissement de la montagne par les troupeaux, ce qui induirait à terme, la fermeture de la montagne. 

Paradoxaleﾏeﾐt, sur l’Artzaﾏeﾐdi, les betizu ne trouvant plus les conditions de tranquillité en haut 
des ﾏoﾐtagﾐes, vieﾐﾐeﾐt à desceﾐdre daﾐs des secteurs haHités, géﾐéraﾐt d’autres coﾐflits ふsaillis sur 
bovins domestiques, dégradations) où elles constituent également un danger pour les populations 
présentes.  

C’est uﾐ chaﾐgeﾏeﾐt d’usage de la ﾏoﾐtagﾐe ケui est oHservé, avec uﾐ déséケuiliHre ケui se fait au 
profit des usagers de la montagne et au détriment des éleveurs transhumants qui sont pourtant 
indispensables à son entretien. 

 
Les gestioﾐﾐaires collectifs d’estives travailleﾐt actuelleﾏeﾐt sur l’écriture de rXgleﾏeﾐts pastoraux 

ケui pourraieﾐt s’accoﾏpagﾐer d’asserﾏeﾐtatioﾐ de gardes, afiﾐ de se doter d’outils eﾐ faveur d’uﾐe 
bonne gestion de leurs montagnes. Ils ont tous une volonté commune : réaffirmer la vocation 
agropastorale des montagnes iﾐdispeﾐsaHle à tout uﾐ tas d’autres services huﾏaiﾐs ふeﾐtretieﾐ des 
pa┞sages, tourisﾏe, chasse,…ぶ et écos┞stéﾏiケues. 
 

 



Compilation des données relatives à l’agriculture et au pastoralisme 
Territoire des sites Natura 2000 « Montagnes des Aldudes » et « Vallée de la Nive des Aldudes, col de Lindux » 
 

ACTIVITES HUMAINES & 
OCCUPATION DU SOL 

QUANTIFICATION QUALIFICATION TENDANCE EVOLUTIVE 
ORIGINES DES DONNEES / 
STRUCTURES RESSOURCES 

Agriculture Surfaces agricoles  
- SAUTot :  14 792 ha - 68 % (2 sites N2K) 

9 569 ha - 65 % (DO) 
12 731 ha - 69% (DHFF) 

- Surfaces collectives : 47% de la SAUTot  / Surfaces individuelles : 53% de la 
SAUTot 

- SAU moyenne/exploitation : 24.19 ha 
- Surfaces toujours en herbe :   99.38 % de la SAUTot  

99.20 % de la SAUTot 

99.46 % de la SAUTot 
- Pente > 35% : 2/3 de la SAUTot 

 
Gestion 

- 4 gestionnaires collectifs : C“VB, Itxassou, AFP ン Meﾐdi, AFP d’Arrosa 
- Gestion individuelle : 49.3% de la SAUTot 

Gestion collective : 50.7% de la SAUTot 

- 24% des EA engagées dans une MAEC 
 
Exploitations agricoles (EA) 

- 362 EA 
- 85% individuels VS 15% sous forme sociétaire  
- 29% de petites EA VS 71% de grandes EA 
- 2ヶ% de chefs d’exploitatioﾐ pluriactifs 
- 1.39 UTA/EA, soit 17.4 ha SAU/UTA 
- 1 EA/5 a une activité de diversification 

 
Elevage 

- 98% des EA orientées en « élevage » gèrent 93% de la SAUTot  
- 53% élevages spécialisés VS 41% élevages mixtes 
- 19650 UGBTot : 14 000 ovins, 3 100 bovins, 1 500 porcins, 700 équins, 125 

caprins, 175 avins. 
- 54 UGB/EA 
- Chargement apparent élevé :  [2.7 ; 3.0] UGB/ha 
- Effectifs ovins : 67% de MTR, 25% de MTN 
- Effectifs bovins : Βヵ% Bloﾐdes d’Aケuitaiﾐe 

 
Valorisation et commercialisation 

- 61% des EA sous signe officiel de qualité  
- 75% des effectifs ovins lait sous label AOP Ossau-Iraty 
- Vente en circuit court : 15% EA 
- Vente directe : 16 EA  
- Belaun : 10aine de producteurs 

Caractéristiケues priﾐcipales de l’agriculture 
- EA de petite taille 
- Systèmes agropastoraux traditionnels en élevages ovins  

transhumants (animaux adaptés à la montagne) 
- Gestion collective des territoires d’estives 
- Concentration des effectifs ovins sur les 4 communes du Haut de 

Vallée (68% des effectifs des 9 communes) 
- Les quelques surfaces cultivées se concentrent sur les fonds de vallées 
- Le paysage marqué par de fortes pentes iﾏpose l’utilisatioﾐ de 

matériel spécifique voire un entretien exclusivement manuel sur 
certaines parcelles, induisant un temps de travail conséquent 

- Nombreuses races locales, adaptées aux conditions pédoclimatiques, 
présentes : Manex, Sasi ardi, P┞reﾐaika, Porc Kiﾐtoa…  

Exploitations agricoles (EA) 
- Emploi salarié presque inexistant 
- Vieillisseﾏeﾐt de la professioﾐ de façoﾐ ﾏoiﾐs ﾏarケuée ケu’ailleurs sur 

le Département 
- Bonne d┞ﾐaﾏiケue d’iﾐstallatioﾐ par rapport au reste du Départeﾏeﾐt 
- ヵΑ % des chefs d’EA de plus de ヵ0 aﾐs saﾐs successioﾐ coﾐﾐue 

Valorisation et commercialisation 
- Valorisation du Porc Kintoa en produits alimentaires de qualité 
- Agriculture garante de produits alimentaire de qualité 
- Nombreux labels présents : AOP Ossau-Iraty, AOP Viﾐ d’Iroulégu┞, 

AOP Porc Kintoa, IGP Agneau de lait des Pyrénées, Label Rouge Veau 
élevé sous la mère, IDOKI 

- Démarches collectives qui ont vu le jour (ex : Belaun) 
Coﾏparaisoﾐs avec d’autres territoires 

- NoﾏHre d’ateliers oviﾐs et Hoviﾐs iﾏportaﾐt par rapport au reste de 
la Montagne Basque 

- Cheptel ovin sur-représenté (84% des animaux) par rapport au 
Départeﾏeﾐt ふヵン%ぶ et à l’ex-Région (33%) 

- Taille des troupeaux oviﾐs > à celle du Départeﾏeﾐt et de l’ex-Région 
- Taille des EA iﾐférieure aux EA du Départeﾏeﾐt ふ2Βhaぶ et de l’ex-

Région (32 ha) 
- Pluriactivité comparable à celle du Départeﾏeﾐt ふ2Γ%ぶ et de l’ex-

Région (26%) 
- Part d’EA produisaﾐt sous laHels officiels de ケualité ふヶヱ%ぶ supérieure 

à celle du Départeﾏeﾐt ふ2ヵ%ぶ et de l’ex-Région (46%) 
- Veﾐtes eﾐ circuit court plus faiHle ケu’au ﾐiveau de l’ex-Région (22%) 

= De la SAU totale 
 
↘ du ﾐoﾏHre d’exploitatioﾐs agricoles 
↘ de la ﾏaiﾐ d’œuvre agricole 
↘ des surfaces de cultures ふdéjà faiHlesぶ 
↘ légXre des effectifs gloHaux ふUGBぶ 
 
↗ de la taille des exploitatioﾐs eﾐ terﾏe de “AU et d’UGB 
↗ du ﾐoﾏHre d’EA saﾐs successioﾐ coﾐﾐue 
↗ des surfaces pastorales (landes et estives) 
↗ de la part d’élevages spécialisés 
↗ Vieillisseﾏeﾐt de la professioﾐ 
 
Δ Disparitioﾐ d’exploitatioﾐs iﾐdividuelles au profit des 
exploitations groupées (GAEC) 
 

DOCOB « Montagnes 
des Aldudes » 2012 - 
Cellule pastorale 
 
 RGA 2010 - Ministère 
de l’Agriculture et de 
l’Aliﾏeﾐtatioﾐ 
 
RPG 2018 et 2019 - 
DDTM64, DRAAF 
 
Cadastres 
communaux -
communes du 
territoire 
 
EDE 2018 et EDE 
2019, IPG64, données 
installation et 
transmission - 
Chambre 
d’Agriculture 64 
 
Données installation – 
EHLG 
 
Etude des pentes - 
EHLG 
 
Races locales – EHLG, 
Conservatoire des 
Races d’Aケuitaiﾐe, 
BLE, Chambre 
d’Agriculture ヶヴ, 
ADANA, CSVB 
 
Données adhérents 
aux différentes filières 
de qualité – 
Association Filière 
Porc Kintoa, Syndicat 
des Vins d’Iroulégu┞, 
Syndicat Ossau-Iraty, 
Areovla, Association 
Producteurs fermiers 
PB Idoki, Syndicat du 
Piﾏeﾐt d’Espelette, 
Association le veau 
sous la mère 
 
Données MAEC - 
CSVB, EHLG, DDTM64 
 

Pastoralisme Transhumance 
- 271 exploitations agricoles transhumantes 
- Effectifs transhumants :  56 925 ovins  

1 155 bovins 
790 équins 
190 caprins 

Transhumance 
- Utilisation étagée et saisonnière de la montagne 
- Occupatioﾐ des estives variaHle seloﾐ l’espXce et les gestionnaires :  

Ovins : entre avril et novembre 
Equins : toute l’aﾐﾐée 
Caprins : entre mars et décembre 
Bovins : entre mars et novembre 

- Pâturage diversifié et complémentaire avec 4 espèces qui 
transhument (seuleﾏeﾐt ン estives ﾐ’oﾐt ケu’uﾐe « dent » sur Baigorri) 

- Forte densité de chevaux sur Itxassou et Bidarray  
- Transhumance de proximité, indispensable pour de nombreuses EA 

= Maiﾐtieﾐ de l’activité traﾐshuﾏaﾐte sur les estives de la C“VB : 
- Maintien du ﾐoﾏHre d’éleveurs traﾐshuﾏaﾐts  
- Maintien du chargement 
- Maintien du cheptel ovin 

 
 ↘ Diﾏiﾐutioﾐ de l’activité traﾐshuﾏaﾐte sur les autres estives : 

- Itxassou : disparition d’ヱ/ン des éleveurs traﾐshuﾏaﾐts, 
chute du chargement 

- Arrossa : diﾏiﾐutioﾐ du ﾐoﾏHre d’éleveurs traﾐshuﾏaﾐts, 
du chargement, disparition des équins 

- Bidarray : disparition des bovins 
 
Espace en pleine mutation avec un déséquilibre du multiusage 
entre excursionnistes et gestionnaires 



 
 
 

ACTIVITES HUMAINES & 
OCCUPATION DU SOL 

QUANTIFICATION QUALIFICATION TENDANCE EVOLUTIVE 
ORIGINES DES DONNEES / 
STRUCTURES RESSOURCES 

Milieux et gestion 
agropastorale 

Prairies 
- 90% des parcelles de prairies présentent un cortège floristique spécifique 

de la pâture 
- 20% des parcelles en prairie montrent un signe de pâture précoce 

 
Estives et landes 

- 23% des bergers guident leur troupeau 
- ヵ troupeaux Héﾐéficieﾐt d’uﾐ gardieﾐﾐage perﾏaﾐeﾐt 
- 2 éleveurs pratiquent la traite en estive 

 
Pratiques de gestion 

- 734 ha écobués chaque année en moyenne (soit 3.4% de territoire) 
- ヱ0 placettes d’éケuarrissage eﾐ foﾐctioﾐﾐeﾏeﾐt depuis 2016 (1 en 

projet)  
 
Aménagements pastoraux 

- 72% des UP desservies par des pistes pastorales 
- Βヴ% des UP éケuipées d’aHreuvoirs 
- ヴヶ% des UP dotées d’uﾐe cabane 

 

Prairies 
- Diversité floristique des prairies moyenne  
- Linéaires de haies plus ou moins denses selon les secteurs 

 
Landes 

- Valorisation existante (mais faible) : parcours de Porc Basque, 
ressource bois, glandée, valorisation de la fougère 

 
Estives 

- Déséquilibre de pâturage entre les unités pastorales et au sein même 
de certaines unités induit par une inégale répartition des troupeaux 

- Potentiels fourragers faibles et existence de disparités spatiales 
- Dynamiques de fermeture des estives majoritaires 

 
Pratiques de gestion 

- Outils dispoﾐiHles pour l’eﾐtretieﾐ des ﾏilieux agropastoraux ふMAECぶ, 
aides à la mécanisation 

- Eﾐtretieﾐ coﾏpléﾏeﾐtaire eﾐtre pâture et chaﾐtiers d’écoHuage ou 
de broyage 

- La réalisatioﾐ d’écoHuages est trXs dépeﾐdaﾐte des conditions 
climatiques et de la réalisation des années précédentes 

- Mise eﾐ place d’uﾐ réseau de placettes d’éケuarrissage eﾐ vue 
d’aﾏéliorer la gestioﾐ des cadavres d’aﾐiﾏaux d’élevage 

 
Aménagements pastoraux 

- Importante dotation en équipements pastoraux, 
Plantations réalisées dans le cadre de la TVB pour améliorer la qualité de vie 
des troupeaux 
 

↘ du chargeﾏeﾐt des estives 
↘ de la durée de la traﾐshuﾏaﾐce 
↘ de la pratiケue de la fauche de la fougXre 
↘ AHaﾐdoﾐ de certaiﾐs parcours de laﾐdes ou d’estives 
 
↗ NoﾏHre de dossiers d’aide au gardieﾐﾐage 
↗ Attaケues des prairies par le Cirphis 
 
 

 
Déclaration de 
transhumance - CSVB, 
coﾏﾏuﾐe d’Itxassou, 
AFP 3 Mendi, AFP 
Arrossa, commune 
d’Arrossa 
 
Enquêtes pastorales - 
CSVB, Cellule 
pastorale, EHLG 
 
Etude de la pratique 
d’écoHuage - EHLG 
 
Dossiers de 
gardiennage - 
Chambre 
d’Agriculture ヶヴ, 
EHLG 
 

 
Clé de lecture :   - Les données en noir oﾐt été calculées à l’échelle des Γ coﾏﾏuﾐes du territoire d’étude ; 
   - Les données en bleu oﾐt été calculées à l’échelle du périﾏXtre des 2 sites Natura 2000 ; 
   - Les données en rouge oﾐt été calculées à l’échelle du site « Vallée de la Nive des Aldudes, col de Lindux » ; 
   - Les données en vert oﾐt été calculées à l’échelle du site « Montagnes des Aldudes ».  
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Chapitre 3  

FORÊT & ACTIVITÉ 
SYLVICOLE 
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1. CONTEXTE FORESTIER 
 

Définition1 
Une forêt est une étendue de plus de 0,5 hectares caractérisée par un peuplement d'arbres d'une 

hauteur supérieure à 5 mètres et des frondaisons couvrant plus de 10 % de sa surface, ou par un 
peuplement d'arbres pouvant atteindre ces seuils in situ.  
 

1.1 L’espace forestier 
1.1.1 Les surfaces forestières 

Données issues de l’aﾐal┞se de la base de données Forêt® de l’IGN et des cadastres des 9 
communes du territoire d’étude. 
 
Le taux de boisement des communes concernées 

Avec 39% du territoire recouvert de surface forestière, la forêt est la formation végétale dominante 
de la zoﾐe d’étude. Les espaces forestiers soﾐt, en proportion, plus présents à l’échelle des Γ coﾏﾏuﾐes 
d’étude ケu’à l’échelle du Département ou de la grande Région2. Cependant, le taux de boisement cache 
une répartition très inégale au sein des différentes communes du territoire. Ainsi, les zones au relief 
accidenté sont les plus boisées, notamment les zones montagneuses au sud. Ailleurs, là où les conditions 
de relief et de cliﾏat soﾐt plus favoraHles à l’activité agricole, le taux de Hoiseﾏeﾐt est nettement plus 
faible. 

 
Commune Surface 

communale 
(ha) 

Surface 
communale 
forestière (ha) 

Taux de 
boisement 
communal 

Itxassou 3 942 1 120 28% 

Bidarray 3 899 1 282 33% 

Saint-Martin-d’Arrossa 1 848 875 47% 

Saint-Étienne-de-Baïgorry 6 978 2 814 40% 

Anhaux 1 235 205 17% 

Lasse 1 481 482 33% 

Banca 4 994 2 690 54% 

Les Aldudes 2 621 886 34% 

Urepel 2 621 1 126 43% 

TOTAL 29 619 11 480 39% 

 
La forZt d’Haira, située à cheval sur les coﾏﾏuﾐes d’Urepel et Banca, est le plus grand massif 

forestier du territoire d’étude. 
 

 
1 Défiﾐitioﾐ issue des ligﾐes directrices de l’Uﾐioﾐ européeﾐﾐe coﾐcerﾐaﾐt les aides d’Etat daﾐs les secteurs agricoles et 
forestier et dans les zones rurales 2014-2020 publiées au JOUE le 01/07/2014 
2 Département 27% (https://www.fransylva.fr/n/la-foret-dans-les-pyrenees-atlantiques/n:2912) ; Région Nouvelle-Aquitaine 
34% (https://nouvelle-aquitaine.cnpf.fr/n/les-forets-de-notre-region/n:2411)  

Tableau TII3/1 
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 Représentativité des surfaces forestières à l’échelle des 2 sites Natura 2000 
Les surfaces forestières représentent 41% de la surface totale du périmètre des 2 sites Natura 

2000. A l’échelle de chaケue site, les surfaces forestiXres s’éteﾐdeﾐt sur 42 % du site « Montagnes des 
Aldudes » (7 746 ha) et sur 39% de la « Vallée de la Nive des Aldudes, col de Lindux » (5 736 ha). 

A noter que 17% des surfaces forestières à l’échelle des 2 sites Natura 2000, sont utilisées comme 
surface agricole (bois pâturés). 
 

 
 
 
 
  

Figure FII3/1 - Taux de boisement des départements (A), des sylvoécorégions (B) et des communes de la zones d'étude (C) (source : « ©IGN 2019 ») 
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GII3/1. Répartition des surfaces forestières à 
l'intérieur du site "Montagnes des Aldudes"

Bidarray Arrossa Baigorri Anhaux
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GII3/2. Répartition des surfaces forestières à 
l'intérieur du site "Vallée de la Nive des Aldudes, 

col de Lindux"

Itxassou Bidarray Arrossa Baigorri Anhaux
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Montagnes des Aldudes Vallée de la Nive des Aldudes, col de 

Lindux 
2 sites Natura 2000 

Commune 

Surface 
communale 
en Natura 
2000 (ha) 

Surface 
forestière en 
Natura 2000 
(ha) 

Part 
forestière du 
site Natura 
2000 

Surface 
communale 
en Natura 
2000 (ha) 

Surface 
forestière en 
Natura 2000 
(ha) 

Part 
forestière du 
site Natura 
2000 

Surface 
communale 
en Natura 
2000 (ha) 

Surface 
forestière en 
Natura 2000 
(ha) 

Part 
forestière du 
site Natura 
2000 (ha) 

Surfaces 
forestières 
déclarées à 
la PAC3 (ha) 

Surfaces 
forestières 
déclarées à 
la PAC4 (%) 

Itxassou - - - 1 377 327 24% 1 371 327 24% 110 8% 

Bidarray 1 048 379 36% 2 468 772 31% 2 438 772 32% 251 10% 

Arrossa 1 042 501 48% 1 051 509 48% 1 062 512 48% 227 21% 

Baigorri 5 016 1 934 39% 4 021 1 652 41% 5 231 2 091 40% 884 17% 

Anhaux 877 144 16% - - - 877 144 16% 63 7% 

Lasse 1 041 385 37% - - - 1 041 385 37% 160 15% 

Banca 4 901 2 485 51% 2 519 1 578 63% 4 881 2 615 54% 1 078 22% 

Aldudes 2 152 834 39% 1 680 704 42% 2 212 861 39% 330 15% 

Urepel 2 496 1 084 43% 1 614 194 12% 2 579 1 113 43% 629 24% 

TOTAL 18 573 7 746 42% 14 730 5 736 39% 21 692 8 821 41% 3 731 17% 

 
3 RPG 19 
4 RPG 19 

Tableau TII3/2 
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1.1.2 La propriété forestière 

La classe de propriété (privée ou publique) caractérise le statut juridique du site. La forêt publique 
relève du régime forestier. Sa gestion est confiée à un opérateur unique, l’ONF. Sur le territoire, seuls 
la forZt d’Haira et le reHoiseﾏeﾐt d’Urdaﾐzia eﾐtreﾐt daﾐs la classe de propriété des « forêts 
publiques ». Tous les terrains ne relevant pas du régime forestier sont dits privés. La forêt privée 
appartient à des particuliers ou des collectivités locales qui en assurent elles-mêmes la gestion. 

Les données du cadastre (parcelles classées dans la catégorie « bois »), permettent de dresser un 
portrait du régime de propriété des forêts du territoire d’étude. L’aﾐal┞se a été faite à l’échelle du 
périmètre global des 2 sites Natura 2000. 

 
Répartition des surfaces 

La forêt privée est essentiellement située dans 
les secteurs les plus bas. Près du relief, de grandes 
parcelles cadastrées « bois » appartiennent à la 
Commission Syndicale de la Vallée de Baigorri. 

Sur 4 923 ha de parcelles cadastrées « bois », 
41% appartiennent à la Commission Syndicale de la 
Vallée de Baigorri. Parmi elles, prXs d’uﾐ tiers ふ1361 
ha) relèvent du régime forestier et sont des forêts 
considérées comme « publiques ».  

66 ha de surfaces forestières sont propriété de 
collectivités territoriales (CT) du territoire d’étude 
ふCoﾏﾏuﾐes, Coﾏﾏuﾐauté d’Aggloﾏératioﾐ et 
Département). Les propriétaires privés possèdent 
quant à eux 2 823 ha de forêts au cadastre (57% de 
la surface forestière totale). 

Cet équilibre entre forêts privée et publique varie considérablement suivant les communes : les 
surfaces appartenant aux collectivités sont les plus élevées sur les communes de Banca et Urepel5 et 
représentent respectivement 71% et 56% des parcelles communales cadastrées « bois ». 

A l’échelle du Département, la surface forestière est à 54% de la forêt privée. A l’échelle de la 
Montagne Basque, elle représente 64% des forêts, proportion élevée par rapport aux surfaces privées 
de la Montagne Pyrénéenne (24%). 
 

  Surfaces cadastrées « BOIS » (ha) 

Commune Forêt Privée 

Forêt Privée 
des CT 
(dont CSVB) 

Forêt 
Publique 

Itxassou 99.49 48.49 - 

Bidarray 346.81 15.20 - 

Arrossa 151.14 0.44 - 

Baigorri 807.26 126.54 52.47 

Anhaux 65.29 19.19 - 

Lasse 157.43 32.13 - 

Banca 578.12 282.80 1 129.79 

Aldudes 377.78 76.51 - 

Urepel 240.05 136.92 179.18 

TOTAL 2 823.37 738.21 1 361.43 

 
5 Le ﾏassif d’Haira est situé sur ces 2 coﾏﾏuﾐes. 

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Urepel

Aldudes

Banca

Baigorri

Anhaux

Lasse

Arrossa

Bidarray

Itxassou

GII3/4. Répartition de la forêt publique et privée 
par commune dans le périmètre des sites Natura 

2000

Forêt publique Forêt privée des CT Forêt privée

Forêt 
privée; 

2 823; 57%

Forêt privée des autres 
collectivités; 66; 1%

Forêt 
privée de la 
CSVB; 672; 

14%

Forêt 
publique; 

1 361; 28%

GII3/3. Répartition des parcelles cadastrées 
"Bois" selon le statut de propriété (surfaces 

en ha)

Tableau TII3/3 
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Carte CII3/1- Propriété des parcelles bois, selon les données du cadastre 2020 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII3/1 
Date de réalisation : 14/10/2020 
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Taille des parcelles et des propriétés forestières 
Forêt publique 

“eules les coﾏﾏuﾐes d’Urepel, Baﾐca ふﾏassif d’Hairaぶ et de “aiﾐt-Etienne-de-Baïgorry (boisement 
d’Urdaﾐziaぶ soﾐt coﾐcerﾐées par la forêt publique appartenant à la CSVB et gérée par l’ONF. La taille 
ﾏo┞eﾐﾐe d’uﾐe parcelle eﾐ forZt puHliケue est d’eﾐviroﾐ ヱヵha. 

 

Commune 
Nombre de 
parcelles 

Surface totale 
cadastrée 
bois (ha) 

Taille moyenne 
de la parcelle 
(ha) 

Baigorri 4 52.47 13.12 

Banca 70 1 129.79 16.14 

Urepel 17 179.18 10.54 

TOTAL 91 1 361.44 14.96 

 
Forêt privée des collectivités 

Parmi les parcelles cadastrées « bois » et ﾐoﾐ gérées par l’ONF, la C“VB est propriétaire de ΓΓ.Α% 
des surfaces à l’échelle de son territoire d’iﾐterveﾐtioﾐ. A l’échelle du périmètre des sites Natura 2000, 
elle détient 91% des surfaces boisées privées des collectivités. Contrairement aux surfaces de forêts 
puHliケues gérées par l’ONF, il s’agit de parcelles Heaucoup plus morcelées (0.35 ha en moyenne) et 
« éparpillées » sur son périmètre de compétence. 

 

 

Parcelles cadastrées "BOIS" 
propriété de la CSVB 

Parcelles cadastrées "BOIS" propriété des autres collectivités 

Commune 
Nombre 
de 
parcelles 

Surface 
totale 
(ha) 

Taille 
moyenne 
de la 
parcelle 
(ha) 

Nombre de 
propriétaires 

Nombre 
de 
parcelles 

Surface 
totale 
(ha) 

Nombre 
moyen de 
parcelles 
par 
propriété 

Taille 
moyenne 
de la 
parcelle 
(ha) 

Taille 
moyenne 
de la 
propriété 
(ha) 

Itxassou -  -  -  2  36  48.49  18  1.35  24.25  

Bidarray -  -  -  2  18  15.20  9  0.84  7.60  

Arrossa -  -  -  1  4 0.44 4 0.11 0.44 

Baigorri 68 126.18 0.54 3 3 0.36 1 0.12 0.12 

Anhaux 17 18.56 0.92 1 2 0.64 2 0.32 0.64 

Lasse 17 32.13 0.53 - - - - - - 

Banca 60 281.97 0.21 2 8 0.83 4 0.10 0.42 

Aldudes 42 76.34 0.55 1 2 0.17 2 0.08 0.17 

Urepel 30 136.92 0.22 - - - - - - 

TOTAL 234 672.08 0.35 9 73 66.13 8 0.91 7.35 

 
Forêt Privée des particuliers 

La taille ﾏo┞eﾐﾐe d’uﾐe parcelle privée de forZt est de 0.71 ha, soit 20 fois plus petite ケu’uﾐe 
parcelle de forêt publique.  

Au-delà du morcellement entre plusieurs propriétaires, la forêt privée est divisée en plusieurs 
parcelles pour un même propriétaire. Le morcellement et la division rendent difficile la gestion dans le 
coﾐtexte actuel d’orgaﾐisatioﾐ de la filiXre Hois ふfaiHles volumes des coupes, chantiers de surface 
réduite, difficultés d’accXs à des ﾏo┞eﾐs ﾏécaﾐisésぶ. Cette situatioﾐ foﾐciXre pose ﾏoiﾐs de proHlXﾏe 
dans le cadre d’exploitatioﾐ forestiXre traditionnelle ふiﾐtégratioﾐ daﾐs l’écoﾐoﾏie de l’exploitatioﾐ 
agricole), encore présente dans le périmètre, où plus de 70% des forêts privées appartiennent à des 
personnes résidant sur place (commune ou commune limitrophe) et les parcelles boisées sont 
rattachées à une exploitation agricole. 
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4%

Banca; 
83%Urepel; 

13%

GII3/5. Répartition communale de la 
forêt publique d'Haira et d'Urdanzia

Tableau TII3/4 
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GII3/6. Répartition du nombre de propriétaires selon leur classe de 
taille (ha)

Itxassou Arrossa Baigorri Lasse Anhaux

Banca Aldudes Urepel Bidarray

Commune 
Nombre de 
parcelles 

Nombre de 
propriétaires 

Nombre moyen 
de parcelles par 
propriété 

Taille moyenne 
de la parcelle 
(ha) 

Taille moyenne 
de la propriété 
(ha) 

Itxassou 160 57 3 0.62 1.75 

Bidarray 546  114  5 0.64  3.04  

Arrossa 281  83  3 0.54   1.82 

Baigorri 1 123 217 5 0.72 3.72 

Anhaux 117 41 3 0.56 1.59 

Lasse 272 64 4 0.58 2.46 

Banca 678 121 6 0.85 4.78 

Aldudes 515 115 4 0.73 3.29 

Urepel 265 90 3 0.91 2.67 

TOTAL 3 957 902 4 0.71 3.13 

 

Taille des propriétés forestières privées (y compris la forêt privée des collectivités) 
La taille ﾏo┞eﾐﾐe des propriétés privées sur le territoire d’étude est assez ﾏodeste ふン.13 ha). Elle 

est cependant significativement supérieure à la propriété forestiXre à l’échelle du Départeﾏeﾐt ケui 
atteint près de 2.6 ha par propriétaire6. 40% soﾐt de trXs petits propriétaires forestiers ふﾏoiﾐs d’ヱ ha de 
forêt).  

“ur le territoire d’étude, les 2/3 des surfaces appartiennent à 10% des propriétaires. Les mêmes 
proportioﾐs soﾐt oHservées à l’échelle Départeﾏeﾐtale.  

Les propriétés communales les plus grandes appartiennent toutes à la Commission Syndicale 
(cellules grisées dans le tableau ci-dessous). Elle est le plus gros gestionnaire des forêts au statut privé 
sur le territoire.  
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Itxassou 36 15 6 1 1 0 0 0 

Bidarray 48 45 11 10 0 0 0 0 

Arrossa 50 26 42 2 0 0 0 0 

Baigorri 94 69 38 15 4 0 0 1 

Lasse 26 28 9 1 1 0 0 0 

Anhaux 20 20 2 1 0 0 0 0 

Banca 33 43 33 12 2 0 0 1 

Aldudes 37 56 15 8 0 0 1 0 

Urepel 33 42 11 2 0 0 0 1  

 

 
  

 
6 Source : https://www.fransylva.fr/n/la-foret-dans-les-pyrenees-atlantiques/n:2912 

CSVB 

Tableau TII3/6 

Tableau TII3/7 
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1.2 Description des forêts 
Les données sont issues des analyses de la couche « Formation végétale » de la BD FORET de l’IGN 

et de la cartographie des habitats des sites Natura 2000 « Montagnes des Aldudes » (2010 et 2019), 
« Massif du Mondarrain et de l’Artzamendi » (2008 et 2011) et « La Nive » (2009 et 2010). 

1.2.1 Peuplements forestiers 

Les facteurs déterminants 
Daﾐs tout le périﾏXtre, l’altitude et l’expositioﾐ soﾐt les priﾐcipaux facteurs déterﾏiﾐaﾐt la 

répartition des ensembles forestiers. Oﾐ se trouve daﾐs la zoﾐe de traﾐsitioﾐ eﾐtre l’étage ﾏoﾐtagﾐard 
et l’étage colliﾐéeﾐ. Sur ce territoire au contraste marqué, la plupart des vallons forestiers sont encaissés 
et caractérisés par des pentes fortes à très fortes : les peuplements installés sur des pentes inférieures 
à 30% ne sont pas fréquents. Les stations les plus favorables à la croissance des arbres sont les bas de 
versants et les expositions nord et ouest. Les versants sud et sud-est sont souvent caractérisés par des 
stations sèches. Les hauts de versants et les sommets des reliefs présentent quant à eux des sols 
superficiels peu fertiles.  
 
Les essences dominantes 

Les essences rencontrées sont quasi exclusivement des essences feuillues7, à l’exceptioﾐ de 
ケuelケues parcelles de résiﾐeux d’origiﾐe s┞lvicole8. Les paramètres bioclimatiques permettent de 
positioﾐﾐer l’eﾐseﾏHle du site daﾐs la série de végétation forestière climacique de la hêtraie et de la 
hêtraie-chênaie atlantique acidiphile à acidicline9.  

On observe une répartition assez équilibrée entre forêts en mélanges et forêts pures. 

 
La structure des forêts 

A l’échelle du territoire d’étude, ヶ0% des forZts soﾐt de structure 
« fermées » contre « 40% « ouvertes »10. Les vieux arbres sont bien 
préseﾐtés daﾐs tous les étages de végétatioﾐ. Cepeﾐdaﾐt l’histoire minière 
du site des Aldudes et la pression pastorale passée ont fortement impacté 
les écosystèmes forestiers (morcellement, prélèvement important, 
piétinement et eutrophisation des sols forestiers) et des lacunes 
structurelles resteﾐt oHservaHles sur l’eﾐseﾏHle du site. Le manque de bois 
mort debout et au sol est à souligner11. Au seiﾐ des ﾏassifs gérés par l’ONF, 
la densité de bois mort sur pied et par terre, qui fait partie intégrante de la 
gestion de la forêt, varie entre 20 et 30m3/ha. 

 
7 L’aﾐal┞se de la BD FORET fait apparaître Α 946 ha de forêts de feuillus et seulement 29 ha 
 de forêts mixtes. 
8 2.8ha en futaie de résineux (Douglas et Pin Laricio) au seiﾐ de la forZt d’Haira 
9 Christophe CHAULIAC, rapport d’étude haHitats, 2020 
10 D’aprXs l’aﾐal┞se de la BD FORET de l’IGN 
11 Christophe CHAULIAC, rapport d’étude haHitats, 2020 
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GII3/8. Répartition des surfaces forestières par type d'essence à 
l'échelle des sites Natura 2000 (ha;%)
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Carte CII3/2 - Cartographie des principales essences forestières à l'échelle du territoire d'étude, d'après la BD FORET 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII3/2 
Date de réalisation : 15/10/2020 
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La répartition des peuplements (analyse de la cartographie des habitats) 
A l’échelle du périﾏXtre du site, malgré le contexte acidophile limitant, les ensembles forestiers 

variés forment une mosaïque complexe avec les milieux ouverts. 

A. Daﾐs les Has de valloﾐs, eﾐ Hordure de cours d’eau, les boisements sont dominés par le frêne, occupant 
souvent une bande relativement étroite du fait du relief prononcé ou de la présence de prairies. 

B. Des boisements dominés par les taillis pauvres à dominante de chêne pédonculé, chêne tauzin et 
châtaigniers sont implantés sur le Nord du territoire, sur des sols superficiels. On les retrouve 
notamment sur les versaﾐts situés à l’est de l’Aintziaga à Iparla et entre la Nive des Aldudes et le 
ruisseau Abrakako. 

C. Des boisements morcelés dominés par le taillis de châtaignier en mélange avec le chêne, et plus 
localement quelques boisements de robiniers se dessinent dans les parties plus basses du nord du 
territoire. 

D. Des boisements en mélange taillis et futaie ou futaies pures de chêne pédonculé et de châtaignier 
occupent les parties Hasses des versaﾐts du sud du territoire. Il s’agit parfois de recoﾐケuZtes 
forestières anciennes (cinquante ans ou plus) avec des peuplements marqués par la présence 
d’aﾐcieﾐs châtaigﾐiers têtards. 

E. Des futaies de hêtre, dans les zones les plus élevées (au-dessus de 500 m) et les stations fraîches des 
expositions nord sont très caractéristiques du territoire. La hZtraie d’Haira est la forZt la plus éteﾐdue 
de ce site. 

F. De manière plus ou moins prononcée, les boisements dominés par le bouleau sont les marqueurs de 
la reconquête forestière sur les landes et fougeraies en déprise dans les zones intermédiaires. 

G. Des plaﾐtatioﾐs d’arHres feuillus, qui concernent majoritairement le reboisement effectué sur 
l’Urdaﾐzia daﾐs les aﾐﾐées ヱΓΒ0 par l’ONF. 

Saussaies marécageuses
0,1%

Forets de frenes et 
d'aulnes

0,5%

Foret de pente
1,8%

Frenaie-Chenaie et 
Chenaie-Charmaie

0,1%

Chenaie-frenaie
5,6%

Chenaie a tauzin
13,1%

Chenaie acidiphile
8,8%

Hetraie Chenaie acide
35,3%

Hetraie acide
25,7%

Hetraie neutre
7,4%

Bois de bouleaux
0,1%

Formations spontanees 
de Robinia pseudoacacia

0,2%
Plantations d'arbres 

feuillus
1,5%

GII3/10. Répartition des différents types de peuplements forestiers, données issues des cartographies des habitats des 3 
sites Natura 2000 (Montagnes des Aldudes, Massifs du Mondarrain et de l'Artzamendi et la Nive).
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Carte CII3/3- Principaux types de peuplement à l'échelle du territoire d'étude, d'après la cartographie des 
habitats des sites Natura 2000 du territoire 

Fond cartographique : GEOFLA 
Origine des données : IGN, CSVB, SIVU Mondarrain-Artzamendi 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII3/3 
Date de réalisation : 07/08/2020 
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ZOOM SUR LES FORÊTS PUBLIQUES 
 

LA FORÊT D’HAIRA  
Surface : 1744 ha dont 1262 ha effectivement boisés 

Du nom de la rivière qui y prend sa source et la traverse du sud au nord avant de se jeter à Banca 
daﾐs la Nive des Aldudes, cette forZt est coﾐstituée d’uﾐ ﾏassif uﾐiケue doﾐt les liﾏites oﾐt été levées 
en 1902. D’uﾐe forﾏe géﾐérale trXs siﾏple, la topographie de la forZt d’Haira offre cepeﾐdaﾐt uﾐe 
grande diversité de pentes12 et d’expositioﾐs13 et donc des conditions stationnelles variées. Son altitude 
est comprise entre 425 et 1278 m. Le climat doux, la pluvioﾏétrie élevée et l’huﾏidité atﾏosphériケue 
quasi constante, offrent des conditions très favorables à la végétation et notamment au hêtre qui 
constitue 99% des strates arborées et arbustives. En bordure du ruisseau d’Haira et plus rarement dans 
les thal┘egs, oﾐ ﾐote la préseﾐce de l’aulﾐe glutiﾐeux, du frZﾐe, de saules. Oﾐ peut trouver égaleﾏeﾐt, 
eﾐ Has de versaﾐt, à l’état disséﾏiﾐé, quelques chênes pédonculés et sessiles, merisiers et châtaigniers. 
Le sous-étage est quasiment absent sur l’eﾐseﾏHle de la forZt et ﾐ’est coﾏposé ケue de hZtre. 

Des plantations résineuses ont été réalisées entre 1963 et 1968 sur 10 ha14. Il ne subsiste après 
incendies, que quelques bouquets de Pin laricio et Douglas. Eﾐ 20ヱヶ, l’ONF a procédé à des plaﾐtatioﾐs 
d’esseﾐces diversifiées ふchâtaigﾐier, poirier, sorHier des oiseleurs, ﾏerisierぶ au seiﾐ de 2 parcelles 
identifiées dans le Plaﾐ d’Aﾏéﾐageﾏeﾐt Forestier ふPAF) comme « vides boisables ». 

La fertilité des sols est gloHaleﾏeﾐt ﾏo┞eﾐﾐe à Hoﾐﾐe. D’aprXs l’aﾏéﾐageﾏeﾐt forestier de l’ONF, 
39% seulement de la surface totale du massif offrent de bonnes potentialités forestières. La forêt 
d’Haira est coﾐsidérée coﾏﾏe uﾐe vieille forZt ふcf. §1.2.4). 

 
12 Pente moyenne du massif : 40%, quelques rares replats à moins de 20% et de nombreux versants à plus de 70%. 
13 Exposition nord à est pour le versant le plus boisé et le plus productif (rive gauche) et nord-ouest sur l’autre versaﾐt. Toutes 
les pentes sud-est soﾐt déHoisées, pâturées ou écoHuées. Le versaﾐt situé sur la coﾏﾏuﾐe d’Urepel a uﾐe expositioﾐ nord à 
ouest. 
14 Parcelles 17, 20, 25 et 56. 

Carte CII3/4 - Massif d'Haira  : peuplements par unités 
stationnelles 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, ONF 

Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII3/4 

Date de réalisation : 25/02/2021 
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LE REBOISEMENT D’URDANZIA  
Surface : 45.77 ha  
 

Le caﾐtoﾐ d’Urdaﾐzia occupe uﾐe tZte de Hassiﾐ versaﾐt d’altitude coﾏprise eﾐtre ヵ00 et Α00ﾏ et 
d’expositioﾐ ﾐord-est à ouest. Il est situé daﾐs uﾐ coﾐtexte ﾏoiﾐs ﾏoﾐtagﾐard ケue la forZt dけHaira, et 
fait partie de l’étage colliﾐéeﾐ.  

Le reHoiseﾏeﾐt d’Urdaﾐzia a été réalisé par l’ONF eﾐ ヱΓΒ0 ふâge : 40 ans), après une coupe 
effectuée dans les années 1950. Il est composé principalement de hêtre et entièrement clôturé. Sur 
ケuelケues zoﾐes de croupe, au sol superficiel, les plaﾐts ﾐ’oﾐt pas pris ; ailleurs, les perchis de hêtre sont 
Hieﾐ préseﾐts ﾏais la ケualité géﾐétiケue des plaﾐts, d’uﾐ poiﾐt de vue s┞lvicole, ﾐ’est pas jugée 
satisfaisaﾐte par le gestioﾐﾐaire ふﾐoﾏHre d’arHres fourchus iﾏportaﾐtぶ.  

Au sein du reboisement, on trouve une futaie claire relictuelle composée de vieux châtaigniers, 
hêtres et frênes, préexistante au reboisement. Ces peuplements clairs et dépérissants situés dans les 
raviﾐs, ﾐ’oﾐt pas de vocatioﾐ de productioﾐ  (peuplements hors sylviculture). 

A ﾐoter l’existaﾐce de 3% environ de hêtres pourpres en mélange sur toute la parcelle, la présence 
de perchis de Tulipiers de Virginie (introduits sur ヱ ha daﾐs le Hut d’┞ apporter uﾐ peu de diversitéぶ, et 
de perchis de hêtres parcourus par le feu en 2001 (4.69ha), sur la bordure nord-est du reboisement. 
  

Carte CII3/5 - Boisement d'Urdanzia, 
peuplements par unités stationnelles 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, ONF 

Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII3/5 

Date de réalisation : 25/02/2021 
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1.2.2 Les vieilles forêts 

Doﾐﾐées issues de l’iﾐveﾐtaire des forZts présuﾏées aﾐcieﾐﾐes, mené de 2018 à 2019 par le CEN 
Aケuitaiﾐe daﾐs le cadre d’uﾐ prograﾏﾏe départeﾏeﾐtal sur les vielles forZts. L’ideﾐtificatioﾐ des forZts 
anciennes a été étaHlie sur la Hase de l’aﾐal┞se des cartes de l’Etat-Major et des photographies 
aériennes actuelles.  L’ideﾐtificatioﾐ des forZts aﾐcieﾐﾐes est oHteﾐue par coﾏparaisoﾐ des localisatioﾐs 
des boisements au XIXème siXcle ふcartes de l’Etat-Major) et des boisements actuels (couche « Végétation 
» de la Hase de doﾐﾐées Topo ® de l’IGNぶ. 
 
Définition 
Une « vieille forêt » est considérée comme telle si elle répond aux critères (KRISTO, 2011) : 
- D’aﾐcieﾐﾐeté : un boisement est aﾐcieﾐ s’il a coﾐservé sa vocatioﾐ forestiXre depuis plus d’uﾐ siXcle 

et demi (DUPOUEY & al., 2016 ; CATEAU & al., 2015). Cela sigﾐifie ケue la forZt ﾐ’a pas coﾐﾐu de 
défrichement, c’est-à-dire une conversion de parcelle forestière en un autre usage (pâturages, 
vergers, cultures …ぶ ケui reﾏettrait eﾐ cause la coﾐtiﾐuité de l’usage forestier du sol. En revanche, 
une coupe forestière (même à blanc) ou toutes autres actions de gestion forestière ne remettent 
pas eﾐ cause cette coﾐtiﾐuité d’usage du sol eﾐ forZt. A contrario, les forêts considérées comme 
récentes trouvent leur origine il y a moins de 150 ans. Elles sont essentiellement issues de 
dynamiques végétales post-culturales, suite à une déprise agricole, un phénomène récent et 
répandu, observé depuis le milieu du XIXème siècle (CINOTTI, 1996). 

- De maturité : stade de vieillissement le plus avaﾐcé d’uﾐe forZt, ﾐe pouvaﾐt Ztre atteiﾐt ケu’au Hout 
de plusieurs déceﾐﾐies à plusieurs siXcles. Ces durées s’expliケueﾐt au regard du c┞cle de vie d’uﾐ 
arbre qui peut atteindre 300 à 500 ans (EMBERGER & al., 2014). Une forêt mature présente des 
phases avancées de sylvigénèse15 : arbres âgés et sénescents, essences dryades16, arbres de gros 
diamètre, micro-haHitats, Hois ﾏorts…  

De nos jours, seulement 3 % de la surface forestière française sont concernés par des peuplements dont 
l’âge teﾐd vers leur loﾐgévité ﾐaturelle et oﾐt donc dépassé l’âge d’exploitaHilité (CATEAU &al., 2015). 
 
Les vieilles forêts du territoire 

A l’échelle du périﾏXtre des 2 sites Natura 2000, il existe uﾐe proportion un peu plus élevée de 
forêts dites récentes (5 208 ha soit 59% des forêts) que de forêts anciennes (3 613 ha soit 41%). A 
l’échelle du Pa┞s Basケue, cet éケuiliHre eﾐtre forZts réceﾐtes et aﾐcieﾐﾐes est le ﾏZﾏe ふヵΒ% coﾐtre ヴ2 
%). Le ﾏassif d’Haira coﾐtriHue largeﾏeﾐt à la grande proportion de forêts anciennes sur le territoire 
d’étude. 

Le statut de propriété iﾐflue sur l’âge de la forZt. La forêt publique est une forêt majoritairement 
ancienne (85% des surfaces). Les surfaces forestières appartenant aux collectivités et non gérées par 
l’ONF, se répartisseﾐt de façoﾐ éケuiliHrée eﾐtre forZts d’âge réceﾐt et forZts d’âge aﾐcieﾐ. La forêt 
privée est quant à elle majoritairement de la forêt récente (à 68%). 

 
15 Evolutioﾐ ﾐaturelle d’uﾐe forZt sauvage. Cette derﾐiXre passe par différeﾐts stades s┞lvigéﾐétiケues : pioﾐﾐier à cliﾏaciケue. 
16 ArHres caractérisaﾐt le stade s┞lvigéﾐétiケue cliﾏaciケue d’uﾐe forZt. Ils arriveﾐt eﾐ derﾐier et soﾐt à Hois dur et loﾐgévifs. 
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Carte CII3/6 - Localisation des forêts anciennes et récentes sur le territoire d'étude 

Fond cartographique : GEOFLA 
Origine des données : IGN, CEN 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII3/6 
Date de réalisation : 11/08/2020 
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2. GESTION FORESTIÈRE 
 

La forêt publique, relevant du régime forestier, c’est à dire la forZt d’Haira et le reHoiseﾏeﾐt 
d’Urdaﾐzia, est gérée par l’ONF. Tous les autres terrains ne relevant pas du régime forestier, qui sont 
dits privés, sont gérés directement par leurs propriétaires. 
 

2.1 Les acteurs  

L’ONF 

Créé eﾐ ヱΓヶヴ, l’Office National des Forêts a pour principale mission la gestion des 
forêts publiques relevant du régime forestier et la réalisation de missions 

d’iﾐtérZt géﾐéral coﾐfiées par l’Etat. A l’échelle nationale, cet établissement gère 25 % des forêts en site 
Natura 2000. A l’échelle de la zoﾐe d’étude, l’ONF gXre 15 % de la surface forestière des forêts situées 
en Natura 200017. 
 

Le CRPF 

Le Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF) est un établissement public, délégation 
régionale du Centre National de la Propriété Forestière. Il est compétent dans le cadre de 

l’orieﾐtatioﾐ et du développeﾏeﾐt de la gestion des bois et terrains à vocation forestière des 
particuliers. Le CRPF concourt à la gestion durable des forêts privées. Parmi ses missions, il agrée les 
Plans Simples de Gestion (PSG) et approuve les autres documents de gestion durable (Code de Bonnes 
Pratiques Sylvicoles (CBPS) et Règlement Type de Gestion (RTG)) : il rédige, pour les forêts privées, un 
Schéma Régional de Gestion Sylvicole (SRGS), document qui décline les grandes règles de gestion. 

Le CRPF anime le Plan de développement de massif « continuités écologiques et forêts anciennes »  
dont les objectifs sont de mieux mobiliser le bois (feuillus notamment) tout en conservant la biodiversité 
des forZts aﾐcieﾐﾐes, développer les techﾐiケues d’accoﾏpagﾐeﾏeﾐt eﾐ ﾏatiXre de gestioﾐ forestiXre 
perﾏettaﾐt de péreﾐﾐiser, d’aﾏéliorer voire de restaurer les continuités écologiques forestières, mettre 
eﾐ œuvre des actioﾐs iﾐﾐovaﾐtes via des P“G coﾐcertés et des Groupements d’IﾐtérZt Ecoﾐoﾏiケue 
Ecologique Forestier (GIEEF). 
 

2.2 La réglementation 

2.2.1 Le Code Forestier 

La conservation forestière est une préoccupatioﾐ trXs aﾐcieﾐﾐe de l’Etat. L’adﾏiﾐistratioﾐ 
forestière a été créée par Philippe Bel en 1291 et le premier Code Forestier a vu le jour en 1346. Le 
fondement du Code Forestier de 1827 a été conservé, instaurant une restriction des droits d’usage daﾐs 
les forêts, avec une visée de restaurer la surface forestière et la production durable des peuplements. 

Le Code Forestier présente les dispositions législatives et réglementaires en matière de forêt. La loi 
forestière vise plusieurs objectifs principaux : 

- Conserver la surface forestière, 
- Promouvoir la gestion durable des forêts pour un approvisionnement durable de la filière, 
- Promouvoir la hiérarchie des usages dans le bois : Hois d’œuvre eﾐ priorité, puis Hois d’iﾐdustrie 

et enfin bois énergie. 
 
 

 
17 “eloﾐ le croiseﾏeﾐt du cadastre et des surfaces forestiXres receﾐsées par la BD FORET de l’IGN 
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A- Protection de la surface forestière 

Les défricheﾏeﾐts soﾐt les opératioﾐs ケui coﾐsisteﾐt eﾐ la suppressioﾐ de l’état Hoisé et le 
changement de vocation du sol. Les défrichements sont sous le régime d'autorisation : dans les massifs 
forestiers de plus de 2 ha ふ0,ヵ ha eﾐ forZt alluvialeぶ, aucuﾐ défricheﾏeﾐt, ケuelle ケu’eﾐ soit sa surface, 
ne peut être entrepris sans autorisation de l’Etat.  

 
B- Encadrement de la gestion forestière à objectif de gestion durable et de préservation de la hiérarchie des usages du bois 
 Qu’est-ce que la gestion durable et la hiérarchie des usages ? 

La gestion durable des forêts peut se définir comme suit : « La gérance et l'utilisation des forêts et 
des terrains boisés, d'une manière et à une intensité telles qu'elles maintiennent leur diversité 
biologique, leur productivité, leur capacité de régénération, leur vitalité et leur capacité à satisfaire, 
actuellement et pour le futur, les fonctions écologiques, économiques et sociales pertinentes aux 
niveaux local, national et mondial ; et qu'elles ne causent pas de préjudices à d'autres écosystèmes ». 
Cette gestion particulière des forêts françaises permet de préserver ou valoriser de manière pérenne 
un bouquet de services écosystémiques rendus par la forêt tels que la régulation du cycle de l'eau, la 
régulation thermique, le stockage du carbone, la protection des sols, … 

 
La hiérarchie des usages du bois priorise les usages dits « nobles » du bois, qui sont les plus 

durables. Elle est la suivante : 
1. Bois d’œuvre : coﾐstructioﾐ, charpeﾐte, ﾏoHilier…  
2. Bois d’iﾐdustrie : palette, papier, caisserie…  
3. Bois énergie : bois bûche, granulés, plaquettes forestières.  
L’usage du Hois iﾐduit uﾐe culture différeﾐciée des peupleﾏeﾐts forestiers : pour oHteﾐir du Hois 

d’œuvre, la futaie doit Ztre privilégiée, alors que le bois énergie peut provenir de bois de taillis. 
  
Les documents attestant l’obligation de garantie de gestion durable 

Toutes les forêts publiques relevant du régime forestier, ainsi que les forêts privées de plus de 25 ha 
soﾐt teﾐues de disposer d’uﾐ docuﾏeﾐt de gestioﾐ agréé18 : plaﾐ d’aﾏéﾐageﾏeﾐt forestier ふforZts 
publiques), plan simple de gestion, code de bonnes pratiques sylvicoles, règlement type de gestion (cf. 
§2.2.2). L’agréﾏeﾐt est proﾐoﾐcé par le CRPF eﾐ forZt privée, et par les services de l’État (DDTM) en 
forêt publique. Pour être agréé, le document de gestion doit respecter les règles : 

- De la gestion durable,  
- De l’aﾏélioratioﾐ s┞lvicole perﾏettaﾐt de respecter la hiérarchie des usages.  

 
C - Encadrement de la gestion forestière en dehors des garanties de gestion durable 

Daﾐs les forZts ﾐoﾐ souﾏises à garaﾐtie de gestioﾐ duraHle, c’est-à-dire les forêts privées de moins 
de 25 ha ﾐ’a┞aﾐt pas Héﾐéficié d’avaﾐtages fiscaux et les forZts puHliケues non susceptibles 
d’aﾏéﾐageﾏeﾐt et d’exploitatioﾐ réguliXre, la régleﾏeﾐtatioﾐ vise à protéger la futaie et à assurer la 
pérennité des peuplements forestiers. Aiﾐsi, certaiﾐes coupes soﾐt souﾏises à autorisatioﾐ et d’autres 
sont soumises à reconstitution obligatoire : 

- Toute coupe de plus de 2 ha prélevant plus de la moitié du volume des arbres de futaie est 
soumise à autorisation préfectorale, 

- AprXs toute coupe rase de plus d’uﾐ hectare, uﾐe régéﾐératioﾐ satisfaisaﾐte ふﾐaturelle ou par 
plantation) doit être réalisée dans les 5 ans. 

 

 
18 Articles L.211-1, L.212-1, L.312-1 du Code Forestier. 
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2.2.2 Les outils de gestion réglementaire 

La forêt publique est gérée obligatoirement selon un plaﾐ d’Aﾏéﾐageﾏeﾐt Forestier. Pour les 
forêts dites privées, il existe 1 document cadre (le Schéma Régional de Gestion Sylvicole (SRGS) ainsi 
que 3 types de plans de gestion, selon les surfaces concernées : le plan simple de gestion (PSG), le code 
des bonnes pratiques sylvicoles et le règlement type de gestion. Tout eﾐ étaﾐt l’expressioﾐ de la gestioﾐ 
souhaitée par le propriétaire, le PSG doit être conforme au SRGS qui définit les orientations à donner à 
la gestioﾐ des forZts privées de la régioﾐ. Il doit aussi Ztre coﾐforﾏe, s’il ┞ en a un, au règlement du plan 
de prévention des risques naturels prévisibles. 

 
Le Schéma Régional de Gestion Sylvicole (SRGS) 

Il s'agit du document cadre de la gestion durable des forêts privées. Il décrit les caractéristiques 
régionales de la forêt et de la filière bois, les grandes régions forestières et les principaux types de 
peuplements, et les traduit en termes de recommandations, au regard de la gestion durable, pour la 
ﾏise eﾐ œuvre de la s┞lviculture daﾐs les forZts privées. Les trois SRGS des anciennes régions sont 
toujours utilisés comme référence, en particulier pour l'agrément des Plans Simples de Gestion. Celui 
d’Aケuitaine date de 2005. 
 Le plan d’Aménagement Forestier 

La coﾐﾐaissaﾐce des caractéristiケues propres à chaケue forZt perﾏet d’orieﾐter sa gestioﾐ à ﾏo┞eﾐ 
et à long terme, dans le respect de la politique forestière et des principes de la gestion durable. C’est 
l’eﾐjeu des aﾏéﾐageﾏeﾐts forestiers, outils de planification des actions à mener dans les forêts qui 
relèvent du régime forestier (les forêts publiques). Les plaﾐs d’Aﾏéﾐageﾏeﾐt Forestier sont élaborés et 
proposés par l'Office National des Forêts et approuvés par le Préfet de Région. D'une durée de quinze à 
vingt ans, leur élaboration et leur application doivent permettre d'optimiser la capacité des écosystèmes 
forestiers à assurer, simultanément et dans la durée, les trois fonctions écologique, économique et 
sociale.  

Sur le territoire, le PAF actuel couvre une surface de 1 361 ha de forêts. 
 
Le Plan Simple de Gestion (PSG)19 

Le Plan Simple de Gestion est un document technique propre à chaque propriété, composé d'un 
état des lieux de la forêt et d'un programme d'interventions (coupes et travaux) pour une durée de 10 
à 20 ans au choix du propriétaire. Obligatoire pour toutes les forêts de plus de 25 hectares (les îlots de 
moins de 4 hectares ne sont pas pris en compte pour le calcul), il doit être agréé par le CRPF. Le PSG 
constitue une garantie de gestion durable daﾐs la plupart des cas, sous réserve d’exécutioﾐ du 
programme de coupes et travaux prévu.  

Sur le territoire, en raison du morcellement des propriétés, très peu de surfaces sont concernées 
par un PSG ; seules 4 forêts, eﾐ Régiﾏe “pécial d’Autorisatioﾐ 
Administrative (RSAA), devraient être soumises à PSG, représentant 
une surface totale de 150 ha. 
 
Le Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles (CBPS) 

Destiné aux propriétaires de petites surfaces forestières les CBPS 
sont des documents qui contiennent des recommandations 
essentielles, par région naturelle ou groupe de régions naturelles, 
pour permettre au propriétaire de réaliser des opérations sylvicoles 
conformes à une gestion durable. Le propriétaire adhère au CBPS 
auprès du CRPF et s'engage à le respecter pour une durée de 10 ans. 

Sur le territoire, 4 propriétaires ont signé le CBPS, pour 35ha de 
forêts. 

 
19 Le contenu réglementaire du PSG est détaillé par les articles R.312-4 et 5 du Code Forestier et l’arrZté ﾏiﾐistériel du ヱΓ juillet 
2012. 
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Le Règlement Type de Gestion (RTG) 
Le RTG est rédigé par une coopérative ou un expert pour leurs adhérents ou clients. Il comporte 

des itinéraires sylvicoles par type de peuplement et par essence. Il est, comme le CBPS, destiné aux 
propriétaires n'ayant pas l'obligation d'avoir un PSG (moins de 25 hectares). 
 

Le manque de moyens humains ne permet pas une animation optimale en ce qui concerne le  
développement des outils de gestion réglementaire de la forêt privée20. 

 

2.2.3 Lien avec Natura 2000 et les enjeux biodiversité 

En site Natura 2000, les documents de gestion forestière sont soumis de manière générale à 
évaluation des incidences21. La création de routes forestières, de places de dépôt de bois, les coupes 
souﾏises à uﾐ régiﾏe spécial d’autorisatioﾐ adﾏiﾐistrative, les coupes souﾏises à autorisatioﾐ ou 
encore les travaux de premiers boisements sont également soumis à évaluation des incidences. 

 
Bois et forêts publiques 

Les docuﾏeﾐts d’aﾏéﾐageﾏeﾐt forestier doivent être compatibles avec le DOCOB du site Natura 
2000 lorsケu’il existe ou Ztre reﾐdus compatibles dans un délai de 3 ans à compter de la date 
d’approHatioﾐ du DOCOB par le préfet. 

Les propriétaires ou gestionnaires des bois, forêts et terrains à boiser relevant du régime forestier 
ﾐe peuveﾐt préteﾐdre à la sigﾐature d’uﾐ coﾐtrat Natura 2000 ケue si ces Hois, forZts et terraiﾐs à Hoiser 
soﾐt dotés d’uﾐ docuﾏeﾐt de gestioﾐ satisfaisaﾐt aux exigeﾐces du Code Forestier. 
 
Autres bois et forêts privés 

Pour les propriétaires forestiers, doﾐt les forZts doiveﾐt Ztre dotées d’uﾐ PSG, le Héﾐéfice d’uﾐ 
coﾐtrat Natura 2000 ﾐe peut Ztre eﾐvisagé ケu’à la coﾐditioﾐ ケu’uﾐ tel plaﾐ agréé par le CRPF soit en 
vigueur.  

Toute propriété forestiXre souﾏise à l’oHligatioﾐ d’uﾐ PSG agréé, ou ﾐ’étaﾐt pas doté de celui-ci, 
se trouve placée sous uﾐ régiﾏe spécial d’autorisatioﾐ adﾏiﾐistrative (RSAA) : si un propriétaire possède 
une forêt de plus de 25 hectares (ou 50 ha de taillis purぶ, et ケu’il ﾐe possXde pas de PSG, alors sa 
propriété se trouve automatiquement sous Régime Spécial d’Autorisatioﾐ Adﾏiﾐistrative. Le RSAA 
impose une autorisation pour la réalisation de toutes les coupes. Aucun contrat Natura 2000 ne peut 
concerner une propriété placée sous un RSAA. 

Le PSG agréé dispense le propriétaire de la deﾏaﾐde d’autorisation de coupes ou de travaux, de la 
réalisation de l’évaluatioﾐ d’iﾐcideﾐces pour les forêts situées dans un site Natura 2000, et lui permet 
d’oHteﾐir une garantie de gestion durable. 

 
 

 
20 Le CRPF coﾏpte uﾐ techﾐicieﾐ ふcoﾐseil auprXs des propriétaires forestiers privésぶ à l’échelle du Département des Pyrénées-
Atlantiques pour 140 000 ha de forêts et 55 000 propriétaires. 
21 Sauf si le propriétaire a signé la charte Natura 2000 ou a signé un contrat Natura 2000 ou a fait une demande de formalités 
simplifiées conformément aux possibilités offertes par l’article Lヱヱ du Code Forestier. 
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- ElaHoré par l’ONF et approuvé par le Préfet 
- Durée : de 15 à 20 ans 
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Plan Simple de gestion 
- Agréé par le CRPF 
- 1 par propriétaire forestier 
- Comprend : 

◦ L’état des lieux de la forêt 
◦ Le prograﾏﾏe d’iﾐterveﾐtioﾐ des travaux et des coupes 

- Durée : 10 à 20 ans 
NB : Dispeﾐse d’évaluation des incidences au titre de Natura 2000 

 

! Eﾐ l’aHseﾐce d’uﾐ P“G ! 

Régime Spécial d’Autorisation Administrative 
- Autorisation Préfectorale nécessaire avant chaque 
intervention 
NB : Impossibilité de mettre en place un contrat Natura 2000 

forestier 

 

Adhésion au CBPS 
- Document élaboré par le CRPF 
- Comprend les recommandations essentielles en matière de 
gestion sylvicole 
- Durée de l’eﾐgageﾏeﾐt : 10 ans 
 

Règlement type de gestion 
- Rédigé par uﾐe Coopérative forestiXre ou uﾐ Bureau d’Etudes 
spécialisé 
- Décrit les itinéraires sylvicoles 

Figure FII3/2 - Représentation schématique des outils de gestion réglementaire en matière de forêt, selon le statut et la surface forestière  
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3. GESTION SYLVICOLE 
 

Le milieu forestier est caractérisé par la présence d'arbres dont la durée de vie se déroule sur 
plusieurs générations humaines, par la vie d'un cortège important d'espèces qui dépendent du maintien 
du milieu. L'évolution du milieu forestier se conçoit sur plusieurs décennies, et chaque action menée 
peut avoir des coﾐséケueﾐces sur le loﾐg terﾏe. Le site d’étude est eﾐcore aujourd’hui ﾏarケué par 
l’exploitatioﾐ historiケue des forZts au service de l’activité ﾏiﾐiXre.  

 

3.1 Historique 

3.1.1 Le passé minier et industriel de la vallée 

Les forZts de la vallée de Baigorri, ﾐotaﾏﾏeﾐt le ﾏassif d’Haira, ont une histoire pluriséculaire 
fortement liée au passé minier et industriel de la vallée. Des ﾏiﾐes oﾐt été exploitées depuis l’époケue 
aﾐtiケue jusケu’au déHut du XXème siècle. Les prospections minières se sont poursuivies jusque dans les 
années 1970 dans certains secteurs de la vallée. 

Le minerai de cuivre et d’argent sur la commune de Banca, de fer sur Arrossa et Baigorri, était 
transformé sur place. Les processus de transformation, plus ou moins industrialisés, étaient fortement 
dépendants de la ressource en combustible. Le charbon de bois produit sur place, notamment à base 
de hêtre, était un produit stratégique et a constitué une filière économique très importante : les forges 
de Banca employaient 400 ouvriers au début du XVIIIème siècle. Les exploitations, suspendues pendant 
la Révolution, furent reprises dès le début du XIXème siècle.  

 

Image III3/1 - Forêt d'Haira 
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On aperçoit encore les ruines de la cheminée du haut-fourneau de Banca à proximité de la Nive 
des Aldudes. Cette forge, créée eﾐ ヱΒ2ヵ sur le site de l’aﾐcieﾐﾐe foﾐderie de cuivre détruite eﾐ ヱΑΓン, a 
foﾐctioﾐﾐé jusケu’au ﾏilieu du XIXème siècle. La fonderie entrait directement en concurrence pour le 
coﾏHustiHle avec la forge d’Etchauz ケui foﾐctioﾐﾐa jusケu’eﾐ ヱΑΒヵ. Eﾐ ヱΑヵヵ les deux étaHlisseﾏeﾐts se 
partagXreﾐt les Hois de la vallée. Oﾐ estiﾏe ケue la forge d’Etchauz coﾐsoﾏﾏait de ン00 à ヴ00 toﾐﾐes de 
charbon et 500 tonnes de minerai de fer. Le métal ainsi produit alimentait le secteur de la construction 
navale, alors florissant sur la Côte Basque. 

3.1.2 L’exploitation du bois  
Les Hois de Basse Navarre étaieﾐt utilisés aussi daﾐs ce secteur d’activité, ﾐotaﾏﾏeﾐt le chZﾐe 

pédonculé pour les œuvres vives, le châtaignier pour la construction en général et le hêtre pour les 
avirons. 

La forZt d’Haira a ainsi été exploitée dès le début du XVIIIème siXcle pour l’aliﾏeﾐtatioﾐ des forges 
de Banca. Le charbon de bois se faisait en forêt puis descendait par le petit train le long de la rivière. 
L’exploitatioﾐ a été très importante dans toutes les zones accessibles jusケu’au déHut du XIXème siècle, 
aboutissant à certaines périodes à une réelle pénurie de bois. Dès 1838, la forêt est épuisée et les 
exploitations abandonnées. Les forges de Banca ferment. Cette activité iﾐteﾐse expliケue, à l’heure 
actuelle, la faible fréquence de peuplements très âgés.  

 
En 1755, la coupe de bois de cette forêt avait été concédée par les communes de la Vallée (Aldudes, 

de la fonderie22, St-Etienne-de-Baïgorry, Irouléguy, Ascarat, Anhaux et Lasse) au sieur Beugnière de la 
Tour, concessionnaire des mines de cuivre. Par Ordonnance Royale du 22 novembre 1826, les mêmes 
communes ont été autorisées à concéder au sieur Ricqbourg, pour son exploitation des mines de cuivre 
et de fer, « les droits ケu’elles oﾐt sur la coupe des Hois du Pa┞s Quiﾐt » et l’acte de coﾐcessioﾐ eﾐ a été 
passé le 03 mars 1827, devant Me. Etcheverry, Notaire Royal à St-Etienne-de-Baïgorry. Ce bail a été 
résilié par jugement du Tribunal de St-Palais en date du 06 mars 1875, mais en réalité l’exploitatioﾐ eﾐ 
était suspeﾐdue depuis ヱΒンΒ, date d’extiﾐctioﾐ des hauts fourﾐeaux de Baﾐca, par suite d’épuiseﾏeﾐt 
de la forêt.  

3.1.3 L’aménagement de la forêt d’Haira 

Suite à cette concession, la forêt communale d’Haira a été délimitée (PV du 11 septembre 1828, 
levé topographique réalisé en 1902) et aménagée (Ordonnance du 19 Novembre 1831).23 

Cette ordonnance ordonne le premier aménagement de la forêt syndicale datant de 1831, en deux 
séries de taillis sous futaie, avec quart de réserve. Jusケu’eﾐ ヱΓ0ヴ, aucuﾐe exploitatioﾐ réguliXre ﾐ’est 
réalisée hormis la fourniture de bois de chauffage aux affouagistes. 

 
Les coupes de bois d’œuvre ﾐe repreﾐdroﾐt réelleﾏeﾐt ケu’à partir de ヱΓ0ヴ, date du deuxième 

aménagement (1904-1943). Cet aménagement adopte le régime de la futaie jardinée avec une série 
unique de 56 parcelles (parcellaire actuel). Le prélèvement effectué au cours des 2 rotations est 
exactement celui qui avait été prévu (97 400 m3). L’aﾏéﾐageﾏeﾐt est eﾐcore appliケué, par tacite 
reconduction de 1944 à 1960, prélevant 3000 m3 en 1946 et 2400 m3 de produits accessoires sur le 
reste de la période. 

 
Le troisième aménagement de 1965 a été établi pour une durée de 15 ans (1961-1975). Il assignait 

à la forêt un objectif prioritaire de production grâce à une exploitation régulière de la forêt, assurée par 
la créatioﾐ d’uﾐe route forestiXre de 7 km. La forêt est divisée en 2 séries :  

- Série 1 (616 ha), groupant les 25 parcelles les plus riches, traitée en futaie jardinée par volume ; 
- Série 2 (1 089 ha), traitée en futaie jardinée par contenance.  

 
22 Nom donné à la commune de Banca 
23 Rapport de la Direction Générale des Eaux et Forêts, du 18 avril 1935 - Nature de l’affaire : Demande de renseignements sur 
les droits du Syndicat de la Vallée de Baïgorry. 
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D’autre part, il était prévu de reboiser les vides du versant ouest au rythme de 3 à 4 ha par an en 
Pin laricio de Corse, Mélèze du Japon et Douglas. Cet aﾏéﾐageﾏeﾐt a été appliケué jusケu’eﾐ ヱΓΑΑ et les 
objectifs ont été atteints. 

 
Le quatrième plaﾐ d’aménagement (1978-2001) a été approuvé par arrêté ministériel du 

19/09/1978. Dans ce plan, la forZt est affectée priﾐcipaleﾏeﾐt à la productioﾐ de Hois d’œuvre feuillu 
et à la protection du milieu. Elle est divisée en 3 séries : 

- Série 1 (418.52 ha) : futaie irrégulière de hêtres exploitée par la méthode combinée à groupe 
de rajeunissement ; 

- Série 2 (691.14 ha) : futaie jardinée de hêtres ; 
- Série 3 (592.39 ha) : laissée au repos. 
Sa durée d’applicatioﾐ effective s’est éteﾐdue jusケu’eﾐ 200ヴ. 45 544 m3 de bois ont été récoltés ; 

le bilan est préseﾐté par l’ONF coﾏﾏe « mitigé », du fait des faibles volumes prélevés au regard de ce 
qui avait été projeté. 

 
Le plaﾐ d’aﾏéﾐageﾏeﾐt actuel couvre la période 200ヵ-2024.  
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Carte CII3/7 - Desserte forestière des forêts publiques 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, ONF 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII3/7 
Date de réalisation : 11/12/2020 
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3.2 Gestion actuelle 
La diversité des essences forestières très majoritairement feuillues (hêtre, chêne pédonculé, 

châtaigﾐier, chZﾐe tauziﾐ, frZﾐe, roHiﾐier, ﾏerisier, chZﾐe rouge d’Aﾏériケueぶ, la coexisteﾐce de forZts 
s┞ﾐdicale et privée, la variété des coﾐditioﾐs de productioﾐ et d’accXs, pourrait induire une variété de 
filiXres et d’usages. 

Une caractéristique commune se dégage autour de la difficulté des accès et le rôle essentiel de la 
desserte pour la gestion forestière. Une des particularités du site des Aldudes est sa desserte 
oﾏﾐipréseﾐte sur l’eﾐseﾏHle du site, aux reliefs difficiles.  

Pour Heaucoup de propriétaires privés, l’utilisatioﾐ des forZts est coﾏpléﾏeﾐtaire à l’activité 
agricole. Les exploitants agricoles réalisent une grande partie des travaux eux-mêmes, sur de petites 
surfaces. Parmi les facteurs liﾏitaﾐt la gestioﾐ des forZts, les fortes peﾐtes, les proHlXﾏes d’accXs, le 
manque de temps, de ﾏaiﾐ d’œuvre ou de personnel qualifié (manque de débardeurs et bûcherons 
dans tout le département) et le trop faible prix des bois sont signalés. Parmi les préoccupations 
soulignées, l’état saﾐitaire des châtaigﾐiers et la colonisation des landes ou des prairies par la forêt 
ressortent nettement. 

3.2.1 Le hêtre - Pagoa 

La qualité du hêtre 
Les conditions climatiques et stationnelles de 

la vallée des Aldudes permettent la production de 
hêtre de très grande qualité sur les versants bien 
exposés (nord, est et nord-ouest). La qualité des 
bois est remarquable sur plus de 300ha et fait la 
réputation de ce massif (2ème forêt Européenne en 
terme de qualité du bois). Le hêtre étant une 
esseﾐce d’altitude, 72% de ses surfaces sont 
situées sur des terrains syndicaux. 
 La forêt d’Haira 

La forZt s┞ﾐdicale d’Haira, gérée en futaie 
irrégulière par bouquets, a permis l’exploitatioﾐ de 
bois de qualité en volume suffisant pour 
compenser les difficultés de vidange et la mévente 
des arbres de dimension moyenne, tout en 
assurant la régénération des hêtres dans des 
conditions difficiles de montagne. Ce mode de 
gestion est aussi adapté à l’usage pastoral préseﾐt 
mais nécessite une forte continuité dans son suivi. 

L’aﾏéﾐageﾏeﾐt forestier eﾐ vigueur iﾐsiste 
cependant sur la grande hétérogénéité 
stationnelle et la présence importante de stations 
de faible fertilité. Les stations de fertilité moyenne 
à bonne ne représentent que la moitié de la 
surface boisée et sont principalement situées dans 
les bas de versants. Les peuplements de crête, 
souvent en lisière de zones de pâture jouent un 
rôle de protectioﾐ coﾐtre le veﾐt et d’oﾏHrage 
pour les troupeaux. La gestion pratiquée prend en 
compte la difficulté de régénération induite par 
cette position particulière. 

Gestion des forêts publiques par l’ONF : du 
martelage(1) à la coupe 

La majorité des arbres marqués en forêt, la 
plupart du temps en rouge, sont récoltés pour 
alimenter la filière bois, en application du Plan 
d’Aménagement. Les arbres qui présentent de 
nombreux défauts sont immédiatement marqués 
pour des raisons sanitaires et de sécurité (arbres 
dépérissants, dangereux pour les promeneurs en 
bord de chemins). 

Lors du martelage, la première marque est 
faite sur le tronc, tandis que l'autre s'effectue au 
niveau de la souche. Une technique utilisée par les 
forestiers qui s'assurent, après la coupe, que seuls 
les arbres identifiés ont été coupés par les 
bûcherons et les entreprises de travaux forestiers.  

D'autres arbres en revanche sont marqués à 
la peinture chamois pour signifier qu'ils seront 
conservés pour leur haute valeur biologique. Il 
s'agit le plus souvent d'arbres résistants au 
changement climatique ou bénéfiques à la 
biodiversité forestière. Secs, creux ou en présence 
de nids, ils peuvent notamment accueillir une 
faune et une flore particulière. 

“ur la forZt d’Haira, ン arHres dits « bio » par 
hectare sont identifiés. Depuis 2018, ces arbres 
soﾐt receﾐsés par les ageﾐts de l’ONF. 

 
(1) Marquage des arbres fait à l'aide d'un marteau 

forestier. 
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L’aﾏéﾐageﾏeﾐt forestier de la forZt d’Haira signale également la présence ancienne de hêtres 
têtards, dont beaucoup ont été exploités au cours de la Seconde Guerre Mondiale. Ces exploitations se 
sont poursuivies durant la période suivante. 

A l’heure actuelle, la densité de bois vivant est estimée à 167 m² (150 000 m3) de bois pour 470 ha, 
soit 319 m3/ha. Les productions des jeunes peuplements (115 ha), des peuplements hors sylvicultures 
(620 ha), ainsi que des vides boisables (20 ha) et non boisables (450 ha) ﾐe soﾐt pas estiﾏées par l’ONF. 

Le hêtre étant un bois qui se décompose assez vite, trXs peu d’arbres morts sont retirés de la forêt 
d’Haira. Environ 680 ha de forêts ふsoit ヵヴ% de la surface effectiveﾏeﾐt Hoisée de la ForZt d’Hairaぶ ﾐ’oﾐt 
jamais été exploités voire très peu il y a longtemps de cela et sont classés « hors sylviculture » ou 
« protection ».  Ces espaces reflètent assez Hieﾐ l’iﾏage d’uﾐe forZt dans laquelle il ﾐ’┞ a eu aucuﾐe 
iﾐterveﾐtioﾐ de l’hoﾏﾏe depuis trXs loﾐgteﾏps et par ce fait, une proportion de bois mort ケue l’oﾐ a 
l’haHitude de retrouver en forêt de hêtre de montagne.  

 
Les hêtraies privées 

Daﾐs les hZtraies de propriétés privées, la gestioﾐ ﾐ’est pas aussi suivie ケu’eﾐ forZt puHliケue, en 
raison notamment de surfaces beaucoup plus faibles. On constate cependant de nombreuses traces 
d’exploitatioﾐs plus ou moins récentes (entre 20 et 40 aﾐsぶ. A l’époケue, les exploitants avaient eu 
teﾐdaﾐce à regrouper les chaﾐtiers pour oHteﾐir des voluﾏes plus iﾏportaﾐts. Il s’agissait de coupes 
d’éclaircie. De ﾐoﾏHreuses pistes avaieﾐt été ouvertes à l’occasioﾐ pour perﾏettre l’accès aux parcelles 
et le dépôt des bois. Elles sont encore présentes mais demanderaient réfection avant utilisation. La 
croissaﾐce des peupleﾏeﾐts reﾐdrait souhaitaHle la réalisatioﾐ de coupes d’aﾏélioratioﾐ, sur le priﾐcipe 
des opérations précédentes. 

Les hZtraies privées peuveﾐt Ztre utilisées pour le parcours des HreHis à l’autoﾏﾐe. Elles 
permettent aussi la production de bois de chauffage, utilisé en autoconsommation. 

 

3.2.2 Le chêne - Haritza 

Les chênaies se présentent généralement sous la forme de mélange de futaie et de taillis, plus 
rarement sous la forme de futaies pures. Certaines stations de bas de versants, au sol profond et bien 
alimenté en eau permettent la production de bois de qualité. Globalement sur le territoire, en terme de 
valorisation du bois, les chênes sont jugés de qualité moyenne, du fait principalement de la superficialité 
et du compactage des sols. L’écoﾐoﾏie du chZﾐe est actuelleﾏeﾐt plus staHle ケue celle du hZtre avec 
des prix autour de Α0 à Β0 €/ﾏ3. 

Comme pour les hêtraies, on a pu relever la trace et le témoignage d’exploitatioﾐs plus ou ﾏoiﾐs 
récentes (entre 20 et 40 ans) sur la base de chantiers regroupés et de coupes d’éclaircies d’iﾐteﾐsité 
variable. 

Les boisements de chênes sont sources de bois de chauffage, principalement en 
autoconsommation, et de bois de construction utilisé directement par le propriétaire sur l’exploitatioﾐ 
agricole. Dans ce cadre, le bois est transformé en sciage à façon par une entreprise locale. A la différence 
du hêtre, le chêne peut Ztre utilisé pour l’aﾏeuHleﾏeﾐt extérieur. 

Les chênaies pures ou mélangées peuvent également être utilisées par les troupeaux à l’autoﾏﾐe 
ou pour le panage des troupeaux de porcs (glands, châtaignes). 

Les chênes tauzins ne sont que peu exploités sur le territoire (de manière occasionnelle, pour la 
production de bois de chauffage). 

3.2.3 Le châtaignier - Gaztaina 

Les taillis de châtaigniers ou de robiniers (dans les parties plus basses du nord du périmètre) ont 
uﾐe iﾏportaﾐce particuliXre daﾐs uﾐe vallée doﾐt l’activité priﾐcipale est l’élevage. Ils serveﾐt 
essentiellement à la production de piquets pour délimiter les secteurs pâturés. Généralement ils sont 
transformés sur place, souvent par les éleveurs eux-mêmes. De manière anecdotique, sur quelques 
parcelles, le châtaignier est destiné au sciage. Les châtaigniers ont été exploités de façon très intense 



188 

 

sur Arrossa, par l’eﾐtreprise « Extrait », au début du 20ème siècle, jusque dans les années 1930. Le tanin 
des châtaigniers était utilisé daﾐs les taﾐﾐeries d’Espelette et Villefraﾐケue pour taﾐer le cuir. 

3.2.4 Autres plantations 

On relève peu de plantations forestières dans la vallée de Baigorri. Il convient cependant de signaler 
la présence de plantations de ChZﾐe rouge d’Aﾏériケue qui permet de valoriser les terrains les moins 
fertiles, plus rarement de Tulipiers de Virginie (notaﾏﾏeﾐt daﾐs le Hois d’Urdaﾐziaぶ, de Pins laricio ou 
Douglas ふeﾐ forZt d’Hairaぶ. Les surfaces ainsi plantées sont très faibles : on ne recense que 117 ha de 
plaﾐtatioﾐs sur tout le territoire d’étude doﾐt 4ヶha ケui correspoﾐdeﾐt au reHoiseﾏeﾐt d’Urdaﾐzia. Il 
s’agit souveﾐt de peupleﾏeﾐts réalisés à la fiﾐ des aﾐﾐées ヶ0 ou daﾐs les aﾐﾐées Α0. Le Chêne rouge 
peut fourﾐir du Hois de Hoﾐﾐe ケualité ふuﾐe référeﾐce de veﾐte pour du Hois d’œuvre de ﾏeﾐuiserieぶ.  

 

3.2.5 Arbres têtards  

Oﾐ relXve la préseﾐce d’arHres taillés eﾐ tZtard, 
ケui ﾐ’oﾐt cepeﾐdaﾐt pas fait l’oHjet d’uﾐ eﾐtretieﾐ 
depuis 25 à 30 ans. Ils sont plus fréquemment 
rencontrés au sud du territoire sur les communes des 
Aldudes, Banca et Urepel. Le chêne tauzin, le chêne 
pédonculé et le châtaignier sont les principales 
essences des arbres têtards du site. En limite haute (> 
900 m) ce sont les hêtres qui constituent les têtards, 
en bien moindre quantité.  

C’est surtout peﾐdaﾐt la secoﾐde guerre ﾏoﾐdiale 
que disparaissent les arbres têtards : il ﾐ’eﾐ reste ケue 
336 en 1960, contre 2774 au début du XXème siècle.  

Malgré cela, les arbres têtards restent 
globalement bien représentés sur l'ensemble du site 
des Aldudes, en particulier dans les secteurs pastoraux 
(notamment les limites forestières supérieures) et les 
zones agricoles. De par leurs origines (vocation 
pastorale), ces derniers sont plus rares dans les 
secteurs forestiers comme Haira (notamment dans les 
cœurs de ﾏassifsぶ, hormis dans des secteurs éloignés 
ou difficiles d’accXs eﾐ raisoﾐ de la peﾐte, ce ケui 
témoigne de recolonisations forestières anciennes. La 
présence du bouleau marque ces progressions.  

À l'heure actuelle, la proHléﾏatiケue de l’arHre tZtard sur le site est seﾐsiHleﾏeﾐt la même 
que sur l’eﾐseﾏble du Pays Basque et le Béarn, à savoir un vieillissement global des arbres têtards, qui, 
en étant de plus en plus soumis aux aléas climatiques et à l'affaiblissement général 
de l'arbre, tombent (chablis) ou s'écroulent sur eux-mêmes (rupture des charpentières, volis, 
...). Phénomène qui s'ajoute à l'élimination progressive des arbres de champs qui subissent le même 
sort. Conséquence : ces très vieux arbres, souvent pluriséculaires, disparaissent petit à 
petit sans succession immédiate, pouvant causer à terme la disparition de nombreux taxons 
(coléoptères notamment) qui ne trouveront pas ou peu refuge dans les forêts où l’oﾐ voit de moins en 
moins de vieux et très gros arbres. On minimisera néanmoins cet état de fait sur les Aldudes, 
où une partie importante de la forêt compte des sujets de gros diamètres susceptibles à court terme de 
prendre le relais sur les arbres de champs et arbres têtards. La question de la gestion forestière à 
venir (tant en forêt publique que privée) et notamment la ressource en bois s'inscrit comme un enjeu 
fort en lien avec les arbres têtards.  

Image III3/2 - Chêne têtard 
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Carte CII3/8 - Localisation des plantations d'arbres 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII3/8 
Date de réalisation : 18/08/2020 
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4. FONCTIONS DE LA FORÊT 
 
La politiケue forestiXre a pour oHjet "d’assurer la gestioﾐ duraHle des forZts et de leurs ressources 

naturelles". Cette gestion est multifonctionnelle, c'est-à-dire ケu’elle satisfait les foﾐctioﾐs écoﾐoﾏiケues 
ふproductioﾐ de Hois et d’autres produits, eﾏplois, …ぶ, eﾐviroﾐﾐeﾏeﾐtales ふpréservatioﾐ de la ﾐature et 
Hiodiversitéぶ, et sociales ふaccueil du puHlic, pa┞sage, …ぶ. 

4.1 Fonction économique 
La forêt a permis de jouer un rôle écoﾐoﾏiケue daﾐs la Vallée de Baigorri doﾐt l’esseﾐtiel de l’activité 

se situe eﾐ coﾏpléﾏeﾐt de l’activité agricole. 

4.1.1 La filière forêt-bois 

“ur le territoire d’étude, la filiXre forZt-Hois ﾐ’est pas coﾏplXte : elle comprend l’exploitatioﾐ 
forestière, c’est-à-dire la coupe, aiﾐsi ケu’une première transformation du bois coupé qui ne concerne 
ケu’uﾐe ﾏiﾐorité des volumes prélevés. 
 

Figure FII3/3 - Organisation générale simplifiée de la filière forêt-bois 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les forêts de la vallée alimentent quelques entreprises de transformation plus ou moins locales. 
Seules 3 entreprises d’exploitatioﾐ forestiXre et de ヱère transformation sont situées sur le périmètre 
d’étude. Il s’agit d’eﾐtreprises de petite taille. Il est extrZﾏeﾏeﾐt difficile d’estiﾏer les voluﾏes de Hois 
produits par les différeﾐtes forZts du territoire ou l’écoﾐoﾏie géﾐérée.  
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L’exploitatioﾐ forestiXre des Hois de la vallée 
nécessite un grand savoir-faire adapté dans le 
travail forestier en montagne. Deux exploitants 
forestiers sont présents sur le territoire d’étude. 
Une entreprise basée à Urepel depuis une quinzaine 
d’aﾐﾐée, réalise des travaux de bucheronnage ou 
vend directement du bois de chauffage aux 
particuliers. Elle exploite de façon de plus en plus 
anecdotique le bois de la vallée, pour la revente de 
grumes à des entreprises de 1ère transformation, 
situées essentiellement en Navarre ou en Euskadi.  

Sur les Aldudes, un auto-entrepreneur réalise 
égaleﾏeﾐt des travaux d’exploitatioﾐ sur ses 
parcelles pour production de piquets (activité 
secondaire à la pose de clôtures pour les agriculteurs et particuliers).  

Depuis l’arrZt des scieries d’Urepel et de Baigorri, la scierie Aguirre, située à Anhaux, est la seule 
entreprise de transformation locale. Eﾐ plus de l’activité d’exploitant forestier, cette entreprise est 
spécialisée daﾐs la réalisatioﾐ de Hois d’œuvre notamment dans la découpe du chêne et du châtaignier. 
Eﾐ dehors d’uﾐe productioﾐ réguliXre de traverses, elle réalise des sciages à façoﾐ pour des artisaﾐs et 
des particuliers. Il existe également une scierie mobile sur Bidarray. 

 
Hormis ces 3 entreprises, les forêts de la vallée alimentent essentiellement des exploitants 

forestiers venus de Navarre, vers la région de Pampelune. Ces entreprises espagnoles réalisent les 
coupes et la 1ère traﾐsforﾏatioﾐ. Le petit Hois produit est destiﾐé à l’aliﾏeﾐtatioﾐ d’uﾐe papeterie située 
dans les Landes ; les plus beaux sujets abattus subissent une 1ère transformation dans les scieries 
espagnoles, où le bois coupé sera revendu sur le marché international. Les liens économiques avec la 
Navarre et Euskadi soﾐt aﾐcieﾐs et réguliers. Pour ﾐe citer ケue l’exeﾏple de la forZt d’Haira, ciﾐケ 
entreprises achetaient la quasi-totalité des bois au cours des quarante dernières années. 

Les entreprises de 2ème traﾐsforﾏatioﾐ soﾐt ケuaﾐt à elles uﾐ peu plus préseﾐtes sur la zoﾐe d’étude. 
On y compte uﾐe viﾐgtaiﾐe d’eﾐtreprises de charpeﾐte ou ﾏeﾐuiserie. La préseﾐce de ces métiers a été 
favorisée par la section « bois » au LEP de Saint-Jean-Pied-de-Port. 

 
L’éケuiliHre économique de la filière forêt-bois sur la vallée reste très fragile. En 2020, la commune 

d’Itxassou souhaite eﾐgager uﾐe réflexioﾐ sur la ケuestioﾐ de la reforestatioﾐ et de la gestioﾐ s┞lvicole 
des forêts de la commune.  

4.1.2 La crise du hêtre 

Entre les années 1980 et 2000, les Hois de la forZt d’Haira se sont 
généralement très bien vendus, à des prix supérieurs à ceux enregistrés 
dans les hêtraies de montagne des Pyrénées-Atlantiques25. Le prix du 
bois de hêtre a fortement chuté après 1999, conséquence de 
l’effoﾐdreﾏeﾐt géﾐéralisé des cours de ce Hois trXs iﾏpacté par la 
tempête du 26 décembre 1999. De nombreuses entreprises locales, 
souvent de petite dimension, ont disparu. Les effets de cette crise sont 
durables et se font encore sentir à ce jour, coﾏﾏe le ﾏoﾐtre l’évolutioﾐ 
des ventes de bois de la CSVB entre 1989 et 202026. 

 
24 Données ONF 
25 ONF – Aménagement forestier FS Baïgorry – 2005-2024 
26 Les ventes de Hois correspoﾐdeﾐt aux coupes réalisées daﾐs le cadre de la gestioﾐ ONF aiﾐsi ケu’aux veﾐte assurées 
directement par la Commission Syndicale, représentant en moyenne 12% des ventes totales). 

Année Prix des plus jolis 
bois vendus en forêt d’Haira24 

1996 ヱヵ0 €/ﾏ3 

1999 ヱΑΑ €/ﾏ3 

2002 ヱンン €/ﾏ3 

2005 ヵ0 €/ﾏ3 

2010 ヵ0 €/ﾏ3 

2015 30 €/ﾏ3 

2020 ン0 €/ﾏ3 

Image III3/3 - Chantier d'exploitation : débardage au câble 

Tableau TII3/8 
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La délivraﾐce de Hois d’affouage a été suspeﾐdue depuis 2002 daﾐs le ﾏassif d’Haira, sur demande de 
l’ONF auprXs de la Coﾏﾏissioﾐ “┞ﾐdicale. 
 

Cette forêt, qui possède un potentiel de récolte très important mais aussi l’uﾐ des taux de ﾏortalité 
les plus forts de France, est largement sous exploitée. Uﾐ peu plus du tiers seuleﾏeﾐt de l’accroisseﾏeﾐt 
Hiologiケue est prélevé aujourd’hui. Les lots mis eﾐ veﾐte par l’ONF trouveﾐt difficileﾏeﾐt preﾐeurs et il 
ressort des négociations, des offres inférieures au prix de retrait. 

A ﾐoter ケue, ﾏalgré uﾐe exploitatioﾐ du ﾏassif d’Urdaﾐzia prograﾏﾏée eﾐ 20ヱΓ daﾐs le Plaﾐ 
d’Aﾏéﾐageﾏeﾐt Forestier, aucuﾐe gestioﾐ s┞lvicole ﾐ’a été réalisée sur ce Hoiseﾏeﾐt ふdifficultés d’accXs 
et Hois de ﾏoiﾐs Hoﾐﾐe ケualité ケue le ﾏassif d’Haira).  

 
La crise du hêtre et les dernières années de 

conjoncture économique difficile ont fait disparaître 
de nombreuses scieries locales. Encore 
actuellement, les débouchés des grumes de hêtre 
produits daﾐs la forZt d’Haira soﾐt trXs restreiﾐts : 
seul un acheteur espagnol27 est intéressé. Ce 
manque de concurrence entraine une dévaluation 
des prix des grumes. Alors que les grumes produites 
pourraieﾐt atteiﾐdre le prix de ヱヵ0€ daﾐs le Nord-Est 
de la France28, elles sont vendues cinq fois moins 
chXres, aux Espagﾐols ふン0€ぶ. Bien que la part des 
logements qui utilisent le bois29 comme énergie 
principale de chauffage soit importante sur les 9 
communes du territoire, les bois destinés à 
l’affouage des particuliers, qui sont vendus entre 5 
et ヱ0€ le ﾏ3, ne permettent pas à eux seuls à la 
filière de trouver un débouché suffisant. 

 
Concernant les systèmes de chaufferies fonctionnant au bois, on dénombre 4 chaufferies 

collectives, dont une au bois, 2 à granulés (la production des granulés ne se fait pas localement) et 1 
chaudière à plaquettes. Aucuﾐ projet de chauffage collectif au Hois ﾐ’est receﾐsé par l’URCOFOR eﾐ 
2020.  

 
27 Entreprise Larze 
28 Il existe uﾐe forte deﾏaﾐde de l’Europe de l’Est depuis l’arrZt des ﾏarchés asiatiケues. 
29 La ressource bois est de plusieurs types : plaquettes, granulés, bûches 
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GII3/14. Evolution des ventes de bois de la CSVB entre 1989 et 2020 (en € TTC)
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Les acteurs de la Filière Interprofessioﾐﾐelle du Bois se structureﾐt à l’échelle de la Régioﾐ 
Nouvelle-Aquitaine dans le but de faire émerger des projets de constructions (notamment pour les 
établissements publics ou collectifs) en bois local. 

4.1 Fonction environnementale 

4.1.1 Maintien des grands équilibres naturels 

La forêt joue un rôle essentiel dans le maintien des grands équilibres naturels. Elle assure une 
protection générale du milieu en régulant le régime et la qualité des eaux, en atténuant la violence des 
vents, les phénomènes d'érosion et en participant à l'amélioration de la qualité de l'air.  

De nombreux captages d'eau potable sont protégés par des surfaces forestières : sur 23 captages 
servaﾐt à aliﾏeﾐter le réseau puHlic de distriHutioﾐ d’eau potaHle, ヱン soﾐt situés eﾐ espace forestier. 
Environ 150 ha de forêts sont situés en périmètre de protection de captage : 43 % des périmètres de 
protection rapprochés qui sont situés en espace forestier et 61% des périmètres de protection 
immédiats sont protégés par un boisement. 

 
  Carte CII3/9 - Localisation des captages d'eau potable et de leur périmètre de 

protection rapproché (PPR) par rapport aux surfaces forestières 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, ARS 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII3/9 
Date de réalisation : 11/08/2020 
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4.1.2 Réservoir génétique 

La forêt constitue également un réservoir de biodiversité 
(milieux, espèces et stocks de gènes). Les analyses génétiques 
oﾐt ﾏoﾐtré ケue la hZtraie d’Haira préseﾐte la particularité 
d’Ztre plus proche des hZtraies des Pyrénées centrales que de 
ses voisines Atlantico-Pyrénéennes. Au sein du massif, une 
« unité conservatoire des ressources génétiques » de plus de 
150 ha a alors été mise en place en 1994, sur la base de critères 
précis :  
- Le caractère autochtone du peuplement (non 

contamination par des sources de graines ou de pollens 
étraﾐgXres, ケue ce soit au ﾐiveau du ﾐo┞au de l’unité de 
conservation comme de la zone tampon) ; 

- Une pression de chasse suffisante exercée sur la zone, 
pour perﾏettre d’assurer uﾐ équilibre sylvo-cynégétique 
adapté. 
Ce classement interdit la régénération artificielle au 

ﾏo┞eﾐ de plaﾐts d’origiﾐe extérieure au peuplement lui-
même. 

Le noyau est constitué de la parcelle 39p (7.5 ha), la zone 
tampon est constituée des parcelles 37, 38, 39, 40, 41 et 42 
(146.4ha).  

 

 

4.1.3 Atténuation du changement climatique 

En vue de limiter le changement 
climatique en cours, la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre (GES) et le 
stockage de carbone sont des objectifs 
mondiaux d'importance majeure que chaque 
échelon national a vocation à décliner.  

Les forêts et plus largement la filière 
forêt-bois sont considérées comme 
stratégiケues pour l’attéﾐuatioﾐ du 
changement climatique, grâce notamment à 
leur capacité de stockage du carbone et de 
limitation des émissions de GES. Le bilan 
carbone de la filière combine un effet de 
stockage du carbone dans les écosystèmes et 
dans les produits issus de la filière et un effet 
de suHstitutioﾐ résultaﾐt de l’usage du Hois 
eﾐ reﾏplaceﾏeﾐt d’éﾐergies ou de 
matériaux concurrents, plus émetteurs de 
GES.30  

 
30 Quel rôle pour les forêts et la filière forêt-Hois Fraﾐçaises daﾐs l’attéﾐuatioﾐ du chaﾐgeﾏeﾐt cliﾏatiケue ? Etude des freins et 
leviers forestiers à l’horizoﾐ 20ヵ0, INRA et IGN pour le MiﾐistXre de l’Agriculture et de l’Aliﾏeﾐtatioﾐ, Juiﾐ 20ヱΑ 

Figure  FII3/4 - Variation annuelle du stock de carbone dans la biomasse forestière, par 
département. Période moyenne 1984-1996 (source IFN, Rapport final du projet CARBOFOR) 

Carte CII3/10 - Unité conservatoire des ressources génétiques 
d'Haira 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII3/10 
Date de réalisation : 13/08/2020 
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Avec 300 à 400 tonnes de Carbone stockées par an dans la biomasse forestière, le département 
des Pyrénées-Atlantiques jour un rôle majeur à l’échelle du territoire national. 

 

4.2 Fonction sociale 

4.2.1 Fonction paysagère 

Le paysage résulte d'une interaction permanente entre le climat, le relief et les activités humaines 
actuelles et passées. Sa perception reste éminemment subjective. Outre sa fonction au sein de 
l’écos┞stXﾏe, elle joue uﾐ rôle social. La forêt, par son importance, sa situation et la variété de ses 
essences demeure constitutive du paysage. 

La forZt d’Haira, avec ses hautes futaies et ses zoﾐes de pâturage, coﾐstitue uﾐ pa┞sage 
reﾏarケuaHle coﾐﾐu des aﾏoureux de la ﾏoﾐtagﾐe, ﾏZﾏe si sa reﾐoﾏﾏée ﾐ’atteiﾐt pas le grand public. 
A l’écart des graﾐds itiﾐéraires touristiケues, la forZt a su garder soﾐ caractXre ﾐaturel et sauvage. 
Néaﾐﾏoiﾐs, la seﾐsiHilité pa┞sagXre du ﾏassif reste faiHle car situé à l’écart des lieux d’haHitatioﾐ et 
axes de circulation principaux. 

L’iﾐveﾐtaire des Pa┞sages des P┞réﾐées-Atlaﾐtiケues, à travers le portrait ケu’il fait de la forZt d’Haira, 
dresse toute l’iﾏportaﾐce de sa foﾐctioﾐ pa┞sagXre : « La foヴZt d’Haiヴa est uﾐe ﾏagﾐifiケue futaie de 
hêtres denses sur la rive gauche. Sur le versant eﾐ ヴive dヴoite, elle s’Ytiヴe eﾐ laﾐgues HoisYes ケui souligﾐeﾐt 
uﾐ ヴelief aux vastes oﾐdulatioﾐs oHliケues. L’eﾐseﾏHle foヴﾏe de vYヴitaHles dヴapeヴies hoヴs du Ioﾏﾏuﾐ »31. 

La forêt gérée contribue à un espace rural entretenu. A ce titre, les sylviculteurs jouent un rôle 
d'aménageurs de l'espace, en tant que collaborateurs de service public.  

4.2.2 Activités récréatives 

Les forêts servent de support à des activités récréatives. Grâce à l’ouverture des routes, l’accXs à 
la forêt est plus facile et le public un peu plus noﾏHreux d’aﾐﾐées en années. 

On recense des pratiques de randonnée et de promenade pédestre, de façon relativement limitée 
mais en augmentation. Le chemin de randonnée HRP (Haute Randonnée Pyrénéenne) traverse la forêt 
du col de Meharosteguy au col de Lindux. Au sud, le massif attire une population espagnole de 
randonneurs et de VTTistes de plus en plus importante qui représente la moitié de la fréquentation 
totale du ﾏassif d’Haira32. Il s’agit d’uﾐ puHlic à la recherche de ﾐature vierge, ou paraissant telle, et qui 
ﾐ’atteﾐd aucuﾐ éケuipeﾏeﾐt spécifiケue tel ケue parkiﾐg ou aire de piケue-nique. 

La cueillette des chaﾏpigﾐoﾐs revZt uﾐe iﾏportaﾐce certaiﾐe à la fiﾐ de l’été et au déHut de 
l’autoﾏﾐe et ﾏotive la préseﾐce de raﾏasseurs veﾐus de l’extérieur de la vallée. 

L’oHservatioﾐ des ﾏilieux et des animaux est également pratiquée par des professionnels et des 
amateurs. Dans le cadre de ses missions d’éducatioﾐ à l’environnement, le Centre Permanent 
d’Iﾐitiative à l’Eﾐviroﾐﾐeﾏeﾐt du Pa┞s Basケue organise des sorties thématiques en forêt. 

4.2.3  Activité cynégétique 

L’activité c┞ﾐégétiケue est trXs iﾏportaﾐte daﾐs la vallée de Baigorri. Pratiquée en forêt, la chasse 
est essentielle au bon équilibre de la pression de pâturage par les animaux sauvages, pour assurer la 
régénération des peuplements forestiers.  

Le Plaﾐ d’Aﾏéﾐageﾏeﾐt Forestier de l’ONF receﾐse 102 postes fixes de tir au vol de la palombe 
installés sur les crêtes dominant la forêt d’Haira à l’ouest et au sud, du col de Meharisteguy au col de 
Lindux, et du col de Mehatze au col de Mizpirachar. Ils soﾐt loués par la C“VB à l’Association de Chasse 
de la Vallée de Baigorri. 

 
31 Inventaire des Paysages des Pyrénées-Atlantiques – Conseil Général des Pyrénées-Atlantiques, Morel Delaigue 2001. 
32 ONF – Aménagement forestier FS Baïgorry – 2005-2024 
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5. MENACES QUI PÈSENT SUR LA FORÊT 

5.1 Le Risque feu de forêt 
Uﾐ feu de forZt peut Ztre d’origiﾐe ﾐaturelle (foudre) ou humaine : soit de manière intentionnelle, 

soit de manière accidentelle (barbecue, mégot...). Il peut également être provoqué par des 
iﾐfrastructures ふvoie ferrée…ぶ. Géﾐéraleﾏeﾐt, l’été est la période de l’aﾐﾐée la plus propice aux feux de 
forêts, car aux effets coﾐjugués de la sécheresse et d’uﾐe faiHle teﾐeur eﾐ eau des végétaux, s’ajoute 
uﾐe forte fréケueﾐtatioﾐ de ces espaces. Mais le daﾐger existe aussi eﾐ fiﾐ d’hiver et au déHut du 
printemps. 

Un feu peut prendre différentes formes selon les caractéristiques de la végétation et les conditions 
climatiques dans lesquelles il se développe. 

- Les feux de sol. Ils Hrûleﾐt la ﾏatiXre orgaﾐiケue coﾐteﾐue daﾐs la litiXre, l’huﾏus ou les tourHiXres. 
Alimentés par incandescence avec combustion, ces feux ont une faible vitesse de propagation. 

- Les feux de surface. Ils consument les strates basses de la végétation et se propagent en général 
par rayonnement ou convection. Ils affectent la garrigue ou les landes. 

- Les feux de cimes. Ils atteignent la partie supérieure des arbres et forment une couronne de feu 
ケui liHXre eﾐ géﾐéral de graﾐdes ケuaﾐtités d’éﾐergie. Leur vitesse de propagatioﾐ est trXs élevée 
et ils sont particulièrement intenses et difficiles à contrôler lorsque le vent est fort et le 
combustible sec33. C’est surtout le cas des résiﾐeux. 

5.1.1 Les feux pastoraux 

En hiver et au début du printemps, périodes où le vent du sud chaud et sec est propice à leur 
propagation, les feux pastoraux sont une pratique répandue sur le territoire d’étude, quelques soient 
l’expositioﾐ et l’altitude.  

Les laﾐdes pâturées autour de la forZt, coﾏﾏe les vides à l’iﾐtérieur de la forZt soﾐt, pour la plupart, 
encore traditionnellement nettoyés par écobuage à la fin de l’hiver (du gyrobroyage est effectué sur les 
parcelles accessibles). Les écosystèmes forestiers sont particulièrement sensibles au feu. Lorsque le feu 
non maîtrisé pénètre en forêt, les 
dégâts ne sont pas spectaculaires 
car les arHres ﾐe s’eﾐflaﾏﾏeﾐt 
pas. Cependant, les écorces et les 
racines superficielles échauffées 
ne cicatrisent pas et les arbres 
sèchent au bout de 2 à 3 ans. Si 
l’arHre ﾐe ﾏeurt pas, il perd 
cependant de sa valeur 
économique car le bois est quant 
à lui définitivement altéré. En 
20ヱΓ, l’ONF a dressé 3 Procès-
Verbaux suite à la pénétration en 
forZt d’uﾐ feu pastoral. 

 
Le risque relatif aux feux de 

type « montagne/écobuages » 
est jugé sigﾐificatif duraﾐt l’hiver, 
au sud d’uﾐe ligﾐe reliaﾐt “t-Jean-
de-Luz à Nay34. Entre 2013 et 
2015,  le SDIS est intervenu sur la 

 
33 https://www.dfci-aquitaine.fr/risque-de-feu-de-foret/definition 
34 Source : “chéﾏa Départeﾏeﾐtal d’aﾐal┞se et de couverture des risケues – SDIS 64, p.94/181, juin 2017 

FigureFII3/5 - Localisation des risques incendies suite aux feux de végétaux entre 2013 et 2015 (Source : Schéma Départemental d’analyse et de couverture des risques, SDIS64) 
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zoﾐe d’étude suite à des feux non maîtrisés de surface plus ou moins grande (intervention pour un feu 
de plus de 50 ha sur St-Etienne-de-Baïgorry35). Daﾐs la forZt d’Haira, sur 12 ha de résineux plantés dans 
les vides dans les années 60, il ne reste que 2,84 ha après passage de multiples feux, survenus avant 
2008. 

Afin de maitriser ce risケue, la priﾐcipale ﾏesure de préveﾐtioﾐ repose sur l’arrZté préfectoral du 
22 octobre 2012 qui reconnait, autorise et encadre la pratiケue de l’écoHuage daﾐs le départeﾏeﾐt. 
Cette réglementation confie aux maires dans le cadre de leurs pouvoirs de police, la responsabilité 
d’autoriser ou ﾐoﾐ les chaﾐtiers d’écoHuage daﾐs le cadre défiﾐi par l’arrZté. Elle reconnait les 
compétences locales à travers l’orgaﾐisatioﾐ de coﾏﾏissioﾐs locales d’écoHuage qui étudient le risque 
pour chaque chantier demandé et prévoient des mesures pour réduire au maximum ce risque ふl’ONF 
assiste aux CLE). Des chantiers de gyrobroyages faisant office de pares-feux sont réalisés en amont des 
chaﾐtiers d’écoHuages sur les secteurs identifiés les plus à risque. 

5.1.2 L’évolution du risque incendie dans un contexte de changement 
climatique 

L’Observatoire Pyrénéen du Changement Climatique (OPCC) a identifié la baisse des précipitations 
ケui s’oHserve depuis uﾐe treﾐtaiﾐe d’aﾐﾐées et ケui s’accoﾏpagﾐe d’uﾐe hausse des teﾏpératures 
supérieure à ン0% par rapport à la ﾏo┞eﾐﾐe ﾏoﾐdiale, coﾏﾏe l’uﾐ des facteurs les plus impactants pour 
les forêts du territoire.  

Concernant les incendies de forêts, les conclusions prévoient une rupture avec les conditions 
spécifiques des milieux montagneux qui maintenaient un combustible humide. Cette dégradation du 
climat, conjuguée à une diminution de la couverture de neige et à une augmentation de la disponibilité 
et de la continuité en combustible (notamment en cas de diﾏiﾐutioﾐ de l’activité pastoraleぶ est de 
ﾐature à augﾏeﾐter le risケue d’occurreﾐce et de propagatioﾐ de graﾐds iﾐceﾐdies, ケu’ils soieﾐt 
hivernaux ou estivaux selon les secteurs. 

5.1.3 La DFCI36 

De ﾐoﾏHreux acteurs s’orgaﾐiseﾐt daﾐs la préveﾐtioﾐ, la surveillaﾐce et la lutte coﾐtre les feux de 
végétation : 

Acteur Type Rôle, missions 

Service Départemental 
d’Iﾐceﾐdie et de “ecours 
(SDIS) 

Etablissement public administratif, Direction 
placée sous l’autorité du Maire ou du Préfet 

Chargé de la prévention, de la protection et de la lutte contre les 
incendies, il dispose de sapeurs-pompiers formés à la lutte contre 
les feux de forêt. 

Préfecture de Zone de 
Défense et de Sécurité 
Sud-Ouest (PZDSSO) 

Echelon administratif créé en 1959, 
circonscriptions territoriales se situant au-
dessus des départements et des régions. 

Spécialisée dans l'organisation de la sécurité nationale et de la 
défense civile et économique, elle facilite la gestion, par les 
autorités décoﾐceﾐtrées de l’État, d'uﾐe situatioﾐ de crise doﾐt 
l'iﾏportaﾐce iﾏpliケue la ﾏise eﾐ œuvre de ﾏo┞eﾐs dépassaﾐt le 
niveau départemental. 

Centre Opérationnel de 
Zone (COZ) 

Structure opérationnelle de la PZDSSO Coordonne les renforts interdépartementaux, les moyens 
nationaux dont la Sécurité Civile (UIISC) et les moyens aériens. 
Assure en période de feux de forêt la gestion journalière du risque 
à partir de l’aﾐal┞se de l’activité opératioﾐﾐelle des “DI“, des 
données météorologiques, du message quotidien de synthèse 
départementale.  
Les moyens des SDIS peuvent participer à la lutte en renforcement 
des autres départements de la PZDSSO ou d’uﾐe autre zoﾐe. 

Groupeﾏeﾐt d’iﾐtérZt 
Public Aménagement du 
Territoire et Gestion des 
Risques (GIP ATGeRi) 
 

Regroupe l’État, la Région, la PZDSSO, le 
Conseil Départemental de la Gironde, les 
“DI“, l’Associatioﾐ Régionale de DFCI 
(ARDFCI) et les Unions des Associations 
Syndicales Autorisées de DFCI, l’ONF, l’IGN, 
le Syndicat des Sylviculteurs du Sud-Ouest. 

Gère le SIG dédié à l’aﾏéﾐageﾏeﾐt du territoire et la gestioﾐ des 
risques et valorise les données (outil : CartoGip).  
Assure la coﾐtiﾐuité et la cohéreﾐce des actioﾐs à l’échelle du 
massif dans un cadre reconnu par tous les services acteurs de la 
protection de la forêt contre les incendies.  

 
35 “chéﾏa Départeﾏeﾐtal d’aﾐal┞se et de couverture des risケues – SDIS 64, juin 2017 
36 Défeﾐse des ForZts Coﾐtre l’Iﾐceﾐdie 

Tableau TII3/9 
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Les collectivités 
territoriales 

Le Maire assure la fonction de Directeur des 
Opérations de Secours ; son interlocuteur 
principal est le Commandant des Opérations 
de Secours (COS) envoyé par le SDIS. 

Prévention des risques : sensibilise la population, applique les 
dispositions du Code Forestier et des arrêtés préfectoraux. 
Protection des populations : rassemble et met à l’aHri les habitants 
en cas de danger, en liaison avec le COS, surveille les parties 
incendiées (mise eﾐ place d’uﾐ s┞stXﾏe de roﾐde garaﾐtissaﾐt uﾐe 
présence en continue). 

L’Etat Ministère en charge de la Forêt, Préfecture, 
DDTM, DRAAF, Etablissements publics de 
l’Etat ふMétéo Fraﾐce, ONFぶ 

Participe aux stratégies de prévention et de lutte contre les feux 
de végétation, à différents niveaux.  
Un plan de Protection des Forêts Contre les Incendies, rédigé par 
la DRAAF, a été validé le 14/10/2019. 

 
 
Sur le territoire, les 

délais ﾏo┞eﾐs d’iﾐterveﾐtioﾐ 
sont variables selon les 
communes : entre 2013 et 
2015, ils étaient supérieurs à 
30 minutes sur les 3 
communes du haut de la 
Vallée.  

5.2 L’impact des animaux 
La forêt est le domaine privilégié de la grande faune sauvage. La disparition des prédateurs naturels 

favorise la croissance des populations de cervidés ou de sangliers. Leur régulation s'effectue aujourd’hui 
par la chasse. Uﾐe surpopulatioﾐ d’oﾐgulés ふcerfs, chevreuils, sangliers) entraîne un déséquilibre sylvo-
cynégétique, compromettant la croissance et le renouvellement des peuplements forestiers et 
appauvrissant la diversité des essences, notamment celles adaptées au changement climatique (le 
grand gibier apprécie particulièrement les esseﾐces ケui s’adapteﾐt le ﾏieux au réchauffeﾏeﾐt 
climatique : Merisier, Chêne, Erable, Tilleul, Douglas..). Les affouillements causés par les sangliers, 
l’aHroutisseﾏeﾐt du cerf et du chevreuil, l’écorçage du cerf ou eﾐcore le frottis du cerf et du chevreuil 
soﾐt autaﾐt de coﾏporteﾏeﾐts ケui peuveﾐt, s’ils soﾐt trop iﾏportaﾐts, nuire à la pérennité de la forêt. 
A ﾐoter ケu’eﾐ forZt d’Haira, l’ONF ﾐe coﾐstate ケue trXs peu de dégâts causés par le graﾐd giHier 
(chevreuils essentiellement) grâce à une forte pression de chasse. L’aHroutisseﾏeﾐt par les aﾐiﾏaux 
d’élevage est faiHle sur le territoire. 

L’éケuiliHre s┞lvo-cynégétique consiste à reﾐdre coﾏpatiHle la préseﾐce duraHle d’uﾐe fauﾐe 
sauvage et d’assurer la péreﾐﾐité des activités s┞lvicoles, ﾐotaﾏﾏeﾐt eﾐ perﾏettaﾐt la régéﾐératioﾐ des 
peuplements forestiers dans des conditions satisfaisantes. Cette mission fondamentale est confiée à 
l’ONF par l’article D.22ヱ-2 du Code Forestier. 

 

Figure 1- Délai moyen d'intervention entre 2013 et 2015 

https://www.onf.fr/onf/secheresse-et-feux-de-foret/+/58e::les-degats-de-la-secheresse-en-cartes.html
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5.3 Le réchauffement climatique 
L’évolutioﾐ poteﾐtielle des aires cliﾏatiケues d’esseﾐces forestiXres, sous l’effet du chaﾐgeﾏeﾐt 

climatique, semble inévitable. 
Les données du modèle ARPEGE de Météo France en 2100 et les scénarios B2 et A2 du GIEC 

ふrapport ARヴ, 200Αぶ oﾐt perﾏis d’étaHlir des cartes de répartition potentielle de groupes d'espèces dont 
la présence est liée aux conditions climatiques. Ce scénario prévoit, en 2100, suite à l’augﾏeﾐtatioﾐ de 
la température moyenne de 2°C, un triplement des surfaces des espèces méditerranéennes comme 
l’olivier, le chZﾐe vert et diverses espXces de piﾐs ふONERC, 200Αぶ. A l’iﾐverse, l’aire cliﾏatiケue poteﾐtielle 
d’espXces du groupe coﾐtiﾐeﾐtal coﾏﾏe le hZtre serait eﾐ forte régressioﾐ et confinée au quart Nord-
Est et aux zones montagneuses (Badeau et al., 2004).  

 
La distribution des aires géographiques potentielles des essences sur le territoire national telle 

ケu’elle est projetée au travers du scéﾐario climatique fait apparaître un déplacement des groupes 
d’esseﾐces qui impacte la Vallée des Aldudes. Cette zone, actuellement à cheval sur deux aires de 
répartition, les aires Atlantique Sud et Nord, serait, en 2100, en aire Atlantique Sud voire en aire 
Méditerrannée. 

Figure FII3/7 - Cartes de modélisation des aires de répartition des espèces arborées actuelle (A) et en 2100 selon le scénario A2 (B) ou B2 ( C). Tableau : 
Proportion du territoire couvert par les aires biogéographiques actuellement et selon les deux scénarios (V. Badeau et JL. Dupouey 2007).  

A 

B C 

Figure FII3/8 - Modélisation de l'aire actuelle du hêtre (modèle Aurelhy, Météo 
France). Source : Badeau et al., 2004 

Figure FII3/9 - Extrapolation de l'aire de répartition du hêtre en 2100 (modèle 
Arpège, Météo France). Source : Badeau et al., 2004 
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L’iﾏpact du réchauffeﾏeﾐt cliﾏatiケue se fera 
sentir sur les essences forestières du site. Les 
espèces les plus sensibles et donc vulnérables sont 
les espèces supportant mal les sécheresses 
édaphiques et celles en limite Sud de leur aire 
naturelle. Le cas du hêtre est emblématique. Le 
ﾏassif forestier d’Haira sera, à terme, profondément 
modifié, Hieﾐ ケu’il ﾐ’┞ ait pas à l’heure actuelle, 
hormis un brunissement du feuillage dû aux retards 
de gelée, de réelles observations de l’effet altitudiﾐal 
du réchauffement climatique ; de manière contre-
intuitive, le hêtre semble mieux se maintenir dans les 
endroits les plus bas du massif, où les sols sont plus 
profonds et les stations plus fraîches. Les 
dépérissements les plus forts sont observés au 
niveau des crêtes et au niveau des unités 
stationnelles qui présentent des sols assez secs à 
frais et de faible fertilité (cf. Unités stationnelles en 
rose localisées sur la carte ci-contre). 
 
 

5.4 L’état sanitaire des forêts 
Les conditions climatiques extrêmes de ces dernières années en France ont engendré de multiples 

crises sanitaires en forêt. Ces dernières prennent la forme d'une importante prolifération de parasites, 
insectes et champignons, qui provoquent de sérieux dépérissements dans les peuplements. En effet, 
l'iﾏpact du chaﾐgeﾏeﾐt cliﾏatiケue sur les pathos┞stXﾏes se traduit par de fortes exteﾐsioﾐs d’aires 
potentielles pour les espèces dont la survie hivernale est limitée par les températures basses.   

 

5.4.1 Maladie émergente : la Chalarose du frêne 

Depuis 2008, les frênes sont frappés par une maladie, la chalarose, causée par un champignon 
microscopique, Chalara fraxinea ou Hymenoscyphus fraxineus, qui provoque le dépérissement de 
l’arHre. Détectée pour la première fois en Pologne au début des années 1990, cette maladie est arrivée 
en France en 2008, par le Nord-Est. Elle s’est éteﾐdue progressiveﾏeﾐt vers l’Ouest de la France et a 
atteint très récemment le Département. 

 

5.4.2 Autres impacts sanitaires 

Les autres maladies des arbres présentes sur le territoire, sont installées depuis plusieurs années. 
Leur évolution, malgré le contexte de réchauffement climatique, semble stable. 
 
Hêtre 

Le hêtre souffre principalement du déficit hydrique. Le stress hydrique s’oHserve sur les sujets par 
la desceﾐte de ciﾏes et l’assXcheﾏeﾐt du feuillage, eﾐ Hout de Hraﾐches. Epuisé, il ﾐ’a plus la force 
d’eﾐvo┞er la sXve jusケu’à ses extréﾏités hautes et se concentre à développer des branches en bas du 
houppier. Les faînaies, de plus en plus fréquentes37, sont le témoin de la stratégie de survie des hêtres 
dans ce contexte de réchauffement climatique. 

 
37 Autrefois, les faîﾐaies iﾐterveﾐaieﾐt tous les Α aﾐs. Aujourd’hui, oﾐ eﾐ oHserve tous les ン à ヴ aﾐs. L’aﾐﾐée 2020 a connu une très grosse 
faînaie. 

Figure 2- Carte des Unités stationnelles, PAF ONF 2005-2024 
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Lorsque le hêtre a subi le passage d’uﾐ feu trop iﾐteﾐse, uﾐ champignon s’’iﾐstalle et pourrit à 
l’iﾐtérieur. L’oﾐ oHserve eﾐ forZt d’Haira quelques cas sur les lisières en bordure de forêt, à proximité 
des zones de pâture. 
 
Chêne 

Depuis les années 1960, les chênes souffrent d’Oïdiuﾏ, maladie causée par un champignon, 
Microsphaera alphitoides, qui provoque le dessèchement plus ou moins rapide des feuilles des sujets 
atteints. L’iﾏpact du réchauffement climatique se traduirait par une augmentation très importante du 
risque en terme de fréquence épidémique, passant de 10% à 50 voire 70% des années dans le sud-
ouest. En effet, les températures moyennes hivernales ressortent comme principales variables 
explicatives, les taux élevés de mentions étant toujours associés à une température moyenne de janvier 
à mars supérieure à 8.2°C38. 

Sur le territoire, le Chêne pédonculé souffre de sécheresse depuis le début des années 2000.  
 
Résineux 

Les résineux connaissent des dégâts causés par les scolytes (insectes xylophages) qui favorisent 
l’iﾐstallatioﾐ de chaﾏpigﾐoﾐs. En creusant des galeries sous l'écorce des arbres, ces insectes ravageurs 
coupent la circulation de la sève, conduisant à la mort prématurée des peuplements. Les effets 
coﾐjugués du priﾐteﾏps et de l’été 20ヱΒ, exceptioﾐﾐelleﾏeﾐt chauds et secs, oﾐt eﾐtraîﾐé uﾐe 
prolifération de scolytes. 

Les résineux sont atteints de la « maladie des bandes rouges » causée par le champignon 
Rhizosphaera kalkhoffii.  Les défoliations, qui dans ce cas sont en général partielles, peuvent affaiblir les 
arbres, les prédisposant à des attaques de ravageurs secondaires. 

La rouille suisse, causée par le champignon Phaeocryptopus gaeumannii, cause la défoliation plus 
ou moins complète des rameaux de Douglas. De même, des extrêmes climatiques peuvent favoriser 
leur apparition, notamment par stress hydrique. 
 
Châtaignier 

Dans les boisements du secteur, les châtaigniers souffrent de l’Encre. Le champignon 
(Phytophthora cinnamomi et cambivora) introduit dans les années 1960, reste dans le sol et cause la 
destruction de tout ou partie du système racinaire aboutissant à la dégradation de son houppier, voire 
à la ﾏort de l’arHre. L'Encre est une maladie qui progresse par taches à partir des premiers arbres 
infectés de proche en proche. La dissémination à longue distance est possible via le transport de sol et 
de plants infectés. 

 
Le cynips du châtaignier, Dryocosmus kuriphilus, 

est originaire de Chine. Cet hyménoptère induit des 
galles, principalement sur les feuilles, entraînant leur 
déformation, la diminution de la surface foliaire et 
perturbant la floraison et la fructification. En 2016 et 
20ヱΑ, daﾐs le cadre d’uﾐ projet de lutte biologique 
coﾐtre le c┞ﾐips du châtaigﾐier porté par l’ADANA39, 
des lâchers de Torymus, prédateurs naturel du 
cynips, ont été effectués sur le territoire (communes 
de Bidarray, Arrossa et Baigorri). Ce prédateur 
seﾏHle aujourd’hui avoir colonisé toute la Vallée de 
Baigorri. 
 

 

 
38 Projet CARBOFOR – Rapport final – « Séquestration du Carbone dans les grands écosystèmes forestiers en France. Quantification, 
spécialisation, vulnérabilité et impacts de différents scénarios climatiques et sylvicoles. 
39 Association de Développeﾏeﾐt de l’Apiculture eﾐ Nouvelle-Aquitaine 

Image III3/5 - Galles de Cynips sur châtaignier 
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Le projet CARBOFOR apporte la démonstration de la sensibilité des pathosystèmes au climat. Le 

réchauffement climatique, tel que décrit par le modèle ARPEGE de Météo France, s’accompagnera très 
probablement d’une évolution du « paysage phytosanitaire forestier ». Les changements projetés de 
distribution et impact des parasites conduisent à préconiser une gestion anticipative et préventive des 
risques, en particulier pour éviter ou limiter la dissémination des parasites dans leurs enveloppes 
climatiques futures potentielles. Le choix des espèces ou variétés pour les reboisements devra être 
raisonné en fonction de ces risques. Daﾐs le cadre du prograﾏﾏe Régioﾐal NéoTerra d’adaptatioﾐ des 
peupleﾏeﾐts au chaﾐgeﾏeﾐt cliﾏatiケue, 2 ha de la forZt d’Haira seroﾐt plaﾐtés eﾐ Douglas, pour 
expérimentation. 
 

5.5 Les ressources minières 
Des recherches de minerais (plomb, zinc, cuivre, argent, …ぶ oﾐt été effectuées avec succXs par la 

Société Elf-Aquitaine au début des années 1980. Cependant aucuﾐe exploitatioﾐ ﾐ’a été eﾐvisagée car 
les quantités prospectées étaient insuffisantes. 

 
 

  

Figure FII3/11 -Localisation des lâchers de Torymus portés par l'ADANA entre 2015 et 2017 (source : ADANA) 



204 

 

TÉMOIGNAGE DES ACTEURS DU MONDE FORESTIER 
 

Les témoignages ont été recueillis dans le cadre des réunions de restitution des diagnostics 

thématiques réalisés en février 2021. 
 
L’exploitatioﾐ forestiXre a coﾐﾐu, suite aux teﾏpZtes de la fiﾐ du XXème siècle, une baisse drastique 

de l’activité sur le territoire d’étude coﾏﾏe sur l’eﾐseﾏHle du Départeﾏeﾐt. Or, tout coﾏﾏe 
l’agriculture, l’exploitatioﾐ forestiXre perﾏet la créatioﾐ de pistes, ケui profiteﾐt égaleﾏeﾐt aux activités 
de tourisme et de loisirs. L’eﾐsemble des aménités offertes par la forêt et sa gestion est, dans le contexte 
actuel, menacé dans le sens où une absence de gestion forestière aura pour conséquence une absence 
d’eﾐtretieﾐ des pistes forestiXres et doﾐc d’accXs à ces espaces. 

La cohabitation des usages en forêt questionne également les acteurs professionnels de la forêt : 
les coupes et travaux d’éclaircisseﾏeﾐt soﾐt trXs ﾏal vus des proﾏeﾐeurs à la recherche d’uﾐe aﾏHiaﾐce 
calme et proche de la nature, procurée par ces massifs forestiers. La communication est à renforcer 
auprès des touristes et excursionnistes pour une prise de conscience collective des enjeux qui pèsent 
aujourd’hui sur les forZts et leur gestioﾐ. Les risケues sur les persoﾐﾐes eﾐ cas d’uﾐ aHaﾐdoﾐ de gestioﾐ 
ne sont pas à oublier.  

Les forêts qui capitalisent de plus en plus de bois provoquent de nombreux dégâts : lors des 
épisodes de fortes tempêtes comme le territoire en a connus en 2020 (tempête Barbara), énormément 
de dégâts (chablis) sont oHservés. L’arrZt de la gestion forestière par les propriétaires en est la principale 
cause. Le développement des systèmes de chauffage au bois, sous l’iﾏpulsioﾐ des systèmes fiscaux 
iﾐcitatifs, seﾏHle s’orieﾐter ﾏajoritaireﾏeﾐt vers des chaufferies à graﾐulés, ce ケui ﾐe perﾏet pas de 
remobiliser une production locale. En revanche, des projets collectifs de chaufferies utilisant le bois 
plaquettes pourraient représenter, dans les années à venir, une opportunité à saisir. 

En parallèle, la filière est localement à remobiliser : sur le territoire, la base (présence de 
boisements) et la finalité de la filière (entreprises de 2ème transformation) sont encore bien présentes. 
En revanche, toute la partie centrale (exploitation et entreprises de 1ère transformation) reste fragile. 
Des filières autour du bois se structurent à échelle Régionale pour redynamiser cette activité et voir 
émerger de nouveaux projets. 



Compilation des données relatives à la forêt et à l’activité sylvicole 
Territoire des sites Natura 2000 « Montagnes des Aldudes » et « Vallée de la Nive des Aldudes, col de Lindux » 
 

ACTIVITES HUMAINES & 
OCCUPATION DU SOL 

QUANTIFICATION QUALIFICATION TENDANCE EVOLUTIVE 
ORIGINES DES DONNEES / 
STRUCTURES RESSOURCES 

Forêt Surfaces forestières 
- Surfaces forestières :    8 821 ha - 41 % (dont 17% déclarées en surfaces agricoles) 

5 736 ha - 39 % (DO) 
7 746 ha - 42% (DHFF) 

- 117 ha de plantations 
- Massif d’Haira : 1 744 ha (dont 1 262ha effectivement boisé) 
- Boiseﾏeﾐt d’Urdaﾐzia : 46 ha 

 
Propriétaires forestiers  

- 10 collectivités 
- 902 propriétaires privés 
- 40% de propriétaires possèdent moins de 1ha de surfaces forestières en N2K 

 
Propriété forestière - Surfaces cadastrées Bois 

- Forêt Publique :   1361 ha (28% des forêts)   →    Gestion ONF 
91 parcelles de 15 ha en moyenne 
1 massif et 1 boisement 

- Forêt des privés : 2823 ha (57% des forêts) 
3957 parcelles de 0.71 ha en moyenne 
Taille moyenne de la propriété : 3.13 ha 

- Forêt privée CSVB : 672 ha (14% des forêts) 
234 parcelles de 0.35 ha en moyenne 

- Forêt privée CT :  66 ha (1% des forêts) 
73 parcelles de 0.91 ha en moyenne 
Taille moyenne de la propriété : 7.35 ha 

 
Gestion forestière 

- Plaﾐ d’Aﾏéﾐageﾏeﾐt Forestier : 1361 ha (15% des surfaces forestières selon 
l’aﾐal┞se de la BD FORET de l’IGN) 

- Plans simples de gestion : aucun PSG mais 4 forêts concernées, soit 150 ha (2%) 
- Code de bonnes pratiques sylvicoles : 4 propriétaires adhérents, 35 ha 

 
Peuplements 

- 46% peuplements en mélange VS 54% peuplements purs 
- Feuillus : 58% - Hêtre : 33% - Chêne décidu : 8% - Châtaignier : 1% 
- 60% forêts fermées VS 40% forêts ouvertes 
- 59% forêts récentes VS 41% forêts anciennes 
- 2 774 arbres têtards recensés au début du XXème VS 336 en 1960 

 

Surfaces forestières 
- ForZt = forﾏatioﾐ doﾏiﾐaﾐte de la zoﾐe d’étude 
- Au niveau des reliefs les plus accidentés 
- ヱ graﾐd ﾏassif ふforZt d’Hairaぶ 

 
Propriété forestière - Surfaces cadastrées Bois 

- 2 forêts publiques : Haira (Banca/Urepel) et Urdanzia (Baigorri) 
- Equilibre entre les surfaces forestières appartenant à des collectivités et celles 

appartenant à des propriétaires privés 
- Morcellement des forêts privées 

 
Gestion forestière 

- Plus du ¼ des surfaces sont sous gestioﾐ puHliケue de l’ONF 
- Eﾐ aHseﾐce de P“G, les forZts relXveﾐt du Régiﾏe “pécial d’Autorisatioﾐ 

Administrative 
- 5ème Plaﾐ d’Aﾏéﾐageﾏeﾐt Forestier sur Haira et Urdaﾐzia ふcouvre la période 

2005-2024) 
- Création de pistes forestières lors du 2ème plaﾐ d’Aménagement (1904-1943). 

 
Peuplements 

- Séries de végétation forestière climacique de la hêtraie (en altitude) et de la 
hêtraie-chênaie atlantique à acidicline (plus bas) 

- Essences dominantes : le chêne et le hêtre 
- Existeﾐce d’uﾐe ﾏosaïケue coﾏplexe eﾐtre forZts et milieux ouverts 
- Présence de vieux arbres  
- Préseﾐce relativeﾏeﾐt iﾏportaﾐte d’arHres tZtards sur le Haut de Vallée, ﾏais 

ケui ﾐ’oﾐt pas fait l’oHjet d’uﾐ eﾐtretieﾐ depuis 2ヵ/ン0 aﾐs 
- Iﾏpact de l’exploitatioﾐ ﾏiﾐiXre eﾐcore visiHle sur la structure des forêts 
- Déficit de bois mort debout et au sol (NB : le hêtre est une essence qui se 

décompose très vite) 
- Boﾐﾐe proportioﾐ de forZts aﾐcieﾐﾐes ふ> ヱヵ0 aﾐsぶ sur l’eﾐseﾏHle du territoire, 

doﾐt le ﾏassif d’Haira  
- Présence de nombreuses maladies : chalarose du frêne, oïdium du chêne, 

scolytes et maladie des bandes rouges sur résineux, rouille suisse du Douglas, 
Encre du châtaignier, Cynips du châtaignier 

 
Particularités locales 

- 1 Unité de conservatoire des ressources génétiques du hêtre au sein du massif 
d’Haira 

 

 
↗ Augmentation des surfaces forestières 
↗ Colonisation des landes et prairies par la forêt 
 
↘ Disparation des techniques et savoir-faire 
d’eﾐtretieﾐ des arHres tZtards 
↘ Elimination progressive des arbres de champs 
 
↘ Dégradatioﾐ de l’état saﾐitaire des 
châtaigniers 
↗ Eﾏergeﾐce de ﾐouvelles ﾏaladies ふchalarose 
du frêne)  
↗ Apparitioﾐ des preﾏiers effets du 
changement climatique (sécheresse des hêtres, 
des chênes pédonculés) 
 
 

BD TOPO, BD FORET - 
IGN 
 
Cartographie des 
habitats des sites 
« Montagnes des 
Aldudes », « Massif 
du Mondarrain et de 
l’Artzaﾏeﾐdi » et « La 
Nive » - CSVB (ONF), 
SIVU Mondarrain-
Artzamendi, CAPB 
service Milieux 
Naturels 
 
Inventaire des forêts 
présumées anciennes 
et récentes - CEN 
Aquitaine 
 
Plaﾐ d’Aﾏéﾐageﾏeﾐt 
Forestier du massif 
d’Haira - ONF 
 
Cadastres 
communaux -
communes du 
territoire 
 
Données relatives aux 
PSG et CBPS – CRPF 
 
Données relatives aux 
chaufferies bois - 
ACOFOR 
 
Données relatives aux 
prix de vente du bois - 
ONF 
 
Données relatives aux 
chauffage des 
logements – AREC 
Nouvelle-Aquitaine 
 

Activité sylvicole Gestion sylvicole historique 
- 97 400 m3 de bois récoltés entre 1904-1943 
- 5 400 m3 de bois récoltés entre 1944-1960 
- 45 544 m3 de bois récoltés entre 1978-2001 

 
Gestion sylvicole actuelle - Haira 

- 300 ha de hêtres de bonne qualité  
- 3 arbres bio/ha (recensés depuis 2018) 
- 319m3/ha de bois vivant (dans les parties en production) 
- ヶΒ0 ha ﾐ’oﾐt ケuasiﾏeﾐt jaﾏais été exploités depuis l’aﾏéﾐageﾏeﾐt de la forZt 

(soit la ½ des surfaces Hoisées d’Hairaぶ 
 

Gestion sylvicole historique 
- Haira : épuiseﾏeﾐt du ﾏassif eﾐ ヱΒンΒ ふdate d’extiﾐctioﾐ des hauts fourneaux 

de Banca, alimentés par le charbon de bois produit à partir du hêtre), soumis à 
aﾏéﾐageﾏeﾐt depuis ヱΒンヱ. Pas d’exploitatioﾐ de la forZt jusケu’eﾐ ヱΓ0ヴ, puis 
productioﾐ de Hois d’œuvre et de chauffage jusケu’eﾐ 2000. 

- Urdanzia : reboisé en 1980 (hêtre).  
- Tempête du 26/12/1999 a entraîné la « crise du bois », causaﾐt l’effoﾐdreﾏeﾐt 

des productions sylvicoles des boisements du territoire. 
 
Gestion sylvicole actuelle 

- Sous-exploitatioﾐ du ﾏassif d’Haira : ヱ/ン de l’accroisseﾏeﾐt Hiologiケue 
aujourd’hui prélevé. 

- Urdanzia : boisement peu productif et non exploité. 
- Facteurs limitants : les fortes peﾐtes, les proHlXﾏes d’accXs, le ﾏaﾐケue de 

temps, de ﾏaiﾐ d’œuvre et de personnel qualifié, le trop faible prix du bois. 
- Exploitation des forêts privées quasi inexistante. 

↘ Diﾏiﾐutioﾐ de l’activité s┞lvicole sur des forZts 
publiques et privées du territoire 
 
↘ “uspeﾐsioﾐ de la délivraﾐce du Hois 
d’affouage depuis 2002 daﾐs le ﾏassif d’Haira 
 
 



 
 
 

ACTIVITES HUMAINES & 
OCCUPATION DU SOL 

QUANTIFICATION QUALIFICATION TENDANCE EVOLUTIVE 
ORIGINES DES DONNEES / 
STRUCTURES RESSOURCES 

Activité sylvicole Economie de la forêt 
- Prix du chêne : Α0 à Β0 €/ﾏ3 
- Prix du hêtre : ン0 €/ﾏ3 
- Prix du petit bois (chauffage) : ヱ0 €/ﾏ3 

 
Filière forêt-bois 

- 3 petites entreprises locales (Urepel, Aldudes et Anhaux) 
- 1 gros acheteur Navarrais (Pampelune) 
- 4 chaufferies collectives à énergie bois en fonctionnement 
- Pas de nouveau projet en cours 

 
Actions localisées : ン PV dressés par l’ONF en 2019 suite à la pénétration de feux 
pastoraux 

Economie de la forêt 
- Chêne : qualité moyenne, valorisé en bois de chauffage et plus rarement en 

Hois d’œuvre 
- Hêtre : Hoﾐﾐe ケualité, valorisé eﾐ Hois d’œuvre 
- Châtaignier et robinier : production de piquets 
- Linéaires de haies plus ou moins denses selon les secteurs 

 
Filière forêt-bois 

- Extrêmement fragile 
- Les entreprises locales réalisent des travaux de bûcheronnage, revente de 

grumes à des entreprises de 1ère transformation (Pampelune), ou production 
de traverses et sciages à façoﾐ ふscierie d’Aﾐhauxぶ ou piquets (entreprise des 
Aldudes) 

- Devenir des bois : petits bois alimentent une papeterie dans les Landes, les plus 
beaux sujets subissent une 1ère transformation dans les scieries Navarraises 
avaﾐt d’Ztre reveﾐdus sur les marchés internationaux 

- Présence d’uﾐe viﾐgtaiﾐe d’entreprises de 2ème transformation sur le territoire 
- Une part conséquente des logements du Haut de Vallée se chauffent au bois 
 
Actions localisées  
- Mise eﾐ place d’exclos pour liﾏiter l’iﾏpact de la deﾐt du Hétail et du giHier sur 

la régénération de la forêt 
- Plantation de Douglas au seiﾐ du ﾏassif d’Haira, dans une perspective 

d’adaptatioﾐ au chaﾐgeﾏeﾐt cliﾏatiケue 
 

 
↘ Effondrement du prix du bois du hêtre à partir 
des aﾐﾐées 2000 ふヱΑΑ € le ﾏ3 en 2000 contre 30 
€ le ﾏ3 en 2020). 
 
↘ Disparitioﾐ de ﾐoﾏHreuses scieries locales 
 
↘ Chute du ﾐoﾏHre d’eﾐtreprises achetant les 
bois à la Vallée (5 il y a 40 ans contre 1 seule 
aujourd’huiぶ 
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Chapitre 4  

ACTIVITÉ 
CYNÉGÉTIQUE 
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1. CONTEXTE CYNÉGÉTIQUE  
 

1.1 Réglementation 
La Ihasse est pヴoHaHleﾏeﾐt l’aIti┗itY de pleiﾐe ﾐatuヴe la plus codifiée, réglementée et encadrée en France. 

1.1.1 Cadrage législatif 

La loi du 3 mai 1844 constitue le fondement de l'organisation de la chasse dans son ensemble. Cette 
législation a largement perduré depuis, complétée par diverses dispositions adoptées au cours du XXème siècle.  
Le cadre juridique a été successivement remanié par les lois chasse du 26 juillet 2000 et du 30 juillet 2003. 

L’aヴtiIle ヴヲヰ-ヱ du Code de l’Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt pose le Iadヴe ﾐatioﾐal de la pヴatiケue de la Ihasse : « La gestion 
durable du patrimoine faunique et de ses habitats est d'intérêt général. La pratique de la chasse, activité à 
caractère environnemental, culturel, social et économique, participe à cette gestion et contribue à l'équilibre 
entre le gibier, les milieux et les activités humaines en assurant un véritable équilibre agro-sylvo-cynégétique1. 
Le principe de prélèvement raisonnable sur les ressources naturelles renouvelables s'impose aux activités 
d'usage et d'exploitation de ces ressources. Par leurs actions de gestion et de régulation des espèces dont la 
chasse est autorisée ainsi que par leurs réalisations en faveur des biotopes, les chasseurs contribuent au 
maintien, à la restauration et à la gestion équilibrée des écosystèmes en vue de la préservation de la 
biodiversité. Ils participent de ce fait au développement des activités économiques et écologiques dans les 
milieux naturels, notamment dans les territoires à caractère rural. » 
 
Par ailleurs, la loi pose le principe en application de la règle de subsidiarité : 

- De réserver à la loi nationale la fixation de l'ensemble des règles et obligations qui s'appliquent à 
l'exercice de la chasse des mammifères et des oiseaux non migrateurs sur le territoire national ; 

- De réserver au droit communautaire la fixation des principes que doit respecter la loi nationale en 
matière de fixation des règles et obligations qui s'appliquent à l'exercice de la chasse aux oiseaux 
migrateurs. 

 

1.1.2 Les outils de gestion cynégétique réglementaire 
 
Les Orientations Régionales de Gestion et de conservation de la Faune sauvage et de ses Habitats (ORGFH) 

Les objectifs à atteindre en matière de conservation et de gestion durable de la faune régionale, chassable 
ou non, et de ses habitats sont définis dans le cadre de ce document élaboré en tenant compte des orientations 
ヴYgioﾐales foヴestiXヴes et des pヴioヴitYs de la politiケue d’oヴieﾐtatioﾐ des pヴoduItioﾐs agヴiIoles. La ヴYfle┝ioﾐ doit 
prendre en compte la Ioe┝isteﾐIe des diffYヴeﾐts usages de la ﾐatuヴe, les pヴiﾐIipales teﾐdaﾐIes de l’Y┗olutioﾐ 
des populations animales et de ses habitats ainsi que les menaces dues aux activités humaines.  En 2020, il 
ﾐ’e┝iste pas d’ORGFH à l’YIhelle de la Nou┗elle-Aquitaine2. 
 
Le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique (SDGC) 

Daﾐs le Hut de se doteヴ d’uﾐe stratégie de gestion cynégétique à court et moyen terme, le Code de 
l’Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt ふarticle L.425-1) iﾏpose la ﾏise eﾐ plaIe d’uﾐ SDGC. 

Etabli pour la période 2020-2026, le SDGC a été élaboré, de manière concertée, par la Fédération 
Départementale des Chasseurs et, après avis de la Commission Départementale de la Chasse et de la Faune 

 
1 L'équilibre agro-sylvo-I┞ﾐYgYtiケue, Ioﾐsistaﾐt à ヴeﾐdヴe IoﾏpatiHles, d’uﾐe paヴt, la pヴYseﾐIe duヴaHle d’uﾐe fauﾐe sau┗age ヴiIhe et 
┗aヴiYe et, d’autヴe paヴt, la pYヴeﾐﾐitY et la ヴeﾐtaHilitY des aIti┗itYs agヴiIoles et s┞l┗iIoles, est ヴeIheヴIhY paヴ la IoﾏHiﾐaison des moyens 
suivants : la chasse, la régulation, la prévention des dégâts de gibier par la mise en place de dispositifs de protection et de dispositifs de 
dissuasion ainsi que, le cas échéant, par des procédés de destruction autorisés. 
2 Il ﾐ’e┝iste ケu’uﾐ Ytat des lieu┝ de l’ORGFH d’Aケuitaiﾐe qui a été réalisé en octobre 2004. 
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Sauvage (CDCFS), et approuvé par le préfet par arrêté préfectoral en date du 17 janvier 2020. Il comporte des 
mesures à caractère obligatoire ainsi que des conseils et recommandations aux chasseurs du Département. 
Ce document prend en compte : 

- Les plans de chasse et les plans de gestion ; 
- Les mesures relatives à la sécurité des chasseurs et non-chasseurs ; 
- Les actions en vue d'améliorer la pratique de la chasse telles que la conception et la réalisation des 

plans de gestion approuvés, la fixation des prélèvements maximum autorisés, la régulation des animaux 
prédateurs et déprédateurs, les lâchers de gibier, la recherche au sang du grand gibier et les 
prescriptions relatives à l'agヴaiﾐage et à l’affouヴageﾏeﾐt ; 

- Les actions menées en vue de préserver, de protéger par des mesures adaptées ou de 
restaurer les habitats naturels de la faune sauvage ; 

- Les Ioﾐditioﾐs peヴﾏettaﾐt d’atteiﾐdヴe l’YケuiliHヴe agヴo-sylvo-cynégétique.  
 

Le SDGC doit être compatible avec le plan régional de l'agriculture durable3 et avec les programmes 
régionaux de la forêt et du bois4. Il est opposable aux chasseurs et aux sociétés, groupements et associations 
de chasse du département (article L.425-3 du Code de l’eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtぶ, ケui, eﾐ Ias de ﾐoﾐ ヴespeIt, peut 
Ioﾐduiヴe à uﾐe ┗eヴHalisatioﾐ paヴ les ageﾐts eﾐ Ihaヴge du Ioﾐtヴôle ふageﾐts de l’OFB, ageﾐts de dY┗eloppeﾏeﾐt 
des FDC). 
 
Les plans de chasse 

Daﾐs uﾐ oHjeItif d’atteiﾐte d’YケuiliHヴe agヴo-sylvo-cynégétique, le plan de chasse consiste à attribuer, pour 
un territoire donné, un quota maximal (et parfois aussi minimal) de spYIiﾏeﾐs d’uﾐe espXIe à pヴYle┗eヴ, pour 
une période de 3 ans pour le grand gibier et 1 an pour le petit gibier (Article L425-6 du Code de 
l’Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtぶ. Des IヴitXヴes ケualitatifs, tels ケue le se┝e, l’âge ou le poids peu┗eﾐt aussi Ztヴe ﾏis eﾐ plaIe.  

Le plan de chasse est constitué principalement pour le cerf, le chevreuil, le mouflon, le daim, le chamois et 
l’isaヴd, pouヴ lesケuels il est oHligatoiヴe. En tenant compte des orientations du SDGC, il participe à une gestion 
équilibrée des animaux et des cultures agricoles ou forestières.  

Il existe un plan de chasse départemental auquel peuvent se superposer des plans de chasse individuels. 
En effet, au vu du bilan de la période précédente et des éventuels comptages réalisés sur le territoire, la 
demande peut être présentée soit par le détenteur du droit de chasse, soit par le propriétaire ou son 
mandataire5.  

A noter que lorsque le bénéficiaire du plan de chasse ne prélève pas le nombre minimum 
d'animaux qui lui est attribué, il peut voir sa responsabilité financière engagée pour la prise en 
charge de tout ou partie des frais liés à l'indemnisation et la prévention des dégâts de gibier. 

 
  

 
3 Article L. 111-2-1 du Code Rural et de la pêche maritime 
4 Article L. 122-1 du Code Forestier 
5 Le plan de chasse est attaché au territoire et non au titulaire de l'arrêté d'attribution.  



211 

 

1.1.3 Les espèces chassables 

Les espèces chassables sont les espèces dont la chasse est autorisée. 
 

Espèces chassables ESOD6  Espèces chassables ESOD  Espèces chassables ESOD 

Es
p

èc
es
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d

ig
èn

es
7  
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if
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es
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Barge à queue noire    

Es
p

èc
es

 in
d

ig
èn

es
 

O
is

ea
u

x 

 

Poule d'eau   

Belette    Barge rousse    Râle d'eau   

Cerf élaphe    Bécasseau maubèche    Sarcelle d'été   

Cerf sika    Bécassine des marais    Sarcelle d'hiver   

Chamois isard    Bécassine sourde    Vanneau huppé   

Chevreuil    Canard chipeau    

O
is

ea
u

x 
d

e 
p

as
sa

ge
 

Alouette des champs   

Daim    Canard colvert    Bécasse des bois   

Fouine ✓  Canard pilet    Caille des blés   

Hermine    Canard siffleur    Grive draine   

Lapin de garenne    Canard souchet    Grive litorne   

Lièvre brun    Chevalier aboyeur    Grive mauvis   

Lièvre variable    Chevalier arlequin    Grive musicienne   

Marmotte    Chevalier combattant    Merle noir   

Martre    Chevalier gambette    Pigeon biset   

Mouflon méditerranéen    Courlis cendré    Pigeon colombin   

Putois    Courlis corlieu    Pigeon ramier   

Renard ✓  Eider à duvet    Tourterelle des bois   

Sanglier    Foulque macroule    Tourterelle turque   

O
is
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u

x 

G
ib
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e Colin    Fuligule milouin    Vanneau huppé   

Corbeau freux    
Fuligule milouinan    

Es
p

èc
es

 n
o

n
 in

d
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èn
es

8  Oiseaux Bernache du Canada   

Corneille noire ✓  Fuligule morillon    
Mammifères Chien viverrin   

Étourneau sansonnet ✓  Garrot à l'oeil d'or    Ragondin   

Faisan de chasse    Harelde de Miquelon    Rat musqué   

Geai des chênes    Huîtrier pie    Raton laveur   

Gélinotte des bois    
Macreuse brune    

Visoﾐ d’AﾏYヴiケue   

Lagopède alpin    Macreuse noire    
  

Perdrix bartavelle    Nette rousse         
Perdrix rouge    Oie cendrée         
Perdrix grise    Oie des moissons         
Pie bavarde ✓  Oie rieuse         
Tétras lyre    Pluvier argenté         
Tétras urogalle    

Pluvier doré         
 

 
6 L’aヴヴZtY du ン juillet ヲヰヱΓ pヴis pouヴ l'appliIatioﾐ de l'aヴtiIle R. ヴヲΑ-6 du Code de l'Environnement, fixe la liste des espèces susceptibles 
d'occasionner des dégâts (ESOD), par Département. Seules sont mentionnées les ESOD sur le territoiヴe d’Ytude. 
7 L’aヴヴZtY du ヲヶ juiﾐ ヱΓΒΑ, ﾏodifiY paヴ l’aヴヴZtY du ヱer mars 2019, fixe la liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée sur le 
territoire européen de la France et dans sa zone maritime. 
8 L’aヴヴZtY du ヲ septeﾏHヴe ヲヰヱヶ ヴelatif au Ioﾐtrôle par la chasse des populations de certaines espèces non indigènes, fixe, en application 
de l’aヴtiIle R. ヴヲΑ-6 du Code de l’Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt, la liste des espXIes ﾐoﾐ iﾐdigXﾐes d’aﾐiﾏau┝ IlassYs ﾐuisiHles suヴ l’eﾐseﾏHle du 
territoire métropolitain. 

Tableau TII4/1 
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1.2 Les principaux acteurs de la chasse dans la Vallée 

1.2.1 L’Office Français de la Biodiversité (OFB) 

Issu de la fusioﾐ de l’Agence Française de la Biodiversité (AFB) et de l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage (ONCFS) le 1er janvier 2020, l’OFB est uﾐ YtaHlisseﾏeﾐt puHliI plaIY sous la douHle tutelle des 
Ministères de la Tヴaﾐsitioﾐ YIologiケue et de l’AgヴiIultuヴe et de l’aliﾏeﾐtatioﾐ.  

Il reprend les missions en matière de Faune Sauvage, aupaヴa┗aﾐt assuヴYes paヴ l’ONCF“ :  
- Surveillance du respect de la réglementation relative à la police de la chasse et de l’eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt ; 
- RYalisatioﾐ d’études, recherches et expérimentations concernant la conservation, la restauration et la 

gestion de la faune sauvage et ses habitats et la mise en valeur de celle-ci par la chasse ; 
- Organisation matérielle de l'examen du permis de chasser, … 

1.2.2 La Fédération Départementale des Chasseurs (FDC64) 

Elle participe à la mise en valeur du patrimoine cynégétique départemental, à la protection et à la gestion 
de la faune sauvage et de ses habitats. Elle assure la promotion et la défense de la chasse et des intérêts de ses 
adhérents. Elle apporte son IoﾐIouヴs à la pヴY┗eﾐtioﾐ du HヴaIoﾐﾐage et Ioﾐduit des aItioﾐs d’iﾐfoヴﾏatioﾐ, 
d’YduIatioﾐ et d’appui teIhﾐiケue à l’iﾐteﾐtioﾐ des gestioﾐﾐaiヴes de teヴヴitoiヴes et des Ihasseuヴs. Eﾐ outヴe, elle 
coordonne les actions des ACCA et AICA. Elle conduit des actions de prévention des dégâts de gibier et en assure 
l’iﾐdeﾏﾐisatioﾐ. A Ie titヴe, la loi ヴappelle ケue les adhYヴeﾐts soﾐt ヴede┗aHles des paヴtiIipatioﾐs Y┗eﾐtuelles 
dYIidYes paヴ la fYdYヴatioﾐ pouヴ assuヴeヴ l’iﾐdeﾏﾐisatioﾐ de Ies dYgâts. Elle YlaHoヴe, eﾐ association avec les 
propriétaires, les gestionnaires et les usagers des territoires concernés, le SDGC. 

1.2.3 Les Associations Communales et Intercommunales de Chasse Agréées 
(ACCA et AICA) 

Afin de répondre notamment au morcellement parcellaire des territoires de chasse et de fa┗oヴiseヴ l’aIIXs 
du plus grand nombre à un territoire de chasse plus important, la loi Verdeille (1964) a instauré un système 
d’uﾐe oヴgaﾐisatioﾐ IolleIti┗e de la Ihasse, a┗eI la IヴYatioﾐ des ACCA. Dès lors, chaque commune peut être 
constituée en ACCA. Le teヴヴitoiヴe de l’ACCA est formé à partir du droit de chasse suヴ les pヴopヴiYtYs d’uﾐe 
superficie inférieure au seuil fixY pouヴ le dYpaヴteﾏeﾐt et à la suite d’uﾐe eﾐケuZte puHliケue. Plusieurs ACCA 
peu┗eﾐt se Ioﾐstitueヴ eﾐ AICA, à l’iﾐtYヴieuヴ d’uﾐ ﾏZﾏe DYpaヴteﾏeﾐt. 

Ces assoIiatioﾐs oﾐt pouヴ Hut d’assuヴeヴ uﾐe Hoﾐﾐe oヴgaﾐisatioﾐ teIhﾐiケue de la Ihasse. Elles fa┗oヴiseﾐt suヴ 
leur territoire le développement du gibier et de la faune sauvage dans le respect de l’équilibre agro-sylvo-
I┞ﾐYgYtiケue, l’YduIatioﾐ I┞ﾐYgYtiケue de leuヴs ﾏeﾏHヴes, la ヴYgulatioﾐ des ESOD et veillent au respect des plans 
de chasse en y affectant les ressources appヴopヴiYes. Elles oﾐt Ygaleﾏeﾐt pouヴ oHjet d’appoヴteヴ la IoﾐtヴiHutioﾐ 
des chasseurs à la conservation des habitats naturels, de la faune et de la flore sauvages9. 

Les ACCA sont fédérées au sein de la Fédération Départementale des Chasseurs (FDC 64) qui leur apporte 
conseil juridique et appui technique et financier dans le cadre du SDGC. 

1.2.4 Les Associations Cynégétiques spécialisées  

Ces structures qui visent à regrouper les chasseurs passionnés par un même type de chasse constituent, 
par la compétence qui leur est reconnue dans leur domaine, des forces de proposition non négligeables qui 
influent sur l'évolution des méthodes de chasse, de l'éthique de la chasse, de la réglementation de la chasse.  

Créée en 2006, l’assoIiatioﾐ Lepedereko Usotegia est spécialisée dans la pratique de la chasse 
traditionnelle aux filets au col de Lepeder aux Aldudes (cf §La chasse aux filets de Lepeder). 
 

 
9 Article L. 422-ヲ du Code de l’eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt 
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2. L’ACTIVITÉ CYNÉGÉTIQUE 
 

2.1 L’organisation du territoire de chasse 

2.1.1 Les gestionnaires collectifs détenteurs des droits de chasses 
 
Les ACCA 

La plupart des communes (7 sur 9) se sont constituées en ACCA. Les 
Ioﾏﾏuﾐes iﾐIluses daﾐs le pYヴiﾏXtヴe de IoﾏpYteﾐIe de l’Association de 
Chasse de la Vallée de Baigorri se sont constituées en ACCA assez 
tardivement, à partir des années 2000 ; sur Itxassou et Bidarray, elles sont 
apparues dans les années 1980, comme ailleurs sur le Département. Ces 
ACCA gèrent les terrains cadastrés des territoires communaux pour 
lesquels les propriétaires leur ont cédé leurs droits de chasse. 
 L’AIC Aldudes-Urepel 

 Sur les 2 autres communes, les Aldudes et Urepel, une Association 
Intercommunale de Chasse a été créée. Elle possède les droits de chasse 
sur certaines parcelles privées10, à l’YIhelle des ヲ Ioﾏﾏuﾐes.  
 L’ACVB 

Sur les hauteurs de la Vallée où se situent les terrains gérés par la 
Commission Syndicale de la Vallée de Baigorri, les droits de chasse de la 
CSVB sont loués à l’Association des Chasseurs de la Vallée de Baigorri 
(ACVB). 

L’ACVB a été créée en 1984 par le regroupement de deux Sociétés de 
chasse : l’ACABU (Association des chasseurs des Aldudes, de Banca et 
d’Uヴepelぶ, et la Société de chasse de Baïgorry, regroupant les communes 
du bas de la Vallée.  

L’ACVB gère une superficie de 10740 ha de territoire11 correspondants 
aux terrains que la Commission syndicale lui cède par bail triennal, à 
l’e┝Ieptioﾐ de Ieu┝ louYs à l’AssoIiatioﾐ des Ihasseuヴs au┝ filets de 
Lepeder (Aldudes). 

Enfin, contrairement à ce qui se pratique en matière de pastoralisme, 
les chasseurs de la Vallée de Baigorri ne disposeﾐt d’auIuﾐ dヴoit de Ihasse 
dans le Pays Quint voisin. 
 L’association Lepedereko Usotegia 

La chasse aux filets des Aldudes est une des rares chasses en pantières 
dans les cols du Pays-basque. Sur le col de Lepeder, cette association 
dispose du droit de chasser sur les terrains de la CSVB, sur une surface de 
83.80ha, au ﾏo┞eﾐ d’uﾐ Hail IoﾐIlu eﾐtヴe les ヲ stヴuItuヴes. 

 
 

 
10 Daﾐs le Iadヴe des AIC, l’appoヴt de teヴヴe se fait seloﾐ la ┗oloﾐtY du pヴopヴiYtaiヴe, paヴ aIIoヴd YIヴit ou oヴal. Il  ﾐ’a pas YtY 
possiHle daﾐs le Iadヴe de la pヴYseﾐte Ytude de disIヴiﾏiﾐeヴ les teヴヴitoiヴes appoヴtYs à l’AIC Aldudes-Urepel. 
11 6 909ha hors surfaces comprises en « zone tampon 150m des habitations » 

Le droit de chasse est lié au 
droit de propriété. Le propriétaire 
peut jouir directement de son 
droit de chasse. Le droit peut être 
loué ou apporté à une association 
à titre gratuit ou onéreux : il y a 
alors cession du droit de chasse.  

 
Le droit de chasser est un droit 

de chasser sur une propriété, 
accordé par un propriétaire ou un 
détenteur de droit de chasse, à 
une personne déterminée. Le 
fermier est titulaire du droit de 
chasser sur les terres agricoles 
qu'il loue en vue de leur 
exploitation. 

 
En adhérent à une association 

de chasse, les chasseurs peuvent 
e┝eヴIeヴ l’aIti┗itY de Ihasse suヴ les 
terrains sur lesquels ces structures 
disposent du droit de chasse ou du 
droit de chasser. 
L’ACCA ヴeçoit le dヴoit de Ihasse suヴ 
l'ensemble du territoire communal 
(y compris les terrains privés) à 
l'exception de ceux mentionnés au 
§2.1.2. 
 

Ainsi, en France, peut chasser 
toute personne titulaire du permis 
de Ihasse et HYﾐYfiIiaﾐt d’uﾐ dヴoit 
de Ihasse ou d’uﾐ dヴoit de Ihasseヴ. 
A noter, aucun détenteur de droit 
de chasse, ou ses ayants droits, ne 
peut chasser le grand gibier s'il 
n'est pas bénéficiaire d'un plan de 
chasse individuel attribué sur sa 
demande pour le territoire qui le 
concerne. 

DROIT DE CHASSE ET 
DROIT DE CHASSER 
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2.1.2 Les territoires de chasse des ACCA 
Le « territoire de chasse » des ACCA comprend la totalité des terrains cadastrés sur la commune, à 

l’e┝Ieptioﾐ de Ieu┝ : 
- Situés dans un rayon de 150 mètres autour de toute habitation12 (appelées « ZT de 150m ») ; 
- Exclus de plein droit : suヴ le teヴヴitoiヴe d’Ytude, il s’agit des teヴヴaiﾐs de la Coﾏﾏissioﾐ “┞ﾐdiIale de la 

Vallée de Baigorri ; 
- A┞aﾐt fait l’oHjet d’uﾐe oppositioﾐ de IoﾐsIieﾐIe ふopposition de propriétaires en raison de leurs 

convictions personnelles) ; 
- A┞aﾐt fait l’oHjet d’uﾐe oppositioﾐ I┞ﾐYgYtiケue dite « tous gibiers » (terrains d’uﾐ seul teﾐaﾐt et d’uﾐe 

surface minimum de 20ha par propriétaire13) ; 
- A┞aﾐt fait l’oHjet d’uﾐe oppositioﾐ I┞ﾐYgYtiケue dite « colombidés » ふteヴヴaiﾐs d’uﾐ seul teﾐaﾐt et d’uﾐe 

surface minimum de 1ha par propriétaire où existaient, au 1er septembre 1963, des postes fixes destinés 
à la chasse).   

2.1.3 Les réserves de chasse et de faune sauvage (RCFS) 
Les RCFS sont des espaces où la chasse est interdite. Toutefois, plan de chasse et « régulation » des ESOD 

peuvent quand même y être réalisés. Elles ont vocation à : 
- PヴotYgeヴ les populatioﾐs d’oiseau┝ ﾏigヴateuヴs IoﾐfoヴﾏYﾏeﾐt au┝ eﾐgageﾏeﾐts iﾐteヴﾐatioﾐau┝ ; 
- Assureヴ la pヴoteItioﾐ des ﾏilieu┝ ﾐatuヴels iﾐdispeﾐsaHles à la sau┗egaヴde d’espXIes ﾏeﾐaIYes ; 
- Fa┗oヴiseヴ la ﾏise au poiﾐt d’outils de gestioﾐ des espXIes de fauﾐe sau┗age et de leuヴs haHitats ; 
- Contribuer au développement durable de la chasse au sein des territoires ruraux14.  
 
La ﾏise eﾐ ヴYseヴ┗e d’uﾐe paヴtie du teヴヴitoiヴe des ACCA est oHligatoiヴe, suヴ au ﾏoiﾐs ヱヰ% de la superficie 

totale de leur territoire de chasse15. La IヴYatioﾐ d’uﾐe RCF“ est toujouヴs eﾐ atteﾐte suヴ la Ioﾏﾏuﾐe de Lasse 
depuis 2010. Les communes d’Uヴepel et des Aldudes, ﾐ’a┞aﾐt pas d’ACCA, ﾐ’oﾐt pas oHligatioﾐ de Ioﾐstitueヴ 
des RCFS. Sur la Ioﾏﾏuﾐe d’It┝assou,la RCFS constituée se situe à l’e┝tYヴieuヴ de la zone d’Ytude. 

Dans les graphiques et la carte ci-dessous, la classe des surfaces « AIC » Ioヴヴespoﾐd à l’eﾐseﾏHle du 
teヴヴitoiヴe IhassaHle des Ioﾏﾏuﾐes, eﾐ dehoヴs des teヴヴaiﾐs gYヴYs paヴ l’ACVB. Il ﾐ’a pas YtY possiHle, daﾐs le Ias 
de la pヴYseﾐte Ytude, d’ideﾐtifieヴ les teヴヴaiﾐs appoヴtYs paヴ les pヴopヴiYtaiヴes à l’AIC Aldudes-Urepel. 

* ZT = Zone Tampon 

 
12 Art. L.422-ヱヰ du Code de l’Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt 
13 NB : la chasse au chien courant est interdite en-deçà de 100ha. 
14 Art. L.422-ヲΑ du Code de l’Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt 
15 Art. L.422-23 et R422-ヶΑ du Code de l’Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt 
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GII4/1. Répartition des surfaces cadastrées à l'échelle des sites Natura 2000, selon leur gestion cynégétique 
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Précaution : une partie seulement des terrains en opposition cynégétique totale ou partielle a pu être identifiée. 

Les terrains mentionnés dans les annexes des arrêtés préfectoraux pour lesquels les numéros de parcelles 

iﾐdiケués ﾐ’appaヴaisseﾐt plus daﾐs le Iadastヴe aItuel appaヴaisseﾐt daﾐs la Iatégoヴie « ACCA ». Seuls 49 terrains 

sur 114 en opposition cynégétique aux Colombidés ont pu être identifiés sur Baigorri. Les acteurs du monde de 

la chasse évaluent à 50% le nombre de propriétaires terriens en opposition aux Colombidés sur la totalité de la 

commune de Baigorri. 

 

Précaution : le IalIul des suヴfaIes iﾐIluses à l’iﾐtéヴieuヴ d’uﾐe zoﾐe taﾏpoﾐ de ヱ5ヰﾏ a été ヴéalisé daﾐs le Iadヴe 
de la présente étude. La couche « BATIMENT » de la BD TOPO de l’IGN a été utilisée pouヴ la ヴéalisatioﾐ de Ies 
zones tampons. Seuls les bâtiments de ﾐatuヴe et d’usage « Indifférenciés » ont été pris en compte ; ceux à usage 

« religieux », « sportifs », « industriels » et « agricoles » ont été exclus. La totalité des bâtiments sélectionnés 

relève des habitations ou propriété clôturées au sens des articles L422-10 et L424-3 du Code de l’Eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt 
ふﾐotaﾏﾏeﾐt eﾐ foヴZt d’Haiヴaぶ. Au vu de la distribution des zones tampons sur le territoire, les surfaces calculées 

s’y ヴappヴoIheﾐt Iepeﾐdaﾐt. 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%
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GII4/3. Répartition des surfaces non chassables, selon la nature de l'exclusion du territoire de chasse, à 
l'échelle du territoire d'étude 
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GII4/2. Répartition des surfaces en territoire de chasse, selon le détenteur du droit de chasse, à l'échelle du 
territoire d'étude
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Carte CII4/1 - Cartographie relative à l’organisation des territoires chassés et non chassés 

Fond cartographique : GEOFLA 
Origine des données : IGN, DDTM, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII4/1 
Date de réalisation : 14/10/2020 
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2.2 Les chasseurs 
Les Ihasseuヴs d’It┝assou, Bidaヴヴa┞ et “aiﾐt-Maヴtiﾐ d’Aヴヴossa ﾐe soﾐt pas ﾏeﾏHヴes de l’ACVB, leuヴs 

communes ne possédant pas de terrains syndicaux de la CSVB. Sur les six autres communes, afin de pouvoir 
Ihasseヴ suヴ l’eﾐseﾏHle de sa Ioﾏﾏuﾐe, uﾐe ﾏajoヴitY de Ihasseuヴs pヴeﾐd Ygaleﾏeﾐt la Iaヴte de l’ACVB. 
Néanmoins, sur les terrains syndicaux, la Ihasse s’oヴgaﾐise Ygaleﾏeﾐt à l’YIhelle loIale, les Yケuipes de Ihasseuヴs 
demeurant en règle générale dans les limites communales. 

Tout Ihasseuヴ ケui eﾐ fait la deﾏaﾐde à l’ACVB, reçoit une carte autorisant la chasse sur les territoires dont 
elle possXde les dヴoits de Ihasse ふI’est-à-dire les terrains de la CSVB), moyennant une adhésion dont le montant 
varie entre les membres de droits les membres ﾐ’haHitaﾐt pas les Ioﾏﾏuﾐes du teヴヴitoiヴe de l’ACVB.  

 
Comme partout en France et dans les Pyrénées-Atlantiques, on assiste à une érosion des effectifs de 

chasseurs. Eﾐ ヲヰヲヰ, l’ACVB a dYli┗ヴY ヲΓヰ16 cartes de membre de droits aux chasseurs des 8 communes de la 
CSVB. En 2010, les cartes des membres de dヴoit distヴiHuYes s’Yle┗aieﾐt à ヴヵヰ. Les Iaヴtes dYli┗ヴYes au┝ Ihasseuヴs 
extérieurs sont de moins en moins nombreuses : 250 cartes délivrées aux personnes extérieures estimées par 
la FDC64 en 2010 contre 160 en 2020, soit plus du tieヴs des Ihasseuヴs e┝tYヴieuヴs ケui ﾐe ┗ieﾐﾐeﾐt plus eﾐ l’espaIe 
de 10 ans. Tous gestionnaires confondus, la chasse compte 896 cartes délivrées en 2020, contre 990 en 2010 
(soit une baisse de -9.4%).  

 
Cependant, alors ケue la ﾏo┞eﾐﾐe ﾐatioﾐale ﾐ’est ケue de 1.7 % de la population et ケu’elle ﾐ’est ケue de 

2.ヵ% à l’YIhelle du DYpaヴteﾏeﾐt17, elle atteint 11% de la populatioﾐ suヴ les Ioﾏﾏuﾐes du teヴヴitoiヴe d’Ytude18, 
ce qui met en lumière que la pratique de la chasse reste très fortement ancrée comme sport de loisir des locaux. 
La Haisse du ﾐoﾏHヴe de Ihasseuヴs est d’ailleuヴs ﾏoiﾐs iﾏpoヴtaﾐte suヴ le Pa┞s Basケue ケu’ailleuヴs suヴ le 
Département19. La proportion de chasseurs est élevée sur la commune de Banca. 

Enfin, la population est vieillissante : la ﾏo┞eﾐﾐe d’âge des Ihasseuヴs sur le territoire est de 58 ans en 2020 
ふIoﾐtヴe ヵヶ aﾐs à l’YIhelle DYpaヴteﾏeﾐtaleぶ. Eﾐ l’aHseﾐIe de ﾐou┗eau┝ jeuﾐes, la relève chez les chasseurs ne 
sera pas assurée à moyen terme. 

   
  

 
16 Source : FDC64 
17 Source : magazine Chasseur en Nouvelle-Aケuitaiﾐe, ﾐ°ヱヴ d’oItoHヴe ヲヰヲヰ 
18 “aﾐs pヴise eﾐ Ioﾏpte des Iaヴtes dYli┗ヴYes paヴ l’ACVB pouヴ Y┗iteヴ les ヴisケues de douHloﾐ et eﾐ eﾐle┗aﾐt les Ilasses d’âge de la populatioﾐ 
comprises entre 0 et 14 ans ; 9% en ramenant le nombre de chasseurs à la population totale. 
19 Source : magazine Chasseur en Nouvelle-Aケuitaiﾐe, ﾐ°ヱヴ d’oItoHヴe ヲヰヲヰ 
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3. LA GESTION CYNÉGÉTIQUE 
 
Les données de gestion sont issues de plusieurs sources de données : 
- Informations recueillies auprès des associations locales de chasse ; 
- Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2020-2026, FDC64 ; 
- RYseau OﾐgulYs sau┗ages de l’OFB ; 
- RYseau BYIasse de l’OFB ; 
- Réseau petits et ﾏYso Iaヴﾐi┗oヴes de l’OFB ; 
- Réseau Oiseaux de passage : suivi des populations hivernantes et nicheuses ; 
- Données de suivi de la migration du GIFS France20. 

3.1 Répartition des principales espèces chassées dans le milieu naturel 
Le massif présente des milieux diversifiés et des paysages contrastés abritant de nombreuses espèces de 

gibiers et constitue ainsi un territoire où se pratique la chasse.   
 

Espèces 

Etage altitudinal Milieu 

Collinéen  
(0-800m) 

Montagnard 
(800-1700m) 

Agricole Forestier 

Cultures Prairies 
Feuillus 
ouverte 

Feuillus 
fermée 

Conifères 

Grand gibier 

Cerf  ✓   ✓  ✓ 

Chevreuil ✓ ✓ ✓ ✓ ✓   

Sanglier ✓ ✓ ✓ ✓  ✓  

Petit gibier sédentaire 

Lièvre ✓ ✓ ✓     

Lapin ✓   ✓    

Faisan ✓  ✓ ✓    

Perdrix ✓  ✓     

Petit gibier migrateur 

Colombidés ✓  ✓  ✓ ✓  

Bécasse ✓   ✓  ✓  

Alouette des champs ✓ ✓ ✓     

Grives et merles ✓ ✓ ✓ ✓ ✓   

Prédateurs et déprédateurs 

Renard(*) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 

Blaireau ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 

Fouine(*) ✓ ✓ ✓  ✓   

Visoﾐ d’AﾏYヴiケue(*) ✓ ✓  ✓    

Corneille et Pie(*) ✓ ✓ ✓     

 

(*) Espèces classées « EspXIes SusIeptiHles d’OIIasioﾐﾐeヴ des Dégâts ». Le blaireau est une espèce classée « gibier ». 

 

 
20 Le GIFS France est une association loi 1901 composée de 13 Fédérations Départementales de Chasseurs des départements des 
anciennes régions Aquitaine et Midi-Pyrénées. 

Tableau TII4/2 
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3.2 Description des pratiques cynégétiques associées 

3.2.1 Le grand gibier 

Le IaヴaItXヴe ﾏoﾐtagﾐaヴd du teヴヴitoiヴe d’Ytude peヴﾏet au gヴaﾐd giHieヴ d’┞ tヴou┗eヴ des Ioﾐditioﾐs 
favorables.  

Espèces Population Modes de chasse Prélèvements 
 Biotope Etat des populatioﾐs à l’YIhelle du 

64 (tendance sur 6 ans)21 
Autorisés Les plus pratiqués 

sur le territoire 
Gestion des 

prélèvements 
 

Cerf  Zone de montagne, 
milieux forestiers. 

Département : après un fort déclin 
au siXIle deヴﾐieヴ, l’espXIe est eﾐ 
légère augmentation (colonisation 
vers le Nord). 
Territoire : petite population 
installée récemment (uniquement 
sur Banca, Aldudes, Urepel), en 
provenance de Navarre. 

A l’affût, à 
l’appヴoIhe, 
devant soi, 
en battue, 
tiヴ à l’aヴI ou 
à balle. 
 

 Plan de chasse 
qualitatif 
triennal, avec 
dispositif de 
marquage 
différencié. 
Autorisation de 
chasser si 
nécessaire à 
l’iﾐtYヴieuヴ des 
RCFS22 selon 
conditions 
spécifiques23. 

Chevreuil 
 

Divers, allant de la forêt 
aux milieux ouverts 
(bosquets, landes, 
fourrés, fougeraies), en 
plaine comme en 
montagne. 

Département : stabilité. 
Territoire : Bidarray et Itxassou : à 
maîtriser ; reste du territoire : 
stable. 

A l’affût, à 
l’appヴoIhe, 
devant soi, 
en battue, 
tiヴ à l’aヴI, à 
balle ou au 
plomb (n°1 
& 2). 
 

En battue aux 
chiens courants, 
suヴ la Hase d’uﾐe 
équipe par 
commune 
évoluant sur les 
terrains des ACCA, 
AIC et ACVB. 
Autorisation de 
chasser si 
nécessaire à 
l’iﾐtYヴieuヴ des 
RCFS24 selon 
conditions 
spécifiques25. 

Plan de chasse 
quantitatif 
triennal, avec 
dispositif de 
marquage 
unique. 

Sanglier  Milieux forestiers et 
milieux embroussaillés, 
fréquente les zones 
herbagères et les 
cultures dans lesquelles 
il provoque des dégâts. 

Département : en augmentation 
depuis plusieurs décennies. 
Territoire : populations 
relativement importantes, avec des 
migrations depuis la Navarre.  

A l’affût, à 
l’appヴoIhe, 
devant soi, 
en battue, 
tiヴ à l’aヴI ou 
à balle. 

Plan de gestion 
avec dispositif 
de marquage  

 
 

Période de chasse26 
 Sept Oct Nov Dec Jan Fev Mars Avril Mai Juin Juil Août 

Cerf (*)                        

Chevreuil                   (*)      

Sanglier                   (*)      

(*) ouverture anticipée avec conditions spécifiques de chasse27 

 
 
 
 

 
 

 
21 Source : SDGC 2020-2026, FDC64 
22 Art. R.422-Βヶ du Code de l’Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt 
23 Coﾐditioﾐs fi┝Yes daﾐs l’AP N°ヶヴ-2020-08-18-003 
24 Art. R.422-Βヶ du Code de l’Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt 
25 Coﾐditioﾐs fi┝Yes daﾐs l’AP N°ヶヴ-2020-08-18-003 
26 L’AP ﾐ°ヶヴ-2020-05-25-ヰヰヴ fi┝e la pYヴiode d’ou┗eヴtuヴe gYﾐYヴale de la Ihasse à tir en plaine du 13/09/2020 au 28/02/2021 
27 AP n°64-2020-05-25-003 

Tableau TII4/3 

Tableau TII4/4 
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Evolution du plan de chasse grand gibier 
La Hoﾐﾐe gestioﾐ des populatioﾐs d’oﾐgulYs passe paヴ leuヴ sui┗i et l’estiﾏatioﾐ de Ielles-ci, à plus large 

échelle (Départementale) par la FDC64. Les plaﾐs de Ihasse peヴﾏetteﾐt d’adapteヴ les pヴYlX┗eﾏeﾐts au ヴegaヴd 
des populatioﾐs d’oﾐgulYs sau┗ages estiﾏYes. 

Cerf et chevreuil étant soumis à plan de chasse obligatoire, chaque détenteur de droits de chasse dispose 
d’uﾐe attヴiHutioﾐ dYteヴﾏiﾐYe à l’a┗aﾐIe, ﾏatYヴialisYe paヴ uﾐ HヴaIelet iﾐdi┗iduel à usage uﾐiケue de┗aﾐt Ztヴe 
apposY à la patte de l’aﾐiﾏal sitôt Ielui-ci abattu. Le sanglier est quant à lui aujouヴd’hui soumis à un plan de 
gestion, ce qui offre plus de souplesse et peヴﾏet d’ajusteヴ les attributions au cours de la saison.  

L’ACVB ﾐ’a┞aﾐt pas d’Yケuipe de Ihasseuヴs de gヴaﾐd giHieヴ stヴuItuヴYe à l’YIhelle de ses teヴヴitoiヴes, elle 
ヴYtヴoIXde l’eﾐseﾏHle de ses HヴaIelets au┝ Yケuipes de Ihasseuヴs des Ioﾏﾏuﾐes ﾏeﾏHヴes, au pヴorata des 
surfaces de terrains syndicaux cadastrés sur leur commune. 

 

A ﾐoteヴ ケu’il ﾐ’┞ a pas eu d’attヴiHutioﾐ de Ieヴf eﾐ ヲヰヲヰ, paヴ dYfaut de deﾏaﾐde aupヴXs de l’adﾏiﾐistヴatioﾐ 
dans les temps. 

 
La chasse du grand gibier en battue 

Dans le Département des Pyrénées-Atlantiques, est considérée comme chasse du grand gibier en battue 
toute action de chasse collective du cerf, chevreuil ou sanglier avec ou sans chien, sur des territoires de plus de 
100 hectares d’uﾐ seul teﾐaﾐt et à paヴtiヴ de ヵ Ihasseuヴs YケuipYs d’aヴﾏes à feu. A┗aﾐt le dYHut d’uﾐe Hattue, le 
Iaヴﾐet de Hattue est ヴeﾏpli sous l’autoヴitY du ヴespoﾐsaHle ケui ┞ YtaHlit la liste des paヴtiIipaﾐts.  
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CERF - Cervus elaphus 

Apparu en France eﾐ ヱΓΒΓ suヴ le ﾏassif d’Iヴat┞ depuis l’Espagﾐe, le Cerf est un peu moins présent dans la 
vallée que dans les autres territoires de montagne, certainement dû au fait du caractère peu montagnard du 
site. Encore en 2018, le teヴヴitoiヴe d’Ytude se situe suヴ la liﾏite Ouest de l’aiヴe de ヴYpaヴtitioﾐ de l’espXIe. Il a eu 
du ﾏal à s’iﾐstalleヴ daﾐs la Haute VallYe de Baigoヴヴi à cause de la faible présence de grands massifs forestiers et 
une pression de chasse assez élevée. Chassé en février, on dénombre peu de chasseurs pour ce gibier. Les 
attributions des bracelets se font eﾐ foﾐItioﾐ du se┝e et de l’âge : 1 mâle, 1 femelle et 1 jeune. 

Un comptage est prévu par la FDC64 au printemps 2021 sur les prairies de fauche de la Haute Vallée. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Figure FII4/3 - Evolution de l'aire de répartition du Cerf de 1985 à 2015 (Source : Réseau Ongulés 
sauvages, OFB) 
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CHEVREUIL - Capreolus capreolus 
Les prélèvements de Chevreuil suヴ le teヴヴitoiヴe d’Ytude seﾏHleﾐt assez modérés vis-à-vis du reste du 

Département. Le ﾏaﾐケue d’eﾐgoueﾏeﾐt pour ce gibier est évoqué par les chasseurs locaux, très occupés à 
réaliser les prélèvements sur les sangliers. Attiré par les cultures (notamment la vigne et le piment), il est plus 
présent sur Baigorri, Bidarray et Itxassou.  

 
Les chiffres concernant les réalisations de 

prélèvements du chevreuil (notamment pour 
l’ACVBぶ soﾐt à ﾏodYヴeヴ : la remontée des saisies 
se fait par informatique. Il existe sans aucun doute 
des oublis entre le nombre d’aﾐiﾏau┝ ヴYelleﾏeﾐt 
pヴYle┗Y et le ﾐoﾏHヴe d’aﾐiﾏau┝ ヴeﾐseigﾐY paヴ 
informatique. 
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SANGLIER - Sus scrofa 
Le sanglier est une espèces très mobile. Chaque fin de mois, les détenteurs des droits de chasse peuvent 

faire la demande de bracelets supplémentaires, ce qui est assez fréquent sur le territoire. En effet, les 
prélèvements y sont assez conséquents, au regard des autres scores départementaux. A ﾐoteヴ ケu’à l’YIhelle 
dYpaヴteﾏeﾐtale, les pヴYlX┗eﾏeﾐts oﾐt douHlY eﾐ l’espaIe de ヱヰ aﾐs. L’eﾐjeu pヴiﾐIipal de la Ihasse au saﾐglieヴ 
dans le Département est la limitation des dégâts causés sur les prairies et cultures. Elle est, sur le territoire, bien 
maîtrisée au regard du reste du Département28 grâce à une pression de chasse importante, aux faibles surfaces 
en maïs et à la mise en place de clôtures électriques sur Baigorri et Banca. 
 

 
 

 
 
 

 
28 Les dYgâts de saﾐglieヴs de l’uﾐitY de gestioﾐ 
représentent 0.01%  de l’eﾐ┗eloppe ヴelati┗e au┝ dégâts 
sangliers sur le Département (Source : FDC64).  
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3.2.2 Le petit gibier sédentaire 

De nombreux facteurs jouent en défaveur des populations de petit gibier : dégradation des habitats, 
produits phytosanitaires, maladies, expansion des prédateurs. Certaines populations naturelles ont totalement 
disparu. Des aItioﾐs eﾐ fa┗euヴ de l’eﾐseﾏHle des espXIes de petits giHieヴs sYdeﾐtaiヴes oﾐt YtY ヴYalisYes : 

- Lièvre : pas d’aItioﾐ IiHlYe. Des aItioﾐs de réouvertures de milieux sur Baigorri réalisées pour favoriser 
le tir au sanglier, peuvent lui être bénéfiques ; 

- Lapin : anciennes Ioﾐ┗eﾐtioﾐs de gestioﾐ passYes a┗eI les ACCA d’Aﾐhau┝ et BaﾐIa ふdataﾐt d’uﾐe 
dizaiﾐe d’aﾐﾐYesぶ, créations de garennes (entre 2010 et 2016 sur ces communes) accompagnées 
d’opérations de réintroduction (lâchers) peu fructueuses ; aujouヴd’hui pas d’aItioﾐ IiHlYe ; 

- Faisan : les animaux actuels sont tous issus de lâchers ; 
- Perdrix rouge : Ioﾐ┗eﾐtioﾐ de gestioﾐ eﾐ fa┗euヴ de Iette espXIe passYe a┗eI l’ACCA de Baigoヴヴi qui 

prévoit la création de 3 parcs de pré-lâchers, des plantations de haies, des actions de réouverture des 
milieux aiﾐsi ケu’uﾐe iﾐteヴdiItioﾐ de Ihasse de Ie petit giHieヴ dans le secteur où ont eu lieu les lâchers. 
Un projet de réimplantation suヴ BaﾐIa est à l’Ytude a┗eI l’ACVB. 

La FDC64 a élaboré des cahiers techniques en faveur du Lapin, du Faisan et de la Perdrix rouge et 
suH┗eﾐtioﾐﾐe les gestioﾐﾐaiヴes ┗oloﾐtaiヴes daﾐs les aItioﾐs d’aﾏYﾐageﾏeﾐt du teヴヴitoiヴe eﾐ fa┗euヴ de l’espXIe 
ciblée et dans les actions de réintroduction.  
 
Espèces Population Modes de chasse Prélèvements 

 Biotope Etat des populatioﾐs à l’YIhelle du ヶヴ 
(tendance sur 6 ans) 

Autorisés Les plus 
pratiqués sur le 

territoire 

Gestion des 
prélèvements 

 

Lièvre  Plaine, milieux 
ouverts et 
petits bois, 
garennes 

Département : population fluctuante mais 
qui tend à se stabiliser 
Territoire : populations stables 

Au chien 
courant, 
devant soi 

Au chien 
courant, par des 
équipes de 
quelques 
chasseurs dans 
chaque 
commune 

Espèce soumise à plan 
de gestion triennal avec 
dispositif de marquage 
obligatoire 

Lapin 
 

Plaine, milieux 
ouverts et 
petits bois, 
garennes 

Département : état des populations 
« mauvais, en régression » 
Territoire : absence probable de 
populations, présence sporadique 
d’iﾐdi┗idus suヴ BaﾐIa 

Au chien 
courant, 
devant soi 

- Chasse interdite dans le 
ヴXgleﾏeﾐt de l’ACVB 

Faisan 
 
 

Zone de 
piémont, 
bosquets à 
proximité des 
zones de 
cultures 
diversifiées 

Département : effectifs actuels, issus de 
lâchers, semblent stables voire en 
régression 
Territoire : animaux issus de lâchers 
uniquement (~20 sur Banca et ~50 sur 
Baigorri) 

Au chien 
d’aヴヴZt, 
devant soi 

 Non connu 
 

Perdrix rouge 
 

Milieux 
ouverts de 
plaine et de 
montagne 

Département : populations pour la plupart 
issues de lâchers ; état des populations 
« mauvais, en régression » 
Territoire : présente en Haut de Vallée et 
sur Baigorri ; 10 à 15 oiseaux recensés sur 
Arrossa en 2011 (issus de lâchers 
essentiellement) 

Au chien 
d’aヴヴZt, 
devant soi 

 Non connu 

 
Période de chasse29 

 Sept Oct Nov Dec Jan Fev Mars Avril Mai Juin Juil Août 

Lièvre                         

Lapin                         

Faisan                         

Perdrix rouge                         

 
29 L’AP n°64-2020-05-25-ヰヰヴ fi┝e la pYヴiode d’ou┗eヴtuヴe gYﾐYヴale de la Ihasse à tir en plaine du 13/09/2020 au 28/02/2021 

Tableau TII4/5 

Tableau TII4/6 
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LIÈVRE 
Lepus europaeus 

Le lièvre est peu présent sur le site, comme 
sur les autres territoires de montagne des 
Pyrénées-Atlantiques. Les menaces qui ont pesé et 
pXseﾐt eﾐIoヴe suヴ l’espXIe soﾐt ﾐoﾏHヴeuses : 
prédation (renard), maladies (pasteurelloses, 
EBHS), aHseﾐIe d’uﾐ ﾏaillage Ytヴoit de haies ou 
encore écobuages de grande ampleur. Les 
populations sont depuis 2 ans en augmentation. 

Il existe peu d’équipes spécialisées dans la 
chasse au lièvre : 4 sur Bidarray, 2 sur Baigorri. Les 
attributions de bracelets lièvre se font au prorata 
des surfaces chassables. 

A noter que la FDC64, de manière volontaire, attribue un nombre large de bracelets aux gestionnaires, 
ﾏais l’optiケue seヴa d’ajusteヴ petit à petit les dotatioﾐs a┗eI la ヴYalitY du teヴヴaiﾐ.  

 
LAPIN 

Oryctolagus cuniculus 

Le lapin, victime de 
maladies qui se sont 
propagées (myxomatose 
puis VHDぶ, ﾐ’est plus 
chassé dans la Vallée. La 
prédation lui est 
également très 
défavorable. Sur le 
territoire, quelques 
individus, en effectifs 
faibles, sont présents sur 
Banca. Les garinières 
créées dans les années 
2010 lui ont été 
bénéfiques.  
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FAISAN & PERDRIX ROUGE  
Phasianus colchicus & Alectoris rufa 

Les aires de répartition du Faisan et de la Perdrix rouge semblent avoir régressé depuis une dizaine 
d’aﾐﾐYes ; elles ne couvrent que paヴtielleﾏeﾐt le teヴヴitoiヴe d’Ytude. AuIuﾐe de Ies ヲ espXIes ﾐ’est pヴYseﾐte 
dans la vallée, hormis les animaux issus de lâchers. 
 
 
  

Figure FII4/12 - Evolution de l'aire de présence du Faisan du 2008 à 2017 (Source : 
réseau Oiseaux de passage, OFB) 

Figure FII4/13 - Evolution de l'aire de présence de la Perdrix rouge de 2008 à 2017 
((Source : réseau Oiseaux de passage, OFB) 
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3.2.3 Le petit gibier migrateur 

Le Département des Pyrénées-Atlantiques est situY suヴ l’uﾐ des gヴaﾐds Iouloiヴs ﾏigヴatoiヴes d’Euヴope. Il est 
à la fois un entonnoir de migration vers l’Espagﾐe et les zoﾐes plus au “ud et uﾐe zoﾐe ヴefuge loヴs de ┗agues de 
fヴoid. BeauIoup d’oiseau┝ ﾏigヴateuヴs sYjouヴﾐeﾐt doﾐI plus ou moins longtemps sur le territoire.  
 
Espèces Population Modes de chasse Prélèvements 

 Biotope Etat des populations à 
l’YIhelle du ヶヴ 

(tendance sur 6 ans) 

Modes de 
chasse autorisés 

Modes de chasse les 
plus pratiqués sur le 

territoire 

Gestion des 
prélèvements 

 

Colombidés Espaces agricoles ouverts, 
cols et crêtes de 
montagnes. 

Département : variable 
Territoire : les passages 
d’oiseau┝ eﾐ ﾏigヴatioﾐ 
sont en décalage vers la 
côte et dépendent des 
conditions météo de 
l’aﾐﾐYe 

A poste fixe, à 
l’affût, de┗aﾐt 
soi, aux 
pantières, au vol 

Tir au vol (sur les crêtes 
et les cols), à poste fixe 
(palombières avec 
appelaﾐtsぶ, à l’affût 
ふfoヴZt d’Haira), chasse 
aux pantières (Lepeder, 
Aldudes) 

Plan de gestion de 5 
ans pour le Pigeon 
ramier et le colombin 

Bécasse 

 

Zones boisées, niche sur 
les contreforts de la haute 
chaîne pyrénéenne. 
Espèce exclusivement 
nocturne. 

Département : semble 
en diminution 
Territoire : forte 
pヴessioﾐ suヴ l’eﾐseﾏHle 
des bois du territoire 

Au chien 
d’aヴヴZt, de┗aﾐt 
soi 

 Règle du 2/6/3030 et 
du 2/3/30 à partir du 
1er lundi de décembre 
et interdiction de tirs 
les mardi et vendredi. 
Déclaration des prises 
(selon un arrêté 
ministériel) 

Alouette des 
champs 

 

Espaces agricoles ouverts, 
montagne. 

National et 
Européen : en déclin 
Territoire : faibles 
effectifs 

 Prélèvements effectués 
seloﾐ l’oppoヴtuﾐitY. 
Essentiellement via tir 
au vol, la chasse aux 
pantes étant 
anecdotique. 

Etiquettes de 
marquage et carnet 
de prélèvement pour 
les pantes. Pas de 
suivi pour les prises 
au tir. 

Grive et merle 
 
 
 
 
 

Jardins, vergers, prairies, 
bocages et lisières 
forestières 

National : effectifs 
stables ou en 
augmentation selon les 
espèces, régression de 
leuヴ aiヴe d’hi┗eヴﾐage 
Territoire : effectifs de 
plus en plus faibles (sous 
l’effet du ヴYIhauffeﾏeﾐt 
climatique) 

 Tir au vol (sur les crêtes 
et les cols), à poste fixe. 

Aucune disposition 
particulière 

 
Période de chasse31 

 Sept Oct Nov Dec Jan Fev Mars Avril Mai Juin Juil Août 

Colombidés            (*)             

Bécasse                         

Alouette des champs                         

Grive et merles                         

ふ*ぶ Ihasse autoヴisée du ヱヱ au ヲヰ févヴieヴ à poste fi┝e ﾏatéヴialisé de ﾏaiﾐ d’hoﾏﾏe et pヴatiケuée au posé daﾐs les aヴHヴes à l’aide d’appelaﾐts 
vivants ou artificiels32 

 
La chasse à la  bécasse est autoヴisYe jusケu’au ヲヰ fY┗ヴieヴ, les autヴes s’aヴヴZteﾐt le ヱヰ. 
Daﾐs le Hut de fa┗oヴiseヴ et pヴYseヴ┗eヴ l’hi┗eヴﾐage des paloﾏHes iﾐstallYes daﾐs des doヴtoiヴs pouヴ ┞ passeヴ 

la nuit en toute quiétude, la chasse au tir est fermée à compter du 21 novembre 2020 à 17 heures et pendant 
5 ans, suヴ l’eﾐseﾏHle du Département. 

 
30 ヲ pヴYlX┗eﾏeﾐts ケuotidieﾐs ﾏa┝iﾏuﾏ, ヶ paヴ seﾏaiﾐe et ンヰ paヴ saisoﾐ, suヴ l’eﾐseﾏHle du teヴヴitoiヴe ﾐatioﾐal pouヴ assuヴeヴ la pYヴennité 
de l’espXIe. 
31 L’AP n°64-2020-05-25-ヰヰヴ fi┝e la pYヴiode d’ou┗eヴtuヴe gYﾐYヴale de la chasse à tir en plaine du 13/09/2020 au 28/02/2021 
32 AヴヴZtY ﾏiﾐistYヴiel du ヱΓ/ヰヱ/ヲヰヰΓ ヴelatif au┝ dates de feヴﾏetuヴe de la Ihasse au┝ oiseau┝ de passage et au giHieヴ d’eau 

Tableau TII4/7 

Tableau TII4/8 
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Postes fixes de chasse aux Colombidés 
Eﾐ ヲヰヱヶ, la FDCヶヴ a pヴoIYdY au ヴeIeﾐseﾏeﾐt des postes de Ihasse au┝ IoloﾏHidYs suヴ l’eﾐseﾏHle du 

département des Pyrénées-Atlantiques, ケu’ils soieﾐt toujours utilisés pour la chasse ou non (cf. Carte 
« Recensement 2016 des postes de chasse aux colombidés – Société de Chasse ACVB »). 

Les postes de chasse se répartissent pour la majorité sur les crêtes du Haut de Vallée (entre Baigorri et 
Urepel). Avec environ 500 postes recensés par la FDC6433, ils forment un maillage assez dense34. Plusieurs types 
de postes de tir au vol cohabitent dans la Vallée : 

- Sur les territoires des ACCA, les postes ne sont pas gérés par ces dernières, mais sont occupés par les 
propriétaires chasseurs ou leur entourage, ou loués à la saison à des équipes de chasseurs de la Vallée 
ou d’ailleuヴs ふIôte Hasケue, Laﾐdes, Giヴoﾐde…ぶ. Ils sont estimés à 300. Une 15aine sont situés sur 
l’Aヴtzaﾏeﾐdi (une 10aine sur Bidarray et quelques uns côté Itxassou) et une 50aine sur Arrossa, au sein du 
pYヴiﾏXtヴe d’Ytude ; 

- En dehors des « privés », l’ACVB gXヴe l’iﾐtYgヴalitY des postes situYs suヴ les teヴヴaiﾐs s┞ﾐdiIau┝ (environ 
200 doﾐt ヱヰヲ eﾐ foヴZt d’Haiヴa) dont elle détient les droits de chasse, de même qu’elle ヴYgleﾏeﾐte la 
Ihasse à l’affût eﾐ foヴZt d’Haiヴa. Paヴ pヴiﾐIipe, l’ACVB aIIueille tout Ihasseuヴ e┝tYヴieuヴ à la VallYe ケui eﾐ 
fait la deﾏaﾐde, sous Ioﾐditioﾐ de paieﾏeﾐt d’uﾐe Iaヴte à la jouヴﾐYe ou à la saisoﾐ. Les postes de tiヴ 
au ┗ol de l’ACVB soﾐt attヴiHuYs d’uﾐe saisoﾐ à l’autヴe. Pouヴ les ﾏeﾏHヴes e┝tYヴieuヴs, l’ACVB dispose d’uﾐ 
Ieヴtaiﾐ ﾐoﾏHヴe de postes ┗aIaﾐts ケu’elle attヴiHue seloﾐ les deﾏaﾐdes. L’eﾐtヴetieﾐ des postes est ヴYalisY 
chaque année par les chasseurs qui les utilisent ; les postes vacants de Garzela attribués aux chasseurs 
e┝tYヴieuヴs, soﾐt eﾐtヴeteﾐus paヴ l’assoIiatioﾐ d’iﾐseヴtioﾐ Lagun, suヴ deﾏaﾐde de l’ACVB.   

Il existe en revanche très peu de palombières avec appeaux. 
 

Le Col de Mizpirasar a YtY le lieu d’aﾐﾐYes de Ioﾐflit eﾐtヴe ValIaヴlos et la VallYe de Baigoヴヴi : les palombes 
arrivant de Valcarlos pour franchir la crête, les espagnols positionnés en limite de frontière empêchaient tout 
aIte de Ihasse IôtY fヴaﾐçais, jusケu’à uﾐ passY ヴYIeﾐt. Les relations avec les chasseurs de Valcarlos se sont 
paIifiYes, et l’aIIoヴd a fait l’oHjet d’uﾐ YIヴit au dYHut des aﾐﾐYes ヲヰヰヰ. Aiﾐsi, ﾐeuf postes de tiヴ au ┗ol oﾐt YtY 
ﾐYgoIiYs suヴ la IヴZte paヴ l’ACVB a┗eI la Maiヴie de ValIaヴlos, pouヴ peヴﾏettヴe à ヶヰ Ihasseurs des Aldudes, de 
BaﾐIa et d’Uヴepel de Ihasseヴ les IoloﾏHidYs seloﾐ uﾐ ヴouleﾏeﾐt YtaHli35 de manière pérenne. 

 
 

 
 

 
33 Communication personnelle, FDC64 
34 Sont recensés 1 870 palombières au sol, 1 400 installations en hauteur et 1 100 postes de tir au vol, dans tout le Département (source : 
magazine Chasseur en Nouvelle-Aケuitaiﾐe, ﾐ°ヱヴ d’oItoHヴe ヲヰヲヰ, iﾐteヴ┗ie┘ du teIhﾐiIieﾐ de la FDCヶヴぶ 
35 20 chasseurs par jour 

Image III4/1 : Palombières sur les hauteurs de la Vallée des Aldudes 
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Figure FII4/14 
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LES COLOMBIDÉS : PIGEON RAMIER & PIGEON COLOMBIN 

Columba palumbus & Columba oenas 
La Ihasse à la paloﾏHe est la pヴatiケue ﾏajeuヴe du ﾏois d’oItoHヴe et le Pigeoﾐ ヴaﾏieヴ est l’espXIe la plus 

prélevée par les chasseurs basco-béarnais. Ce qui est dénommé usuellement « palombe » comprend plusieurs 
espèces de pigeons, principalement le ramier et le colombin. La vallée des Aldudes est un grand couloir de 
ﾏigヴatioﾐ à l’YIhelle EuヴopYeﾐﾐe. Plusieuヴs dispositifs e┝isteﾐt daﾐs la ┗allYe pouヴ le sui┗i de la ﾏigヴatioﾐ, seloﾐ 
des méthodes de comptage différentes.  

Depuis ヱΓΓΓ, le GIF“ IoﾏptaHilise les passages d’oiseau┝ au ﾐi┗eau de ヴ postes de Ioﾏptage doﾐt uﾐ situY 
sur Banca. Également, le suivi de la migration de plusieurs espèces, dont les colombidés, s’effeItue depuis ヱΓΒ2 
au col de Lindux, par la LPO, du 1er août au 15 novembre. Les effectifs migrateurs comptabilisés sur le territoire 
peu┗eﾐt ┗aヴieヴ IoﾐsidYヴaHleﾏeﾐt d’uﾐe aﾐﾐYe à l’autヴe, et en fonction des dispositifs de comptage en place ; la 
description des tendances ヴelX┗e d’une affaire de spécialistes (les données brutes des 2 dispositifs sont 
affichées, sous forme de graphiques, dans les pages suivantes ; la LPO a également transmis une courbe 
Y┗oluti┗e ヴYalisYe paヴ l’assoIiatioﾐ à paヴtiヴ des doﾐﾐYes de sui┗i ﾏigヴatioﾐ à Liﾐdus).   

 
Parmi les individus migrateurs, le Pigeon ramier 

seﾏHle Ztヴe l’espXIe la plus ヴepヴYseﾐtYe au seiﾐ du 
cortège selon les données communiquées par la LPO. 
En 2019, 30% des individus appartenaient à cette 
espèce contre 8% de Pigeon colombin. 62% des 
individus ﾐ’oﾐt pu Ztヴe dYteヴﾏiﾐYs ふ« Pigeon sp. »). 

 
Il est adﾏis ケue, loヴsケu’ils sont effectués,  les 

passages d’oiseaux se font de plus en plus souvent vers 
la Côte. Le passage préférentiel des cols retours 
semblent être largement les passages côtiers (cf. 
Données brutes de comptage du GIFS).  

Paヴ ailleuヴs, Ioﾏﾏe daﾐs d’autヴes dYpaヴteﾏeﾐts, 
les Pyrénées-Atlaﾐtiケues ﾐ’YIhappeﾐt pas à uﾐe foヴte 
pヴYseﾐIe d’effeItifs ﾐiIheuヴs ケui statioﾐﾐeﾐt à 
proximité des cultures très appétentes comme le soja, 
le tournesol, les céréales à paille ふl’espXIe est tヴXs 
opportuniste). En décembre 2019 et janvier 2020, 
85 000 individus ont été comptabilisés dans tout le 
Département. 

 
Dans le SDGC 2020-2026, la FDC64 a mis en place 

un plan de gestion pour le Pigeon ramier et colombin, 
visant plusieurs objectifs : préserver les axes 
ﾏigヴatoiヴes, fa┗oヴiseヴ l’hiHeヴﾐage et la cohabitation de 
tous les modes de chasse par une meilleure éthique et, 
enfin, il tend à assurer une meilleure sécurité des 
chasseurs. 

 
Les populatioﾐs ﾐiIheuses de Ies ヲ espXIes ﾐ’adopteﾐt pas le ﾏZﾏe Ioﾏpoヴteﾏeﾐt et ヴYsideﾐt daﾐs des 

zones différentes (cf. Carte de répartition des populations nicheuses issues de l’OHservatoire « Oiseaux de 
passage » de l’OFBぶ. L’Ytude de la ヴYpaヴtitioﾐ de la populatioﾐ ﾐiIheuse de Pigeons ramier, qui représentent le 
plus gros des effectifs tend à démontrer ケu’elle augﾏeﾐte depuis ヲヵ aﾐs. L’espXIe tヴou┗aﾐt des Ioﾐditioﾐs 
climatiques plus douIes pouヴ passeヴ l’hi┗eヴ aiﾐsi ケue de la ヴessouヴIe aliﾏeﾐtaiヴe eﾐ FヴaﾐIe, le nombre de 
pigeons ramier en migration vers le Sud a tendance à diminuer. Présent en effectifs beaucoup plus restreints, 
le pigeon colombin, seloﾐ le Iliﾏat ケu’il a fait, ﾐiIheヴa certaines années dans la vallée. 

Pigeon colombin; 

1371; 8%

Pigeon ramier; 

4952; 30%

Pigeon sp.; 

10310; 62%

GII4/14. Répartition des Pigeons comptabilisés en 
migration au col de Lindux en 2019 (Source : LPO)
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Données brutes issues des données de comptage du GIFS France 
 Comptage du nombre d’oiseaux en migration 
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GII4/16. Cumul du passage global (vols aller et 
retour) d'oiseaux comptabilisés dans les 

différents postes de comptage
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GII4/19. Répartition du passage global (vols aller 
et retour) d'oiseaux, par poste de comptage

Banca Arnéguy Sare Urrugne
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GII4/17. Cumul du passage d'oiseaux (vol aller), 
par poste de comptage

Urrugne Sare Arnéguy Banca
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GII4/18. Cumul du passage d'oiseaux (vol 
retour), par poste de comptage
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GII4/20. Répartition du nombre d'oiseaux 
comptabilisés (vol aller), par poste de comptage
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GII4/21. Répartition du nombre d'oiseaux 
comptabilisés  (vol retour), par poste de 

comptage

Banca Arnéguy Sare Urrugne
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 Comptage du nombre de vols d’oiseaux migrateurs 
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GII4/22. Cumul du nombre de vols (aller et 
retour) comptabilisés sur les 4 postes de 

comptage
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GII4/26. Répartition du nombre de vols aller par 
poste de comptage

Banca Arnéguy Sare Urrugne

0%

20%

40%

60%

80%

100%

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

GII4/27. Répartition du nombre de vols retour 
par poste de comptage
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GII4/23. Cumul du nombre de vols (aller) 
comptabilisé par poste de comptage
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GII4/24. Cumul du nombre de vols (retour) 
comptabilisé par poste de comptage
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Données brutes issues du comptage de La LPO au col de Lindux et du réseau « Oiseaux de passage » de l’OFB 
 

 
 
 
 
  

Figure FII4/15- Répartition de la population nicheuse de Pigeon ramier dans le Sud de la France, de 1996 à 2017 

Figure FII4/16 - Répartition de la population nicheuse de Pigeon colombin et année de présence en Vallée de Baigorri  
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GII4/28. Données de comptage des Pigeons au col de Lindux, 
de 1982 à 2019 (Source : LPO)

Pigeon colombin Pigeon ramier Pigeon sp

GII4/28bis. Courbe de tendance des Pigeons ramiers et colombins 
dénombrés en migration active par un suivi protocolé au col de 

Lindux (Source : LPO, 2021) 
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BÉCASSE DES BOIS36 

Scolopax rusticola 

Les bécasses capturées à la chasse dans le 64 proviennent quasi-exclusivement du nord-est de l’Euヴope et 
de Russie. Les HYIasses soﾐt e┝tヴZﾏeﾏeﾐt fidXles à leuヴ zoﾐe d’hi┗eヴﾐage. “eule uﾐe paヴtie des oiseau┝ ケui 
transitent dans le 64 en novembre poursuivent leur migration jusqu’eﾐ Espagne (ils sont minoritaires). Les 
bécasses qui sont présentes en décembre sont en terminus migratoire. 

La chasse à la bécasse reste une chasse de passionnés et sa pression de chasse est forte sur le territoire 
d’Ytude ふeﾐtヴe ヱヵヰ et ヲヰヰ Ihasseuヴs suヴ la zoﾐe d’Ytude seloﾐ la FDCヶヴぶ. Elle est, après la palombe, l’espXIe 
migratrice la plus chassée dans la Vallée (~1200 oiseaux capturés par an). A l’YIhelle du DYpaヴteﾏeﾐt, plus de 
la moitié des chasseurs de Bécasses ont le sentiment que le nombre de Bécasses aperçues sur les 10 dernières 
saisons, est en baisse. Cette donnée est également à mettre en parallèle avec le nombre croissant de bécassiers. 
ApヴXs aﾐal┞se des ヴYsultats de l’eﾐケuZte37, plusieurs mesures ont été mises en place afin de préserver les stocks 
hi┗eヴﾐau┝ d’oiseau┝ pヴYseﾐts : interdiction de tirs les mardis et vendredis et abaissement des quotas de 
prélèvements hebdomadaires (de 6 à 3 prises), effectifs à compter du 1er lundi de décembre.  

 
 

 
 
  

 
36 L’eﾐseﾏHle des doﾐﾐYes est tiヴY d’uﾐe eﾐケuZte ヴYalisYe eﾐ ヲヰヱΓ suヴ uﾐ YIhaﾐtilloﾐ de ヴ 500 chasseurs (représentatif de la population 
de bécassiers) paヴ la FDCヶヴ et le ヴYseau BYIasse de l’ONCF“. 
37 62% des bécassiers enquêtés ont souhaité faire évoluer la réglementation, daﾐs l’optiケue d’Ytaleヴ les pヴYlX┗eﾏeﾐts suヴ la saisoﾐ. 

Moins 

de 5 ans

9%

Entre 5 et 

10 ans

10%

Plus de 

10 ans

81%

GII4/29. Ancienneté de la pratique de la 
chasse de la Bécasse, à l'échelle du 

Département (Source : Réseau Bécasse de 
l'ONCFS et FDC64) 
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GII4/30. Ressenti des chasseurs concernant le 
nombre de Bécasses vues sur les 10 dernières 
saisons (Source : Réseau Bécasse de l'ONCFS et 

FDC64) 

Figure FII4/17- Nombre de bécassiers par commune (Source : FDC64, 2019) 
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GII4/31. Pensez-vous utile de limiter la 
pression de chasse ?  (Source : Réseau 

Bécasse de l'ONCFS et FDC64) 
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ALOUETTE DES CHAMPS 
Alauda arvensis 

Chasse en baisse et très peu pratiquée à l’heuヴe aItuelle 
dans le Département ; des pantes à Alouettes sont présentes sur 
les communes des Aldudes (2), de Baigorri et de Lasse. Seules 2 
pantes situées aux Aldudes et à Baigorri sont encore utilisées. Il 
s’agit d’uﾐe Ihasse tヴaditioﾐﾐelle. 

Dans le Département des Pyrénées-Atlantiques, le nombre 
de pantes recensées est de 152. Parmi elles, on en dénombrait 
122 actives en 2010 contre 52 en 2020. Les chasseurs sont 
relativement âgés. Les pヴYlX┗eﾏeﾐts d’alouettes dans les pantes 
sont en baisse : 4 901 en 2010 contre 2 608 en 2020. En moyenne, 
sur un recul de 10 ans, 95 oiseaux sont prélevés chaque année au niveau de chaque installation active sur toute 
la saison de chasse (minimum : 52 ; maximum 122). Les plus jeunes ne sont plus attirés par ce mode de chasse. 

L’Alouette des Ihaﾏps est eﾐ dYIliﾐ au ﾐi┗eau Natioﾐal et EuヴopYeﾐ. C’est un oiseau très sensible à de 
nombreux facteurs : pヴYdatioﾐ, ﾏodifiIatioﾐ des pヴatiケues agヴiIoles, alYas Iliﾏatiケues… Le suivi du nombre 
d’alouettes HaguYes eﾐ ヲヰヱΒ à l’YIhelle Régionale semble montrer une faible population dans la partie 
occidentale du Département des Pyrénées-Atlantiques.  

  
 
  

Figure FII4/18 - Nombre de pantes à Alouettes par commune (Source : FDC64, 2018) 

0

100

200

300

400

500

600

GII4/32. Alouettes baguées en 2018 
(Source : FDC64, 2018)

Figure FII4/20 - Répartition de la population nicheuse d'Alouette des champs dans le Sud de la France, de 1996 à 2017 (Source : Réseau Oiseaux de passage, OFB) 

FII4/19 - Evolution de l’indice d’abondance de l’alouette des champs à l’échelle nationale (Source : réseau Oiseaux de passage) 
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LES TURDIDAE 

Les turdidés sont très chassés sur le territoire. Certains cols peuvent être loués spécialement pour chasser 
les grives et beaucoup profitent de la chasse à la palombe pour chasser également cette espèce. Les acteurs 
locaux estiment38 à 10% le nombre de chasseurs spécialisés dans la grive sur le territoire. “ous l’effet du 
réchauffement climatique, les aires d’hi┗eヴﾐage de Ies espXIes teﾐdeﾐt à se ヴYtヴYIiヴ et ヴeﾏoﾐteヴ ┗eヴs le Noヴd. 

 
Les principales tendances observées à l’YIhelle ﾐatioﾐale pour les espèces sont les suivantes39 : 

- « Merle noir : globalement, l’aHoﾐdaﾐIe de 
Iette espXIe tYﾏoigﾐe d’uﾐe teﾐdaﾐIe à la 
diminution depuis 1996 (- 4,57 %) avec un taux 
de IヴoissaﾐIe ﾐYgatif de l’oヴdヴe de - 0,26 % par 
an. 

- Grive musicienne : depuis 1996, la tendance 
reste positive (+ 8,83 %), malgré le recul 
observé entre 2003 et 2011. 

- Grive draine : la tendance globale témoigne 
toujouヴs d’uﾐ dYIliﾐ de l’oヴdヴe de -16,17 % 
depuis 1996, avec un taux de croissance 
ﾐYgatif de l’oヴdヴe de - 0,98 % par an. 

- Grive mauvis : les effectifs hivernaux 
dénombrés de cette espèce restent faibles, en 
lien probable avec les conditions climatiques 
en France et dans une grande partie de 
l’Euヴope, aﾏeﾐaﾐt les oiseau┝ à ヴesteヴ plus au 
ﾐoヴd de l’Euヴope. Malgré de fortes oscillations 
inter-annuelles, la tendance globale, qui restait 
stable sur la période 2000-2011, repart vers 
une baisse significative (- 44,6 %) sur la période 
considérée (2000-2014). Les régions situées au 
sud de la Loire enregistrent la plus forte baisse 
des effectifs. 

- Grive litorne : là encore, au-delà de fortes 
fluctuations inter-annuelles, se dessine une 
tendance globalement négative sur la période 
2000-2014 (- 37,2 %). Ce sont également les 
régions situées au sud de la Loire qui 
enregistrent la plus forte baisse des effectifs 
dénombrés. » 

Les plaﾐtatioﾐs de haies et d’aヴHヴes fヴuitieヴs ふIoﾏﾏe il eﾐ a YtY fait paヴ l’ACVB à Haiヴaぶ leurs sont 
bénéfiques, comme à toutes les espèces migratrices.  

 

 
 
  

 
38 Source : donnée recueillie dans le cadre des ateliers de restitution du diagnostic auprès des acteurs socio-économiques de la chasse 
39 Source : site iﾐteヴﾐet de l’OFB (ex ONCFS), Réseau « Oiseaux de passage », visité le 19/02/2021 

FII4/21 - Evolution de l’indice d’abondance du Merle noir (bleu), de la Grive musicienne (marron) et de la Grive draine (rouge) à l’échelle nationale (Source : 
réseau Oiseaux de passage) 

FII4/22 - Evolution de l’indice d’abondance de la Grive mauvis (marron) et de la Grive litorne (bleu) à l’échelle nationale en janvier (Source : réseau Oiseaux de 
passage) 
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3.2.4 Les prédateurs et déprédateurs 
Définitions 

Anciennement appelées « nuisibles », les Espèces “usIeptiHles d’OIIasioﾐﾐeヴ des DYgâts ふESOD) font 
l’oHjet d’uﾐe réglementation particulière (cf.§ suivant). La destヴuItioﾐ d’uﾐe E“OD iﾏpose d’Ztヴe dYteﾐteuヴ du 
droit de destruction, différent du droit de chasse. 

Pour ceヴtaiﾐes espXIes ﾐ’Ytaﾐt pas iﾐsIヴites daﾐs la liste des E“OD, la destruction des individus causant des 
nuisances est autorisée (ex : blaireau). 
 
Rappel réglementaire concernant les ESOD 

Le ministre chargé de la Chasse fi┝e la liste des espXIes d'aﾐiﾏau┝ susIeptiHles d’oIIasioﾐﾐeヴ des dYgâts, 
après avis du Conseil National de la Chasse et de la Faune Sauvage en fonction des dommages que ces animaux 
peuvent causer aux activités humaines et aux équilibres biologiques. Elle ne peut comprendre d'espèces dont 
la capture ou la destruction est interdite au titre des espèces protégées.  

Dans chaque département, le Préfet détermine par arrêté les espèces d'animaux nuisibles parmi celles 
figurant sur la liste nationale et en fonction de la situation locale pour l'un des motifs suivants : 

- Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ; 
- Pour prévenir les dommages importants aux activités agricoles, forestières et aquacoles ; 
- Pour la protection de la faune et de la flore. 
 

Espèces Population Modes de chasse40 Prélèvement 
 Biotope Etat des populations à 

l’YIhelle du ヶヴ 
(tendance sur 6 ans) 

Modes de chasse 
autorisés 

Modes de chasse les 
plus pratiqués sur le 

territoire 

Gestion des 
prélèvements 

 

Renard Tout type 
de milieux 

Département : relative 
stabilité des effectifs 
dans le temps 
Territoire : population 
en augmentation 

Chasse à tir, chasse au 
vol (fauconnerie), 
vénerie sous terre, 
déterrage, destruction à 
tir, piégeage 

Prélevé lors de 
chasses aux lièvres, de 
battues aux chevreuils 
et en fin de saison lors 
de battues spécifiques 
(février-mars) 

Suivi par comptages 
nocturnes, piégeages 
sur plaintes des 
éleveurs 

Blaireau Tout type 
de milieux 

Département : relative 
stabilité des effectifs 
Territoire : baisse 
sensible en zone 
Sylvatub (Itxassou), 
ailleurs effectifs stables 

Chasse à tir, chasse au 
vol (fauconnerie), 
vénerie sous terre 

  

Fouine  Milieux 
bocagers, à 
proximité 
des habitats 

Département : effectifs 
stables 
 

Chasse à tir, chasse au 
vol (fauconnerie), 
destruction à tir, 
piégeage 

  

Vison 
d’AﾏYヴiケue 

Inféodé aux 
milieux 
humides 

Département : effectifs 
en augmentation 
 

Chasse à tir, chasse au 
vol (fauconnerie), 
piégeage 

 Mode de prélèvement 
autorisé : piégeage avec 
dispositions spécifiques 
vis-à-vis du Vison 
d’Euヴope ふEICぶ 

Ragondin Milieux 
humides, 
berges des 
Iouヴs d’eau 
de plaine 

 Chasse à tir, chasse au 
vol (fauconnerie), 
vénerie sous terre, 
déterrage, destruction à 
tir, piégeage 

Piégeage quasi-
exclusif par cages-
pièges 

 

Corneille 
noire et Pie 
bavarde 

Cultures, à 
proximité 
des habitats 
et élevages 
 
 
 

Département : effectifs 
stables 

Chasse à tir, chasse au 
vol (fauconnerie), 
destruction à tir, 
piégeage 

  

 
40 Classement triennal, valide du 01/07/19 au 30/06/22 

Tableau TII4/9 
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Période de chasse41 
 Sept Oct Nov Dec Jan Fev Mars Avril Mai Juin Juil Août 

Renard             (***)  (*)          

Blaireau          (***)        (**)       

Fouine                         

Visoﾐ d’AﾏYヴiケue                         

Ragondin                         

Corneille noire             (**)  (***)          

Pie bavarde             (**)  (***)          

ふ*ぶ Toute peヴsoﾐﾐe autoヴisée à Ihasseヴ le Ihevヴeuil ou le saﾐglieヴ avaﾐt l’ouveヴtuヴe géﾐéヴale peut égaleﾏeﾐt Ihasseヴ le 
renard dans les mêmes conditions dans le cadre de la chasse au sanglier ou au chevreuil autorisée. 

(**) Période complémentaire hors période de chasse 

(***) Autorisation préfectorale peut être accordée en cas de dégâts importants ou de problématique sanitaire (ex : 

tuberculose bovine) 

 
Concernant les autorisations de piégeage sur les ESOD, les périodes de piégeage sont les suivantes : 

- Reﾐaヴd toute l’aﾐﾐYe (avec battues spécifiques en fin de saison cynégétique) ;  
- Fouiﾐe toute l’aﾐﾐYe ; 
- Visoﾐ d’AﾏYヴiケue hoヴs pYヴiode de ヴepヴoduItioﾐ du Visoﾐ d’Euヴope ; 
- Coヴﾐeille ﾐoiヴe toute l’aﾐﾐYe ; 
- Pie Ha┗aヴde toute l’aﾐﾐYe. 

La FYdYヴatioﾐ de Chasse paヴtiIipe fiﾐaﾐIiXヴeﾏeﾐt à l’aIhat de piXges ふヵヰ% paヴ piXge, plafoﾐd à ヲヰヰ €ぶ.  
 

Evolution des prélèvements comptabilisés par la FDC6442 
A l’YIhelle du dYpaヴteﾏeﾐt, sur les dernières saisons, les prélèvements en hausse concernent : 

- Le renard : les prélèvements ヴYalisYs suヴ le teヴヴitoiヴe d’Ytude seﾏHleﾐt assez IoﾐsYケueﾐts au ヴegaヴd 
des pヴYlX┗eﾏeﾐts effeItuYs suヴ l’eﾐseﾏHle des P┞ヴYﾐYes-Atlantiques ; 

- Le vison d’AﾏYヴiケue : les piYgeages soﾐt ヴYalisYs daﾐs le Iadヴe de l’aItioﾐ des piYgeuヴs ﾏais Ygaleﾏeﾐt 
daﾐs le Iadヴe d’uﾐ Ioﾐtヴat Natuヴa ヲヰヰヰ suヴ le site « la Nive ». 

Les prélèvements sont observés à la baisse pour : 
- Le blaireau, depuis la saison 2015-2016 ; 
- La fouine, depuis la saison 2012-2013 ; 
- La corneille et la pie, depuis la saison 2015-2016. 

 
  

 
41 L’AP ﾐ°ヶヴ-2020-05-25-ヰヰヴ fi┝e la pYヴiode d’ou┗eヴtuヴe gYﾐYヴale de la Ihasse à tiヴ eﾐ plaiﾐe du ヱン/ヰΓ/ヲヰヲヰ au ヲΒ/ヰヲ/ヲヰヲヱ. 
42 Source des données relatives aux Renard, Blaireau, Fouine, et Ragondin : issues du SDGC 2020-2026 (FDC64).  
“ouヴIes des doﾐﾐYes ヴelati┗es au Visoﾐ d’AﾏYヴiケue : ﾐoﾏHヴe d’iﾐdi┗idus pヴYle┗Ys et Y┗olutioﾐ des pヴYlX┗eﾏeﾐts issues du “DGC ヲヰヲヰ-
2026 de la FDC64, données cartographiques des prélèvements réalisés dans le contrat du contrat Natura 2000 La Nive communiquées 
par la CAPB (service Milieux naturels). 
Sources des données relatives à la Corneille et à la Pie : ﾐoﾏHヴe d’iﾐdi┗idus pヴYle┗Ys et Y┗olutioﾐ des prélèvements issues du SDGC 2020-
ヲヰヲヶ de la FDCヶヴ, doﾐﾐYes Iaヴtogヴaphiケues d’aHoﾐdaﾐIe des espXIes issues du ヴYseau Oiseau┝ de passage de l’OFB. 

Tableau TII4/10 
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RENARD - Vulpes vulpes 
Dégâts causés : poulaillers, élevage (agneaux) 
Le renard a bénéficié des campagnes de vaccination contre la rage, qui était sa principale cause de mortalité. 

 

BLAIREAU - Meles meles 
Dégâts causés : vignes, vecteur de la tuberculose 

Le blaireau est une espèce 
classée gibier (non ESOD). Il est un 
vecteur de transmission de la 
tuberculose bovine. La commune 
d’It┝assou HYﾐYfiIie d’uﾐe ┗igilaﾐIe 
particulière pour le blaireau, car 
située en zone Sylvatub (cf. §3.2.2).  
 

 
 
 
 
 

FII4/23 

FII4/24 

FII4/25 

FII4/26 

FII4/27 
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FOUINE - Martes foina 
Dégâts causés : poulaillers, combles des habitations 

La pression de chasse de la commune 
d’It┝assou, ﾏalgヴY uﾐ iﾐdiIe d’aHoﾐdaﾐIe Yle┗Y 
(entre 0.14 et 1.00), semble assez faible comparée 
au reste du Département. A contrario, la pression de 
chasse exercée sur le reste du territoire, est 
forte gヴâIe à la pヴYseﾐIe d’uﾐ ﾐoﾏHヴe Yle┗Y de 
piégeurs qui restent vigilants quant à son 
développement.  

La fouine fait l’oHjet d’aItioﾐs spécifiques dans 
les secteurs où les chasseurs travaillent au retour du 
lapin. 
 

 
RAGONDIN - Myocastor coypus 
Dégâts causés : Iultuヴes ふﾏaïsぶ, Heヴges des Iouヴs d’eau, poulailleヴs ふœufsぶ 

Le ragondin est beaucoup piégé sur les 
communes du Nord du territoire.  
 
 

 
 

 
 
 
 

FII4/28 FII4/29 

FII4/30 

FII4/31 

FII4/32 
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VISON D’AMERIQUE - Mustela vison 
Dégâts causés : pisIiIultuヴes, IoﾐIuヴヴeﾐt du Visoﾐ d’Euヴope 

 
Depuis 2018, une action de lutte 

Ioﾐtヴe le Visoﾐ d’AﾏYヴiケue a été lancée sur 
le site Natura 2000 « La Nive ». Entre 
septembre 2018 et janvier 2021, 79 Visons 
d’AﾏYヴiケue oﾐt YtY piYgYs à l’iﾐtYヴieuヴ ou à 
pヴo┝iﾏitY du teヴヴitoiヴe d’Ytude. Les ¾ des 
radeaux installés sur les berges de la Nive et 
de ses affluents, ont permis de détecter la 
présence du Vison. Le haut de vallée semble 
peu concerné par la présence de cette 
espèce invasive. 

 
Les piégeurs agréés procèdent 

également à la destruction des individus 
suite à leur capture. 

  

Carte CII4/2 - Cartographie des prélèvements de Visons d'Amérique réalisés entre 
septembre 2018 et mai 2020, dans le cadre d'un contrat Natura 2000 réalisé sur le 

site "la Nive" 

Fond cartographique : BD FORET 
Origine des données : IGN, BD CARTHAGE, CAPB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII4/2 
Date de réalisation : 16/10/2020 

FII4/33 

FII4/34 
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CORNEILLE NOIRE & PIE BAVARDE 
Corvus corone & Pica pica 
Dégâts causés : Vergers, cultures 

Ces deux oiseaux sont relativement peu 
prélevés sur le territoire. 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

Figure FII4/38 - Abondance de la Corneille noire de 2008 à 2017 (Source : 
Réseau Oiseaux de passage, OFB) 

Figure FII4/39 - Abondance de la Pie bavarde de 2008 à 2017 (Source : 
Réseau Oiseaux de passage, OFB) 

FII4/35 

FII4/36 FII4/37 
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3.3 Les objectifs cynégétiques sur le site 
 
En résumé, les grands enjeux/objectifs de gestion cynégétique sur le territoire sont les suivants :  

- Maintien de la population de Cerfs sur le Haut de Vallée, par une gestion cynégétique adaptée. En effet, 
certains individus peuvent descendre sur les prairies de fauche dans lesquelles ils peuvent occasionner 
des dégâts ; 

- Pression à maintenir au niveau des secteurs soumis à la problématique de dégâts (Itxassou, Bidarray et 
Baigorri) ; 

- Maiﾐtieﾐ d’uﾐe gヴosse pヴessioﾐ de Ihasse suヴ le saﾐglieヴ, afin de prévenir les dégâts sur les prairies et, 
plus anecdotiquement sur le site, sur cultures ; 

- Préserver les populations de gibier migrateur. Afiﾐ d’atteiﾐdヴe Iet oHjeItif, plusieuヴs outils oﾐt YtY ﾏis 
en place : plan de gestion « palombe », réglementation de la chasse à la bécasse eﾐ pYヴiode d’hi┗eヴﾐage 
(limitation du nombre de jours de chasse, diminution des prélèvements hebdomadaires à partir du 1er 
lundi de décembre) ; 

- Prélèvement limité du lièvre paヴ l’appliIatioﾐ d’uﾐ plaﾐ de gestioﾐ ; 
- Confortement des populations de perdrix rouge par le développement et l’aIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt des 

aIteuヴs loIau┝ paヴ la FDCヶヴ daﾐs la ﾏise eﾐ plaIe d’aItioﾐs eﾐ fa┗euヴ de l’espXIe sur le territoire (plan 
de réintroduction, conventions de gestion, création de parcs de pré-lâchers, plantations de haies, 
réouverture des milieux) ; 

- Une meilleure communication auprès des autres usagers des espaces naturels pour assurer la 
IohaHitatioﾐ de l’eﾐseﾏHle des aIti┗itYs, tout en maintenant la bonne application des règles de sécurité 
par tous les usagers. 

 
Pouヴ ヴYpoﾐdヴe à l’eﾐseﾏHle de Ies oHjeItifs, l’eﾐjeu tヴaﾐs┗eヴsal ヴeste le maintien du nombre de chasseurs 

sur le territoire. 
  

Image III4/2 : Poste sur la Vallée des Aldudes 
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4. FONCTIONS DE LA CHASSE 
 

Le Code de l’Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt ヴeIoﾐﾐaît la pヴatiケue de la Ihasse Ioﾏﾏe uﾐe activité à caractère 
environnemental, culturel, social et économique. 

4.1 Fonction économique 

4.1.1 Tourisme cynégétique 

L’aIti┗itY I┞ﾐYgYtiケue, et ﾐotaﾏﾏeﾐt la Ihasse au┝ ColoﾏHidYs, apporte au territoire des retombées 
économiques, doﾐt l’Y┗aluatioﾐ ﾐ’a jaﾏais YtY ヴYalisYe. La location des postes de chasse aux Colombidés 
constitue pour quelques propriétaires terriens, une source de revenus complémentaires à leur activité 
principale. A l’autoﾏﾐe, durant plusieurs semaines, les hébergements ruraux peuvent être occupés en location 
paヴ des Ihasseuヴs ┗eﾐus de l’e┝tYヴieuヴ, ケui s’aliﾏeﾐteﾐt aupヴXs des commerces de proximité. La mise à la carte 
des restaurants de la Palombe constitue également un appoint de choix, et peut attirer une clientèle spécifique 
durant la période automnale et hivernale. FoヴIe est de Ioﾐstateヴ aujouヴd’hui ケue le tourisme lié à la chasse 
ﾐ’est plus Ielui ケu’a connu le territoire dans les années 1990 ou 2000. 

Aiﾐsi, l’aIti┗itY I┞ﾐYgYtiケue s’iﾐsIヴit daﾐs le pヴoloﾐgeﾏeﾐt de la saison touristique que ce soit pour les 
hébergements locaux, les restaurants ou encore les commerces de proximité. Néanmoins, les retombées 
économiques restent difficiles à quantifier. 

A noteヴ ケu’il ﾐ’e┝iste pas de filiXヴe stヴuItuヴYe pouヴ la ┗aloヴisatioﾐ aliﾏeﾐtaiヴe des autres gibiers comestibles 
prélevés sur le territoire. 
 

4.1.2 Les dégâts de gibier 

Prairies et cultures 
Les dégâts de gibier sont causés par les espèces de grand gibier (sanglier, chevreuil et cerf). Dans le cadre 

de sa mission de service public, la FDC est IhaヴgYe d’iﾐdeﾏﾐiseヴ les e┝ploitatioﾐs a┞aﾐt suHi des doﾏﾏages ケui 
nécessitent une remise en état ou entraînent un préjudice de perte de récolte43. Les dégâts causés par le petit 
gibier ne sont pas indemnisés. Pour prévenir les dégâts de chevreuil et sanglier, la FDC64 finance la pose de 
clôtures électriques ou en dur autour des parcelles sensibles ふI’est le Ias des ┗igﾐoHles situYs suヴ la Ioﾏﾏuﾐe 
de Baigorri). 

 
Les dégâts peuvent être de plusieurs sortes : 

retournement de prairies, d’estives ou de 
cultures ふ┗igﾐes, piﾏeﾐt d’Espelette et ﾏaïsぶ, 
prédation sur le bétail et les élevages de volaille, 
abroutissement des forêts,… La commune de 
Bidarray est la plus concernée par le nombre de 
déclarations de dégâts gibier entre 2015 et 
202044.  

Au total, ce sont plus de 46 hectares de 
prairies qui ont subi des dégâts entre 2015 et 
2020. 

 
 
 

 
43 Article L426-ヱ du Code de l’Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt 
44 43 dossiers ont été déposés entre 2015 et 2020, dont 32 sur la seule commune de Bidarray.  

Urepel; 0,86

Baigorri; 
1,42

Arrossa; 0

Bidarray; 
38,03

Itxassou; 
5,91

GII4/33. Surfaces (ha) de prairies détruites ayant fait 
l'objet d'une déclaration "dégâts grand gibier" entre 

2015 et 2020 (Source : FDC 64)
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Eﾐ teヴﾏe d’iﾐdeﾏﾐisatioﾐ, le ﾏoﾐtaﾐt a YtY tヴXs Yle┗Y eﾐ ヲヰヱヵ-2016, causé par la destruction de 2 cultures 
de vignes sur la commune de Baigorri. Sur les 4 saisons suivantes, le montant des dégâts est de ンΒΑヵ.ヰヰ €/aﾐ 
en moyenne (soit 1% des indemnisations sur tout le Département45) ; en 2010, les dégâts agricoles déclarés sur 
les communes de la Vallée de Baigorri atteignaieﾐt ヱ ヵヰヰ € paヴ aﾐ, soit une hausse de 158%.  

 
Espaces forestiers 

Depuis 2012, les chasseurs et les sylviculteurs disposent d'un observatoire commun, l'Observatoire 
Territoires-Gibiers, sous l’Ygide du GIP ATGeRi46. Les dégâts du gibier sur les peuplements forestiers peuvent 
faiヴe l’oHjet d’uﾐ tYlYsigﾐaleﾏeﾐt afiﾐ d’Ztヴe iﾐtYgヴYs à l’oHseヴ┗atoiヴe ヴYgioﾐal « Territoires-Gibiers ».  

 

 
45 Les 9 communes couvrent 4% de la surface du Département. 
46 Le Gヴoupeﾏeﾐt d’IﾐtYヴZt PuHliI AﾏYﾐageﾏeﾐt du Teヴヴitoiヴe et Gestioﾐ des Risケues ふGIP ATGeRi) regroupe (arrêté du 18 novembre 
ヲヰヰヵ IoﾏplYtY paヴ la dYliHYヴatioﾐ ﾐ°Β du ヱeヴ juillet ヲヰヰΓぶ : l’Etat ふMinistère de la Transition écologique et solidaire, Ministère de 
l’AgヴiIultuヴe et de l’Aliﾏeﾐtatioﾐ et MiﾐistXヴe de l’IﾐtYヴieuヴ), le Conseil Régional de la Nouvelle-Aquitaine, les Services Départementaux 
d’IﾐIeﾐdie et de “eIouヴs de la Doヴdogﾐe, de la Gironde, des Landes, du Lot-et-Garonne et des Pyrénées Atlantiques, l’Association 
RYgioﾐale de DYfeﾐse des FoヴZts Coﾐtヴe l’IﾐIeﾐdie (ARDFCI), les Unions des Associations Syndicales Autorisées de Défense des Forêts 
Coﾐtヴe l’IﾐIeﾐdie, l’Office National des Forêts, l’Iﾐstitut Natioﾐal de l’Iﾐfoヴﾏatioﾐ GYogヴaphiケue et FoヴestiXヴe, le Conseil Départemental 
de la Gironde et le Syndicat des Sylviculteurs du Sud-Ouest. 

A 
B 

C 

Figure FII4/40 - Observatoire Territoires-Gibiers, site visité le 06/08/2020 : localisation des télé signalements des dégâts causés par le gibier 
(A), statistiques des télé signalements sur les départements des Landes (B) et des Pyrénées-Atlantiques (C) entre 2011 et 2020 

€-

€ヲ 000,00 
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€ヱΒ 000,00 

2015-2016 2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020

GII4/34. Montant indemnisé par la FDC64 dans le cadre des dégâts 
de gibier, sur le territoire d'étude entre 2015 et 2020
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4.2 Fonction environnementale 

4.2.1 Gestion des populations de la faune sauvage 

Pour rappel, le Code de l’Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt affiヴﾏe que la pratique de la chasse : 
- Participe à la gestion durable du patrimoine faunique et de ses habitats ; 
- Contribue à l'équilibre entre le gibier, les milieux et les activités humaines en assurant un véritable 

équilibre agro-sylvo-cynégétique. 
Le “DGC peヴﾏet au┝ Ihasseuヴs de la VallYe d’Ztヴe des aIteuヴs de teヴヴaiﾐ daﾐs l’e┝YIutioﾐ des ﾏissioﾐs de 

gestionnaires de certaines espèces de faune sauvage, par des actions de prélèvement, pouvant être encadrées 
par un plan de chasse, ou des actions de ヴYiﾏplaﾐtatioﾐ d’espXIes ou d’aﾏYlioヴatioﾐ des haHitats. Aiﾐsi l’oﾐ 
observe depuis uﾐe dizaiﾐe d’aﾐﾐYes l’YﾏeヴgeﾐIe de pヴojets ヴelatifs au maintien en bon état de conservation 
d’espXIes au┝ effeItifs fluItuaﾐts, tel ケue le liX┗ヴe ふpopulatioﾐ aujouヴd’hui staHilisYeぶ, le lapin ou la perdrix 
rouge. Plusieurs communes se sont engagées avec la FDC64 dans des conventions de gestion pour ces espèces 
ou sont en réflexion (ACVB sur la commune de Banca). L’iﾏplaﾐtatioﾐ de Iultuヴes à giHieヴs a été réalisée en 
ヲヰヱン suヴ Aﾐhau┝ ふIYヴYales d’hi┗eヴ pouヴ la peヴdヴi┝ ヴouge et ﾏYlaﾐge d’heヴHaIYs pouヴ le liX┗ヴe et le lapiﾐぶ et est 
en cours de réflexion en 2020 sur Baigorri. Des opYヴatioﾐs d’ou┗eヴtuヴe de ﾏilieu┝ oﾐt YtY ヴYalisYes suヴ Baigoヴヴi 
et Banca. 

L’oヴgaﾐisatioﾐ de la Ihasse suヴ le teヴヴitoiヴe d’Ytude avec la création d’assoIiatioﾐs Ioﾏﾏuﾐales, et 
l’aヴtiIulatioﾐ ケui s’opXヴe a┗eI l’ACVB, gestioﾐﾐaiヴe et oヴgaﾐisateur des territoires de chasse à une échelle 
intercommunale, peヴﾏet au teヴヴitoiヴe de disposeヴ d’uﾐ dispositif de teヴヴaiﾐ cohérent et complet. La remontée 
d’iﾐfoヴﾏatioﾐs est effectuée par chaque structure gestionnaire auprès de la FDC64 qui assure le suivi des 
populatioﾐs à l’YIhelle dYpaヴteﾏeﾐtale et est le gaヴaﾐt du sui┗i des populatioﾐs d’espXIes de fauﾐe sau┗age 
chassées dans la vallée et au-delà. 
 

Les ongulés sauvages constituent également une ressource alimentaire de choix pour les rapaces 
ﾐYIヴophages, doﾐt l’eﾏHlYﾏatiケue Gypaète barbu fréquentant la vallée, et dont la nourriture est constituée 
ケuasi e┝Ilusi┗eﾏeﾐt d’os et de teﾐdoﾐs d’animaux. Un développement contrôlé du cerf peut donc bénéficier à 
cette espèce d’iﾐtYヴZt Ioﾏﾏuﾐautaiヴe, ケui HYﾐYfiIie d’uﾐ PNA. En ce sens et en concertation avec la CSVB, les 
Yle┗euヴs et l’ONF, l’ACVB a eﾐtヴepヴis des aItioﾐs de plaﾐtatioﾐs d’aヴHヴes fヴuitieヴs eﾐ foヴZt d’Haiヴa et uﾐ pヴojet 
de plantations en lisiXヴe du Hoiseﾏeﾐt d’Uヴdaﾐzia est eﾐ Iouヴs de ヴYfle┝ioﾐ, en 2020. 

4.2.2 Veille sanitaire 

La ┗eille et le sui┗i saﾐitaiヴe soﾐt des ﾏissioﾐs d’iﾐtYヴZt gYﾐYヴal peヴﾏettaﾐt de détecter les maladies dans 
la faune sauvage, d’expliquer les mortalités observées, et de donneヴ l’aleヴte en cas de problème majeur. En 
dYteヴﾏiﾐaﾐt iﾐ situ l’oヴigiﾐe des Iauses du dYIXs d’uﾐ Iada┗ヴe de giHieヴ, les Ihasseuヴs pヴY┗ieﾐﾐeﾐt les ヴisケues 
saﾐitaiヴes pouヴ l’Hoﾏﾏe et pouヴ les autヴes espXIes, doﾏestiケues ou sau┗ages. 

Les Ihasseuヴs s’iﾐ┗estissent dans les réseaux de surveillance comme le réseau SAGIR ou le dispositif 
Sylvatub. 

 
SAGIR (Surveiller les maladies de la faune sauvage pour AGIR) est un réseau de surveillance 

épidémiologique des oiseaux et des mammifères sauvages terrestres en France. Cette surveillance, fondée sur 
uﾐ paヴteﾐaヴiat Ioﾐstaﾐt eﾐtヴe les FYdYヴatioﾐs des Ihasseuヴs et l’OffiIe ﾐatioﾐal de la Ihasse et de la fauﾐe 
sau┗age, s’e┝eヴIe depuis 1955. Ce réseau répond à plusieurs objectifs : 

- DéteIteヴ pヴYIoIeﾏeﾐt l’appaヴitioﾐ de ﾏaladies nouvelles pour la faune sauvage ; 
- DYteIteヴ les ageﾐts pathogXﾐes tヴaﾐsﾏissiHles à l’hoﾏﾏe et/ou paヴtagYs paヴ la fauﾐe sau┗age et les aﾐiﾏau┝ 

domestiques ; 
- Suヴ┗eilleヴ les effets aigus ﾐoﾐ iﾐteﾐtioﾐﾐels de l’utilisatioﾐ agヴiIole des pヴoduits ph┞tophaヴﾏaIeutiques sur 

les oiseaux et mammifères sauvages ;  
- CaヴaItYヴiseヴ daﾐs le teﾏps et daﾐs l’espaIe les ﾏaladies des oiseau┝ et des ﾏaﾏﾏifXヴes sau┗ages à eﾐjeu 

pour la santé des populations. 
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L’aIケuisitioﾐ de Ies doﾐﾐYes est foﾐdaﾏeﾐtale pouヴ les gestioﾐﾐaiヴes I┞ﾐégétiques ainsi que pour les 
évaluateurs et les gestionnaires du risque. Les Ihasseuヴs soﾐt d’autaﾐt plus ┗igilaﾐts loヴs des Ypisodes de gヴippes 
aviaires. 
  

Le réseau Sylvatub est un dispositif national de surveillance de la tuberculose bovine dans la faune sauvage 
ケui s’appuie suヴ uﾐ ヴYseau local composé de chasseurs, piégeurs et de Lieutenants de Louveterie. Le 
Département des Pyrénées-Atlantiques est classé au niveau le plus élevé du dispositif de surveillance. La 
recherche de pathologie en laboratoire est renforcée pour trois espèces particulièrement sensibles : le sanglier, 
le Hlaiヴeau et le Ieヴf. Les Iada┗ヴes d’aﾐiﾏau┝ foﾐt l’oHjet d’aﾐal┞ses de manière systématique. 
 

“uヴ le seIteuヴ d’Ytude, les Ioﾏﾏuﾐes d’Itxassou et Bidarray sont incluses dans le périmètre de zone à risque 
en 202147 ふla Ioﾏﾏuﾐe d’Aヴヴossa, incluse en 2020, ﾐe l’est plus eﾐ ヲヰヲヱ). La zone à risque comprend : 

- Une « zone infectée » définie par toutes les communes dont une partie du territoire se trouve dans un 
rayon de 2 km autour des pâtures des foyers bovins et des terriers de blaireaux infectés : I’est le Ias de 
la Ioﾏﾏuﾐe d’It┝assou ; 

- Une « zone tampon », limitrophe de cette zone infectée : I’est le Ias de la Ioﾏﾏuﾐe de Bidaヴヴa┞. 
Aucun des nombreux blaireaux analysés au cours des campagnes successives n'est issu de ces communes ; 

en revanche les quelques sangliers qui ont pu intégrer le dispositif de surveillance Sylvatub, étaient tous négatifs 
vis à vis de la tuberculose bovine. 
 

 
47 Source : DDPP, service SPAE 

Figure FII4/41 - Cartographie de la zone à risque tuberculose faune sauvage (Source : Arrêté préfectoral n° DDPP/2020-031 portant déclaration d’infection de la faune sauvage vis-à-vis de la tuberculose bovine dans le département des Pyrénées-Atlantiques et 
prescrivant des mesures de surveillance, de prévention et de lutte au sein d’une zone à risque) 
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4.3 Fonction sociale 

4.3.1 Activité récréative 

Dans la Vallée, la chasse reste un loisir de passionnés, pratiqué par un nombre important de locaux, mais 
aussi de personnes extérieures à la Vallée, notamment au moment de la migration transpyrénéenne des 
paloﾏHes, eﾐ diヴeItioﾐ d’E┝tヴeﾏaduヴa et du Poヴtugal. 

Dans la Vallée des Aldudes, la chasse constitue un loisir relativement accessible pour les habitants du 
territoire. En se pratiquant à plusieurs, elle revêt un caractère social dans les communes du Haut de Vallée où 
l’offヴe ﾐ’est pas foヴIYﾏeﾐt iﾏpoヴtaﾐte pour une frange de la population. 

4.3.2 Héritage culturel 

Il n’e┝iste pas une mais des pratiques de chasse : chasse devant soi (approche, affût), chasse en palombière 
traditionnelle (avec appelants), tir au vol (depuis le sol ou sur un pylône aménagé), chasse aux pantières (filets 
des Aldudes) ou aux pantes, Ihasse au Ihieﾐ d’aヴヴZt, chasse au chien courant, chasse sous terre (déterrage), 
piégeage… Toutes Ies pratiques foﾐt paヴtie d’uﾐ héritage social et culturel et témoignent de l’Ytヴoite relation 
de l’hoﾏﾏe avec le sauvage.  

La transmission des techniques développées en fonction des espèces, des lieux et des époques, est un 
vecteur générationnel, au sein de mêmes familles, ce qui donne à la discipline un attachement patrimonial et 
culturel fort. Tel est le cas de la chasse aux pantières de Lepeder. Cette chasse, HasYe suヴ la ヴuse et ﾐ’utilisaﾐt 
pas d’aヴﾏes à feu, ﾐécessite une grande maîtrise des éléments naturels, rendue possible par la transmission 
générationnelle et la contemplation.   

Le caractère traditionnel est également évoqué par les pratiquants avec une volonté de poursuivre la 
transmission de cet héritage culturel, auprès des plus jeunes. 
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Les pantières des Aldudes, localisées au niveau du col de Lepeder sur des terrains propriété de la CSVB, 

font partie des 9 dernières pantières en activité dans les Pyrénées. 8 sont en France, dont 7 au Pays Basque. 
C’est uﾐe Ihasse tヴXs ヴYgleﾏeﾐtYe ケui est autoヴisYe paヴ la loi au titヴe des « chasses traditionnelles »48. On y 
entame la saison mi-octobre et jusケu’au ヲヰ ﾐo┗eﾏHヴe, durant la période de migration des palombes. Les 5 filets 
de Lepeder sont positionnés entre de grands arbres (chênes, hêtres, sapins), qui ont été spécialement préservés 
au fil du temps pour guider les oiseaux au travers de trouées aménagées pour recevoir les pièges. 

 
Leur création remonte à 1840, à l’iﾐitiati┗e du Maiヴe de l’Ypoケue, Charles Schmarsow. Abandonnées 

quelques décennies plus tard, elles sont reprises en 1906 par Aniceto Ospital et trois comparses, habitants des 
Aldudes. Depuis cette date, elles ne se sont interrompues que quatre années, notamment pendant la deuxième 
Guerre Mondiale. La pantière de Lepeder a toujours été gérée par la ﾏZﾏe faﾏille jusケu’eﾐ ヲヰヰヶ où 
l’assoIiatioﾐ « Lepedereko Usotegia » a été créée. En 2020, Katixa Ospital, petite-fille d’AﾐiIeto Ospital, eﾐ est 
la Présidente.  
 
Aux origines 

La lYgeﾐde ヴaIoﾐte ケu’uﾐ Heヴgeヴ Iapti┗Y paヴ 
les passages ヴYpYtYs d’oiseau┝ au Iol d’IHañeta49 
lança dans leur direction une pierre blanche, 
daﾐs l’espoiヴ de les atteiﾐdヴe. Il Ioﾐstata aloヴs 
a┗eI stupYfaItioﾐ ケu’au lieu de s’Yle┗eヴ, les 
palombes plongeaient vers le sol. Il recommença 
la ﾏaﾐœu┗ヴe, Hieﾐtôt ヴepYヴYe paヴ des ﾏoiﾐes ケui 
euヴeﾐt l’idYe de créer les premières chasses aux 
pantières dans divers endroits de la chaîne, à une 
Ypoケue où les aヴﾏes à feu ﾐ’e┝istaieﾐt pas. Peu à 
peu perfectionnées, elles furent au fil des siècles 
spécifiquement aménagées pour guider 
véritablement les oiseaux sur plus d’uﾐ kiloﾏXtヴe 
de distance, du premier abatari jusケu’au┝ filets. 
 
Une pratique technique 

Spectaculaire et très technique, elle doit 
être maîtrisée à la perfection dans les 16 postes 
(5 xatarlaris, 6 abataris, 5 filetiers) qui composent 
la chasse au col de Lepeder. 

A Lepeder, les abataris sont les premiers 
guetteurs à repérer les vols, en amont de la 
chasse, et les guident tout au long du parcours 
jusque dans les filets. Les xatarlari50 sont disposés 
de paヴt et d’autヴe du col, à quelques centaines de 
ﾏXtヴes. Loヴsケu’uﾐ ┗ol s’appヴoIhe et s’eﾐgage 
vers le col, ils manient le xatar tout en poussant 
des cris. Le vol, effrayé par le bruit qui les 
encercle, se sent en danger et prend de la vitesse. 
Un peu plus haut, à une 30aine de mètres des 
filets, installés sur des miradors ou des pylônes, 

 
48 Existence obligatoirement antérieure à 1939. 
49 Col de Ronceveaux 
50 Maﾐieuヴs du さ┝ataヴざ, aIIessoiヴe IoﾐstituY d’uﾐ dヴap HlaﾐI ﾐouY ケui Ilaケue daﾐs le ┗eﾐt loヴsケu’oﾐ le seIoue Yﾐeヴgiケueﾏeﾐt. 

Figure FII4/42 - Plan d'organisation de la chasse aux pantières 
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les derniers abatari soﾐt IhaヴgYs de lui faiヴe peヴdヴe de l’altitude. Ce soﾐt les Ihasseuヴs les plus e┝pYヴiﾏeﾐtYs. 
Ils lancent à bout de bras, derrière le vol arrivant à 100km/h, des palettes (raquettes de ping-pong blanchies à 
la Ihau┝ぶ. Les paloﾏHes assiﾏileﾐt Ie geste à l’attitude de l’Ypeヴ┗ieヴ, ヴapaIe ケui Ihasse eﾐ ploﾐgeaﾐt deヴヴiXヴe 
le vol et en passant dessous au dernier moment pour les saisir par le poitrail. Affolées, les palombes plongent 
alors vers les arbres et le sol, croyant ainsi échapper à leurs prédateurs. Elles ﾐ’auront d’autヴe Ihoi┝ ケue de se 
faufileヴ à tヴa┗eヴs le Iol pouヴ s’eﾐgouffヴeヴ daﾐs la ┗allYe, où les filets les attendent. Loヴsケue le ┗ol s’emmêle dans 
les filets, ceux-ci sont rabattus au sol par les filetiers ケui s’eﾏpヴesseﾐt de sortir les oiseaux au plus vite, au cas 
où un autre vol se présenterait. 

Les palombes sont alors ramassées dans des xamarak, vestes en toile ample formant une poche autour de 
la taille, a┗aﾐt d’Ztヴe ヴaﾏeﾐYes à la IaHaﾐe de Ihasse. Ceヴtaiﾐes soﾐt IYdYes au┝ Ihasseuヴs eﾐ paloﾏHiXヴe pouヴ 
seヴ┗iヴ d’appelaﾐts et attiヴeヴ leuヴs IoﾐgYﾐXヴes, d’autヴes se retrouvent sur les tables des particuliers et des 
restaurateurs locaux, ou sont partagées entre les chasseurs. 
 Une pratique qui bat de l’aile 

L’âge d’oヴ des paﾐtiXヴes se situe au ﾏilieu du siXIle deヴﾐieヴ, a┗eI l’aﾐﾐYe ヴeIoヴd de ヱΓヴヶ ふヶヵΒヰ paloﾏHesぶ. 
A cette époque, la famille Ospital embauchait des habitants des Aldudes pour réaliser la chasse aux pantières. 
Les paloﾏHes Ytaieﾐt ┗eﾐdues jusケu’au┝ ヴestauヴateuヴs de Boヴdeau┝ ou Paヴis. 

Mais dès les années 60, le développement progressif de la chasse aux tirs au vol conjugué à la modification 
des Ioﾏpoヴteﾏeﾐts ﾏigヴatoiヴes de l’oiseau, ケui a teﾐdaﾐIe à passeヴ plus à l’Ouest, oﾐt contribué à la chute 
drastique du nombre de prises (jusケu’à ヲヱ oiseau┝ seuleﾏeﾐt eﾐ ヱΓΓヴぶ. Depuis quelques années, le changement 
climatique favorise le vent du Sud qui empêche la pratique de la chasse aux filets à Lepeder (les oiseaux ne 
réagissent pas aux palettes lancées lorsque le vent vient du Sud). Eﾐfiﾐ, l’iﾏpossiHilitY pouヴ les Ihasseuヴs de 
Lepeder de se libérer durant toute la saison de chasse (activité professionnelle, pYヴiodes sIolaiヴes,…ぶ Ioﾐtヴaiﾐt 
chacun à « tourner » sur les différents postes, ce qui conduit à uﾐe peヴte de la paヴfaite ﾏaîtヴise teIhﾐiケue d’uﾐ 
poste, et l’Yヴosioﾐ des sa┗oiヴ-faire acquis et améliorés durant 2 siècles.  

“’il ┞ a uﾐe dizaiﾐe d’aﾐﾐYes, la moyenne des prises se situait à 200 oiseaux environ, en 2019, seulement 
20 oiseaux ont étés capturés dans les filets de Lepeder. Seul un vol sur dix est « travaillé » par les chasseurs de 
Lepeder, la prise étant ensuite très aléatoire. 

 
Une pratique associée à un héritage culturel par les habitants de la Vallée 

Cette pヴatiケue I┞ﾐYgYtiケue ﾐ’a peヴsistY ケue daﾐs 
la chaîne Pyrénéenne. Les membres de l’assoIiation 
Lepedereko Usotegia souhaitent perpétuer cette 
tヴaditioﾐ, ケuel ケue soit l’âge, ケuel ケue soit le se┝e. Eﾐ 
effet, I’est l’autヴe paヴtiIulaヴitY des paﾐtiXヴes de 
Lepeder : uﾐe feﾏﾏe au┝ Ioﾏﾏaﾐdes d’uﾐe pヴatiケue 
d’oヴdiﾐaiヴe foヴteﾏeﾐt ﾏasIuliﾐe. En 2020, on compte 
des membres des 3ème, 4ème et 5ème générations au sein 
de la famille Ospital qui pratique la chasse aux filets. 

Aussi, l’assoIiatioﾐ fait dYIou┗ヴiヴ Iette Ihasse 
originale à un public ponctuel (randonneurs de passage 
sur un sentier du Plan Local de Randonnée, écoles, 
touristes, …ぶ. Uﾐe ┗idYo a YtY touヴﾐYe pouヴ Ztヴe 
projetée hors période de migration, permettant de 
valoriser cette chasse et de trouver quelques 
débouchés occasionnels51.  
 
 
  

  

 
51 Commande de 100 « Palombes des Aldudes » par des Japonais en prospection commerciale dans la Vallée. 

Image III4/3 - L'ancêtre des pantières, Anieto Ospital et l'équipe 
des chasseurs des Aldudes 
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TÉMOIGNAGE DES ACTEURS DU MONDE CYNÉGÉTIQUE 
 

Les témoignages ont été recueillis dans le cadre des réunions de restitution des diagnostics thématiques 

réalisés en février 2021. 
 
Le teヴヴitoiヴe d’Ytude, paヴ soﾐ IaヴaItXヴe ヴuヴal, Ioﾏpte uﾐe populatioﾐ de Ihasseuヴs assez ヴeﾏaヴケuaHle ┗is-

à-vis des autres territoires du Département. Cepeﾐdaﾐt, les aIteuヴs du ﾏoﾐde I┞ﾐYgYtiケue s’iﾐケuiXteﾐt du 
constat du manque de relève chez les jeunes chasseurs, sur le territoire comme ailleurs sur le Département où 
l’oﾐ peヴd Ihaケue aﾐﾐYe ヶヰヰ Ihasseuヴs. La méconnaissance du rôle primordial de la gestion cynégétique pour 
les milieux naturels, agricoles ou habités, et la mauvaise image véhiculée par certains médias ou réseau sociaux 
en sont les causes avancées. Ce défaut de communication met à mal le monde de la chasse, qui pourtant, doit 
répondre aux ﾏissioﾐs ケue le Code de l’Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt lui confie. 

 
Alors que le territoire est de plus en plus fréquenté pour la pratique de loisirs (VTTistes, randonneurs, 

tヴaileuヴs…ぶ, il a de plus en plus de difficultés à être partagé par tous. D’uﾐ poiﾐt de ┗ue de la sécurité, cet aspect 
devient très problématique. La place de la formation à la Sécurité est de plus en plus présente au sein des 
différentes structures cynégétiques. Elle est pヴiﾏoヴdiale loヴs de l’e┝eヴIiIe de Ihasse. Les moyens de prévention 
des risques mis en place par les chasseurs, notamment la mise en sécurité des zones de chasse, ne peuvent être 
à eux seuls efficaces si les autres usagers ne respectent pas les consignes et recommandations en terme de 
pénétration au sein de ces espaces.  



Compilation des données relatives à la chasse 
Territoire des sites Natura 2000 « Montagnes des Aldudes » et « Vallée de la Nive des Aldudes, col de Lindux » 
 

ACTIVITES HUMAINES & 
OCCUPATION DU SOL 

QUANTIFICATION QUALIFICATION TENDANCE EVOLUTIVE 
ORIGINES DES DONNEES / 
STRUCTURES RESSOURCES 

Contexte 
cynégétique 

Espèces chassables 
- 89 espèces, dont 23 mammifères et 66 oiseaux 
- 5 espèces classées ESOD dans les Pyrénées-Atlantiques 

 
Gestion des droits de chasse 

- 7 ACCA 
- 1 AIC non agréée ふIoﾏﾏuﾐes des Aldudes et d’Uヴepelぶ 
- 1 ACVB  
- 1 association cynégétique spécialisée dans la chasse aux filets 

 
SuヴfaIes d’iﾐteヴveﾐtioﾐ 

- ACVB : 6 908 ha (32% du territoire N2K) 
- AIC Aldudes-Urepel : 1 159 ha (5% estimé) 
- Les 7 ACCA : 5 869 ha (27%) 

 dont 4 842 ha sans restriction (22%) 
 dont 877 ha en opposition aux Colombidées (4%) 
– probablement sous-évalués 
 dont 150 ha en opposition tout gibier (1%) 

- Association Lepedereko Usotegia : 67 ha 
 
Surfaces non chassées 

- 5 Réserves de Chasse et de Faune Sauvage, 454 ha (2%) 
- Rayon de 150m autour des habitations : 7 377 ha (34%) – 

probablement sur-estimés 
 
Nombre de chasseurs 

- ACVB : 290 cartes délivrées 
- ACCA et AICAU : 896 cartes délivrées 

Gestion des droits de chasse 
- Les ACCA iﾐteヴvieﾐﾐeﾐt à l’YIhelle de leuヴ Ioﾏﾏuﾐe 
- L’AIC Aldudes-Urepel intervient sur les territoires pour lesquels les 

propriétaires ont cédé leur droit de chasse 
- L’ACVB iﾐteヴvieﾐt suヴ les teヴヴaiﾐs de la CSVB ふloIatioﾐ des dヴoits de Ihasseぶ 
- Pas de droit de chasse sur le Pays Quint 

 
Organisation de la chasse 

- En général, les chasseurs adhèヴeﾐt à l’ACCA Ioﾏﾏuﾐale ふou AIC Aldudes-
Uヴepelぶ et à l’ACVB pouヴ Ihasseヴ suヴ l’iﾐtYgヴalitY de leuヴ Ioﾏﾏuﾐe 

- La chasse en battue est réalisée sur les territoires d’uﾐe suヴfaIe > à ヱヰヰ ha d’uﾐ 
seul tenant 

- Chasse aux filets de Lepeder = chasse patrimoniale, transmission entre 
générations 

 
Gestion des prélèvements 

- Grand gibier : cerf et chevreuil soumis à plan de chasse, sanglier soumis à plan 
de gestion (plus souple que le plan de chasse) 

- Lièvre : plan de gestion annuel avec dispositif obligatoire de marquage 
- Pigeon ramier et colombin : plan de gestion annuel 
- Bécasse : règle de prélèvement maximum de 2 par jour / 6 par semaine (puis 3 

à partir du 1er lundi de décembre) / 30 par saison, et déclaration obligatoire des 
prises 

- Alouette des champs : ﾏaヴケuage et teﾐue d’uﾐ Iaヴﾐet de pヴYlXveﾏeﾐt pouヴ la 
chasse aux pantes 

 
↘ du nombre de chasseurs adhérents aux organisations 
gestionnaires des droits de chasse (-9.4% tous gestionnaires 
confondus) 
 
↘ des cartes délivrées aux chasseurs « extérieurs » 
 
↗ augﾏeﾐtatioﾐ des pヴoIYduヴes de ﾏaヴケuage, de limitation et de 
gestion des prélèvements 

Données relatives à la 
constitution des 
ACCA, aux RCFS et 
aux oppositions 
cynégétiques - 
DDTM64 Unité PNC 
 
Schéma 
Départemental de 
Gestion Cynégétique 
- FDC64 
 
Données relatives à la 
chasse aux filets de 
Lepeder – Association 
Lepedereko Usotegia 
 
NoﾏHヴe d’adhYヴeﾐts 
- FDC64, ACVB 
 
Données de gestion 
cynégétique - ACVB, 
Association 
Lepedereko Usotegia, 
FDC64, Observatoire 
Territoires-Gibier, 
Réseau Bécasse de 
l’OFB, RYseau petits 
et méso carnivores 
de l’OFB, RYseau 
Oiseaux de passage 
 
Données comptage 
palombes - 
Association GIFS 
France 
 
Données migration 
Lindux – Association 
LPO 
 
Données relatives au 
contrat Natura 2000 
de lutte contre le 
Visoﾐ d’AﾏYヴiケue - 
CAPB service Milieux 
Naturels 
 
Données dégâts de 
gibier - FDC64, 
Observatoire 
Territoires-Gibier 
 
Données Sylvatub – 
DDPP 64 service SPAE 

Gestion 
cynégétique 

Réalisations/ Attributions du grand gibier - Saison 2019-2020 

- Chevreuil : 161/179 – erreurs de saisie logiciel  possibles 
- Cerf : 3/5 – erreurs de saisie logiciel  possibles 
- Sanglier : 227/343 – erreurs de saisie logiciel  possibles 

 
Petit gibier sédentaire 

- Lièvre : 32/89 – erreurs de saisie logiciel  possibles 
 
Petit gibier migrateur - 2019 

- Colombidés :  Pigeon colombin : 1371 individus (8%) 
Pigeon ramier : 4952 individus (30%) 
Pigeon sp. : 10 310 individus (62%) 

- 20 palombes capturées dans les filets de Lepeder 
- ~200 postes fixes de tir au vol sur les terrains de la CSVB (102 

eﾐ foヴZt d’Haiヴaぶ 
- 4 pantes à alouettes (dont 2 actives) 

 
ESOD 

- Visoﾐ d’AﾏYヴiケue : ~80 visons piégés dans le cadre du contrat 
Natura 2000 de la Nive (depuis 2018) 

 

Grand gibier 

- Installation récente du Cerf en Haut de Vallée 
- Stabilité du chevreuil sauf sur Itxassou et Bidarray (cultures plus ,nombreuses) 
- Population importante de sanglier avec des migrations depuis la Navarre 

 
Petit gibier sédentaire 

- Quasi disparition des populations naturelles de petit gibier sédentaire (lapin, 
faisan, perdrix rouge) 

- Lièvres : effectifs faibles mais stables 
- Causes principales : dégradation des habitats, produits phytosanitaires, 

maladies, expansion des prédateurs, écobuages de grande ampleur 
 
Petit gibier migrateur  

- Fermeture de la chasse à la palombe anticipée : 27/11/2020 
- Suivis de migration par différents organismes 
- Pigeon sp. = espèce migratrice la plus chassée 
- Foヴte deﾐsitY de Ihasseuヴs de HYIasse suヴ le teヴヴitoiヴe d’Ytude 

 
ESOD :  

- Réseau de piégeurs pro-actif 
- Visoﾐ d’AﾏYヴiケue : taux de capture très important via un contrat Natura 2000 

= maintien des effectifs de grand gibier par une gestion 
cynégétique adaptée  
 
↘ aヴヴZt de la Ihasse du lapiﾐ et Ihasse aﾐeIdotiケue du liXvヴe pouヴ 
permettre aux populations de se développer 
↘ dispaヴitioﾐ des populatioﾐs autochtones de faisant et perdrix 
rouge 
Δ décalage du passage des oiseaux en migration vers la Côte et 
conditions hivernales favorables en zone de plaine plus au Nord 
↘ des pヴises de paloﾏHe daﾐs les filets de Lepedeヴ 
↗ du nombre de chasseurs de bécasses 
↘ du nombre de chasseurs d’alouettes des Ihaﾏps daﾐs les paﾐtes 
 
Δ VaヴiaHilitY de dyﾐaﾏiケue de populatioﾐ d’ESOD ふà l’YIhelle des 
Pyrénées-Atlantiques) : 
↗ des effeItifs de ヴeﾐaヴd et de visoﾐ d’AﾏYヴiケue et de leuヴs 
prélèvements 
= Effectifs stables pour la fouines, la corneille, la pie et les blaireaux 
(↘ eﾐ zoﾐe de suヴveillaﾐIe SylvatuH où l’eﾐjeu saﾐitaiヴe est YlevYぶ 
 

 Dégâts gibier – 2015 à 2020 

- 2 5ヴン €/aﾐ eﾐ ﾏoyeﾐﾐe 
- 7 dossiers de déclaration dégâts par an en moyenne 
- 44 ha de prairies détruites entre 2015 et 2020 

 

Dégâts gibier 
- Majoritairement sur les communes de Bidarray, Itxassou, Baigorri 
- Dégâts sur cultures (vignes) et prairies 

 
Veille sanitaire 

- Coﾏﾏuﾐes d’It┝assou et de Bidaヴヴay iﾐIluses daﾐs le pYヴiﾏXtヴe de zoﾐe à 
risque tuberculose faune sauvage en 2021 

 
↗ ﾏoﾐtaﾐt des dYgâts de giHieヴ ふヱ 5ヰヰ €/aﾐ eﾐ 2ヰヱヰ VS 2 5ヴン €/aﾐ 
en 2020) 
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Chapitre 5  

RICHESSES 
PATRIMONIALES 
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1. PRÉSENTATION HISTORIQUE DES COMMUNES DU TERRITOIRE 
 

La présentation historique est issue de la base Mérimée du Ministère de la Culture (Période 
historique comprise entre le Moyen-Âge et la IInde Guerre Mondiale) et de l’espaIe ATEKA à It┝assou. 

 
Itxassou :  Itxassou, qui se nommait alors Lesaca (ou Lisaca), se serait peuplée taヴdiveﾏeﾐt. S’agissait-il 
d’uﾐ siﾏple lieu-dit ou d’uﾐe paヴoisse ? Les première maisons mentionnées dans « les registres des 
reconnaissances nouvelles de fiefs de Bayonne et Labourd » dateﾐt de ヱヲヴΓ. L’adﾏiﾐistヴatioﾐ 
paroissiale était démocratique. Le jour de la Saint Jean (24 juin), chaque quartier élisait un « jurat » qui 
siégeait à la jurade (équivalent du conseil municipal). Une tribune, au-dessus de l’eﾐtヴYe de l’Yglise leuヴ 
était réservée. Le nom des 5 quartiers y est gravé : Plaza, Basaburu, Olhasur, Penkau et Errobi. 
 
Bidarray : Ancien prieuré de Roncevaux (1268 : « hespital de Bidarray »), cédé en 1665 aux cadets d'Ossès. 
Paul Raymond signale l'existence d'une commanderie appartenant à l'évêque de Bayonne au XVIIème 
siècle. Selon Orpustan, l'habitat fixe apparaît à la fin du XVIème siècle, tandis que les premières maisons 
nommées sont mentionnées en 1361-1632. Bidarray devient paroisse indépendante en 1723 et est 
érigée en commune en 1790, à titre provisoire à l'origine. 
 
Saint-Martin-d’Arrossa : Connu sous le nom de Sanctus Martinus de Ouses en 1302, Saint-Martin-d'Arrossa 
est à l'origine un quartier d'Ossès, et n'est érigé en commune qu'en 1924. On ne connait pour la période 
médiévale que les noms des deux principaux quartiers de Saint-Martin d'Arrossa : Eyharce (eyars en 
1249) et Exave (edsave en 1235). 
 
Lasse : Lasse, en basque Lasa, est mentionnée en 1266. En 1333, on mentionne une commanderie, 
Mokosail (adaptation basque de « bon conseil »), dépendante de Roncevaux puis du chapitre de 
Bayonne, qui accueille les pèlerins en route pour Saint-Jacques-de-Compostelle. 
 
Anhaux : « Onodz » en 1068-1072, « nodz » en 1105, « naoz » en 1264, « hanauz » en 1350 et « anhautz » 
en 1366. Anhaux était au Moyen Age un hameau dépendant de Saint-Etienne-de-Baïgorry. 
 
Saint-Etienne-de-Baïgorry : « Vallis que dicitur Bigur » en 980, puis Beguer, Beigur, Baigur et Baigorrie en 
1238. C'est en 1350 que les seigneurs d'Etchaux, dont le château est mentionné dès le XIIème siècle, se 
disent vicomtes de Baïgorri. Le patronage de l'église Saint-Etienne est donné à Roncevaux en 1253. En 
1391, Saint-Etienne-de-Baïgorry englobait, en plus des hameaux devenus aujourd'hui quartiers, les 
communes actuelles de Anhaux, Ascarat, Irouléguy et Lasse. Certains quartiers sont mentionnés dès le 
Moyen Age : Leispars (1264, puis 1350), Saint-Etienne (1350), Occos et Guermiette (1264). 
 
Banca : En basque « Banka ». La commune de Banca, célèbre pour ses établissements métallurgiques, a 
connu son apogée sous le règne de Louis XV. Sur la carte de Cassini, l'endroit porte le nom de la 
Fonderie. Le nom actuel Banca pourrait dériver du même mot en langue basque qui signifie forge. 
 
Les Aldudes : « Montes de alduides » en 1237, « Aldude » en 1353, « Alduyde » en 1374, « Alduide » en 
1614. Le village des Aldudes fait partie du Pays Quint ou Kintoa, zone de pâturages commune à la France 
et l'Espagne. Le village fut fondé par les cadets des familles de Baïgorry qui s'y établirent à partir du 
XVIIème siècle, et fut reconnu par des traités en 1785 puis 1856. La paroisse est érigée en 1793. Le nom 
Aldudes est également donné aux montagnes environnantes. Le Pays Quint est régi par un statut 
particulier : la terre est espagnole, mais elle est cultivée par des agriculteurs français. 
 
Urepel : Urepel a été détachée des Aldudes le 15 février 1862 pour devenir une commune indépendante. 
Au sud de la commune se trouve le Pays Quint ou Kintoa, qui dépend à la fois de la France et de 
l'Espagne.  
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2. LES SITES ET MONUMENTS INSCRITS OU CLASSÉS 
 

Les données sont issues des sites du Ministère de la Culture. Les communes comprises dans le 
périmètre du site Natura 2000 Montagnes des Aldudes ont fait l’oHjet d’uﾐ iﾐveﾐtaiヴe du patヴiﾏoiﾐe 
entre 2000 et 2001, réalisé par le Conseil général des Pyrénées-Atlaﾐtiケues, sous l’Ygide du MiﾐistXヴe 
de la Culture et de la DRAC-Aケuitaiﾐe. La Ioﾏﾏuﾐe d’It┝assou ﾐ’ayant pas fait l’oHjet d’uﾐ tel iﾐveﾐtaiヴe, 
le Département des Pyrénées-Atlantiques (Centre Ospitalea) a réalisé un inventaire de terrain en fin 
d’aﾐﾐYe ヲヰ20, afin de IoﾏplYteヴ l’iﾐveﾐtaiヴe du patヴiﾏoiﾐe suヴ l’eﾐseﾏHle du teヴヴitoiヴe IoﾐIeヴﾐY paヴ le 
pヴYseﾐt DOCOB, I’est-à-diヴe au ﾐiveau du ﾏassif de l’Aヴtzaﾏeﾐdi suヴ les Ioﾏﾏuﾐes de Bidaヴヴa┞ et 
d’It┝assou.   

 
La pヴise de IoﾐsIieﾐIe, à la fois de l’iﾐtYヴZt et de la fヴagilitY des pa┞sages ﾐatuヴels aiﾐsi ケue des 

monuments qui, soit par leur date, soit par le caractère de leur architecture, soit par les événements 
dont ils furent les témoins, méritent l'attention, date du milieu du XIXème siècle. 

La politiケue des sites est ヴYgie paヴ le Code de l’Eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt taﾐdis ケue la pヴoteItioﾐ au titヴe des 
monuments historiques est régie par le code du Patrimoine. 

 

2.1 Les Sites classés et inscrits 
Attachée à la protection des paysages, la « politique des sites » vise à préserver des lieux dont le 

caractère exceptionnel justifie une protection de niveau national, et dont la conservation ou la 
préservation présente un intérêt général d’uﾐ point de vue artistique, historique, scientifique, 
légendaire ou pittoresque. 

2.1.1 Sites classés 

Les sites classés sont des lieux dont le caractère exceptionnel justifie une protection de niveau 
national : éléments remarquables, lieux dont on souhaite conserver les vestiges ou la mémoire pour les 
événemeﾐts ケui s’┞ soﾐt dYヴoulYs… Il ﾐ’┞ a pas de sites IlassYs suヴ le pYヴiﾏXtヴe YtudiY. 

2.1.2 Sites inscrits 

L’iﾐsIヴiptioﾐ est uﾐe reconnaissance de la qualité d’uﾐ site justifiaﾐt uﾐe surveillance de son 
évolution, sous foヴﾏe d’uﾐe Ioﾐsultatioﾐ de l’aヴIhiteIte des Bâtiﾏeﾐts de FヴaﾐIe suヴ les tヴavau┝ ケui ┞ 
soﾐt eﾐtヴepヴis. Aiﾐsi, pouヴ tout pヴojet de tヴavau┝ de ﾐatuヴe à ﾏodifieヴ l’Ytat ou l’iﾐtYgヴitY du site, le 
pヴopヴiYtaiヴe doit iﾐfoヴﾏeヴ ケuatヴe ﾏois à l’avaﾐIe le pヴYfet ケui Ioﾐsulte l’aヴIhiteIte des Hâtiments de 
France qui émet un avis simple sur les projets de construction et un avis conforme sur les projets de 
démolition. 

Il existe 5 sites inscrits à l’iﾐtYヴieuヴ du périmètre étudié : 
 

Commune Code 
Officiel 

Nom Date de 
désignation 

Surface inscrite à l'intérieur du 
périmètre d'étude 

Itxassou SIN0000224 Ensemble dit du Labour 30/12/1977 12.23 ha (total site : 15 013.81 ha) 

Baigorri SIN0000237 Hameau d'Urdos 26/10/1945 26.37 ha 

SIN0000236 Parc, château et vieux 
pont sur la Nive 

08/08/1944 50.26 ha 

Les 
Aldudes 

SIN0000234 Hameau d'Eznazu 17/03/1943 9.88 ha 

SIN0000235 Village des Aldudes 17/03/1943 5.10 ha 

 Tableau TII5/1 
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2.2 Zonage archéologique 
Par Arrêté du Préfet de Région en date du 23 janvier 2007, des seIteuヴs de la Ioﾏﾏuﾐe d’It┝assou 

en zone Natura 2000 oﾐt fait l’oHjet d’uﾐe iﾐseヴtioﾐ daﾐs uﾐ zonage archéologique : 
- PiI d’Artzamendi : carrière de meules, 
Moyen-Âge (13) ; 
- Harluxeta : dolmen et enclos funéraire 
protohistoriques (1) ; 
- Belozia : enceinte protohistorique (3) ; 
- Iguzki : cromlechs protohistoriques (6) 
; dolmen, cromlech, Protohistoire (7) ; 
tumulus protohistoriques (8) ; 
- Mehatse : nécropole tumulaire 
protohistorique (9) ; 
- Plateau Vert : butte 
protohistorique (15) ; tumulus et habitats 
protohistoriques (16) ; 
- Vallon du Laxia : habitats 
mésolithiques (17). 
AuIuﾐe des Β autヴes Ioﾏﾏuﾐes ﾐ’est 
concernée par un zonage archéologique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3 Les monuments Historiques 
Le statut de « monument historique » est une reconnaissance par la Nation de la valeur 

patrimoniale d'un bien. Cette protection implique une responsabilité partagée entre les propriétaires. 
À ce titre, un périmètre de protection est établi dans un rayon de 500 mètres aux alentours des lieux 
IoﾐIeヴﾐYs et tous tヴavau┝ soﾐt souﾏis à uﾐe deﾏaﾐde d’autoヴisatioﾐ aupヴXs du préfet. 

 
Sur le secteur étudié (ou à proximité immédiate), on recense 15 monuments Historiques : 

  

Figure FII5/1 - Plan annexé à l'Arrêté Préfectoral portant zonage archéologique sur la commune 
d'Itxassou 



 

259 

 

 
Nom Eléments 

protégés 
Campagnes 

de 
construction 

Date de 
protection 
de l'édifice 

Propriétaire Commentaire 

It
xa

ss
o

u
 

Cromlech 
d’Harluxeta 

 
Protohistoire 25/01/1957 Commune Site archéologique : 64 279 3 AH 

Cromlechs de 
Mehatse 

 Age du fer 
Protohistoire 

25/01/1957 Commune Site archéologique : 64 279 4 AH 

Dolmen du col de 
Mehatse 

 Protohistoire 25/01/1957 Commune Site archéologique : 64 279 4 AH 

B
id

ar
ra

y 

Église paroissiale 
de l’Assoﾏptioﾐ 

 
12e siècle 
17 e siècle 
(1625) 
19 e siècle  

19/05/1925 Commune Au Moyen Age, Bidarray est citée en tant que 
commanderie-prieuré dépendant de l'abbaye de 
Roncevaux. Plus tard, l'église devient annexe de celle 
d'Ossès.  

Pont Noblia sur la 
Nive 

 
14 e siècle 
17 e siècle 
19 e siècle 

16/12/2010 Commune Le pont, lié à l'existence dès le 12 e siècle d'un prieuré 
dépendant, sur un des chemins de pèlerinage, de l'abbaye 
de Roncevaux, remonte au 14 e siècle.  

Cromlechs de 
Zelai 

 Protohistoire 25/01/1957 Commune Site archéologique : 64 279 4 AH 

A
rr

o
sa

 /
 B

ai
go

rr
i 

Camp 
protohistorique 
de 
Lamotainpareta 

Enceinte Protohistoire 08/07/1980 
 

Camp protohistorique avec enceinte à parapets de pierre 

Camp 
protohistorique 
d’Uヴ┝ilo 

Enceinte Protohistoire 08/07/1980 
 

Camp protohistorique avec enceinte à parapets de pierre 

Fortifications 
protohistoriques 
de Larrango (ou 
Quarraquey) 

Enceinte Protohistoire 06/04/1984 Privé Fortifications protohistoriques du type éperon barré 
Site archéologique : 64 477 7 AH 

Fortifications 
protohistoriques 
de Gaztenarte 

Enceinte Protohistoire 06/04/1984 Privé Fortifications protohistoriques du type éperon barré 
Site archéologique : 64 490 4 AH 

B
ai

go
rr

i 

Eglise Sainte 
Marie 

L'église en 
totalité  

12 e siècle 
14 e siècle 
17 e siècle 
18 e siècle 

18/04/2014 Commune Cette église, d'origine romane, fut remaniée à l'époque 
gothique, puis aux 17 e et 18 e siècles.  

Château 
d'Etchaux 

Façades et 
toitures 

16 e siècle 
(1555) 
18 e siècle 
(1752) 
19 e siècle 

21/12/1989 Privé Le fief de Baïgorry fut créé en 1033 par Sanche le Grand de 
Navarre. Durant les guerres de Religion, le seigneur 
d'Etchaux devint l'homme de confiance d'Henri IV. La 
maison forte est agrandie vers 1555 (château actuel). 

Forge d'Etchaux Forge 17 e siècle 
18 e siècle 

08/10/1996  Les vestiges du haut fourneau à bois remontent aux 17 e et 
18 e siècles. A cette époque, la famille d'Etchaux (Etxauz) 
possède la moitié de la forge à canons et boulets 
approvisionnée en minerai d'Ustéléguy.  

B
an

ca
 

Mine de Banca 
(Mine de fer ; 
mine de cuivre) 

Le haut-
fourneau, 
y compris 
le sous-
sol, en 
totalité  

Antiquité 
19 e siècle 
20 e siècle 

08/10/1996 Société 
privée 

Mise en service dans les années 1740, la fonderie de cuivre 
deviendra l'une des plus grandes de France avec 400 
ouvriers en 1789. Un temps désaffectée, l'usine est remise 
en état en 1802 et transformée en forge à la catalane pour 
traiter le minerai de fer. En 1823, le maître de forge Jean-
Baptiste Ricqbour fait bâtir une usine sidérurgique dont le 
haut fourneau est encore en place. Il est situé sur la mine 
de cuivre du 18 e siècle, d'origine antique. 

A
ld

u
d

es
 

Eglise Notre-
Dame de 
l'Assomption 

L'église en 
totalité  

4 e quart du 
17 e siècle 
(1688) 
19 e siècle 

18/04/2014 Privé Cette église, construite en 1688, fut remaniée au 19 e 
siècle.  

Tableau TII5/2 
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3. L’INVENTAIRE DU PATRIMOINE SUR LES SITES NATURA 2000 
 
Le patrimoine est marqué par quatre grands aspects, donnant une dimension plurielle au 

territoire : 
- Le système agropastoral à l’oヴigiﾐe d’uﾐ hYヴitage pヴotohistoヴiケue et d’uﾐ petit patヴiﾏoiﾐe Hâti 

(cromlechs, dolmens, cabanes, …ぶ, ケui eﾐtヴetieﾐt les pa┞sages tout eﾐ peヴpYtuaﾐt les 
traditions ; 

- Les aItivitYs d’e┝ploitatioﾐ de mines qui se sont déroulées dans la montagne basque ; 
- Le caractère frontalier du territoire (bornes de frontière, redoutes, chemins de 

Coﾏpostelle…ぶ ; 
- Le patrimoine historique issu du passé religieux et médiéval (églises, chapelles, Ihâteau┝…ぶ. 

 

3.1 Patrimoine lié à l’activité traditionnelle agropastorale 

3.1.1 L’héritage protohistorique 

La Protohistoire désigne une période intercalée entre la Préhistoire et l'Histoire, et correspondant 
particulièrement aux âges des métaux : Âge du bronze (de 4000 à 400 ans avant JC) et Âge du fer (de 
400 à 30 avaﾐt JCぶ. Au Iouヴs de Iette Ypoケue, les populatioﾐs huﾏaiﾐes pヴatiケueﾐt l’agヴiIultuヴe, 
l’Ylevage, aIケuiXヴeﾐt uﾐe ﾏaîtヴise pヴogヴessive de la ﾏYtalluヴgie, et la soIiYtY se stヴuItuヴe de façoﾐ 
croissante. Ces sociétYs ﾐe ﾏaîtヴisaﾐt pas l’YIヴit, les tヴaIes les plus visiHles soﾐt les ﾏoﾐuﾏeﾐts ケu’ils 
ont érigés.  

Sur le territoire des 2 sites Natura 2000 « Montagnes des Aldudes » et « Vallée de la Nive des 
Aldudes, col de Lindux », ces monuments sont de plusieurs types : cromlechs (cercles de pierre), tumuli 
(tas de pierres ou de terre), tumuli-cromlechs ふtas de pieヴヴes ou de teヴヴe eﾐtouヴY d’uﾐ IeヴIle de pieヴヴeぶ, 
enceintes et camps, dolmens, monolithes (menhirs). Ils sont à la fois des lieux de sépultures et des 
marqueurs de territoires. Oﾐ ヴetヴouve la plupaヴt d’eﾐtヴe eu┝ suヴ des zoﾐes de IヴZtes ou de passage. 
Beaucoup sont envahis par la végétation (herbe, fougères, ヴoﾐIesぶ du pヴiﾐteﾏps à l’autoﾏﾐe, Ie ケui 
rend leur présence difficile à cerner. Le site de Mehatse, suヴ l’Aヴtzaﾏeﾐdi, est IoﾐsidYヴY Ioﾏﾏe la 
nécropole protohistorique la plus importante du Pays Basque. De nombreux monuments y ont été 
recensés. Ces monuments qui avaient YtY laissYs à l’aiヴ liHヴe apヴXs fouilles ont été considérablement 
dégradés par les intempéries et les promeneurs. Il a été décidé aveI l’aIIoヴd de la DRAC d’Aケuitaiﾐe de 
les ヴeIouvヴiヴ, pouヴ leuヴ pヴYseヴvatioﾐ. Eﾐ ヲヰヱΓ, la Ioﾏﾏuﾐe d’It┝assou a eﾐtヴepヴis de pヴotYgeヴ et de 
valoriser ce site à haute valeur patrimoniale archéologique. 
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Images III5/1 - De bas en haut et de gauche à droite : cromlechs, tumulus, tumulus-cromlechs, dolmen, monolithe et 
enceinte 
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3.1.2 Patrimoine agropastoral moderne 

Le teヴヴitoiヴe est paヴseﾏY d’uﾐ petit 
patrimoine typique, lié à la transhumance et à 
l’aItivitY pastoヴale. Oﾐ ヴetヴouve aiﾐsi sur toute la 
montagne, des cabanes de bergers, des murets de 
pierre, des bordes suヴ les veヴsaﾐts… Des 
abreuvoirs et des enclos de marquage ont été 
préservés et certains sont encore utilisés 
aujouヴd’hui. A noter que la transhumance sur les 
Pyrénées est en cours de classement au 
Patヴiﾏoiﾐe ﾏoﾐdial de l’UNESCO. 
 
 
Les etxola 

Témoin des pratiques agropastorales ancestrales, certaines cabanes abritent encore les bergers et 
leurs troupeaux, parfois le fourrage. Elles servent également de gîte aux chauves-souヴis ケui vieﾐﾐeﾐt s’┞ 
reproduire et élever leurs petits durant la période estivale. 

Depuis plusieuヴs aﾐﾐYes, l’utilisatioﾐ de Ie petit Hâti est de ﾏoiﾐs eﾐ ﾏoiﾐs importante et 
l’eﾐtヴetieﾐ, oﾐYヴeu┝, de plus eﾐ plus diffiIile à suppoヴteヴ paヴ les Yleveuヴs. A teヴﾏe, le ヴisケue est de voiヴ 
disparaître une par une ces cabanes dont la richesse historique, culturelle et naturelle est inestimable. 

La BD_TOPO permet de localiser 98 « ruines » suヴ le teヴヴitoiヴe d’Ytude, dont la majorité, au vu de 
leuヴ eﾏplaIeﾏeﾐt, seﾏHleﾐt Ztヴe d’aﾐIieﾐﾐes Hoヴdes et cabanes de bergers. En réalité, il existe des 

milliers de vestiges de ce type de bâti suヴ l’eﾐseﾏHle 
de la zoﾐe d’Ytude, tYﾏoiﾐ d’une activité 
agropastorale pluriséculaire1. En 2018, sur trente 
éleveurs transhumants enquêtés, 23 possèdent une 
etxola encore utilisée ou non. On peut donc penser 
que le nombre de bordes et cabanes a fortement 
diminué depuis plusieurs décennies, sur la vallée. 

La Commission Syndicale de la Vallée de 
Baigoヴヴi s’est fi┝Ye pouヴ oHjeItif d’eﾐIouヴageヴ et 
d’aideヴ les pヴopヴiYtaiヴes daﾐs la pヴYseヴvatioﾐ de Ies 
patrimoines. Uﾐe pヴeﾏiXヴe phase d’eﾐケuZte a YtY 
menée entre 2018 et 2020, autour des bordes de la 
vallée pour comprendre leur utilisation et leur 
deveﾐiヴ. Eﾐ paヴallXle, la LPO a YtudiY l’aItivitY des 
chauves-souris à proximité de ces bâtis et leur 
intérêt architectural pour ces espèces.  

 
 
Les Pilota soro 

Les pilota soro sont des aires de jeux anciens, 
ancêtres de la pelote (urdanka, bota luze, laxoa, mahain 
jokoa), pratiqués par les bergers jusque dans les années 
1950. Elles consistent en des espaces gazonnés, plus ou 
moins plats, situés dans des cols entre différentes zones 
de pâturages.   

 

1 CoﾏﾏuﾐiIatioﾐ peヴsoﾐﾐelle, Eﾏﾏaﾐuel Iñaヴヴa, Ceﾐtヴe d’YduIatioﾐ au patヴiﾏoiﾐe Ospitalea 

Image III5/3 - Pilota soro d’Urdiakoharria 

Image III5/2 - Borde sur une prairie de Banca 
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Carte CII5/3 - Cartographie du patrimoine agropastoral 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, LE64, EHLG, AFP Arrossa, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII5/3 
Date de réalisation : 17/02/2021 
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3.2 Patrimoine lié à l’extraction de matériaux 
 

3.2.1 Patrimoine lié à l’activité minière du site 

Les mines exploitées pendant plusieurs siècles ont profondément marqué le paysage et la 
physionomie de la montagne, vestiges d'exploitations en fosses, tranchées à ciel ouvert, galeries et 
mines souterraines témoignent avec force de ce riche passé industriel. 

Le Pays Basque offre une certaine richesse par la diversité et la quantité des gîtes métallifères qu'il 
recèle. Les filons souvent modestes y sont particulièrement abondants. Les populations locales ont su 
tirer profit de ces ressources en exploitant, dès l'Antiquité, de nombreux gisements d’or, d’argent, de 
cuivre et de fer. Les traces d'activités minières et métallurgiques passées se trouvent en abondance sur 
tout le territoire, depuis la vallée de la Nive et du Laxia jusqu'aux confins de la vallée des Aldudes. 

 
Les mines de Banca 

Sur le secteur de Banca, le patヴiﾏoiﾐe est pヴiﾐIipaleﾏeﾐt liY à l’e┝ploitatioﾐ de ﾏiﾐes de feヴ et de 
Iuivヴe et ヴepose suヴ les Yケuipeﾏeﾐts liYs à l’e┝tヴaItioﾐ et à la valoヴisatioﾐ des métaux : hauts-fourneaux, 
forges... La zoﾐe d’Ytude a fait l’oHjet d’e┝ploitatioﾐ ﾏiﾐiXヴe sous l’AﾐtiケuitY paヴ les Roﾏaiﾐs ふà paヴtiヴ 
du Ier siècle avant JC), puis au Moyen-Âge et enfin du 17ème siècle au 20ème siècle. Dans les années 1740, 
Laurent Beugnière de la Tour fait construire une importante fonderie de cuivre qui deviendra l'une des 
plus grandes de France avec 400 ouvriers en 1789. Un temps désaffectée, l'usine est remise en état en 
1802 et transformée par l'ingénieur des mines Muthuon en forge à la catalane pour traiter le minerai 
de fer. En 1823, le maître de forge Jean-Baptiste Ricqbour fait bâtir une usine sidérurgique dont le haut 
fourneau est encore en place. Située en marge des réseaux d'échange et manquant de combustible, 
que les forêts avoisinantes ne peuvent plus fournir, la forge est contrainte de fermer en 1864. Le haut-
fourneau est l'un des rares témoins aussi complets de cette technologie dans un site pratiquement 
intact, y compris les galeries de mines. Le haut-fourneau a été remanié juste avant son arrêt et 
l'ensemble en grès rose est dans un état de conservation remarquable. Il est situé sur la mine de cuivre 
du 18e siècle, d'origine antique. 

Image III5/4 - Carte de la richesse métallifère de la montagne Basque (Source : panneau n°2 du sentier des mineurs, site du Larla) 



 

266 

 

Le Ieﾐtヴe d’iﾐteヴpヴYtatioﾐ Olhaberri, situé au bourg du village de Banca, propose de découvrir ce 
patrimoine. Dans la continuité du Ieﾐtヴe, uﾐ pヴojet d’ouveヴtuヴe de la galeヴie Saint-Louis est à l’Ytude 
pour permettre une prolongation de la visite, in situ. 

 
La Montagne du Larla 

La montagne du Larla renfermant un puissant filon de 
ﾏiﾐeヴai de feヴ ふle filoﾐ dit d’Ustelegiぶ, connaît une histoire 
sidérurgique pendant 2000 ans, du IIIème siècle avant JC 
jusケu’à la veille de la PヴeﾏiXヴe Gueヴヴe Moﾐdiale. Aux 
premières mines et ateliers métallurgiques 
protohistoriques et antiques installés aux abords du filon, à 
flanc de montagne, succédèrent d'imposants travaux 
miniers qui nourrirent les divers établissements 
métallurgiques établis dans le bassin d'Ossès et dans la 
vallée des Aldudes. 

 
 

Le centre métallurgique ancien installé sur les flancs du Larla était 
sans aucun doute le plus imposant centre de production de fer antique 
découvert au Pays basque et même au-delà, dans la moitié occidentale 
de la chaîne des Pyrénées. Coﾏﾏe daﾐs la VallYe des Aldudes, l’eﾐseﾏHle 
du Larla a connu une déforestation massive. Le manque de bois 
contraignit les exploitants à alimenter leurs fours avec de la bruyère. 

C'est aussi le site qui, à ce jour, a fait l'objet de l'étude archéologique 
la plus approfondie. Les recherches menées sur la montagne à partir de 
1999 se sont soldées par la découverte d'une soixantaine d'ateliers de 
métallurgie d’Ypoケue Romaine et de nombreuses mines, à ciel ouvert 
pour certaines, souterraines pour d'autres. On estime que 200 000 
tonnes de minerais y ont été extraits. 
 
La mine de Pyrite de Fer à Itxassou 

Des mines de Pyrite de Fer ont également été en activité sur le secteur du Laxia entre 1913 et 1955. 
Le gヴillage de p┞ヴite Ytait à l’Ypoケue l’uﾐiケue ﾏo┞eﾐ de pヴoduiヴe de l’aIide sulfuヴiケue, l’uﾐ des 
Ioﾏposaﾐts de la poudヴe à Iaﾐoﾐ. L’aItivitY ┞ fut iヴヴYgulière, sans doute à cause du manque de 
puissance et de fiabilité de la force motrice employée (force hydraulique générée grâce à 2 petits 
Haヴヴages suヴ le La┝ia, tヴiHutaiヴe du dYHit du Iouヴs d’eauぶ, d’uﾐe IoﾐﾐaissaﾐIe paヴtielle de la 
configuration du gisement, et d’uﾐ aIIXs à la ﾏiﾐe diffiIile. Au total, la ﾏiﾐe auヴa pヴoduit uﾐe ヵヰaine de 
milliers de tonnes de Pyrite de Fer. La mine ferma en 1955 suite à la découverte du gisement de Lacq. 
 
Les mines d’or d’Itxassou 

Le village d’It┝assou est iﾐIlus daﾐs Ie ケue les archéologues appellent un « district minier » 
Ioﾏpヴeﾐaﾐt, eﾐtヴe autヴes, les Ioﾏﾏuﾐes d’Espelette, CaﾏHo-les-Bains, Larressore, Louhossoa, 
Hasparren, Mendionde, Macaye et Ainhoa. Cette zoﾐe a fait l’oHjet de tヴavaux miniers aurifères, certains 
datant probablement des IIème ou Ier siècles avant JC. Ces travaux miniers à ciel ouvert sont encore 
visibles dans le paysage de la commune: fossés, talus, amoncellements de pierres... De nombreux 
ﾏuヴets daﾐs le village d’It┝assou oﾐt aiﾐsi YtY Ioﾐstヴuits aveI les galets ヴejetYs loヴs de la ヴeIheヴIhe d’oヴ.  

Des travaux archéologiques (archives, photo-interpétations, prospections au sol) menés dans les 
aﾐﾐYes ヱΓΓヰ paヴ deu┝ Yケuipes oﾐt peヴﾏis d’iﾐveﾐtoヴieヴ plusieuヴs sites. Il ﾐ’┞ a Iepeﾐdaﾐt pas eu de 
fouilles archéologiques de ceux-ci. La zone incluse dans le périmètre de ce DOCOB ne contient pas, à 
première vue, les sites les plus remarquables. Ceux-ci se trouvent notamment, dans la partie de la 
commune nommée « Camp de César » ふaItuelle zoﾐe aヴtisaﾐale d’Alzuieta, hoヴs pYヴiﾏXtヴe Natuヴa 
2000).  

Image III5/6 - Ancienne galerie sur le 
Larla 

Image III5/5 – Vestige de l’infrastructure d'évacuation 
sur le sentier des mines du Larla 
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Ces recherches font écho à un passé récent : en 2017, la société Sudmine lançait une enquête 
puHliケue pouヴ uﾐ pヴojet de ヴepYヴage d’uﾐ giseﾏeﾐt auヴifXヴe suヴ ヱヱ Ioﾏﾏuﾐes doﾐt Itxassou. Les 
haHitaﾐts et assoIiatioﾐs loIales a┞aﾐt ﾏoﾐtヴY uﾐ foヴt ヴejet ケuaﾐt à l’aヴヴivYe de Ie t┞pe d’aItivitY, le 
pヴojet ﾐ’a fiﾐaleﾏeﾐt pas YtY ﾏis eﾐ œuvヴe. 

Cepeﾐdaﾐt, l’eﾐseﾏHle de Ies sites est ﾏeﾐaIY paヴ l’uヴHaﾐisatioﾐ, la pヴessioﾐ foﾐIiXヴe et les 
aménagements du territoire et mériterait une protection. Des fouilles archéologiques aideraient à ce 
processus de sauvegarde et de mise en valeur de ce patrimoine encore trop méconnu.  

3.2.2 Patrimoine lié à l’activité meunière 

Il e┝iste au Noヴd du teヴヴitoiヴe d’Ytude, uﾐ patヴiﾏoiﾐe issu des IaヴヴiXヴes d’e┝tヴaItioﾐ de ﾏatYヴiau┝. 
La zoﾐe eﾐgloHaﾐt les ﾏoﾐtagﾐes Aヴtzaﾏeﾐdi et Meﾐdittipiko Bizkaヴヴa ふIoﾏﾏuﾐes d’It┝assou et de 
Bidarray) renferme de très nombreuses carrières et de nombreux ateliers ayant servi à la fabrication de 
gros blocs de construction, de meules de moulins, de lauzes pour les toitures et de dalles pour les sols 
et chemins, de linteaux de portes ou de fenêtres, d’Yvieヴs, de pierres à aiguiser les outils, de pierre à 
pressoir, de bornes frontalières. 

 
Le grès rose ou rouge de 

l’Aヴtzaﾏeﾐdi était un matériau idéal 
pour les roues des moulins. Les 
éléments les plus visibles dans cette 
partie montagneuse sont les 
quelques 200 meules de grès qui 
gisent au sol, certaines en parfait état 
de Ioﾐseヴvatioﾐ, d’autヴes IassYes. 
Elles étaient destinées à être 
accueillies dans les moulins des 
Ioﾏﾏuﾐes des eﾐviヴoﾐs d’It┝assou et 
Bidarray, mais des textes précisent 
ケu’elles pouvaieﾐt aussi Ztヴe utilisYes 
« aux environs de Bayonne et de 
Dax » (cf. archives de 1772).  

 
 
Le matériau extrait a permis de  faire émerger de nombreuses meuneries sur le secteur de 

Louhossoa, Bidarray, Itxassou. Sans doutes évacués par des attelages de Hœufs tirant des traîneaux sur 
des chemins dallés, certaines parties de ces matériaux ont subsisté. Cette industrie était fondamentale 
pour la fabrication du paiﾐ, ケui Ioﾐstituait l’aliﾏeﾐtatioﾐ de Hase. La qualité de la meule impactait 
directement la présence de cailloux dans la farine et dans le pain. Une meule constituée de roches dures 
réduisait le nombre de cailloux, ce qui limitait les problèmes dentaires des habitants.  

 
 Les doIuﾏeﾐts les plus aﾐIieﾐs ふaヴIhives de la Ioﾏﾏuﾐe d’It┝assouぶ ﾏeﾐtioﾐﾐaﾐt Iette aItivitY 

datent de 1741, mais on peut légitimement penser que cette pratique est beaucoup plus ancienne. La 
deヴﾐiXヴe Ypoケue d’e┝ploitatioﾐ dateヴait du début du 20ème siècle. L’iﾏpoヴtaﾐIe de Ies IaヴヴiXヴes a 
ヴapideﾏeﾐt dYIliﾐY aveI l’aヴヴivYe du tヴaiﾐ, ケui pouvait aIheﾏiﾐeヴ des pieヴヴes de plus gヴaﾐde ケualitY, 
extraites en dehors de la Montagne Basque. 

Dans les années 1980 et 1990, de nombreuses meules ont été extraites de leur environnement par 
des particuliers et descendues dans la plaine. Ces YlYﾏeﾐts du patヴiﾏoiﾐe doiveﾐt faiヴe l’oHjet de 
mesures de protection et de mise en valeur.  

 
 
 
 
 

Image III5/7 - Meules de grès gisant au col de Mehatse (Photo : Centre Ospitalea) 
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Carte CII5/4 - Cartographie du patrimoine lié à l’extraction des matériaux 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, LE64, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII5/4 
Date de réalisation : 217/02/2021 
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3.3 Patrimoine lié à l’histoire de la frontière 
 

De tout temps, il existait des bornes entre communautés 
pastoヴales, avaﾐt ﾏZﾏe ケu’il ﾐ’y ait des Etats et des Pays. La frontière 
P┞ヴYﾐYeﾐﾐe, ﾏaヴケuaﾐt la liﾏite eﾐtヴe la FヴaﾐIe et l’Espagﾐe, est 
matérialisée par 602 bornes, pouvant prendre diverses formes (rochers 
ﾏaヴケuYs d’uﾐe Iヴoi┝, pieヴヴes,…ぶ. Certaines bornes pastorales ont été 
placées avant la seconde moitié du XIXe siècle et viennent compléter le 
bornage officiel. Le teヴヴitoiヴe d’Ytude est HoヴdY paヴ la fヴoﾐtiXヴe FヴaﾐIo-
Espagnole sur la totalité de sa limite Sud. Le caractère frontalier du site 
a fortement marqué son histoire.  

On peut citer 4 particularités territoriales induites par la frontière 
Pyrénéenne : l’Aﾐdoヴヴe, l’Île des Faisaﾐs, l’eﾐIlave de Llｹvia et le Pays 
Quint. La dYliﾏitatioﾐ de la vallYe des Aldudes est le fヴuit d’uﾐ passY 
historique riche de conflits et de coopérations entre les vallées 
françaises et espagnoles. Cet héritage est encore visible grâce au 
patヴiﾏoiﾐe Hâti ふHoヴﾐes de fヴoﾐtiXヴe, ヴedoutes, foヴtifiIatioﾐs…ぶ et au┝ 
pratiques qui ont perduré (facéries notamment). 

3.3.1 La frontière 

Suヴ le teヴヴitoiヴe d’Ytude, depuis It┝assou jusケu’à la Ioﾏﾏuﾐe de Lasse, oﾐ dYﾐoﾏHヴe 70 bornes-
frontière, doﾐt l’eﾏplaIeﾏeﾐt a YtY dYteヴﾏiﾐY paヴ une convention datant de 1858 et additionnelle au 
Traité de Bayonne de 18562. Cette convention sert de référence pour la rédaction des contrats de 
Facéries. 

 
Dès 1200, une ordonnance du 12 octobre fixe les modalités de répartition de « la Vallée des 

Aldudes ». Pas moins de huit sentences prononcées au XVIème siècle confirment que « la propriété et 
possession des Aldudes appartiennent à Valderro ».  

La notion de jouissance apparaît pour la première fois lors des capitulations signées le 25 
septembre 1614 par les représentants des suzerains français et espagnols. La fin du XVIIe siècle et le 
début du XVIIIe siXIle soﾐt ﾏaヴケuYs paヴ des Ioﾐflits aヴﾏYs, telle l’aItioﾐ du ﾏaヴケuis de Valeヴo eﾐ ヱヶΓヵ, 
pouヴ Ioﾐtヴeヴ les iﾐIuヴsioﾐs des pasteuヴs et des tヴoupeau┝ de Baïgoヴヴ┞, ケui ﾐe ﾏaﾐケueﾐt pas d’avoiヴ des 
retentissements internationaux. Un « aménagement des frontières » a lieu le 23 août 1769 à Ispéguy, 
et le bornage est vérifié le 9 octobre suivant en présence du représentant royal et de ceux des villages 
et vallées concernés, puis modifié en 1785 dans un traité des limites. La Révolution vient bouleverser 
cet ordonnancement et la France ne reconnaît pas le traité.  

Le début du XIXe siXIle voit de ﾐouvelles teﾐtatives d’aIIoヴds ケui aHoutisseﾐt le ヲヱ ﾐoveﾏHヴe ヱΒヲΓ 
à une première transaction divisant la jouissance du Pays Quint3. Le traité de Bayonne de 1856 accorde 
la pヴopヴiYtY du teヴヴitoiヴe à l’Espagﾐe, et la jouissaﾐIe à la FヴaﾐIe. Plusieuヴs dispositioﾐs d’appliIatioﾐ 
ont été encore nécessaires (ordre du 22 décembre 1948 portant sur celui du 31 juillet 1892) pour 
faIiliteヴ l’appliIatioﾐ du tヴaitY de ヱΒヵヶ.  

 
 
 
 
 

 

2 Le tヴaitY de Ba┞oﾐﾐe, sigﾐY eﾐ ヱΒヵヶ, dYteヴﾏiﾐe l’eﾏplaIeﾏeﾐt de 272 bornes ou croix, de l'Atlantique à la Table des Trois 
Rois. 
3 Territoire de 25 km2, situé au sud de la vallée des Aldudes, à la limite des communes des Aldudes, d'Urepel et de Banca 

Image 1- Borne frontière sur l'Artzamendi 
(Crédit photo : Centre Ospitalea) 
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De ﾐos jouヴs, la FヴaﾐIe veヴse toujouヴs uﾐe soﾏﾏe foヴfaitaiヴe au┝ vallYes du Baztaﾐ et d’Eヴヴo, pouヴ 
l’utilisatioﾐ des pâtuヴages, et les haHitaﾐts du Pa┞s Quiﾐt paieﾐt l’iﾏpôt foﾐIieヴ eﾐ Espagﾐe et la ta┝e 
d'habitation en France. 

 

3.3.2 Les facéries et traités de pâturage 

Les usages concernant le mode 
d'organisation des anciennes 
communautés pastorales perdurent 
encore aujourd'hui autour de la 
gestion des biens collectifs des 
communes (pâturages, forêts) et les 
territoires indivis des commissions 
syndicales. Des facéries (accords 
pastoraux oraux entre vallées, 
ﾐotaﾏﾏeﾐt pouヴ l’utilisatioﾐ des 
pâtuヴages d’altitudeぶ e┝istaient avec 
les vallées voisines depuis le Moyen 
Age. Ces accords étaient au nombre de 
2 suヴ le teヴヴitoiヴe d’Ytude : celui du 
Pays Quint et celui de la Vallée du 
Baztan, mentionné au registre des 
dYliHYヴatioﾐs de la Ioﾏﾏuﾐe d’It┝assou eﾐ ヱΑヴヱ. 

 De nos jours, la facérie du Pays Quint perdure sous une autre forme (traité de pâturage établi en 
1858) ; celle du Baztan ﾐ’est plus aItive à l’heure actuelle. 

Le partage des teヴヴes de pâtuヴage a paヴ ailleuヴs toujouヴs fait l’oHjet de Ioﾐflits, eﾐ lieﾐ aveI les 
évolutions démographiques et les mouvements de frontière. Les mouvements depuis les vallées vers la 
montagne et entre FヴaﾐIe et Espagﾐe soﾐt eﾐIoヴe aItifs. Et aujouヴd’hui encore, via les commissions 
s┞ﾐdiIales, les espaIes agヴiIoles liYs à l’Ylevage foﾐt l’oHjet d’uﾐe gestioﾐ IolleItive.  

 

3.3.3 Les Redoutes 

Une redoute est un ouvrage militaire, la 
plupart du temps de forme carrée, complètement 
feヴﾏY et ﾐe pヴYseﾐtaﾐt pas d’aﾐgles ヴeﾐtヴaﾐts. 
Elle se présente souvent comme des levées de 
terre entourées de fossés.  

La zoﾐe d’Ytude comprend 6 
redoutes situées sur les communes des Aldudes 
(Urrixka, Elhokadiko Hegia, Elhokadi) et de Banca 
(Pago Zelai, Lindus, Xapelarri). 

Celles des montagnes des Aldudes ont été 
érigées pendant la Révolution Française et ont été 
le lieu de combats avec les troupes espagnoles de 
1793 à 1814.  

De nos jours, elles sont toutes envahies par 
la vYgYtatioﾐ et ﾐe foﾐt l’oHjet d’auIuﾐ eﾐtヴetieﾐ 
ou mise en valeur.  
      

Image III5/10 - Photo aérienne de la redoute de Lindus (source : 
géoportail, date de prise de vue : 02/09/2018, résolution : 20 cm) 

Image III5/9 : Marquage du bétail transhumant à Val d’Erro lors de la journée de la Marque 
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  Carte CII5/5 - Cartographie du patrimoine frontalier 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, CSVB, Gouvernement de Navarre 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII5/5 
Date de réalisation : 23/02/2021 
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3.4 Patrimoine lié au passé Religieux et Médiéval 
Ce ﾐ’est ケu’au IXe siXIle ケue la vie IhヴYtieﾐﾐe pYﾐYtヴa au Iœuヴ du Pa┞s Basケue.  Peﾐdaﾐt le ヴXgﾐe 

de Sanche le Grand4, le Monastère de Leyre5 qui accueillait une florissante communauté de moines, 
contrôlait les mouvements spirituels, politiques et culturels de la Navarre ainsi que les passages 
pyrénéens empruntés par les pèlerins de Compostelle.  

3.4.1 Les chemins de Saint-Jacques de Compostelle 

Le Pays Basque a toujours été un lieu de passage important, notamment avec les voies de passage 
eﾐtヴe FヴaﾐIe et Espagﾐe, jusケu’à Saint-Jacques-de-Compostelle. Depuis Saint-Jean-Pied-de-Port, haut 
lieu du Pèlerinage, les pèlerins peuvent emprunter un chemin qui Hoヴde le Noヴd du teヴヴitoiヴe d’Ytude, 
fヴa┞aﾐt uﾐ passage à tヴaveヴs les Ioﾏﾏuﾐes d’Aヴヴossa, Bidaヴヴa┞ et It┝assou.  

Ces voies, très empruntées dès le Moyen Age, hauts lieux d'échanges, furent dès lors jalonnées, à 
leurs principales étapes, d'églises, de monastères et de fondations hospitalières. Aujouヴd’hui, oﾐ 
IoﾐsidXヴe ケu’il ┞ a ヴ Iheﾏiﾐs de Coﾏpostelle, ケui Ioヴヴespoﾐdeﾐt au┝ Iouloiヴs suヴ lesケuels s’eﾐgouffヴeﾐt 
les pèlerins. MZﾏe s’il est vヴai ケue le Iheﾏiﾐ le plus eﾏpヴuﾐtY Ioヴヴespoﾐdait au Iheﾏin côtier (il était 
plus faIile de se ヴepYヴeヴ eﾐ Hoヴdaﾐt l’OIYaﾐぶ, au Moyen-Âge, chaque personne se faisait son propre 
itiﾐYヴaiヴe, eﾐ essa┞aﾐt de ヴejoiﾐdヴe au ﾏa┝iﾏuﾏ, les lieu┝ d’aIIueil de pXleヴiﾐs. La voie du Baztan a ainsi 
été frayée à cette époque. Aujouヴd’hui eﾐIoヴe, il e┝iste des lieux en lien avec ce Chemin (refuges de 
Bidarray et St-Etienne-de-Baigoヴヴiぶ et l’on observe une constante hausse du nombre de pèlerins depuis 
une vingtaiﾐe d’aﾐﾐYes. 

 

3.4.2 Les Eglises et chapelles 

Bien que tardive, la religion chrétienne a été en général bien accueillie sur le territoire, ce qui a 
permis au territoire de rassembler un important patrimoine religieux, composé de nombreux édifices 
religieux. Les chapelles et églises sont disséminées dans tout le territoire. Elles s’iﾐsIヴiveﾐt souveﾐt daﾐs 
uﾐ ケuaヴtieヴ dYdiY à l’Yglise et ヴeliY à tous les autヴes ケuaヴtieヴs de la ville. Oﾐ tヴouve aussi plusieuヴs 
chapelles de montagne, ケui ヴepヴYseﾐteﾐt eﾐIoヴe aujouヴd’hui des lieu┝ de pXleヴiﾐage. La chapelle 
d’Oilaﾐdoi fait l’oHjet, comme dans les siècles passés, de deux pèlerinages des Baigorriar et des villages 
alentours, en juin et en août. De nombreuses croix, placées sur les carrefours, les cimetières ou le long 
de chemins, ponctuent le paysage. 
 

3.4.3 Les Châteaux et Maisons Fortes 

L’Ypoケue médiévale est également marquée par la construction de Manoirs et Maisons Fortes. 3 
édifices notables sont pヴYseﾐts daﾐs la zoﾐe d’Ytude, sur la commune de Baigorri : le Ihâteau d’EtIhau┝, 
la Maisoﾐ foヴte Jauヴegia d’Uヴdos et le château de Licerasse. Le pヴeﾏieヴ est d’oヴigiﾐe ﾏYdiYvale ﾏais a 
été remanié vers 1555 ; les deux derniers ont été construits à la fin du XIVème siècle et appartiennent à 
des privés. 
 
 
 
 
  

 

4 Roi de Pampelune de 1018 à 1035 
5 SituY pヴXs du laI de Yesa eﾐ Navaヴヴe, à l’Est de Paﾏpeluﾐe, et paﾐthYoﾐ des ヴois de Navaヴヴe. 
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Carte CII5/6 - Cartographie du patrimoine médiéval et religieux 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, CAPB, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII5/6 
Date de réalisation : 18/09/2020 
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4. VALORISATION ET ENJEUX 

4.1 Le patrimoine valorisé 
 
Les monuments et sites inventoriés sont situés le long de chemins de randonnées ou de courses à 

pied, et soﾐt aiﾐsi fヴYケueﾐtYs paヴ ケuaﾐtitY de ﾏaヴIheuヴs tout le loﾐg de l’aﾐﾐYe. Quelques centres 
d’iﾐteヴpヴYtatioﾐ peヴﾏetteﾐt de faire découvrir ce patrimoine local : 

- Le Ieﾐtヴe d’iﾐteヴpヴYtatioﾐ OlhaHeヴヴia, autour du patrimoine minier, situé au bourg de Banca ; 
- Le Ieﾐtヴe d’YvoIatioﾐ Ateka à Itxassou, qui permet de faire découvrir le village à travers 

plusieurs thèmes dont son patrimoine historique ; 
- Un petit Ieﾐtヴe situY au ﾐiveau du Houヴg d’Aヴヴosa où oﾐt YtY ヴeIoﾐstituYs ヲ fouヴs d’Ypoケue 

en argile qui servaient à travailler le fer. Des vestiges de 14 fours ont été découverts par des 
archéologues sur le Larla.  

Un projet de ceﾐtヴe d’IﾐteヴpヴYtatioﾐ de l’Histoiヴe de la Basse Navaヴヴe, à Saiﾐt-Etienne-de-Baïgorry 
est en cours pour mettre en valeur le passé historique de la Vallée. 

 
En extérieur, la montagne Basque est muette6. Les monuments et sites inventoriés ne sont pas ou 

peu mis en valeur dans la zone étudiée. Certains monuments sont détournés de leur usage (postes de 
chasse construits au sein du tumulus de Biluruntze 4 et à côté du dolmen de Baihuntza 2). 

Les sites mis en valeur sur le territoire sont : 
- Les ヲヰ IヴoﾏleIhs du Col d’Eloヴヴieta, à Baigoヴヴi : iﾐstallatioﾐ d’uﾐ paﾐﾐeau gヴaﾐd foヴﾏat paヴ le 

Gouvernement de Navarre à la limite entre les estives gérées par la Navarre et la CSVB7 ; 
- Une 15aine de cromlechs et dolmens situés au col de Mehatse, à Itxassou : petit panneau de 

mise en valeur des atouts du site installé paヴ la Ioﾏﾏuﾐe d’It┝assou en 2019 ; 
- Le patrimoine minier au niveau du bourg de Banca, avec un sentier permettant de circuler du 

Houヴg jusケu’à l’eﾏplaIeﾏeﾐt de la ヴoue d’e┝hauヴe. Daﾐs la IoﾐtiﾐuitY de Ie pヴeﾏieヴ seﾐtieヴ 
et en lien avec le centre Olhaberria, la commune de Banca souhaite rouvriヴ l’aﾐIieﾐﾐe galeヴie 
pour continuer à mettre en valeur son histoire minière ; 

- Le patヴiﾏoiﾐe ﾏiﾐieヴ du Laヴla est ﾏis eﾐ valeuヴ autouヴ d’uﾐ seﾐtieヴ d’iﾐteヴpヴYtatioﾐ 
permettant, par le biais de 9 panneaux sur le thème de la métallurgie, de découvrir l’histoiヴe 
de l’e┝ploitatioﾐ de la ﾏoﾐtagﾐe. La municipalité réfléchit à ouvrir la mine au public par la 
galeヴie d’eﾐviヴoﾐ ヱヵヰﾏ de loﾐgueuヴ ケui mène à une immense salle accessible également par 
le sommet du Larla. Uﾐ Huヴeau d’Ytudes a YtY ﾏaﾐdatY afiﾐ d’Ytudieヴ la faisaHilitY d’uﾐ tel 
projet. 

 
A ﾐoteヴ ケue la Ioﾏﾏuﾐe d’It┝assou a pouヴ pヴojet de ヴeIeﾐseヴ les aﾐIieﾐs fouヴs à Ihau┝ qui étaient 

utilisés daﾐs les ﾏoﾐtagﾐes d’It┝assou. 

4.2 Enjeux de mise en valeur et conservation 
 
Le territoire possXde de ﾐoﾏHヴeu┝ YlYﾏeﾐts patヴiﾏoﾐiau┝ d’iﾐtYヴZt ﾏajeuヴ. Outre les sites inscrits 

et les monuments historiques, plus de 220 monuments proto-historiques y sont recensés, témoignant 
de la pヴYseﾐIe ﾏillYﾐaiヴe de pasteuヴs et d’agヴiIulteuヴs. De ﾏZﾏe, uﾐe dizaine de pilota soro et quelques 
ヴedoutes oﾐt YtY ideﾐtifiYs, la plupaヴt suヴ les ligﾐes de IヴZtes tヴaﾐsfヴoﾐtaliXヴes aveI l’Espagﾐe. Eﾐfiﾐ, les 
vestiges et les tヴaIes d’uﾐe aItivitY ﾏiﾐiXヴe et ﾏYtalluヴgiケue ﾏillYﾐaiヴe ふdepuis l’Âge du Hヴoﾐze ﾏo┞eﾐぶ 
sont toujours visibles du nord au sud de la zone (une trentaine de sites recensés). Ce patrimoine est 
cependant peu mis en valeur, que ce soit par les pouvoirs publics ou par les associations locales. Il est 
la plupaヴt du teﾏps iﾐvisiHle ou ﾐ’Yvoケue ヴieﾐ à ses usagers.  

 

6 Eﾏﾏaﾐuel Iñaヴヴa, Ceﾐtヴe d’YduIatioﾐ au patヴiﾏoiﾐe Ospitalea 
7 Ce panneau a fait l’oHjet de dYgヴadatioﾐs ヴYIeﾐtes. 
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De plus, ﾏis à paヴt le site de BaﾐIa, auIuﾐ des sites et des ﾏoﾐuﾏeﾐts de la zoﾐe YtudiYe ﾐ’a fait 

l’oHjet de tヴavau┝ Ioﾐseヴvatoiヴes ou de pヴoteItioﾐ. Ils soﾐt aiﾐsi uﾐe gヴaﾐde paヴtie de l’aﾐﾐYe ヴeIouveヴts 
par la végétation et, dans certains cas, en train de disparaître. Le risque de disparition est aggravé par 
les destructions ou dégradations, en étant absorbés par la végétation, mais aussi par une fréquentation 
mal maîtrisée. Les YlYﾏeﾐts d’iﾐtYヴZt ﾏajeuヴ suヴ l’Aヴtzaﾏeﾐdi et le Laヴla oﾐt fait l’oHjet d’uﾐ 
eﾐfouisseﾏeﾐt pouヴ pヴYveﾐiヴ tout ヴisケue de dYgヴadatioﾐ d’oヴigiﾐe ﾐatuヴelle ou huﾏaiﾐe. Également, la 
mémoire collective de ce passé plus ou ﾏoiﾐs loiﾐtaiﾐ s’Yヴode iﾐYvitaHleﾏent. Une véritable politique 
de mise en valeur de ce patrimoine est à mettre en place afin de conserver les traces laissées par les 
aﾐIieﾐs haHitaﾐts de la vallYe de Baigoヴヴi et du pa┞s d’OssXs, et afiﾐ de tヴaﾐsfoヴﾏeヴ Ies YlYﾏeﾐts eﾐ 
atout pour le développement touristique, économique et culturel.  
 

 

 

 
Image III5/11 - Cromlechs d'Harluxeta, site archéologique 64 279 3 AH (Crédit photo : Emmanuel Iñarra) 



Compilation des données relatives aux richesses patrimoniales 
Territoire des sites Natura 2000 « Montagnes des Aldudes » et « Vallée de la Nive des Aldudes, col de Lindux » 
 

ACTIVITES HUMAINES & 
OCCUPATION DU SOL 

QUANTIFICATION QUALIFICATION TENDANCE EVOLUTIVE 
ORIGINES DES DONNEES / 
STRUCTURES RESSOURCES 

Patrimoine Sites et monuments 
- Aucun site classé 
- 5 sites inscrits (58.84 ha) 
- 13 monuments historiques 

 
Patrimoine agropastoral 

- 220 monuments protohistoriques recensés 
- Des milliers de vestiges d’aﾐIieﾐﾐes IaHaﾐes de Heヴgeヴs 
- 12 pilota soro 

 
Patrimoine minier 

- Le haut fourneau de Banca 
- Les vestiges du Larla 

 
Patrimoine lié à la frontière 

- 70 bornes frontières 
- 1 Traité actif entre France et Espagne pour régir le Pays 

Quint 
- 6 Redoutes 

 
Patrimoine religieux et médiéval 

- 2 refuges de pèlerins (Bidarray et Baigorri) 
- 1 Chemin de Compostelle balisé, traversant les communes 

d’Aヴヴossa, Bidaヴヴay, It┝assou 
- 2 pヴoIessioﾐs ヴeligieuses aﾐﾐuelles à la Chapelle d’Oilaﾐdoi 

à Baigorri (en juin et août) 
- 2 Châteaux et 2 maisons fortes (Baigorri) 

 
Valorisation 

- 3 espaces de valorisation du patrimoine existants (Itxassou, 
Arrossa et Banca) 

- 2 seﾐtieヴs d’iﾐteヴpヴYtatioﾐ du patヴiﾏoiﾐe ﾏiﾐieヴ ふBaﾐIa et 
Arrossa) 

- 2 sites de présence de chromlechs valorisés sur les 
ﾏoﾐtagﾐes d’It┝assou ふMehatseぶ et d’Eloヴヴieta 

- 3 projets en cours : la IヴYatioﾐ d’uﾐ seﾐtieヴ et d’uﾐ aIIXs 
aux anciennes galeries exploitées de Banca, le Centre 
d’iﾐteヴpヴYtatioﾐ de l’Histoiヴe de la Basse Navaヴヴe suヴ 
Baigorri et le recensement des fours à chaux sur Itxassou 

 
 

Histoire des communes 
- 3 Pays distincts suヴ le teヴヴitoiヴe d’Ytude : 

Pays de Baigorri (Anhaux, Ascarat, Irouléguy et Lasse) 
Pays d’OssXs ふBidaヴヴay, Aヴヴossaぶ 
Pays de Cambo (Itxassou) 

- Installation tardive des populations (formées par les cadets de Baigorri) sur Urepel, Aldudes 
et Banca  

 
Patrimoine agropastoral 

- Héritage protohistorique éparpillé dans les montagnes du territoire, notamment sur les 
zones de crête 

- AHaﾐdoﾐ pヴogヴessif de l’utilisatioﾐ et de l’eﾐtヴetieﾐ des cabanes 
 
Patrimoine minier 

- Exploitation du fer suヴ BaﾐIa et Aヴヴossa ふjusケu’au XXème siècle) 
- Exploitation du cuivre sur Banca 
- E┝ploitatioﾐ de l’oヴ sur Itxassou (hors territoire) 
- Exploitation du Pyrite de fer sur Itxassou (Laxia) 
- Fabrication de meules sur Itxassou (col de Mehatse) 

 
Patrimoine lié à la frontière 

- Fixée en 1856 (Traité de Bayonne) 
- Jouissance française du Pays Quint et gestion des pâtures par la CSVB 
- Un accord de faceries qui existait entre Itxassou et la Vallée du Baztan 
- Infrastructures militaires datant du XVIème siècle (redoutes) 

 
Patrimoine religieux et médiéval 

- Evangélisation du territoire relativement tardive (IXème siècle) 
- Territoire situé sur le passage des pèlerins de St-Jacques de Compostelle 

 
Valorisation 

- Valorisation du patrimoine minier (Banca et Arrossa) 
- Valorisation du patrimoine communal (Itxassou) 
- Valorisation in situ du patrimoine protohistorique ふIt┝assou et Col d’Eloヴrieta) 

↘ de l’utilisatioﾐ des IaHaﾐes de Heヴgeヴs 
 
↗ volontY de la CSVB de se doteヴ d’uﾐe stヴatYgie 
de préservation/entretien des cabanes les plus 
en état, afin de favoriser la présence des bergers 
à proximité de leur troupeau 
 
↘ AヴヴZt de l’aItivitY ﾏiﾐiXヴe au XXème siècle 
 
↘ Dispaヴitioﾐ des YlYﾏeﾐts patrimoniaux 
disséminés dans la montagne par un manque 
d’eﾐtヴetieﾐ et l’aHseﾐIe de pヴojets de 
valorisation 
 
↗ Appaヴitioﾐ de pヴojets ex-situ et in-situ de 
valorisation du patrimoine 
 

DOCOB Natura 2000 
« Montagnes des Aldudes » 
2012 - Ceﾐtヴe d’YduIatioﾐ au 
patrimoine Ospitalea, 
Département des Pyrénées-
Atlantiques 
 
Base Mérimée - Ministère de la 
Culture 
 
Recensements 
complémentaires - Centre 
d’YduIatioﾐ au patヴiﾏoiﾐe 
Ospitalea, Département des 
Pyrénées-Atlantiques 
 
Recensement des cabanes 
actuelles - CSVB, SIVU 
Mondarrain-Artzamendi, AFP 
Arrossa, AFP Bidarray 
 
Accords de Faceries - CSVB, 
Service des Archives 
Départementales 
 
Projets de valorisation - 
Communes 
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Chapitre 6   

TOURISME & 
ACTIVITÉS DE 

LOISIRS  
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1. CONTEXTE LIÉ AUX ACTIVITÉS TOURISTIQUES ET DE LOISIRS  
 
Données recueillies auprès : 
- Des Hureaux de l’Office de Tourisﾏe Pa┞s Basque (OTPB) et issues de l’aﾐal┞se des doﾐﾐées logiciels 

Taxe de séjour, 3Douest, Tourinsoft (base de données du Département et de la Région, alimentée 
par les Hureaux d’accueil touristiケueぶ ; 

- De la Coﾏﾏuﾐauté d’Aggloﾏératioﾐ Pa┞s Basケue ふHase de doﾐﾐées “IRTAQUIぶ.  
 
Définition 

Uﾐe activité touristiケue se différeﾐcie d’uﾐe activité de loisirs eﾐ foﾐctioﾐ de sa teﾏporalité : le 
tourisme correspond à tout voyage hors du domicile habituel pour 1 nuit au minimum et 1 an au 
ﾏaxiﾏuﾏ, taﾐdis ケu’uﾐe activité de loisirs se pratique à proximité de son lieu de vie, dans une 
temporalité plus réduite (1 soirée, 1 journée). 

1.1 Le Pays Basque, un territoire attrayant 
A l’iﾐterface eﾐtre océaﾐ et ﾏoﾐtagﾐe, le Pa┞s Basケue Nord est uﾐ lieu de vie ケui préseﾐte des 

paysages et des ﾏilieux ﾐaturels exceptioﾐﾐels doﾐt les aﾏHiaﾐces ケui s’┞ dégageﾐt attireﾐt chaケue 
année de nombreux visiteurs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le territoire d’étude s’éteﾐd, d’Ouest eﾐ Est, sur 2 secteurs ideﾐtifiés par l’Office de Tourisme Pays 

Basque (OTPB), selon leurs principaux atouts touristiques : 
- La Vallée de la Nive : « trait d’uﾐioﾐ eﾐtre la côte Hasケue et l’iﾐtérieur des terres du Pa┞s Basケue 

Nord, la vallée de la Nive est traversée par des pa┞sages différeﾐts. Les soﾏﾏets de l’Artzaﾏeﾐdi 
offrent de belles balades pour les randonneurs qui y viennent en nombre, du fait de sa proximité 
avec la Côte. Enfin, la Nive est le lieu de prédilectioﾐ pour toutes les activités d’eaux vives ». 
Communes : Itxassou, Bidarray, St-Martin d’Arrossa 

- La Vallée de Baigorri et des Aldudes : « elle offre la possibilité de découvrir la tradition 
gastroﾐoﾏiケue du Pa┞s Basケue. Cette vallée est égaleﾏeﾐt caractérisée par soﾐ offre d’activités 
en pleine nature : randonnées, GR10, parcours VTT et accueil de la première station Trail du Pays 
Basque Nord depuis 2016 ». 
Communes : St-Etienne-de-Baïgorry, les Aldudes, Banca, Urepel, Anhaux et Lasse 

 
A l’échelle des ン Hureaux d’accueil de Baigorri, Garazi et Espelette, la majorité des visiteurs sont 

d’origiﾐe Fraﾐçaise, et 1 visiteur sur 3 habite la Région Nouvelle-Aquitaine (12% viennent des Pyrénées-
Atlantiques, 6% de la Gironde). 

Image III6/1 : Sectorisation du Pays Basque Nord selon les principaux attraits touristiques 
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1.2 L’organisation de l’activité touristique 

1.2.1 L’accueil touristique 

Au Pays Basque, il existe 7 offices de tourisme, dont 2 communautaires. Sur les 9 communes du 

territoire d’étude, depuis la fiﾐ de l’aﾐﾐée 20ヱΒ, l’iﾐforﾏatioﾐ touristiケue est uﾐe coﾏpéteﾐce pilotée 
par l’OTPB, qui couvre 152 communes.  

A Baigorri, ヱ Hureau d’accueil, rattaché au Hureau de “t-Jean-Pied-de-Port, se tient au service des 

visiteurs et de la population locale, en collaboration étroite avec les socioprofessionnels du tourisme et 

assure : 

- L’accueil et l’iﾐforﾏatioﾐ des visiteurs ; 

- La coordination des socio-professionnels et des acteurs locaux ; 

- La perception de la taxe de séjour ; 

- La promotion et la valorisation des atouts du Pays Basque ; 

- La commercialisation des produits et services touristiques et culturels ; 

- Le soutien aux animations et évènements du territoire. 
L’eﾐseﾏHle des coﾏﾏuﾐes du territoire d’étude sont gérées par ces 2 Hureaux d’accueil, hormis la 

coﾏﾏuﾐe d’Itxassou, rattachée au Hureau d’accueil touristiケue d’Espelette. 
 
En 2019, 7400 visiteurs se sont arrêtés dans les 

Hureaux  d’accueil de Baigorri (contre 7250 en 2010). Mais 
beaucoup de visiteurs ケui s’eﾐfoﾐceﾐt daﾐs la vallée des 
Aldudes, ﾐe s’arrZteﾐt pas forcéﾏeﾐt au Hureau de 
Baigorri. “ur les ン Hureaux d’accueil qui couvrent la zone 
d’étude, le nombre de visiteurs a augmenté de 52% en 10 
ans. 

A Baigorri, les deﾏaﾐdes à l’accueil porteﾐt 
essentiellement sur les activités (randonnées familiales, de 
1h à 2h et accessibles pour tous), les visites ainsi que les 
animations locales. L’eﾐgoueﾏeﾐt des prestatioﾐs de t┞pe 
randonnées à thèmes accompagnées, visites de fermes ou 
sports d’eaux vives ﾐe se déﾏeﾐt pas. 

0

50000

100000

Baigorri Garazi Espelette

GII6/2. Evolution du nombre de visiteurs 
aux bureaux d'accueil entre 2010 et 
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GII6/6. Rapport du nombre de nuitées et de lits

1.2.2 L’offre d’hébergement 
A la fois diversifiée ふcaﾏpiﾐgs, ﾏeuHlés, chaﾏHres d’hôtes, hébergements collectifs, hôtels ou 

Village-centre de vacances) et destinée à tous budgets (de 1 à 5 étoiles), le territoire dispose d’uﾐe offre 
d’héHergeﾏeﾐts complète.  
 
Capacité touristique 

En 2019, on compte sur les communes du territoire d’étude 273 hébergements, dont le tiers se 
concentre sur Itxassou et 26% sur Baigorri. Sur toutes les communes1, la capacité d’hébergements ﾐ’a 
pas évolué en 10 ans (183 hébergements). En revanche le nombre de lits a diminué de 12% (2 100 lits 
en 2010 contre 1873 en 2019). 

Les meublés de tourisme représentent 81% de l’offre eﾐ héHergeﾏeﾐt, 39% de la capacité en lits, 
et soﾐt préseﾐts sur l’eﾐseﾏHle des coﾏﾏuﾐes. Il peut s’agir des héHergeurs de type Rbnb, Booking ou 
Le bon coin. Les hôtels de tourisme, présents sur la quasi-totalité des communes, concentrent 18% de 
la capacité en lits du territoire. Les campings, situés sur le Nord du territoire concentrent 19% des lits. 

Différentes labellisations mettant en valeur le caractère rural du site coexistent : Gîtes de France, 
Clé vacances, Accueil paysan, Bienvenue à la ferme. A ﾐoter le peu d’offres préseﾐtes sur les ferﾏes eﾐ 
terﾏe d’héHergeﾏeﾐt. 

 

Fréquentation touristique 
En 2019, 166 362 nuitées oﾐt été coﾏptaHilisées sur le territoire d’étude ふヴ2% sur Itxassou, 25% 

sur Baigorri, 13% sur Bidarray, 11% sur Arrossa).  
Le rapport du nombre de nuitées et du nombre de lits nous donne une indication de la 

fréquentation des hébergements sur les différentes communes. Les hébergements présents sur les 
communes d’Itxassou et d’Arrossa soﾐt ceux ケui oﾐt été les plus occupés. Cela s’expliケue par la préseﾐce 
d’uﾐe offre coﾏpléﾏeﾐtaire eﾐ ﾏatiXre de t┞pe d’héHergeﾏeﾐt et de la proximité par rapport à la Côte. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 Itxassou non prise en compte dans le calcul car donnée indisponible en 2010 
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Type de clientèle 
Les établissements les plus fréquentés sont les campings (41%) et les hôtels de tourisme (30%). 

81% des nuitées ont été prises dans des hébergements 2 et 3 étoiles. C’est ﾏajoritaireﾏeﾐt uﾐe 
clientèle ケui alloue daﾐs l’héHergeﾏeﾐt, uﾐ budget assez modeste ; elle peut être familiale (désirant 
découvrir le Pays basque à prix raisonnable) ou assez jeune (pour faire « le plein de sensations et de 
nature »). 

 

1.2.3 L’offre restauration 

En 2019, 35 établissements de restauration sont 
recensés sur les 9 communes. Chacune compte a minima 
uﾐ restauraﾐt. C’est sur les 2 plus grosses coﾏﾏuﾐes eﾐ 
terﾏe de ﾐoﾏHre d’haHitaﾐts ケue l’oﾐ coﾏpte le plus 
grand nombre de restaurants (8 sur Baigorri, 12 sur 
Itxassou). Les 3 communes du Haut de Vallée sont bien 
dotées eﾐ terﾏe d’offre de restauratioﾐ, permettant 
l’accueil de touristes à la jourﾐée ou deﾏi-journée. 

Ancrés dans un terroir et une gastronomie de 
qualité, plusieurs de ces restaurants sont labellisés 
(Tables & Auberges de France, Bienvenue à la Ferme, 
Accueil Pa┞saﾐ, VigﾐoHles et découvertes…). 
 

Enfin, le caractère frontalier du site lui confère une 
particularité : ﾐoﾏHreux touristes, excursioﾐﾐistes ou locaux vieﾐﾐeﾐt s’aliﾏeﾐter ふcourses, carHuraﾐts 
ou repas) dans les ventas espagnoles, situées à proximité immédiate de la frontière. 4 ventas attirent 
bon nombre de personnes ケui traﾐsiteﾐt par le territoire d’étude, notamment durant la période estivale.  
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Carte CII6/1 - Cartographie de l'accueil et de l'offre touristique en terme d'hébergement et de restauration 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII6/1 
Date de réalisation : 07/12/2020 
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1.3 Les acteurs des activités de loisirs de pleine nature 

1.3.1 Les prestataires d’activités  

De ﾐoﾏHreux professioﾐﾐels des activités de loisirs soﾐt préseﾐts sur la zoﾐe d’étude ou à proxiﾏité 
immédiate. Il existe ainsi un large éveﾐtail d’offres ケui s’adresse à tous puHlics, tous âges, tous ﾐiveaux.  

Les accompagnateurs de montagne et activités de randonnées (pédestres, à VTT ou équestres, 
thématiques ou non, terrestres ou aquatiques) sont prédominants. Aussi, depuis quelques années, les 
activités récréatives et ludiques connaissent un essor considérable (accrobranches, via ferrata, 
paiﾐtHall…ぶ ; oﾐ receﾐse 2 « Parcs aventure » sur les coﾏﾏuﾐes de Bidarra┞ et d’Arrossa, aiﾐsi ケu’uﾐe 
activité de « Deval Bike » proposée sur le Larla.  

La Nive étaﾐt le cours d’eau de prédilectioﾐ pour les activités d’eaux vives, l’offre eﾐ terﾏe d’activités 
aquatiques est assez fournie. Les professionnels de ce secteur se concentrent sur les communes de 
Bidarray et Itxassou. Certaines de ces activités, notamment aquatiques, sont marquées par une forte 
saisonnalité. 
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Banca Guide montagne JLD X     X       X         

Baigorri Guide montagne DH X  X                   

Itxassou Guide montagne PK X X                    

Baigorri Guide spéléo AA X             X X       

St-Juste-
Ibarre Zeharka 

X X X X  X       X         

Uhart-Cize Syndicat Mendi Gaiak X X    X X    X  X X X       

Anhaux 
Club Hippique Les 
Écuries d'Urane 

    X                 

Ossès 
Ferme Équestre Les 
Collines 

    X                 

Baigorri 
Terre Basque 
Aventure 

       
X 

          
 

  

Bidarray Uhina Rafting 
              X X      

Bidarray Ur Bizia Rafting 
               X X X    

Bidarray Ur Ederra Rafting 
               X      

Itxassou Evasion64             X  X X X X    

Itxassou NCKD               X X X     

Itxassou Ibayak rafting                X X     

Itxassou Biper Aventure                 X  X   

Bidarray Cocktail Aventure 
  X       X  X   X X X X  X  

Bidarray Arteka 
     X   X   X   X X X X    

Mendionde 
Parapente delta club 
du Baigura 

                    X 

Aldudes Euskal Aventure  X   X X       X  X X X    X 

 
Notoﾐs ケu’aucuﾐ guide de pZche ﾐe réside sur le territoire d’étude, ﾏais ケue l’offre pZche, 

notamment sur la Nive des Aldudes, existe. 

Tableau TII6/1 
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1.3.2 Les clubs sportifs et associations pratiquant des activités 
en espaces naturels 

Données recueillies auprès des différents clubs. 
 

Au-delà de cette large offre de loisirs pouvaﾐt s’exercer occasionnellement à travers le territoire, 
on dénombre plusieurs clubs sportifs ou amateurs et associations proposant des sorties de façon 
récurrente à leurs adhérents. 
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Association Bat Bi 
Hirukasko 

X X        

Association 
Baztandarrak 

X X        

Association Artzainen 
Lasterkaldia 

X X        

Euskal raid X X        

Association Lasartarrak X X        

Association Txapelketa  
Baigorri 

X X        

Itsasuko Itzulia X X        

Association muga 
berriak 

X         

Association Leize Mendi   32 30      

Club Alpin Français 
(Bayonne, Oloron) 

    X     

Cyclo club Itsasuarrak       X    

Cyclo club Garazi      42    

Euskal Freeride 
longboard 

     ~30    

CPIE Pays Basque       67   

LPO Aquitaine, Suivi de 
la migration de Lindux 

      4432   

CluH d’aéroﾏodélisﾏe 
ACBL 

       40  

Centre de Vol à Voile 
André Sabarots 

       X  

Association Ur Tipula         X 
Nombre de clubs proposant l’activité 

8 7 1 1 1 3 2 2 1 

 
X : ﾐoﾏHre d’adhéreﾐts ﾐoﾐ coﾏﾏuﾐiケué  

 
2 Nombre de visiteurs 2016 à la Redoute de Lindux 

Tableau TII6/2 
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Carte CII6/2 - Cartographie relative à l'offre d'activités de loisir 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII6/2 
Date de réalisation : 25/11/2020 
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1.4 La gestion du multiusage de la montagne Basque 
 

Du fait de la proxiﾏité d’aggloﾏératioﾐs, la ﾏoﾐtagﾐe Basケue est coﾐfroﾐtée à de profoﾐdes 
mutations depuis uﾐe ケuiﾐzaiﾐe d’aﾐﾐée. Celles-ci soﾐt liées à la fragilisatioﾐ de l’écoﾐoﾏie agro-
pastorale et au développeﾏeﾐt croissaﾐt des activités touristiケues et de loisir sur ce territoire d’accueil, 
ouvert en permanence. Cette multifonctionnalité (à la fois espace productif, récréatif, naturel sensible) 
provoケue uﾐe ﾏultiplicatioﾐ des coﾐflits d’usages et des teﾐsioﾐs. Notaﾏﾏeﾐt lorsケue « l’outil de travail 
des uﾐs devieﾐt l’aire de jeu des autres ». De telles situatioﾐs risケueﾐt d’attiser les relatioﾐs coﾐflictuelles 
eﾐtre les acteurs, de créer des proHlXﾏes de sécurité et de porter atteiﾐte à l’éケuiliHre fragile de ces 
espaces naturels. 

Dans l’oHjectif d’orgaﾐiser la cohaHitatioﾐ des activités eﾐ ﾏoﾐtagﾐe, l’associatioﾐ Euskal Herriko 
Mendi Elkargoen Batasuna (EHMEB) regroupant les quatre commissions syndicales du Pays Basque, a 
iﾐitié dXs 200Γ uﾐe réflexioﾐ sur la créatioﾐ d’uﾐ guide de bonnes pratiques de la montagne basque. La 
déﾏarche de créatioﾐ de ce guide s’est faite de ﾏaﾐiXre coﾐcertée avec la participation de 100 acteurs 
représentant chaケue secteur d’activités des différentes vallées.  

Ce guide, inscrit dans les objectifs de la charte de développement 
durable de la Montagne Basque (produite par EHMEB également) a pour 
objectif d’iﾐformer les usagers de la montagne des différentes activités qui 
s’┞ dérouleﾐt afiﾐ de préveﾐir les coﾐflits d’usages et assurer une meilleure 
cohabitation des hommes, des activités, avec le milieu montagnard. Il 
rassemble également toutes les informations existantes dans le but 
d’éclairer et d’aider les gestionnaires et les pratiquants de la montagne. 
90 fiches thématiques sont ainsi rassemblées dans un classeur consultable 
dans les mairies de la montagne basque et auprès des commissions 
syndicales. Enfin, le personnage « Basajaun », représentant le gardien de 
la montagne basque depuis la nuit des temps, invite tout un chacun à 
suivre ses conseils pour exercer son activité tout en préservant le 
montagne.  

Parmi les bonnes pratiques en faveur de la cohabitation en montagne, 
plusieurs thématiques y sont développées : la préservation de 
l’environnement, le respect des autres usagers, la circulation et le 
stationnement, la préparatioﾐ de soﾐ excursioﾐ… 

Ce guide a pour Hut d’Ztre eﾐrichi au fil du teﾏps, eﾐ foﾐctioﾐ de l’évolutioﾐ des activités et pour 
préveﾐir l’apparition de nouveaux coﾐflits d’usages. 

 
Face à l’afflueﾐce touristiケue sur les ﾏoﾐtagﾐes de Bidarra┞ et d’Itxassou, uﾐ réseau 

d’aﾏHassadeurs de la montagne a été mis en place par les municipalités dans le but de prévenir et de 
réduire les conflits liés au multiusage sur ces montagnes. 
  

Image III6/2 : Basajaun 
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2. LES SITES TOURISTIQUES ET D’ACTIVITÉS DE LOISIRS 
 

ReﾏarケuaHleﾏeﾐt préservée, à l’aHri des graﾐds axes de coﾏﾏuﾐicatioﾐ et de l’agitatioﾐ urHaiﾐe, 
la vallée est uﾐe eﾐclave verte ケui s’eﾐfoﾐce eﾐ territoire Navarrais. 

Les priﾐcipaux usages touristiケues soﾐt ceﾐtrés de ﾏaﾐiXre classiケue sur l’offre du territoire 
essentiellement gastronomique et tournés vers la villégiature, la randonnée libre sur sites naturels et la 
pratique sportive. On note aussi au sujet de ce dernier point un calendrier important de manifestations 
sportives. Enfin, le patrimoine culturel et historique commence à être mis en valeur, notamment à 
travers les projets inscrits dans le cadre du POCTEFA « Kintoan Barna ». 

2.1 Gastronomie et agritourisme 
Outre la beauté de ses paysages et la diversité de son milieu naturel, la Vallée est réputée pour la 

qualité de ses produits gastronomiques : viandes, salaisons et fromages sont reconnus bien au-delà du 
Pays Basque. Gravitant autour des produits de qualité issus du terroir et du savoir-faire de la Vallée, 
l’offre agritouristiケue se structure priﾐcipaleﾏeﾐt autour d’uﾐ circuit théﾏatiケue, « la route des 
fromages », et de 4 sites proposant des visites guidées. 
 
La route du fromage de l’Ossau-Iraty et la Fromagerie d’Urepel 

La route du fromage Ossau-Iraty est un parcours gastronomique et touristique qui s'étend de Saint-
Jean-de-Luz en Pays basque au Col d'Aubisque en Béarn. Depuis 1993, la route du fromage Ossau-Iraty 
propose un réseau de producteurs fermiers qui ouvrent leurs portes et accueillent la clientèle 
directement dans les fermes dès le printemps et durant la période estivale. “ur le territoire d’étude, oﾐ 
compte 12 des 120 fermes que composent le réseau des producteurs fermiers3. Sur le parcours, sont 
disposés des paﾐﾐeaux de sigﾐalisatioﾐ routiXre et d’étapes de dégustatioﾐ/veﾐte. L’iﾐitiative est 
accompagnée d’uﾐ site ﾏoHile perﾏettaﾐt de retrouver toutes les iﾐforﾏatioﾐs pratiケues, les visites 
touristiques et toutes les connaissances associées à ce périple gustatif (sur le cycle de vie des brebis, la 
productioﾐ…ぶ.  

Au-delà de la route du fromage Ossau-Iraty, d’autres ferﾏes pratiケueﾐt la dégustatioﾐ et la veﾐte 
directe depuis leur ferme. La froﾏagerie d’Urepel orgaﾐise des visites commentées autour de la 
fabrication du fromage et propose des dégustations et de la vente directe auprès des visiteurs. 
 
Les salaisons artisanales de la Maison Pierre Oteiza 

En 1981, la race porc basque était menacée et en voie de disparition, mais grâce notamment à un 
programme de sauvegarde, cette race connaît un succès remarquable. Pierre Oteiza, éleveur des 
Aldudes, est l’uﾐ des pioﾐﾐiers du projet de mise en valeur du porc basque. 

La boutique d’Oteiza est probablement 
le site agritouristique qui connait la plus 
grande notoriété au-delà de la Vallée et des 
frontières. Cet établissement propose des 
visites guidées, depuis l’élevage du porc 
basque de la « maternité » jusケu’aux parcs 
d’élevage eﾐ ﾏoﾐtagﾐe. Un sentier de 
découverte du porc basque, au départ du 
site, ┞ est ouvert toute l’aﾐﾐée. Uﾐe 
boutique propose les produits qui y sont 
fabriqués et un espace dégustation pour y 
découvrir des planches gourmandes. 
L’eﾐtreprise réalise également des repas de 
groupes ou de séminaires.  

 
3 Source : dépliant « Bienvenue sur la Route du Fromage Ossau-Iraty » édition 2020 

Image III6/3 : Pierre Oteiza au séchoir des Aldudes 
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La ferme aquacole de Banka  
La ferme aquacole de Banka, où est implanté un élevage de truites depuis 1965, est installée sur le 

site d’uﾐ aﾐcieﾐ ﾏouliﾐ du XIXème siècle, eﾐ Hordure d’uﾐ cours d’eau aliﾏeﾐté par la source d’Arpea. Le 
torreﾐt de la riviXre Hala┞e les Hassiﾐs de pierre perﾏettaﾐt à la truite d’évoluer daﾐs uﾐ eﾐviroﾐﾐeﾏeﾐt 
recréant celui de son milieu sauvage et dans une eau de classe 1A (meilleur classement national).  

Eﾐ plus des Hassiﾐs d’élevage, la ferﾏe aケuacole aHrite uﾐ petit ﾏusée pouvaﾐt accueillir des 
groupes, aiﾐsi ケu’uﾐe Houtiケue proposaﾐt, eﾐ plus des produits de Houche, des accessoires de 
maroquinerie issus de la valorisation des peaux de truites.  
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Carte CII6/3 - Cartographie de l'offre agritouristique 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII6/3 
Date de réalisation : 25/11/2020 



291 

 

2.2 Les sites naturels remarquables 
Données issues de la base de données SIRTAQUI, du site de l’OTPB, et de l’association Jakintza à Itxassou. 

 
De nombreux sites naturels sont réputés pour la beauté de leur paysage ou leur caractère rustique 

et pittoresque et sont soumis à une forte fréquentation, notamment en période estivale. Des zones de 
parkiﾐg perﾏetteﾐt l’accueil des touristes et excursioﾐﾐistes sur certaiﾐs secteurs.  

 
Le Pas de Roland  

Cette curiosité naturelle, appelée « Pas de Roland » et située dans une gorge creusée par la Nive, 
sur la coﾏﾏuﾐe d’Itxassou, est l’œuvre d’uﾐ ﾏ┞the légeﾐdaire ou d’uﾐ affaissement naturel agrandi par 
l’hoﾏﾏe pour ┞ faire passer uﾐ seﾐtier ﾏuletier. Deux versioﾐs s’affroﾐtent pour sa légende. Roland 
était le ﾐeveu de Charleﾏagﾐe. Alors ケu’il était pourchassé par les troupes eﾐﾐeﾏies, Rolaﾐd cassa la 
roche avec son épée nommée Durandal pour fuir les troupes adverses. La deuxième version parle de 
son fidèle cheval appelé Veillaﾐtif ケui aurait ouvert la roche à l’aide de ses saHots pour fuir les Vascoﾐs. 
 
Le col de Mehatse 

Le parking des peñas d’Itsusi perﾏet d’accéder au col de Mehatse, par le GR10. Depuis ce col, le 
panorama ouvre le regard sur la vallée de la Regata de Aritzacun. C'est sur ces éperons rocheux qu'est 
installée l'une des plus vieilles colonies de vautours fauves des Pyrénées. Le col de Mehatse, permet 
d’accéder facilemeﾐt au soﾏﾏet de l’Artzaﾏeﾐdi. 
 Le sommet de l’Artzamendi 

L’Artzaﾏeﾐdi culﾏiﾐe à Γ2ヶ ﾏ au sud de la coﾏﾏuﾐe d’Itxassou. Son sommet est facilement 
recoﾐﾐaissaHle à ses aﾐteﾐﾐes et sa Houle Hlaﾐche de l’aviatioﾐ civile. Ce ﾐ’est pas la ﾏoﾐtagﾐe de l’ours, 
comme cela a été souvent dit, mais le mont des vieilles pierres, des éboulis4. C’est sur ses peﾐtes ケue 
l’oﾐ retrouve eﾐcore des ﾏeules taillées daﾐs le grXs ケui ﾐ’oﾐt pas pu Ztre desceﾐdues au village. Cette 
montagne tranquille a changé de physionomie en 1961 avec la coﾐstructioﾐ d’uﾐe route jusケu’à soﾐ 
sommet pour y édifier un grand bâtiment et une station de liaison radioélectrique, devenant «la 
montagne avec des oreilles». 
 
Harpeko saindua ou la grotte du Saint qui sue 

Cette grotte, accessible par le GR10, héHerge uﾐe iﾏposaﾐte stalagﾏite, doﾐt l’eau ケui eﾐ découle 
aurait des vertus curatives pour les ﾏaladies de peau. L’origiﾐe de cette forﾏatioﾐ daﾐs la grotte vieﾐt 
d’uﾐe légeﾐde locale. Oﾐ racoﾐte ケu’uﾐ jour, uﾐe jeuﾐe HergXre du village se serait perdue dans les 
ﾏoﾐtagﾐes. Partis à sa recherche, ses pareﾐts la retrouvXreﾐt statufiée au foﾐd de la grotte. D’autres 
disent aussi que la grotte du Saint qui Sue est l’un des refuges de Mari, la déesse centrale de la 
mythologie basque.  
 Les Crêtes d’Iparla 

Les falaises d’Iparla soﾐt issues d’uﾐe forﾏatioﾐ géologiケue spectaculaire, dataﾐt du Trias. “es 
barres rocheuses crénelées délimitent le cirque de Gapelu. Ses crêtes offrent un panorama exceptionnel 
avec uﾐe vue dégagée jusケu’aux pics d’Orh┞ et d’Aﾐie. Nombreux rapaces peuvent y être observés et 
les ﾏoutoﾐs, perchés eﾐ liﾏite de crZte, vieﾐﾐeﾐt ┞ chercher la fraîcheur des couraﾐts d’air.  
 
Le belvédère du Larla et le sentier des mineurs 

Massif isolé délimité à l'Est par la Nive des Aldudes, et à l'Ouest, par des vallons, le Larla est un 
excelleﾐt HelvédXre perﾏettaﾐt de coﾐteﾏpler les falaises d’Iparla. Massif exploité duraﾐt des siXcles 
pour le filoﾐ de ﾏiﾐerai de fer ケu’il reﾐferﾏait, uﾐ seﾐtier d’iﾐterprétatioﾐ a été aménagé pour y faire 
découvrir son histoire. 

 
4 Source : associatioﾐ Jakiﾐtza et coﾏﾏuﾐe d’Itxassou. 
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Le Haut-fourneau de Banca et son réseau de galeries de mines 
 A l’arrivée au bourg de Banca, sont retrouvés les anciens vestiges du Haut-fourneau. Dans le bourg, 
un circuit perﾏet de découvrir l’histoire ﾏiﾐiXre de Baﾐca. Uﾐ projet coﾏpléﾏeﾐtaire prévoit d’ouvrir 
un sentier jusケu’à l’aﾐcieﾐﾐe roue d’exhaure et d’accéder à l’eﾐtrée d’uﾐe ancienne galerie exploitée. 
 
La Vallée des Aldudes et le sentier de découverte du Porc Basque 

Cerﾐée de crZtes atteigﾐaﾐt ヱ000ﾏ d’altitude, la vallée livre son histoire pastorale à travers ses 
fermes peuplant la montagne. Elle est appréciée pour ses nombreuses boucles de randonnées, son 
sentier de découverte du Porc Basque, pour la présence de nombreux rapaces et autres oiseaux en 
migration ケui s’eﾐgageﾐt daﾐs la vallée pour eﾏpruﾐter la redoute de Liﾐdux.  

 La Forêt d’Haira  
Vaste hêtraie ombragée à sous-bois peu présent voire inexistant sur la majorité du site, parsemée 

de quelques sapins, la forZt d’Haira propose des ambiances féériques sans comparaison. La vallée sur 
les Hords de laケuelle s’éteﾐd la forZt est traversée du sud vers le ﾐord par uﾐ petit cours d’eau appelé 
le ruisseau d’Haira.  
 
La Redoute de Lindux 

A 1 221 m d'altitude, le panorama s'ouvre à 360 degrés sur un paysage superbe. Au nord, la vue 
s’éteﾐd sur la Basse-Navarre avec la vallée des Aldudes et les Pics d'Auza et Adarza. Au sud, la plaine de 
Burguete/Auritz ouvre la voie vers la Navarre et Pampelune/Irunea. Le paysage est typique de 
l'écosystème sylvopastoral. C’est égaleﾏeﾐt uﾐ lieu exceptionnel pour l’oHservatioﾐ de la ﾏigratioﾐ des 
oiseaux dans des conditions optimales. Le site est suivi scientifiquement par la LPO depuis 1987, de mi-
juillet à mi-ﾐoveﾏHre, afiﾐ d’┞ étudier les flux migratoires et déceler les changements des populations  
et d'informer le public sur le fabuleux phénomène de la migration. 

 
Le Pays Quint 

Sa curiosité administrative, la Heauté de ses pa┞sages ou soﾐ caractXre chargé d’histoire, sont 
autant de raisons qui attirent de ﾐoﾏHreux touristes et excursioﾐﾐistes désireux d’eﾐ appreﾐdre 
d’avaﾐtage sur le Pays Quint.  
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Carte CII6/4 - Cartographie des sites naturels remarquables 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII6/4 
Date de réalisation : 07/12/2020 
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2.3 Les sites de pratique sportive 
La montagne représente une destination de plus en plus 

privilégiée ces dernières années car elle répond à la fois au besoin 
d’uﾐ puHlic désireux de se ressourcer daﾐs des espaces peu 
aménagés et de vivre des émotions fortes. Le Hesoiﾐ d’espace a 
également été renforcé suite à la mise en place des confinements 
duraﾐt la crise saﾐitaire ケu’a coﾐﾐu la Fraﾐce et le reste du ﾏoﾐde eﾐ 
2020 : la fréquentation des zones de montagne a été très intense sur 
les zones les plus « sauvages », par un public très hétérogène en 
terﾏe d’âge, de coﾐﾐaissaﾐce du ﾏilieu et de ﾐiveau de pratiケue. 

L’attrait touristiケue de ce territoire est esseﾐtielleﾏeﾐt dû à trois 
éléments :  

- le cadre de vie authentique et calme ; 

- la présence et la préservation des paysages et de la faune ; 

- la possibilité de pratiquer de nombreuses activités de sport 

et de loisir : randonnées pédestre et équestre, trail, escalade, 

parapente, activités d’eaux vives, parcours aveﾐture…  
Cet espace possède donc un tourisme diffus marqué par de 

nombreuses activités. 

2.3.1 Les randonnées 

De nombreuses boucles, permettant de sillonner le site de part en part, existeﾐt et s’adresseﾐt à 
un public de tous niveaux, aussi Hieﾐ à pied, ケu’à cheval ou VTT. Le développeﾏeﾐt de l’accessiHilité aux 
outils de géolocalisation (notamment les applications smartphones permettant de télécharger des 
tracésぶ a eﾐtraîﾐé l’ouverture de la pratiケue au « tout public ».  

 
Randonnée pédestre 

Des sentiers balisés ou sauvages 
Sur le territoire, il existe différents sentiers, de différents niveaux, entretenus et balisés  : 

- Les itinéraires de grande randonnée : Chemin de Compostelle, HRP, GR105 et GR65 ; 
- Les petites boucles des Plans Locaux de Randonnée (PLR) : 11 sentiers inscrits au PLR situés à 

l’iﾐtérieur ou à proxiﾏité iﾏﾏédiate du site Natura 2000 ; 
- Les sentiers de découvertes thématiques : le sentier des cochons (2 km), le sentier Olhaberri 

(1.4 km), le sentier des mineurs du Larla (9.4 km) et de découverte du Larla (3.2 km). 

 
5 Environ 2000 randonneurs itinérants par an, entre mai et octobre (Source : « La Montagne, un espace de liberté ? » Réseau 
sport 64) 
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Au total, plus de 140 km de chemins sont balisés à travers les 2 sites Natura 2000.  
 

  

Carte CII6/5 - Cartographie des principaux circuits de randonnée et circuits thématiques 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, Le64, CAPB, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII6/5 
Date de réalisation : 102/02/2021 
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Le territoire étant « ouvert » sur les 
zoﾐes d’estives, de nombreux réseaux 
pédestres hors circuits balisés sont 
empruntés par des pratiquants initiés ou 
non. Les linéaires receﾐsés par l’IGN soﾐt eﾐ 
réalité beaucoup plus importants. 
Potentiellement, la quasi-totalité du site 
peut être traversée par des randonneurs 
solitaires ou en groupes.  

A noter également, bien que cette 
pratique ne soit pas autorisée,  la présence  
de bivouacs le long du GR10.  
 
Les flux de randonneurs 

La fréquentation est essentiellement estivale (juillet- août), débordant sur mai et 
septembre/octobre voire plus selon les conditions météo, avec de fortes concentrations le week-end. 
En haute saison, l’origiﾐe des persoﾐﾐes est trXs diversifiée ; le reste de l’aﾐﾐée, il s’agit d’un public 
essentiellement local,  résidant entre la montagne et la côte Basque ainsi que les secteurs de l’Adour et 
du Sud des Landes.  

Il est trXs difficile d’évaluer le ﾐoﾏHre de raﾐdoﾐﾐeurs eﾏpruﾐtaﾐt ces cheﾏiﾐs, horﾏis pour celui 
de Saint-Jacques. Ce chemin est très fréquenté : eﾐ l’espace de 20 ans, les flux annuels de pèlerins (plus 
de 60 000 personnes en 2019) ont été multipliés par huit. Le flux de pèlerin est étalé, pour la plus grande 
partie, d’avril à septeﾏHre6.  

 

 L’accompagnement 
Des accompagnateurs de montagne proposent des produits packagés sous forme de randonnées, 

de la demi-journée à la semaine, de manière sporadique en fonction de la demande. 3 accompagnateurs 
de montagne sont recensés sur le site (1 à Banca, 2 à Baigorri)7. Des randonnées thématiques8 sont 
également proposées sur le territoire par des indépendants ou différents organismes locaux tels que le 
syndicat Mendi Gaiak ou le CPIE ふCeﾐtre perﾏaﾐeﾐt d’Iﾐitiative à l’Environnement). 
 

 
6 Source : http://www.aucoeurduchemin.org 
7 Source : “ite iﾐterﾐet de l’OTPB – Saint-Jean-Pied-de-Port (consulté le 12/11/2020) 
8 Rencontre avec un berger en Haute vallée, coucher de soleil sur le sentier des contrebandiers, observation des vautours 
fauves sur uﾐ seﾐtier de crZte… 
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Randonnée équestre 
Cette activité se pratiケue d’uﾐe part via les centres équestres privés qui utilisent une ou plusieurs 

boucles à proximité de leur établissement, et d’autre part par des cavaliers raﾐdoﾐﾐeurs, eﾐcadrés ou 
non, utilisant certains tracés. On recense deux centres équestres à proximité du site, à Ossès et Anhaux, 
qui proposent des promenades à cheval ou poney et des randonnées pouvant aller de 2 à 7 jours. Le 
sentier des contrebandiers, traversaﾐt les Γ coﾏﾏuﾐes du territoire d’étude, est uﾐ itinéraire de 
randonnée équestre qui a été balisé par le Département en 2011. 
 
Itinéraires cyclistes et VTT 

L’activité VTT et c┞clisﾏe se pratiケue eﾐ cluH ou eﾐ aﾏateur. Oﾐ coﾏpte 2 circuits VTT Halisés et 
recensés dans la base VTT de randonnée de la Fédération Française de Cyclotourisme : les cyclistes 
empruntant « La porte de Navarre » s’eﾐfoﾐceﾐt à travers la route ﾏeﾐaﾐt de Baigorri jusケu’aux 
Aldudes ; ceux circulant « Entre Nive et Arberoue », longent le cours de la Nive, à Itxassou, et 
iﾐtersecteﾐt aﾐecdotiケueﾏeﾐt l’eﾏprise de la )P“. Deux circuits VTT soﾐt receﾐsés sur le site de l’OTPB : 
le Col d’Ispegu┞, pratiqué par les grimpeurs, et la Grande traversée VTT du Pays Basque, pour les plus 
endurants. Cette activité s’opXre sur les routes goudronnées ou emprunte les sentiers de randonnées 
existants.  

  
Notons également le 

développement du vélo à assistance 
électrique (VAE), empruntant les chemins 
goudronnées ou sentiers praticables, sur 
le bas de la vallée. La Cave d’Iroulégu┞, 
située au bourg de Baigorri, propose 
notamment des visites guidées en VAE au 
sein de son vignoble. 
  

Carte CII6/6 - Cartographie des itinéraires équestres et cyclistes 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, Le64, FFC, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII6/6 
Date de réalisation : 09/02/2021 
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2.3.2 Les courses pédestres en montagne : le trail 

 
La Station de Trail® Pays Basque – Vallée de Baigorri 

Une Station de Trail® est un lieu dédié au Trail, qui propose des parcours, des services et des outils 
à la fois aux déHutaﾐts désireux d’appreﾐdre et d’Ztre eﾐcadrés, ﾏais aussi aux passioﾐﾐés ケui 
recherchent en un seul lieu de quoi organiser des stages ou des weekends complets. Ce concept permet 

alors d’eﾐgeﾐdrer uﾐe activité 
économique autour de la pratique du 
sport. 

 
La station «  Pays Basque – Vallée 

de Baigorri » est l’uﾐe des ンヶ Stations de 
Trail® (4 situées dans la chaîne 
Pyrénéenne française). 10 randonnées 
trails de différents niveaux sont 
proposées dans cette station.  
   

Carte CII6/7 - Cartographie des traces de la station trail® Pays Basque 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, Station Trail, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII6/7 
Date de réalisation : 23/02/2021 

Image III6/5 
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Les évènements trail 
L’activité trail est uﾐe activité ケui coﾐﾐait uﾐ succXs de 

plus en plus grand depuis quelques années. Le territoire 
d’étude accueille chaケue aﾐﾐée, de mai à juillet, 5 
évènements trail majeurs : Euskal Trail, Hiru kasko, Artzainen 
lasterkaldia, la course du Mounhoa et Euskal Herriko Mendi 
Maratoia. Ces courses présentent des spécificités variées 
permettant à beaucoup de trouver la course qui lui 
correspond : féminin uniquement ou mixte, en binôme ou 
individuel, avec ou sans chronomètre barrière, de niveaux de 
difficultés variables (entre 15 et 130 km), en journée ou de 
nuit, avec des pauses gourmandes ou sans arrêt, adaptées 
aux enfants ou aux adultes. 

 
 
 

Evènement Nom de l’association 
organisatrice 

Année 
de 

création 

Période de 
déroulement de l’évènement 

Course Longueur 
Dénivelé 

Nombre de 
participants 

Km à l’intérieur 
des sites 

N2K 
Euskal trail Euskal Raid 1997 Mai (week-end 

de l’Asceﾐsioﾐぶ 
Euskal Trail 2x40 km 

2280 m 
600 17.5 km 

et 21.5 km 

Ultra Trail (2015) 133 km 
7500 m 

500 45 km 

Trail Gourmand 2x25 km 
2500 m 

1300 23.5 km 
 et 22.5 km 

Neska Trail 8 km 400 6.5 km 

Iluna Trail 27 km 400 22 km 

Ttiki Trail 1, 1.5 ou 
3 km 

250 Tracés 

inconnus 

Artzainen 
Lasterkaldia 

Artzainen 
Lasterkaldia 

1985 Mai Artzainen 
Lasterkaldia (2008) 

23.6 km 
1350 m 

500 max 12.85 km 

Oilarandoi Goiti 
Beiti (depuis 2019) 

15 km 
940 m 

200 max 5 km 

Course du 
Munhoa 

ETCHEMENDY 
Frederic 

2012 Fin septembre / 
début Octobre 

Course du Munhoa 18.5 km 
1 100 m 

Absence de 

donnée 

13.5 km 

Kintoa Kurri AIBA 20119 Octobre Kintoa Kurri 20 km 
1 300m 

130 
(~100 
randonneurs) 

20 km 

Hiru Kasko Bat Bi Hiru 
kasko 

1989 Fin juin Hiru kasko 30.5 km 
2625 m 

600  16.25 km 

Bi kasko 23 km 
1750 m 

Absence de 

donnée 
16.25 km 

Itsasuko Itzulia Association 
Itsasuko Itzulia 

 Début 
septembre 

Itsasuko Itzulia 24 
km 

24 km 
1450 m 

Absence de 

donnée 
7 km 

Itsasuko Itzulia 14 
km 

14 km 
800 m 

Absence de 

donnée 
0 km 

Euskal Herriko 
Mendi 
Maratoia 

Baztandarrak 1998 Fin juillet BK42 - Marathon 
du Pays Basque 

42 km 
3100 m 

250 19.5 km 

BK21 - Bidarraiko 
lasterketa 

21 km 
1500 m 

Absence de 

donnée 
21 km 

 
 
   

 
9 Existait auparavant (~20 ans) dans un autre format, tous les 2 ans, sous le nom de « course de la Vallée des 
Aldudes »  
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GII6/14. Le succès des courses trail : 
évolution du nombre de participants à 3 

Kasko depuis sa date de création

Tableau TII6/3 
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Carte CII6/8 - Cartographie des courses de trail 

Fond cartographique : BD ORTHO 
Origine des données : IGN, Euskal Raid, Artzainen Lasterkaldia, AIBA, 
123Kasko, Itsasuko Itzulia, Bztandarrak, CSVB 
Conception : A. DULIN, CSVB 
Référence : CSVB_2020_DSE_CII6/8 
Date de réalisation : 23/02/2021 
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2.3.3 Autres activités pratiquées sur les sentiers et routes 

Sports motorisés 
Aucuﾐ circuit ﾏoto ou autoﾏoHile ﾐ’est préseﾐt 

sur le territoire étudié. Il ﾐ’existe pas ﾐoﾐ plus de 
rallyes automobiles sur la zone. Un prestataire 
d’activités dont le siège social est sur le territoire 
d’étude propose des raﾐdoﾐﾐées et raids eﾐ Quads ou 
SSV, notamment sur pistes.  

Les 2 sites Natura 2000 sont de temps en temps 
parcourus par des particuliers, pouvant occasionner 
des dégâts lors de sorties de sentiers. Eﾐ l’aHseﾐce de 
sites aménagés, la pratique autonome, avec du hors 
piste est fréquente sur l’eﾐseﾏHle du site, notamment 
sur l’Artzaﾏeﾐdi où uﾐ arrZté ﾏuﾐicipal d’iﾐterdictioﾐ 
a dû être pris. Ils utilisent principalement mais pas 
exclusivement les voies ouvertes à la circulation, les 
pistes forestières, ou pistes servant de pare-feux. La 
pratique des sports motorisés sur les terrains 
détrempés abîme ces pistes en favorisant leur 
érosion. 
 
Longboards 

Depuis 20ヱΓ, l’associatioﾐ Euskal Freeride 

Longboard exerce une activité longboard sur le 
secteur de Garzela aux Aldudes (une dizaine de 
pratiquants par sortie organisée). En 2021, une 
autorisatioﾐ a été doﾐﾐée à l’associatioﾐ pour pouvoir effectuer des desceﾐtes 2 ┘eek-ends entre le 1er 
ﾏars et le ヱヵ avril ふhors période de pâturage la plus chargéeぶ. L’autorisatioﾐ, valaHle pour uﾐe aﾐﾐée, 
doit être renouvelée annuellement. Le secteur de Askia à Lasse est également un autre site sur lequel 
se pratique cette activité, sans y être toutefois autorisée. Les descentes sont réalisées les week-ends.  

 

2.3.4 Les sites d’escalade et spéléologie 

Escalade  
L’escalade est uﾐe activité peu développée sur le périﾏXtre d’étude, du fait de la faiHle préseﾐce 

de rochers et parois intéressantes pour la pratique de cette activité. Au sein des périmètres Natura 
2000, ヱ seul site ﾐaturel d’escalade est receﾐsé sur le site de la FFME10 : le site d’E┞heralde constitué 
d’uﾐ petit eﾐseﾏHle rocheux (sommet : 200m). 2 autres sites sont recensés à proximité immédiate des 
périmètres Natura 2000. A ヱン00ﾏ à l’Ouest de la liﾏite de la )P“ ﾏarケuée par le ruisseau du Laxia, le 
site communal « Rocher et blocs du Mondarrain » (sommet : 750m) a été rééquipé en 2012 et fait 
l’oHjet d’uﾐe coﾐveﾐtioﾐ de gestioﾐ avec la FFME. “a fréquentation est assez modérée du fait d’uﾐ accXs 
difficile. “itué sur la coﾏﾏuﾐe d’OssXs à ﾏoiﾐs de 2ヵ0ﾏ de la )P“, le site d’Aurkilarre est uﾐ site idéal 
pour l’iﾐitiatioﾐ ふsoﾏﾏet : 200m). Sur la commune de Banca, le site Harrigorri est un secteur sur lequel 
les pompiers viennent effectuer leurs entraînements. Les 2 autres sites (Rocher de Guermiette sur 
Baigorri et site d’ArgiHel aux Aldudesぶ soﾐt trXs peu voire plus du tout visités.  

Le rocher du Baztan a été équipé par un prestataire privé de sports de pleine nature, pour offrir 
une activité supplémentaire à sa clientèle. Ce rocher fait partie d’un complexe «  Parc aventure ».   
 

 

 
10 Fédératioﾐ Fraﾐçaise de la Moﾐtagﾐe et de l’Escalade 

Arrêtés municipaux d’interdiction de la circulation d’engins motorisés 
Afin de limiter les dérangements pouvant 
être occasionnés par les engins motorisés, 
des arrêtés municipaux réglementant la 
pratique ont été rédigés : 

- Coﾏﾏuﾐe d’Arrossa, arrZté ﾏuﾐicipal 
du 06/08/2014 : interdiction de la 
circulation de quads sur le chemin 
Harlegiko bidea ; 

- Coﾏﾏuﾐe d’Itxassou, arrZté 
municipal du 05/01/2009 
régleﾏeﾐtaﾐt l’accXs à certaiﾐes 
voies, portions de voies ou à certains 
secteurs de la coﾏﾏuﾐe d’Itxassou ; 

- Commune de Bidarray : arrêté 
municipal interdisant la circulation 
d’eﾐgiﾐs ﾏotorisés sur les cheﾏiﾐs 
non goudronnés parcourant les zones 
et espaces ﾐaturels, à l’exceptioﾐ de 
certaines situations. 
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Spéléologie  
Sur le secteur, la spéléologie est essentiellement encadrée par le club Leize Mendi et se pratique 

en toutes saisons. Un seul site est reconnu pour la pratique de la spéléologie éducative en surface 
ﾐaturelle : la riviXre souterraiﾐe d’Haitzalde (ou grotte d’Urdos). C’est égaleﾏeﾐt uﾐ site utilisé pour la 
spéléologie sportive, c’est-à-dire daﾐs le cadre d’uﾐe plus graﾐde ﾏaîtrise. Les ﾏeﾏHres de l’associatioﾐ 
réalisent également des sorties exploratoires dans des cavités naturelles ou artificielles, et au sein des 
anciennes mines exploitées du Larla et de Banca.   
 
Parc aventure, accrobranche, slackline et grimpe d’arbres 

Deux prestataires d’activités ont ouvert des parcs aventures sur Bidarray et récemment sur Arrossa 
(2019). Le Hut de l’activité est d’iﾐitier les personnes aux joies des sports de nature à sensation comme 
l’accrobranche, la griﾏpe d’arHres, l’escalade, les tyroliennes, les poﾐts de siﾐge… Ces parcs sont 
accessiHles sur réservatioﾐ et attireﾐt uﾐe large clieﾐtXle toute l’aﾐﾐée. 

Notons également le développement de la slackline11 sur le secteur d’Itsusi, discipliﾐe sportive 
connaissant un succès particulier et spécifique car non encadrée par une Fédération. 

 

2.3.5 Les activités aériennes 

Le parapente 
Des vols d’iﾐitiatioﾐ en parapente sont réalisés par la base de loisirs du Baigura. Les principaux 

points de départ et d’atterrissage, ﾐotaﾏﾏeﾐt pour les vols d’iﾐitiatioﾐ, oﾐt lieu eﾐ dehors des sites 
Natura 2000, notamment sur la coﾏﾏuﾐe d’Iroulégu┞, liﾏitrophe d’Arrossa, Baigorri et Aﾐhaux. 
Cependant d’autres sites peuvent être utilisés de façon ponctuelle par des pratiquants indépendants 
pour le décollage et l’atterrissage. La fréケueﾐtatioﾐ de ces zoﾐes reste néanmoins réduite. 
 
Le vol libre pratiqué depuis l’aérodrome d’Itxassou 

Le vol libre est l'activité sportive ou de loisir consistant à voler avec un planeur ultra léger (PUL) 
sans motorisation. Le décollage peut se faire à pied depuis un relief, ou par treuillage sur terrain plat. 
Cette activité doit respecter certaines règles juridiques (avis de la commune où se trouvent les lieux 
d'envol et d'atterrissage, accord des propriétaires, Responsabilité Civile Aérienne).  
 La coﾏﾏuﾐe d’Itxassou est dotée d’uﾐ aérodroﾏe de ヱンha situé eﾐ dehors de l’eﾏprise de la zoﾐe 
d’étude. Situé en espace aérien de classe G12, l’aérodroﾏe est répertorié en catégorie D : il est destiné 
à la formation aéronautique, aux sports aérieﾐs et au tourisﾏe aiﾐsi ケu’à certaiﾐs services à courte 
distance (ex : les liaisons avec le service des Urgences de l’hôpital de Bayonne). Il est inscrit parmi les 
aérodromes agréés à usage restreint13. “ous régie d’Etat jusケu’eﾐ 200ヶ, l’aérodroﾏe a été traﾐsféré à 
la commune par convention en 2006. Le Centre de Vol à Voile Robert Iribarne en est le gestionnaire 
depuis 2008, suite à uﾐ accord de gestioﾐ sigﾐé avec la Coﾏﾏuﾐe d’Itxassou. 
 
Plusieurs activités de vol libre y sont pratiquées : 

- Activité vol à voile de loisir ou de formation (géré par le CVV Robert Iribarne). 978 remorquages 
ont été comptabilisés en 2019 ; 

- Activité d’aéroﾏodélisﾏe ふgéré par l’Air CluH Basco Laﾐdais ふACBLぶぶ ; 
- Activité parachutage : le 1er RPIMA est autorisé à utiliser la zone pour effectuer ses exercices de 

parachute 18 jours par an14. Les aéronefs largueurs utiliseﾐt l’aérodroﾏe pour l’eﾏHarケueﾏeﾐt 
des parachutistes. Les activités de parachutage doivent être connues de la commune au moins 

 
11 Pratiケue sportive s’appareﾐtaﾐt au fuﾐaﾏHulisﾏe, ケui ﾐécessite seuleﾏeﾐt uﾐe saﾐgle élastiケue. La saﾐgle 
utilisée, appelée « slack », est tendue entre deux ancrages (arbres, poteaux, points d'ancrage d'escalade…ぶ à l'aide 
d'un système facilitant sa mise en tension et se pratique très largement en espaces de pleine nature. 
12 Classe où chacuﾐ est liHre de ses évolutioﾐs, daﾐs le respect des rXgles de l’air. “eules les iﾐforﾏations sur le trafic connu 
soﾐt iﾐdiケuées, charge au pilotage d’assurer sa sécurité et celle des autres usagers du ciel. 
13 Liste n°3 comme aérodrome réservé au vol à voile et aux avions de servitude. 
14 En cas de besoin opérationnel exceptionnel, ce nombre de jours peut atteindre 24, sans jamais les dépasser. 
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uﾐe seﾏaiﾐe à l’avaﾐce et ne peuvent pas être réalisées à compter de la 3ème semaine de juillet 
jusケu’à la fiﾐ du ﾏois d’août. Seulement 3 séances ont été comptabilisées en 2019 ; 

- Activité de voltige : bien que rare, une activité voltige a été décrite dans les publications 
aéronautiques.  

 
Les vols s’effectueﾐt jusケu’à ヱ00ﾏ par rapport au sol. 
 
 

Activités Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim Fériés 
AM PM AM PM AM PM AM PM AM PM AM PM AM PM AM PM 

Vol à voile      X      X  X  X 

Aéromodélisme   X X   X X   X  X  X  

Parachutage X X X X X  X X X X       

 
Les drones civils, télépilotes de loisir n’opérant pas au sein d’associations 

Depuis quelques années, l’usage du droﾐe de loisir connait un franc succès, notamment dans les 
grands espaces naturels. Destiné à un usage commercial ou simplement récréatif, ce nouvel outil 
permet de capturer des images et vidéos de grande qualité, à des points de vue non accessibles 
habituellement, ce qui contribue à sa popularité. Chacun étant libre de se procurer son propre drone, il 
ﾐ’est pas facile d’évaluer la pratiケue.  

 
Pour autant, afiﾐ d’accoﾏpagﾐer l’essor du droﾐe civil, la France a été l’un des premiers pays à se 

doter, dXs 20ヱ2, d’uﾐe régleﾏeﾐtatioﾐ. Celle-ci a été complétée par la loi de 2016 relative au 
reﾐforceﾏeﾐt de la sécurité de l’usage des droﾐes civils (« Loi drone »), aiﾐsi ケu’à la ﾏise eﾐ ligﾐe d’uﾐe 
carte interactive des restrictions pour les drones de loisir15. En 20ヱΒ, l’Ageﾐce Européenne de la Sécurité 
Aérieﾐﾐe ふAE“Aぶ a acケuis la coﾏpéteﾐce eﾐ ﾏatiXre de régleﾏeﾐtatioﾐ de l’eﾐseﾏHle des aéroﾐefs 
circulant sans équipage à bord. La réglementation européenne vient donc se substituer à la 
réglementation nationale. En juin 2019, la Commission européenne publie 2 règlements16 pour 
réglementer la pratique, applicables en juillet 2019 et janvier 2021. 
 

Oﾐ distiﾐgue les pratiケuaﾐts opéraﾐt au seiﾐ d’associatioﾐs d’aéroﾏodélisﾏe17 pour lesquels la 
réglementation européenne laisse la possibilité aux Etats membres de définir des règles nationales et  
les télépilotes de loisir « autonomes ». Ces derniers font partie de la catégorie « ouverte » qui leur 
permet de voler en respectant un ensemble de règles concernant : 

- La protectioﾐ des autres usagers de l’espace aérien : hauteur maximale de vol de 120m, avec 
selon les zones, des hauteurs maximales réduites (au voisinage des aérodromes et dans les 
zones de vol basse hauteur des aéronefs militaires) ou des zoﾐes d’iﾐterdictioﾐ de vol ふà 
proximité iﾏﾏédiate des aéroports, zoﾐes de ﾏaﾐœuvres d’aéroﾐefs ﾏilitaires etc.ぶ ; 

- La protection des biens et des personnes au sol : recommandation de ne pas survoler de 
personnes, interdiction de vols en agglomération au-dessus de l’espace puHlic, zoﾐes iﾐterdites 
de survol (sites industriels sensibles, hôpitaux, prisons, réserves naturelles...). 

 
15 Carte élaHorée par la DGAC avec le coﾐcours de l’IGN, et Hasée sur l’arrZté du ヱΑ déceﾏHre 20ヱヵ relatif à l’utilisatioﾐ de 
l’espace aérieﾐ par les aéroﾐefs ケui circuleﾐt saﾐs persoﾐﾐe à Hord. 
16 Le règlement délégué (UE) 2019/945 de la Commission du 12 mars 2019 relatif aux systèmes d'aéronefs sans équipage à 
bord et aux exploitants, issus de pays tiers, de systèmes d'aéronefs sans équipage à bord ; Le rXgleﾏeﾐt d’exécutioﾐ ふUEぶ 
2019/947 de la Commission du 24 mai 2019 concernant les règles et procédures applicables à l'exploitation d'aéronefs sans 
équipage à bord. 
17 L’ACBL possXde ﾐotaﾏﾏeﾐt ヱ droﾐe. 

Tableau TII6/4 
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Ces restrictions sont 
consultables sur une carte 
interactive accessible à tous sur le 
site Géoportail de l’IGN. A ﾐoter ケue 
les interdictions temporaires de 
survol de zones naturelles pendant 
les périodes de ﾐidificatioﾐ ﾐ’┞ soﾐt 
pas représentées.  
 

La réglementation européenne 
ﾐe s’appliケue pas : 

- Aux vols d’aéroﾐefs daﾐs uﾐ 
« espace clos et couvert »18 
où il appartient au 
propriétaire du lieu et au 
télépilote de prendre 
toutes les précautions 
nécessaires pour assurer la sécurité des personnes présentes ; 

- Aux aéroﾐefs lorsケu’ils exécuteﾐt des activités ﾏilitaires, de douaﾐe, de police, de recherche et 
sauvetage, de lutte contre l'incendie, de contrôle des frontières, de surveillance côtière.  

 Les vols d’hélicoptères 
La ﾏoﾐtagﾐe est uﾐe zoﾐe d’eﾐtraiﾐeﾏeﾐt pour les écoles de pilotes d’hélicoptXres. Aiﾐsi, le ceﾐtre 

de Dax, qui forme des pilotes de France et de l’étraﾐger peﾐdaﾐt ヶ ﾏois, réalise des exercices un peu 
partout sur la montagne Basque et donc sur la zoﾐe d’étude. Des exercices de vol tactique, près du sol, 
en bord de falaises, sur toute la ZPS y sont régulièrement effectués. Un partenariat avec la LPO a été 
conclu dans le cadre du PNA en faveur du Gypaète barbu. 

 

2.3.6 Les activités d’eaux vives 

Données principalement issues des DOCOBs des sites Natura 2000 FR7200786 « la Nive » et 
FR7200759 « Massif du Moﾐdarraiﾐ et de l’Artzaﾏeﾐdi » et du Schéma Départemental du Loisir Pêche 
2018-2022 (FDP64). 
 Les sports d’eaux vives 

La Grande Nive prend naissance à Saint-Jean-Pied-de-Port, au niveau de la confluence des 3 Nives 
ふNive de Valcarlos, Nive d’EstéreﾐçuH┞, Nive du LaurhiHarぶ. La Nive des Aldudes vieﾐt augﾏeﾐter soﾐ 
débit 10 km en aval, à Ossès, et permet de rendre le cours d’eau praticaHle eﾐ raftiﾐg toute l’aﾐﾐée.  

 
L’activité de sports d’eau vive se concentre ainsi principalement sur 30km entre St-Jean-Pied-de-

Port et Cambo. L’esseﾐtiel du parcours est une succession de rapides et planiols, idéal pour la 
découverte et l’appreﾐtissage du ka┞ak et raft. Depuis ヱΓΓヱ, date d’iﾏplaﾐtatioﾐ de la preﾏiXre Hase 
d’eau vive eﾐ Pa┞s Basケue, à Bidarra┞, plusieurs activités de desceﾐte soﾐt apparues ふh┞drospeed, 
Houées, ﾏiﾐi raft…ぶ perﾏettaﾐt la pratiケue des sports d’eau vive par un grand nombre. En période 
estivale, plusieurs milliers de touristes par semaine descendent la Nive en raft, hydrospeed ou kayak. A 
l’aval des ン Nives, l’activité coﾏptait ヵヴ 000 persoﾐﾐes par aﾐ ふ200Βぶ, priﾐcipaleﾏeﾐt sur deux parcours : 
Ossès-Bidarray (longueur 5.5 km) et Itxassou- Pas de Roland (5 km).  

 

 
18 Bâtiﾏeﾐt, teﾐte, cage eﾐ grillage ou eﾐ filet, ou toute autre structure telle ケue la proHaHilité ケue l’aéroﾐef puisse eﾐ sortir 
est négligeable. 

Figure FII6/1  - Carte des restrictions de hauteur de vol s’appliquant aux drones de loisirs, sur le territoire d’étude (source : Géoportail, site consulté le 17/11/2020) 
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Aujourd’hui la fréケueﾐtatioﾐ de la Nive eﾐ ﾐoﾏHre d’eﾏHarケueﾏeﾐts est la plus iﾏportaﾐte du 
départeﾏeﾐt, c’est deveﾐu uﾐe activité écoﾐoﾏiケue et touristiケue ﾏajeure19. 

La Nive des Aldudes et le Baztan ne sont navigables ケu’eﾐ période de hautes eaux ふhiver et 
printemps) et sont peu fréquentés, majoritairement par des pratiquants en individuel. 
 
La pêche de loisir 

La pêche est une pratique sportive qui connaît un succès important en France (en 2ème position en 
matière de pratiquants licenciés après le Football). A l’échelle ﾐatioﾐale, le ﾐoﾏHre d’adhéreﾐts est plus 
élevé que le nombre de chasseurs20. 

La Nive des Aldudes est d’uﾐ graﾐd iﾐtérZt halieutiケue. Elle abrite notamment des Salmonidés de 
grande envergure qui fait que ce cours d’eau est le plus prisé de tout le bassin versant de la Nive. De 
nombreux pêcheurs espagnols viennent sur les secteurs les plus en amont. 
 “ur le territoire d’étude, on recense 2 sites labellisés pour la pratique de la pêche de loisir : un 
parcours « no kill » au niveau de la Grande Nive, consistant à remettre le poisson vivant pris dans son 
milieu naturel et un « parcours jeune » au Pas de Roland. 
 
La baignade 

La pratique est interdite par arrêté préfectoral en 
date du 24/08/1983 sur la Nive et ses affluents, sur les 
territoires des communes de Baigorri et Saint-Jean-Pied-
de-Port aiﾐsi ケu’eﾐ aval de ces coﾏﾏuﾐes, du fait des 
problématiques bactériologiques. Néanmoins, on 
retrouve des secteurs relativement bien fréquentés en 
période estivale. Sur le Baztan à Bidarray, la 
fréケueﾐtatioﾐ estivale devieﾐt telle ケu’elle peut Ztre 
génératrice de perturbations pour le milieu. A la confluence du Laxia et de la Nive, au niveau du Pas de 
Rolaﾐd, l’accessiHilité du site favorise la préseﾐce de Haigﾐeurs, ﾐotamment des familles avec de jeunes 
enfants. 

 
Le canyoning  

Quelケues eﾐtreprises spécialisées daﾐs les sports d’eaux 
vives proposent également la pratique du canyoning. Hormis 
les cours d’eau du Laxia et du Baztaﾐ ふ)arkaﾏHideぶ, autrefois 
lieu de pratique du canyoning qui y a été interdite par arrêtés 
municipaux, aucuﾐ cours d’eau ﾐ’est propice au 
développeﾏeﾐt d’uﾐ caﾐ┞oﾐiﾐg d’iﾐtérZt coﾏﾏercial ou pour 
la pratique du sport en amateur.  

 

 
19 Source : site internet Made in River, consulté le 17/11/2020 
20 Chiffres 2012 : 1 314 721 adhérents pêcheurs contre  1 224 000 adhérents chasseurs, (Source : Schéma Départemental de 
Développement du Loisir Pêche, état des lieux, diagnostic et orientations stratégiques 2018-2022, FDP64). 

Les arrêtés d’interdiction  
- Arrêté Préfectoral du 24/08/1983 

portant interdiction de baignade 
sur la Nive et ses affluents. 

Les arrêtés d’interdiction  
- Arrêté municipal 

d’iﾐterdictioﾐ de caﾐ┞oﾐiﾐg 
sur Itxassou ;  

- Arrêté municipal 
d’iﾐterdictioﾐ de caﾐ┞oﾐiﾐg 
sur Bidarray. 
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2.4 Les sites patrimoniaux, historiques, culturels 
Le caractère authentique prend dans la Vallée tout soﾐ seﾐs. Fort d’uﾐ riche patriﾏoiﾐe ﾏatériel 

et immatériel, le Pays-Basケue ﾐ’eﾐ délaisse pas pour autant les activités culturelles actuelles rendant ce 
patrimoine encore très vivant. 

2.4.1 Les sites et monuments historiques 

Coﾏﾏe vu daﾐs le chapitre lié aux richesses patriﾏoﾐiales, le territoire d’étude coﾏpreﾐd ヵ sites 
inscrits, sur Itxassou, Baigorri et les Aldudes, ainsi que 15 monuments classés « Monuments 
Historiques ». Cette recoﾐﾐaissaﾐce perﾏet d’attirer uﾐ puHlic assez large ケui peut profiter de visites 
guidées (par exemple autour de l’orgue Réﾏ┞ Malher situé daﾐs l’église de “aiﾐt-Etienne-de-Baïgorry 
ou visite du château d’Etchauz) durant la saison estivale. 

D’autres sites soﾐt reﾏarケuaHles pour leur caractXre pittoresケue, ﾐotaﾏﾏeﾐt les ceﾐtres Hourgs 
de Baigorri, Bidarray, Banca ou Aldudes. 

2.4.2 Les centres d’interprétation du patrimoine local 

Le patriﾏoiﾐe historiケue est ﾏis eﾐ valeur au ﾐiveau coﾏﾏuﾐal par des ceﾐtres d’iﾐterprétatioﾐ : 
- Le ceﾐtre d’iﾐterprétatioﾐ OlhaHerria, autour du patriﾏoiﾐe ﾏiﾐier, situé au Hourg de Baﾐca. 

Des visites guidées y sont organisées pendant la période estivale, les mardis, mercredis et 
veﾐdredis ふjusケu’à ヱΓ visites guidées par saison) ; 

- Le ceﾐtre d’évocatioﾐ du village d’Itxassou « Ateka » permet de faire découvrir le village à 
travers plusieurs thèmes dont son patrimoine historique ; 

- Uﾐ petit ceﾐtre situé au ﾐiveau du Hourg d’Arrosa où oﾐt été recoﾐstitués 2 fours d’époケue 
en argile qui servaient à travailler le fer.  

Un projet de ceﾐtre d’Iﾐterprétatioﾐ de l’Histoire de la Basse Navarre, à “aiﾐt-Etienne-de-Baïgorry 
est en cours d’étude et vise la mise en valeur du passé historique de la Vallée. 

2.4.3 Petit patrimoine culturel 

En référence au patrimoine et à la culture locale, on dénombre un certain nombre de sculptures et 
stèles sur le Haut de Vallée. 
 
Sculptures en hommage à Xalbador 

Fernando Aire Etxart (1920-1976), dit Xalbador (nom de sa maison natale), est un bertsulari21 
renommé du Pays basque nord, et un symbole pour le Pays Basque entier. Berger et agriculteur, il 
demeure toute sa vie dans sa commune natale, Urepel. Il chante son premier bertsu à 16 ans, au 
restauraﾐt さAﾐglesaiﾐeaざ à Urepel. Ce sera le preﾏier d’uﾐe ﾏultitude. À partir de ヱΓヶ0, et jusケu’à sa 
mort, il participe aux plus grands championnats de bertsulari organisés à Donostia, faisant équipe avec 
Mattin Treku, dont il reste iﾐdissociaHle eﾐcore aujourd’hui. Il laisse uﾐ iﾐestiﾏaHle héritage de par ses 
nombreux bertsu justes et poignants, son amour du pays et de la langue basque. 

Plusieurs œuvres lui soﾐt dédiées sur la coﾏﾏuﾐe d’Urepel : stèle en pierre rouge sur laquelle est 
sculpté le profil de Xalbador, un disque de pierre gravé d’uﾐe iﾐscriptioﾐ fait face à la stXle, à l’oﾏHre 
des arHustes eﾐcerclés d’uﾐe ﾏurette eﾐ pierre. Tout près, une imposante plaque de granit est 
accrochée sur la façade du mur-à-gauche さGure Aﾏeﾐtsaざ ふﾐotre rZveぶ. Les bertsu que Xalbador lui-
même avait créés en hommage à la pelote y sont gravés dessus. 

A Antonsain, prXs de sa ﾏaisoﾐ ﾐatale, au ﾏilieu d’uﾐe prairie à la vue graﾐdiose surploﾏHaﾐt le 
village d’Urepel, uﾐe sculpture de fer hoﾐore XalHador. Au travers de cette œuvre, le célèbre sculpteur 
Oteiza a choisi de s┞ﾏHoliser le poXte sous la forﾏe d’uﾐ oiseau à l’aile Hrisée. 

Une journée, « Xalbador Eguna » lui reﾐd hoﾏﾏage tous les aﾐs au ﾏois d’octoHre avec diverses 
animations culturelles, tournant principalement autour du bertsularisme.  
 

 
21 Les bertsulari sont des improvisateurs de vers chantés. 
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La pierre des bergers basques 
Chaケue aﾐﾐée, l’associatioﾐ Artzain Mundua, organise un rassemblement quelque part au Pays 

Basケue, eﾐ hoﾏﾏage à tous les Hergers Hasケues d’Aﾏériケue. En 2007, il eut lieu aux Aldudes pour le 
Pays Basque nord, et à Gernika pour le Pays Basque sud. Ces 2 villages ont été choisis car nombre de 
leurs haHitaﾐts s’exportXreﾐt eﾐ Aﾏériケue pour travailler eﾐ taﾐt ケue Herger. Une grande partie des 
bergers du pays basque nord étaient originaires de la Vallée des Aldudes.  

Un monument de pierre en hommage aux bergers basques fut érigé à cette occasion, près de la 
mairie des Aldudes. Un arbre y est symbolisé. Les 4 mots figurant dans le tronc sont ceux qui ont été le 
plus souvent gravés par les bergers qui restèrent en Amérique (dans les cabanes, arbres..), et illustrent 
parfaitement le mal du pays dont ils souffraient : « AMA, ETXEA, HERRIA, MAITEA ». 
 
Le pilotari de fer 

Au Hourg d’Urepel, au ceﾐtre de la place, uﾐe sculpture représeﾐte uﾐ joueur de pelote et illustre 
l’attitude particuliXre ケui caractérise si Hieﾐ le pratiケuaﾐt. Cette œuvre est celle du sculpteur basque de 
Donosti, Antton Mendizabal. 

 
Laxoa 

À partir du XIXe siXcle et ce jusケu’eﾐ ヱΓヵ2, le Laxoa se pratiケue aux Aldudes sur la place de l’Église. 
Faisant partie de la culture du Pays Basque, la pelote basque se joue dans la plupart des villages équipés 
d’uﾐe surface de jeu. Parﾏi les différeﾐts t┞pes de jeux, se distinguent les jeux directs (deux équipes 
s’affroﾐtent face à face) et les jeux indirects (la Halle doit d’aHord frapper le ﾏur avaﾐt d’Ztre reprise 
par l’adversaire). Le Laxoa est eﾐ fait l’uﾐ des plus aﾐcieﾐs jeux directs et foﾐctioﾐﾐe avec deux éケuipes 
de ケuatre pelotari éケuipés d’uﾐ gaﾐt proche de celui utilisé pour le Pasaka. 
Aux Aldudes, le butoir en pierre permettant de jouer au Laxoa est eﾐcore préseﾐt à l’eﾐtrée du porche 
de l’église Notre-Dame, tandis que le fronton de pierre lui fait face sur la façade de la maison opposée 
à l’église. Le village a d’ailleurs coﾏpté au XVIIIème siècle un joueur de pelote devenu légendaire : Perkain. 

 
Iduri zuen hemen zela 

En 2015, l’associatioﾐ Adur inaugurait, à Patarramunho, 
une sculpture de Marco Giordano, intitulée « Iduri zuen hemen 
zela »22. Cette œuvre, sculptée avec des matériaux locaux 
ふpierre rouge du Baztaﾐ, et pierre proveﾐaﾐt d’uﾐe ﾏaisoﾐ des 
Aldudes), s’appareﾐte à uﾐe porte le long de laquelle s’élXve 
une fine structure ﾏétalliケue ケui s’achXve par des laﾏpes 
alimentées par un panneau photovoltaïque. Elle symbolise le 
passage entre deux éléments : le jour et la nuit (mis en valeur 
par le jeu de luﾏiXresぶ, l’Iparralde et l’Hegoalde ふoﾐ peut ┞ 
admirer les vallées du Baztaﾐ, de l’Erro et des Aldudesぶ, le 
monde sauvage et civilisé (en référence à la mythologie et aux 
carnavals). Certains y voient également le lieu de croyances et 
de superstitions actuelles (passage entre la vie et la mort). 
Cette porte est volontairement ouverte à interprétation.  
 
Le descendant du Chêne de Gernika 

L’arbre de Gernika est uﾐ s┞ﾏHole de l’histoire du Peuple 
Basque. Il existe plusieurs arbres qui en descendent23, plantés 
dans le monde entier par diverses communautés de la diaspora 
Hasケue. L’uﾐ d’eux a pris raciﾐe à Itxassou, en 1963, au lieu-dit 
Elizaldia.  

 
22 Oﾐ aurait dit ケu’elle était là. 
23 Ils sont issus de 5 forêts de propriété forale de la Biscaye qui abritent les descendants du Chêne de Gernika. 

Image III6/6 : Iduri zuen hemen zela sur les hauteurs de 
Patarramunho 
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3. LES ÉVÈNEMENTS ET ANIMATIONS 
 

Analyse des données issues de la base SIRTAQUI ふHase de doﾐﾐées touristiケues de l’aﾐcieﾐﾐe 
Région Aquitaine) et de la programmation des OT. Attention : les évXﾐeﾏeﾐts ﾐ’a┞aﾐt pas Héﾐéficié 
d’uﾐe coﾏﾏuﾐicatioﾐ auprXs de ces professioﾐﾐels du tourisﾏe ﾐe reﾐtreﾐt pas daﾐs l’aﾐal┞se ci-
dessous. 
 

Chaque année, uﾐe ceﾐtaiﾐe d’animations et évènements sont programmés sur le site et promus 
par les OT. Les ¾ sont des animations ponctuelles. A ﾐoter ケu’eﾐ 2020, daﾐs le coﾐtexte lié à la crise 
sanitaire, un quart des manifestations programmées ont dû être annulées, dont la totalité des grands 
évènements ainsi que les évènements programmés sur plusieurs jours ou ramenant un grand nombre 
de personnes, comme par exemple les fêtes de village, teﾏps fort de l’aﾐﾐée pour chaケue village. 

3.1 Répartition spatio-temporelle des manifestations 
La commune de Baigorri concentre le tiers des manifestations qui se sont déroulées entre 2017 et 

2020.  Les ン coﾏﾏuﾐes du Haut de la Vallée des Aldudes, Hieﾐ ケu’elles soieﾐt les plus éloigﾐées des axes 
touristiques, connaissent une forte dynamique en terme d’aﾐiﾏatioﾐ eﾐ coﾏptaﾐt le ケuart des 
aﾐiﾏatioﾐs ケui se soﾐt déroulées, duraﾐt cette ﾏZﾏe période. Les coﾏﾏuﾐes d’Itxassou et Bidarra┞, 
eﾐ porte d’eﾐtrée du territoire depuis la Côte Basケue, préseﾐteﾐt uﾐe offre d’aﾐiﾏatioﾐs relativeﾏeﾐt 
importante. Ces manifestations connaissent une forte saisonnalité : la moitié a lieu en juillet et août.  

70% de ces manifestations se déroulent dans les zones urbanisées ou des bâtiments permettant 
d’accueillir le puHlic, les autres évènements se déroulant en espaces naturels. 

3.2 Taille et thème des manifestations 
Les manifestations ont été réparties en trois catégories en fonction de leur taille en terme de 

nombre de personnes et/ou de durée. 

3.2.1 Taille 

Les grands évènements 
Les grands évènements sont les manifestations qui attirent un nombre très important de personnes. 

Il s’agit surtout d’évXﾐeﾏeﾐts sportifs de graﾐde aﾏpleur, coﾏﾏe Euskal Trail, d’évXﾐeﾏeﾐts culturels 
(Nafarroaren Eguna, Errobiko Festibalaぶ ou eﾐcore d’évXﾐeﾏeﾐts agricoles (Journée de la Marque à 
Urepel, fête de la Cerise à Itxassou ou Portes Ouvertes de la Vallée des Aldudes). 

“ur l’eﾐseﾏHle des coﾏﾏuﾐes, oﾐ coﾏpte Γ grands évènements par an, soit 8% des manifestations 
organisées. 
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Nom de l’évènement Date du 1er 
évènement 

Période Nombre de 
personnes 
accueillies 

Lieux Thème Emprise 
géographique 

hors zones 
urbaines 

Nafarroaren Eguna 1978 Fin avril > 10 000 Village de Baigorri Culture Non 

Artzainen 
Lasterkaldia 

1985 Mai 700 
participants 

Village de Baigorri jusケu’aux 
secteurs Oylarandoy, 
Munhogain 

Sport Oui 

Marケue d’Urepel  Fin mai Entre 500 et 
1 000 

Entre Urepel et Sorogain Agriculture & 
Gastronomie 

Oui 

Euskal Trail 1997 Fin mai 3 200 
participants 

Communes de Baigorri, Banca, 
Aldudes, Urepel, Lasse 

Sport Oui 

Fête de la Cerise 2000 
(autrefois 
Fête de la 
Terre 
depuis 
1952) 

Début 
juin 

20 000 
personnes 
sur 2 jours 
(3000 à 
4000 en 
simultanée) 

Village d’Itxassou Agriculture & 
Gastronomie 

Non 

Hiru kasko 1989 Juin > 600 
participants 

Communes de Bidarray et 
Itxassou (limite Nord de 
Baigorri) 

Sport Oui 

Errobiko festibala 1996 Juillet ? Village d’Itxassou ou espaces 
pouvant accueillir du public 

Culture Non 

Euskal Herriko Mendi 
Maratoia 

1998 Juillet > 250 
participants 

Bidarray, limite Ouest 
d’Arrossa, liﾏite Nord de 
Baigorri et limite Sud 
d’Itxassou 

Sport Oui 

Course du Mounhoa 2012 Octobre ? Communes de Lasse et 
Anhaux 

Sport Oui 

Portes Ouvertes de la 
Vallée des Aldudes 

1992 Octobre Entre 5 000 
et 10 000 

Villages d’Urepel, les Aldudes, 
Banca 

Agriculture & 
Gastronomie 

Oui (Randonnée 
et trail Kintoa 
Kurri) 

 
Les évènements 

Les ﾏaﾐifestatioﾐs de taille plus réduite, ケui peuveﾐt s’étaler sur plusieurs jours ou coﾐﾐaître uﾐe 
affluence de visiteurs assez importante, sont considérées comme des évènements. Il s’agit de 
manifestations autour de multiples domaines : Gastronomie et Agriculture (foires gastronomiques et 
artisaﾐales, fZte de la Truitelle d’Urepel, de la Truite de Bidarra┞,…ぶ, Culture ふXalHador Eguna, festival de 
Musique de Basse Navarre, Baigorriko kulturaldia, festival du filﾏ docuﾏeﾐtaire de Baigorri…ぶ, “port 
(Kintoa kurri, tournois de pelote, …ぶ, Nature ふchaﾐtiers organisés daﾐs le cadre de l’aﾐiﾏatioﾐ Natura 
2000 du site « Montagnes des Aldudes ») ou vie locale (anniversaire des 100 ans de la Clique par 
exemple). Les fêtes locales sont également considérées comme des évènements. Chaque village 
organise ses fêtes eﾐtre la fiﾐ du ﾏois de ﾏai et jusケu’à ﾏi-septembre24, qui se clôturent pour la plupart 
par uﾐ feu d’artifice. 
 
Les animations 
 Sont nommées « animations », les manifestations de petite taille, sur une journée généralement 
et organisées à une échelle locale. Ce sont les marchés, les vides-greniers, des sorties randonnées ou 
Nature pour les locaux, des visites guidées, des tournois de sport à la journée (pétanque), des kantu 
afaria, des journées caritatives ou encore des conférences et débats.  

Entre 2017 et 2020, les manifestations de petite taille sont les plus nombreuses (69%), reflet du fort 
dynamisme de la vie locale. 
 

 
24 Fin mai Anhaux ; fin juin Banca ; début juillet Arrossa et Oyansoro ; mi juillet Bidarray ; fin juillet Esnazu ; début 
août Baigorri ; mi août Aldudes et Urepel ; fin août Itxassou ; mi septembre Lasse. 

Tableau TII6/5 
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3.2.2 Thématiques 

 Les manifestations les plus nombreuses concernent la culture (basque, historique, vivante, arts 
visuels, mythologie ou patrimoine religieux). Les associations ou autres organismes organisateurs 
d’évXﾐeﾏeﾐts culturels soﾐt également les plus nombreux.  

Le sport arrive en deuxième position en terme de nombre de manifestations organisées (presque 
le quart des manifestations) et 27 associations ont participé à leur organisation. 

La Vallée coﾐﾐaît uﾐe d┞ﾐaﾏiケue d’aﾐiﾏatioﾐ iﾏportaﾐte daﾐs la vie locale avec ヱΑ% de 
manifestations à destination des habitants et 31 associations impliquées. 

Forte de ses valeurs gastronomiques et agricoles, les manifestations autour de ces thématiques 
soﾐt Hieﾐ préseﾐtes ケue ce soit eﾐ terﾏe d’évXﾐeﾏeﾐts ou de structures organisatrices (23).  

Enfin, les manifestations autour du patrimoine naturel sont les plus rares : cela s’expliケue 
notamment par le faible nombre d’orgaﾐisﾏes ケui s’iﾏpliケueﾐt daﾐs l’orgaﾐisatioﾐ de ce t┞pe 
d’évXﾐeﾏeﾐt sur le site. Le CPIE Pa┞s Basケue, Hasé à Baigorri a assuré, eﾐtre 20ヱΑ et 2020, près de 2 
évènements sur 3. Pour pallier à ce manque de sensibilisation, un jeu Natura 2000 a été créé en 2020 
par la C“VB afiﾐ d’iﾐterveﾐir daﾐs les écoles du territoire et de seﾐsiHiliser les élXves aux espXces et 
habitats des 2 sites Natura 2000 « Montagnes des Aldudes » et « Vallée de la Nive des Aldudes, col de 
Lindux ». De plus, un jeu de piste est en réflexion, en partenariat avec le CPIE et la CSVB, sur ces sites.  
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4. LES PROJETS DE DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE & CULTUREL 

4.1 Réalisation des projets recensés en 2010 
 

Projet recensé en 2010 Commune Porteur de projet Description Etat d’avancement en 
2020 

Projet Arrume Itxassou – 
Bidarray – Baztan 

Communes de Bidarray 
(chef de file) 

Projet transfrontalier incluant : 
- La créatioﾐ d’uﾐ ceﾐtre d’accueil, 
d’iﾐterprétatioﾐ et d’aﾐiﾏatioﾐ daﾐs le 
bourg de Bidarray ; 
- La ﾏise eﾐ place d’uﾐ tour de pa┞s 
pédestre transfrontalier. 

Itxassou : abandonné 

Création du camping 
Larlapean 

Arrossa Privé Créatioﾐ d’uﾐ héHergeﾏeﾐt d’hôtellerie 
plein air sous la forme de 35 chalets à 
proxiﾏité de l’Hôtel Euskalduﾐa. 

Réalisé 

Sentier des 
contrebandiers 

Montagne Basque Conseil Départemental 
64 (anciennement 
Conseil Général) 

Balisage d’uﾐ seﾐtier éケuestre et VTT 
entre St-Palais et Biriatou (240 km, 6 à 9 
étapes). 

Réalisé 

“chéﾏa d’accueil des 
camping-cars 

Montagne Basque CC du Pôle touristique 
Montagne basque (dont 
la CC Garazi-Baigorri25) 

Créatioﾐ d’éケuipeﾏeﾐts d’accueil et de 
services (publics et/ou privés) à 
destination des campings-caristes 

Abandonné 

Extension 
d’héHergeﾏeﾐt 

Baigorri Privé Implantation de chalets sur le terrain du 
Domaine de Leispars. 

Réalisé 

Valorisation du site 
des mines de Banca 

Banca - Eugi Commune de Banca Projet transfrontalier prévoyant 
notamment : 
- La valorisation paysagère et la 

sécurisation du site des mines ; 
- La créatioﾐ d’uﾐ espace 

d’iﾐterprétatioﾐ daﾐs le Hourg de 
Banca ;  

- Le balisage de circuits pédestres et 
routiers thématiques autour de la 
mine et de la fonderie. 

Réalisé 

Créatioﾐ d’uﾐ espace 
scénographique au 
sein de la pisciculture 
de Banka 

Banca Privé Créatioﾐ d’uﾐ espace scéﾐographiケue 
daﾐs l’aﾐcieﾐ ﾏouliﾐ. 

Réalisé 

Repositionnement de 
l’auHerge de jeuﾐesse 
Erreka Gorri et du 
Centre de vacances 
de l’école d’Urepel 

Aldudes et Urepel Communauté de 
Communes Garazi-
Baigorri et communes 
de la Vallée des Aldudes 

Projet de requalification en vue de 
ﾏaiﾐteﾐir uﾐe capacité d’accueil 
marchande sur le haut de la Vallée des 
Aldudes. 

Auberge de jeunesse : 
projet repoussé – 
prévu dans le 
POCTEFA « Kintoan 
Barna » 
Centre de Vacances 
d’Urepel : abandonné 

Centre multiservices Urepel Coﾏﾏuﾐe d’Urepel Créatioﾐ d’uﾐ espace de visite et de 
services pour le public des randonneurs 
(douches, toilettes, point relais 
information) autour du bar-restaurant 
Etxe Xuria. 

Requalification Centre 
d’iﾐterprétatioﾐ des 
ressources 
identitaires 
Amerikanoinea - 
POCTEFA « Kintoan 
Barna » 

 
 
 
 
 

 
25 L’uﾐe des aﾐcieﾐﾐes iﾐtercoﾏﾏuﾐalités a┞aﾐt fusioﾐﾐé au ヱer janvier 2017 pour créer la CAPB. 

Tableau TII6/6 
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4.2 La transnavarraise « Kintoan Barna » 
Plusieurs projets, à des stades plus au ﾏoiﾐs avaﾐcés, soﾐt à l’étude sur le territoire. Sur les 

communes de la Vallée de Baigorri, ils se structurent autour du projet transfrontalier Kintoan Barna (au 
cœur du Pa┞s Quint). 
 

Kintoan Barna est un programme européen de coopération transfrontalière auquel participent 13 
localités situées dans l’axe de 80 km qui relie Garazi à Pampelune en traversant les vallées de Baigorri, 
Garazi et Esteríbar, configurant une petite région transfrontalière dont le centre névralgique est le Pays 
Quint. La période de réalisatioﾐ s’éteﾐd de jaﾐvier 20ヱΒ à déceﾏHre 2021, pour un coût total de plus de 
2,Β ﾏillioﾐs d'€uros d'iﾐvestisseﾏeﾐts fiﾐaﾐcés aux deux tiers par des foﾐds européeﾐs ふle POCTEFA-
INTERREG). 
 

Le projet vise à développer une offre touristique attractive et de qualité sur les vallées navarraises 
les plus reculées, liée à la valorisation des ressources naturelles et identitaires, du patrimoine,  de 
l'histoire commune et de la gastronomie de ce territoire. Il a pour objectif de transformer ce territoire-
corridor en une destination touristique et contribuer à son développement socio-économique, afin 
d'essayer de contrecarrer la tendance actuelle de dévitalisation des vallées. Cette transformation passe 
par la création d'un nouveau territoire Garazi-Pampelune, un territoire d'opportunités pour le tourisme 
culturel et naturel, les sports de pleine nature, le tourisme et les activités liées à son identité et à son 
histoire. 
 
 Plusieurs projets de développeﾏeﾐt touristiケues soﾐt aiﾐsi plus ou ﾏoiﾐs avaﾐcés à la fiﾐ de l’aﾐﾐée 
2020 : 

- Le Ceﾐtre d’iﾐterprétatioﾐ de l’histoire de la Basse-Navarre (ancienne mairie) : projet à 
destiﾐatioﾐ d’uﾐ puHlic touristiケue et local ;  

- La visite de la galerie de la mine Saint-Louis (Banca) : projet complémentaire au Centre 
d’iﾐterprétatioﾐ du patriﾏoiﾐe ﾏiﾐier OlhaHerri, créatioﾐ d’uﾐ sentier d’iﾐterprétatioﾐ sur la 
thématique minière ; 

- La créatioﾐ d’uﾐe structure d’accueil pour les visiteurs et les randonneurs (ancienne auberge 
Erreka Gorri, Aldudes) ; 

- Le centre de valorisation des ressources identitaires de la coﾏﾏuﾐe d’Urepel (maison 
Amerikanoinea, Urepel) : ceﾐtre d'accueil et d’orieﾐtatioﾐ des raﾐdoﾐﾐeurs ケui coﾏpreﾐdra des 
salles d’expositioﾐs autour de ヴ théﾏatiケues : la laﾐgue Hasケue, le Hertsolarisﾏe, le Pa┞s Quiﾐt, 
le pastoralisme. Ouverture prévisionnelle des portes : janvier 2022.  

 
 
 
  



Compilation des données relatives au tourisme et aux activités de loisirs  
Territoire des sites Natura 2000 « Montagnes des Aldudes » et « Vallée de la Nive des Aldudes, col de Lindux » 
 

ACTIVITES HUMAINES & 
OCCUPATION DU SOL 

QUANTIFICATION QUALIFICATION TENDANCE EVOLUTIVE 
ORIGINES DES DONNEES / 
STRUCTURES RESSOURCES 

Accueil & Offre 
touristiques 

Clientèle 
- Origine : 1 visiteur Français/3 est Néo-Aquitain 
- Nombre annuel de visiteurs sur les bureaux d’accueil touristique : 

Baigorri 7400, Garazi 99000, Espelette 29000. 
 
Equipements d’hébergement et de restauration 

- ヱ Huヴeau d’aIIueil ふBaigoヴヴiぶ 
- 273 hébergements, 81% de meublés touristiques 
- Capacités en lits : 39% sur les meublés touristiques, 18% sur les hôtels de 

tourisme 
- ~165 000 nuitées/an, 42% sur Itxassou, 25 % sur Baigorri, 13% sur Bidarray 

et 11% sur Arrossa 

- 44% de nuitées en hébergements ☆☆☆, 37% en ☆☆, 13% non classées 
- 35 établissements de restauration 
- 4 ventas à proximité immédiate du site (côté espagnol) 

 
Offヴe d’aItivitYs 

- Une 20aine de prestataires proposant des activités sur le site 
- Près de 20 clubs sportifs et amateurs sur les communes du site 
 

Attractivité touristique 
- Randonnées familiales, visites et animations locales 
- Prestations à thèmes accompagnées : randonnées, visites de ferme 
- AItivitYs d’eaux vives 

 
Equipements hébergement et restauration 

- Offre hébergement diversifiée : campings, chambres d’hôtes, hYHeヴgeﾏeﾐts 
collectifs, hôtels de tourisme, meublés de tourisme, village centre de vacances 

- Nombreux labels : gîte de France, Clé vacances, Accueil paysans, Bienvenue à la 
ferme, tables et auberges de France, Vignobles et découvertes 

- A minima une offre de restauration sur chaque commune 
 
Offヴe d’aItivitYs 

- Laヴge gaﾏﾏe d’aItivitYs teヴヴestヴes ふヴaﾐdonnées, trails, quads, VTT, cheval, via 
feヴヴata, paiﾐt Hall, esIalade, spYlYo…ぶ, aケuatiケues ふヴaftiﾐg, Iaﾐoë-kayak, pêche, 
stand-up paddle, desIeﾐte eﾐ HouYes…ぶ ou aYヴieﾐﾐes ふvols eﾐ paヴapeﾐteぶ 

- Nombreux clubs et associations sportives, présentant des activités variées : 
randonnée, marche sportive, trail, spéléologie, escalade, cyclisme, découverte et 
oHseヴvatioﾐ du patヴiﾏoiﾐe ﾐatuヴel, vol liHヴe et plaﾐeuヴs, kayak… 

 

↗ Du nombre de visiteurs (+50% 
recensés dans les 3 Huヴeau┝ d’aIIueil 
touristique en 10 ans) 
 
↗ de l’offヴe d’aItivitYs touヴistiケues de 
pleine Nature 
 
= Capacité en nombre 
d’hYHeヴgeﾏeﾐts 
 

Taxe de séjour, 3DOuest, 
Tourinsoft - OTPB bureaux de 
Garazi-Baigorri et Espelette 
 
Equipements - IGN, BD 
SIRTAQUI 
 
Activités et adhérents, sites de 
pratiques sportives - Clubs et 
associations locales Leize 
Mendi, Cyclo Club Garazi et 
Itsasuarrak, associations 
organisatrices des courses 
tヴail, CluH d’aYヴoﾏodYlisﾏe 
ACBL, Ioﾏﾏuﾐe d’It┝assou 
 
Sentiers pédestres, équestres, 
VTT - le Département des 
Pyrénées-Atlantiques, service 
tourisme de la CAPB, 
Fédération Française de 
Cyclotourisme 
 
Sites touristiques - Prospectus 
disponibles au bureau 
d’aIIueil de Baigoヴヴi de l’OTPB, 
association Jakintza 
 
Flux de randonneurs - 
Association les Amis du chemin 
de St-Jacques de Compostelle 
en Pyrénées-Atlantiques 
 
AItivitYs d’eaux vives - 
DOCOBs des sites « La Nive » 
et « Massif du Mondarrain et 
de l’Aヴtzaﾏeﾐdi », Fédération 
de Pêche 64 
 
Sites patrimoniaux - Ministère 
de la Culture, communes 
 
 

Sites touristiques 
et de loisirs 

Agritourisme 
- 4 sites proposant des visites guidées 
- 1 sentier thématique autour du Porc Kintoa 
- 1 circuit thématique : la Route des Fromages 

 
Sites naturels remarquables : 11 sites recensés 
 
Sites de pratique sportive 

- 4 itinéraires de grande randonnée (Compostelle, HRP, GR10 et GR65) 
- 11 sentiers inscrits au PLR 
- 140 km de chemins balisés 
- 1 station Trail avec 15 parcours 
- ン aヴヴZtYs ﾏuﾐiIipau┝ d’iﾐteヴdiItioﾐ de l’aItivitY ふIaﾐyoﾐiﾐg et spoヴts 

motorisés) 
- ヶ sites de pヴatiケue d’esIalade 
- 2 sites affectionnés par les longboardeurs 
- 1 site de spéléologie éducative 
- 2 parcs aventure 
- 1 site affectionné par les parapentistes 
- 1 aérodrome sur Itxassou (hors site Natura 2000) 
- 2 parcours pêches labellisés 

 
Sites patrimoniaux, historiques, culturels 

- Cf chapitre « Richesses Patrimoniales » 
- 15 monuments historiques et 5 sites inscrits 
- ン Ieﾐtヴes d’iﾐteヴpヴYtatioﾐ 
- 5 sites abritant des éléments patrimoniaux (sculptures, arbre remarquable) 

 
Projets touristiques 

- 2 centres touristiques (à Baigorri et Urepel) 
- ヱ stヴuItuヴe d’aIIueil pouヴ les visiteurs et randonneurs (Aldudes) 
- Ouverture de l’ancienne galerie Saint-Louis (Banca) 

 

Agritourisme : Offre orientée vers les produits agricoles issus des filières locales et de 
qualité 
 
Sites naturels remarquables  

- Appréciés pour la typicité des paysages de la montagne basque 
- Particularités culturelles, légendaires ou historiques (Pas de Roland, Harpeko 

Saindua, Haut-fourneau de Banca, Village des Aldudes, Pays Quint) 
- Accessibilité et gratuité 

 
Sites de pratique sportive 

- Montagne = terrain de jeu pour de nombreuses activités récréatives 
- Différents types de randonnées : pédestre, équestre, cycliste 
- Différents niveaux de difficulté 
- Offre variée accueillant un public très hétérogène 
- Moﾐtagﾐe = zoﾐe d’eﾐtヴaîﾐeﾏeﾐt des YIoles de foヴﾏatioﾐ de pilotes d’hYliIoptXヴes 
- Sites ouverts, non balisés pour certains 
- Pヴatiケue spoヴtive tout au loﾐg de l’aﾐﾐYe 
- Affluence estivale 
- Maﾐケue d’eﾐIadヴeﾏeﾐt et de ヴYgulatioﾐ des aItivitYs spoヴtives de pleiﾐe ﾐatuヴe 

 
Sites patrimoniaux, historiques, culturels 

- Cf chapitre « Richesses Patrimoniales » 
- E┝isteﾐIe d’uﾐ petit patヴiﾏoiﾐe Iultuヴel ケui ヴeste aﾐoﾐyﾏe 

 
Gestion du multiusage 

- Mise eﾐ plaIe d’uﾐe sigﾐalYtiケue ヴYgleﾏeﾐtaiヴe et hoﾏogXﾐe daﾐs les zoﾐes à 
vocation agropastorale 

- Mise eﾐ plaIe d’uﾐ ヴYseau d’aﾏHassadeuヴs de la ﾏoﾐtagﾐe suヴ les communes 
d’It┝assou et de Bidaヴヴay pouヴ aIIoﾏpagﾐeヴ le dYveloppeﾏeﾐt des flu┝ touヴistiケues 
sur les secteurs naturels et pastoraux 

↗ Etaleﾏeﾐt de l’afflueﾐIe 
touristique au printemps et à 
l’autoﾏﾐe 
 
↗ du ﾐoﾏHヴe de ヴaﾐdoﾐﾐeuヴs ふx8 en 
10 ans sur les Chemins de 
Compostelle) 
 
↗ Appaヴitioﾐ du touヴisﾏe de ﾏasse 
les WE de beau temps, sur les estives 
de Bidarray et d’Itxassou et forte 
augmentation de la fréquentation des 
autres estives 
 
↗ des conflits entre activités de loisirs 
et activités économiques 
traditionnelles (agropastoralisme)  
 
↗ DYveloppeﾏeﾐt de pヴojets 
touristiques 
 

 
 



 
 
 
 

ACTIVITES HUMAINES & 
OCCUPATION DU SOL 

QUANTIFICATION QUALIFICATION TENDANCE EVOLUTIVE 
ORIGINES DES DONNEES / 
STRUCTURES RESSOURCES Offre d’animations Evènements trails 

- 7 évènements trails / an 
- Jusケu’à ン 450 coureurs aIIueillis loヴs de l’Euskal Tヴail ふYvXﾐeﾏeﾐt ﾏajeuヴぶ 

 
Animations 

- Une 100aine d’aﾐiﾏatioﾐs pヴogヴaﾏﾏYes Ihaケue aﾐﾐYe 
- Uﾐe dizaiﾐe d’YvXﾐeﾏeﾐts de gヴaﾐde taille 

 
Structures organisatrices 

- 2Α stヴuItuヴes oヴgaﾐisatヴiIes d’YvXﾐeﾏeﾐts spoヴtifs 
- 31 stヴuItuヴes oヴgaﾐisatヴiIes d’aﾐiﾏatioﾐs ヴelatives à la vie loIale 
- 2ン stヴuItuヴes oヴgaﾐisatヴiIes d’YvXﾐeﾏeﾐts gastヴoﾐoﾏiケues ou agヴiIoles 
- ヶ stヴuItuヴes oヴgaﾐisatヴiIes d’YvXﾐeﾏeﾐts Natuヴe 

 

Animations 
- Offre fournie 
- Boﾐﾐe dyﾐaﾏiケue d’aﾐiﾏatioﾐ eﾐ Haut de VallYe 
- Caleﾐdヴieヴ d’aﾐiﾏatioﾐ souﾏis à uﾐe foヴte saisoﾐﾐalitY ふ= ﾐoﾏHヴeuses aﾐiﾏatioﾐs 

touristiques) 
- Larges thématiques en termes d’aﾐiﾏatioﾐ : culture, sport, vie locale, gastronomie 

et agriculture, Nature (offre la plus faible) 
- Peu de structures qui organisent des évènements Nature 

 
 

↗ du nombre d’YvXﾐeﾏeﾐts spoヴtifs 
trails 
 
↗ de la taille des YvXﾐeﾏeﾐts tヴails 

Evènements et animations - 
Base SIRTAQUI 
 

 
 



 
 
 

SITES NATURA 2000 
MONTAGNES DES ALDUDES FR7200756 

VALLÉE DE LA NIVE DES ALDUDES, COL DE LINDUX FR7212012 
 
 

Annexe 
 

Arrêté préfectoral fixant la 
composition du comité de pilotage 

des sites Natura 2000  



Direction départementale 
des Territoires et de la Mer 

Ubt!rté • Égafilé • Frtllc•r_�! 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Arrêté préfectoral fixant la composition du comité de pilotage 
local des sites Natura 2000 

Montagne des Aldudes - FR 7200756 
Vallée de la Nive des Aldudes et col de Lindux - FR7212012 

Le Préet des Pyrénées-Atlantiques, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Oficier de l'Ordre national du Mérite, 

Vu la directive 92/43/CEE du conseil du 21 mai 1992 concenant la conservation des habitats naturels ainsi que 
de la faune et de la flore sauvages ; 

Vu la directive n°2009/147/CE du Parlement européen et du conseil du 30 novembre 2009 concenant la 
conservation des oiseaux sauvages ; 

Vu le code de l'environnement, et notamment le chapitre IV du titre Ier du livre IV aune et flore, section sites 
Natura 2000; 

Vu la décision de la commission européenne en date du 7 décembre 2004 arrêtant la liste des sites d'importance 
communautaire de la région biogéographique atlantique ; 

Vu l'arrêté du 6 avril 2006 portant désignation du site Natura 2000 vallée de la Nive des Aldudes, col de Lindux 
(zone de protection spéciale); 

Vu l'arrêté préfectoral n°07/ENV/13 portant composition du comité de pilotage local des sites Natura 2000 
Montagne des Aldudes (FR 7200756) et Vallée de la Nive des Aldudes et col de Lindux (FR7212012); 

Sur proposition du président de la commission syndicale de la vallée de Baïgorri, structure porteuse de 
l'animation du DOCOB pour la période 2015-2018 ; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

Arrête: 

Article 1er: 
Pour l'élaboration, le suivi, l'évaluation de la mise en œuvre des documents d'objectifs (DOCOB) des sites Natura 
2000 « Montagne des Aldudes » et « Vallée de la Nive des Aldudes et col de Lindux », il est créé un comité de 
pilotage local (COPIL). 
Le COPIL est l'instance centrale du processus de concertation dans le cadre de la mise en œuvre de la politique 
Natura 2000. 
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Article 2: 
Le comité de pilotage local est composé comme suit, chacun des membres ci-dessous pouvant se aire représenter: 

CoIJège des administrations et établissements publics de l'Etat 

-le préfet des Pyrénées-Atlantiques ou son représentant,
-la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement, et du logement (DREAL) ou son
représentant,
- le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la orêt (DRAAF) ou son représentant
-le directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) des Pyrénées-Atlantiques ou son
représentant,
- le chef du service territorial d'architecture et du patrimoine ou son représentant,
-le directeur de l'agence départementale de l'ofice national des orêts (ONF) ou son représentant,
-le chef du service départemental de l'ofice national de la chasse et de la aune sauvage (ONCFS) ou 
son représentant,
- le directeur dépai1emental de la jeunesse et des sports ou son représentant

Collège des collectivités territoriales 

-un représentant élu du conseil régional d'Aquitaine ou son suppléant,
-un représentant élu du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques ou son suppléant,
- un représentant élu de la commission syndicale de la vallée de Baigorri ou son suppléant,
- un représentant élu de la commune des Aldudes ou son suppléant,
-un représentant élu de la commune d'Anhaux ou son suppléant,
-un représentant élu de la commune de Banca ou son suppléant,
- un représentant élu de la commune de Bidarray ou son suppléant,
-un représentant élu de la commune de Lasse ou son suppléant,
-un représentant élu de la commune de Saint-Etienne-de-Baïgorry ou son suppléant,
- un représentant élu de la commune de Saint-Martin-d' Arrossa ou son suppléant,
-un représentant élu de la commune d'Urepel ou son suppléant,
-un représentant élu du syndicat mixte du bassin versant de la Nive ou son suppléant,

Collège des organisations socio-professionnelles, représentants des propriétaires et exploitants de 
biens ruraux, concessionnaires d'ouvrages publics, gestionnaires d'infrastructures 

-un représentant de l'Oice de ourisme de Baïgorry ou son suppléant,
-un représentant de la fédération départementale des propriétaires forestiers sylviculteurs ou son
suppléant,
-un représentant d'E.L.B. -confédération paysanne ou son suppléant,
-un représentant de la fédération départementale des syndicats d'exploitants agricoles ou son suppléant,
- un représentant du syndicat de défense de l 'AOC Ossau-Iraty ou son suppléant,
- un représentant du syndicat des jeunes agriculteurs des Pyrénées-Atlantiques ou son suppléant,
- un représentant de la chambre d'agriculture des Pyrénées-Atlantiques ou son suppléant,
- un représentant du centre départemental de l'élevage ovin (CDEO) ou son suppléant,
- un représentant du syndicat des vins d'appellation d'origine contrôlée d'lrouleguy ou son suppléant,
- un représentant du syndicat des sylviculteurs des Pyrénées-Atlantiques ou son suppléant,
-un représentant du centre régional de la propriété forestière (CRPF) ou son suppléant,
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Collège des associations et usagers 

- un représentant de l'association Euskal Herriko Laborantza Ganbara (EHLG) ou son suppléant,
- un représentant élu d'Euskal Herriko Mendi Elkargoen Batasuna ou son suppléant,
- un représentant de l'association Euskal Herriko Artzainak (EHA) ou son suppléant,
- un représentant de l'association SAIAK ou son suppléant,
- un représentant de la ligue de protection des oiseaux ou son suppléant,
- un représentant du centre permanent d'initiatives pour l'environnement Pays Basque ou son suppléant,
- un représentant de la fédération départementale des chasseurs des Pyrénées-Atlantiques ou son
suppléant,
- un représentant du Comité départemental de la randonnée pédestre ou son suppléant,
- un représentant de l'association Mendi Gaiak ou son suppléant,
- un représentant de l'association Euskal Trail ou son suppléant,

Collège des personnes qua1ifiées 

- un représentant du conservatoire botanique national Pyrénées Midi-Pyrénées (CBNPMP) ou son 
suppléant,
- un représentant du conservatoire d'espaces naturels d'Aquitaine ou son suppléant,

Article 3: 
Présidence du COPIL 
Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements désignent parmi eux le président du comité 
de pilotage au cours d'une réunion du COPIL, sur convocation du Préet. 
Le président du comité de pilotage est désigné en son nom propre. Il n'agit pas au nom de sa structure. 
A défaut le comité de pilotage local est présidé par le préfet des Pyrénées-Atlantiques. 
Le COPIL se réunit à l'initiative du président ou, le cas échéant, du préet. 

Article 4: 
Délégation des opérations 
Une collectivité territoriale peut se porter candidate pour assurer la gestion du site : élaboration, rev1s10n du 
DOCOB ou animation du site. Elle est désignée par les représentants des collectivités territoriales et de leurs 
groupements. À déaut, l'autorité administrative est chargée de ces missions. 

Article 5: 
Secrétariat du COPIL 
Dans le cas où une collectivité territoriale est désignée par le COPIL pour assurer l'élaboration, la révision du 
DOCOB ou l'animation du site, elle est en charge du secrétariat du comité de pilotage. À déaut, il est assuré par 
les services de la direction départementale des territoires et de la mer. 

Article 6: 
Le comité de pilotage peut se doter d'un règlement intérieur, validé par l'ensemble de ses membres. Ce règlement 
précise les règles spécifiques qui régissent le fonctionnement et l'organisation du COPIL. 

Article 7: 
Tout organisme ou expert peut être invité à participer aux travaux du COPIL. 

Article 8: 
Cet arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral n°07/ENV/13 portant composition du comité de pilotage local 
des sites Natura 2000 Montagne des Aldudes (FR 7200756) et Vallée de la Nive des Aldudes et col de Lindux 
(FR7212012); 

320 



Article 9: 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Pau, dans le délai de deux mois 
à compter de sa date de publication. 

Article 10: 
La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement d'Aquitaine, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées
Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concene, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préecture du département des Pyrénées-Atlantiques, et dont copie sera adressée à 
chacun des membres du comité. 

Pau, le r2 5 JAN. 7n15

Le Préet, 
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Graphique GII4/3 : Répartition des surfaces non chassables, selon la nature de l'exclusion du territoire de chasse, 

à l'échelle du territoire d'étude  
Graphique GII4/4 : Comparaison de la pyramide d'âge des chasseurs de l'ACCA de Baigorri et de la population 

communale (hors catégories comprises entre 0 et 15 ans) 
Graphique GII4/5 : Evolution du plan de chasse Cerf/Chevreuil et du plan de gestion Sanglier entre 2015 et 2021 
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Graphique GII4/23 : Cumul du nombre de vols (aller) comptabilisé par poste de comptage 
Graphique GII4/24 : Cumul du nombre de vols (retour) comptabilisé par poste de comptage 
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Graphique GII4/26 : Répartition du nombre de vols aller par poste de comptage 
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Graphique GII6/10 : Linéaires de sentiers balisés par commune, à l'échelle des sites Natura 2000 (km) 
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IGN 2015) 
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thématique 
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ABRÉVIATIONS ET ACRONYMES 
 
A
ACABU : Association des chasseurs des Aldudes, de 
BaﾐIa et d’Uヴepel  
ACAP : AssoIiatioﾐ des ChaﾏHヴes d’AgヴiIultuヴe des 
Pyrénées 
ACBL : Air Club Basco-Landais 
ACCA : Association Communale de Chasse Agréée 
ACOFOR : Association des Communes Forestières 
ACVA : Association des Commerçants et Agriculteurs 
de la Vallée des Aldudes  
ACVB : Association de Chasse de la Vallée de Baigorri 
ADANA : Association de Développement de 
l’ApiIultuヴe eﾐ Nouvelle-Aquitaine 
AESA : Agence Européenne de la Sécurité Aérienne  
AIBA : Aldudeko Ibarra Beti Aintzina. 
AIC : Association Intercommunale de Chasse  
AICA : Association Intercommunale de Chasse 
Agréée 
AEP : Alimentation en Eau Potable 
AFB : Agence Française de la Biodiversité  

AFP : Association Foncière Pastorale 
AM : Ante Méridien 
AOC : Appellatioﾐ d’Oヴigiﾐe CoﾐtヴôlYe 
AOP : Appellatioﾐ d’Oヴigiﾐe PヴotYgYe 
AP : Arrêté Préfectoral 
ARDFCI : Association Régionale de Défense 
FoヴestiXヴe Coﾐtヴe l’IﾐIeﾐdie 
AREC : Agence Régionale Energie Climat 
ARS : Agence Régionale de Santé 
ATGeRi : Aménagement du Territoire et Gestion des 
Risques 
 

B 
BA : Bovin Allaitant 
BD : Base de Données 
BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et 
Minières 
BT : Basse Tension 
BTP : Bâtiments et Travaux Publics 
BV : Bovin Viande 
 

C 
CA64 : Chambre d’AgヴiIultuヴe des PyヴYﾐYes-
Atlantiques 
CAGEX : Contrat d'Aménagement Global 
d'EXploitation agricole 
CAPB : CoﾏﾏuﾐautY d’AggloﾏYヴatioﾐ Pays Basケue 
CBNPMP : Conservatoire Botanique des Pyrénées et 
de Midi-Pyrénées 
CBPS : Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles 
CC : Carte Communale 
CDCFS : Commission Départementale de la Chasse et 
de la Faune Sauvage  

CE : Commission Européenne 
CEN : Coﾐseヴvatoiヴe d’EspaIes Natuヴels 
CLC : CORINE Land Cover  
CLE : Coﾏﾏissioﾐ LoIale d’EIoHuage 
COPIL : COmité de PILotage 
COS : Commandant des Opérations de Secours  
COV : Composé Organique Volatil 
COZ : Centre Opérationnel de Zone  
CPIE : Ceﾐtヴe Peヴﾏaﾐeﾐt d’Iﾐitiative à 
l’Eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt  
CRPF : Centre Régional de la Propriété Forestière 
CS : Commission Syndicale 
CSRPN : Conseil Scientifique Régional du Patrimoine 
Naturel 
CSVB : Commission Syndicale de la Vallée de Baigorri 
CT : Collectivité Territoriale 
CVV : Centre de Vol à Voile 
 

D 
D3E : DYIhet d’Eケuipeﾏeﾐt EleItヴiケue et 
Electronique 
DDPP64 : Direction Départementale de la Protection 
des Population des Pyrénées-Atlantiques 
DDTM64 : Direction Départementale des Territoires 
et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  
DGAC : DiヴeItioﾐ GYﾐYヴale de l’Aviatioﾐ Civile 
DFCI : DYfeﾐse FoヴestiXヴe Coﾐtヴe l’IﾐIeﾐdie 
DHFF : Directive Habitats Faune Flore 
DJA : Dossier Jeune Agriculteur 
DO : Directive Oiseaux 
DOCOB : DoIuﾏeﾐt d’OHjeItifs 
DRAAF : Direction régionale de l'Alimentation, de 
l'Agriculture et de la Forêt 
DRAC : Direction Régionale des Affaires Culturelles 
DREAL : DiヴeItioﾐ RYgioﾐale de l’Eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt, de 
l’AﾏYﾐageﾏeﾐt et du Logeﾏeﾐt 
 

E 
EA : Exploitation Agricole 
EARL : Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée 
EDE : EtaHlisseﾏeﾐt De l’Elevage 
EDF : Electricité de France 
EHLG : Euskal Herriko Laborantza Ganbara 
EHMEB : Euskal Herriko Mendi Elkargoen Batasuna  
EIC : EspXIe d’IﾐtYヴZt Coﾏﾏuﾐautaiヴe 
EPCI : Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale 
ESOD : Espèce Susceptible d'Occasionner des Dégâts 
ETP : Equivalent Temps Plein 
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F 
FDC : Fédération Départementale de Chasse 
FDC64 : Fédération Départementale de Chasse des 
Pyrénées-Atlantiques 
FDP64 : fédération de Pêche des Pyrénées-
Atlantiques 
FFC : Fédération Française de Cyclotourisme 
FFME : Fédération Française de la Montagne et de 
l’EsIalade 
FS : Forêt Syndicale 
FSD : Formulaires Standardisés de Données 
 

G 
GAEC : Gヴoupeﾏeﾐt AgヴiIole d’E┝ploitatioﾐ eﾐ 
Commun 
GDSA : Apicole 
GES : Gaz à Effet de Serre 
GIEC : Gヴoupe d’e┝peヴts iﾐteヴgouveヴﾐeﾏeﾐtal suヴ 
l’Evolutioﾐ du Cliﾏat 
GIEEF : Gヴoupeﾏeﾐt d’IﾐtYヴZt EIoﾐoﾏiケue 
Ecologique Forestier 
GIFS : Groupe d'Investigation sur la Faune Sauvage 
GIP : Gヴoupeﾏeﾐt d’Intérêt Public  
GP : Groupement Pastoral 
GR : Grande Randonnée 
 

H 
HIC : HaHitat d’IﾐtYヴZt Coﾏﾏuﾐautaiヴe 
HRP : Haute Randonnée Pyrénéenne 
HT : Haute Tension 
 

I 
ICPE : Iﾐstallatioﾐ ClassYe Pouヴ l’Eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt 
IDOKI : 
IGN : Institut Géographique National 
IGP : Indication Géographique Protégée 
IKA : IﾐdiIe KiloﾏYtヴiケue d’AHoﾐdaﾐIe 
IN : Indice Nocturne 
INRAE : Institut National de Recherche pour 
l’AgヴiIultuヴe, l’aliﾏeﾐtatioﾐ et l’Eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt 
INSEE : Institut National de la Statistique et des 
Etudes Economiques 
INTERREG : Inter Régionaux 
IPA : IﾐdiIe PoﾐItuel d’AHoﾐdaﾐIe 
IPG64 :  Identification Pérenne Généralisée des 
Pyrénées-Atlantiques 
 

J 
JC : Jésus-Christ 
JOUE : Jouヴﾐal OffiIiel de l’Uﾐioﾐ EuヴopYeﾐﾐe 
 

L 
LEADER : Liaison Entre Actions de Développement 
de l'Economie Rurale 
FEP : LyIYe d’EduIatioﾐ Pヴofessioﾐﾐel 

LIFE : L’Iﾐstヴuﾏeﾐt FiﾐaﾐIieヴ pouヴ l’Eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt 
LPO : Ligue de Protection des Oiseaux 
 

M 
MAEC : Mesure Agro-Environnementale et 
Climatique 
MNHN : MusYuﾏ Natioﾐal d’Histoiヴe Natuヴelle 
MO : Maîtヴise d’Ouvヴage 
MOE : Maîtヴise d’Œuvヴe  
MT : Moyenne Tension 
MTN : Manex Tête Noire 
MTR : Manex Tête Rousse 
 

N 
N2000 ou N2K : Natura 2000 
NA : Nouvelle-Aquitaine 
NDI : Non Dangereux Inertes 
N/P/K : Azote / Phosphore / Potassium 
 

O 
OFB : Office Français de la Biodiversité 
OGAF : Opérations Groupées d’AﾏYﾐageﾏeﾐt 
Foncier 
OL : Ovin Lait 
ONCFS : Office National de la Chasse et de la Faune 
Sauvage  
ONERC : Observatoire National sur les Effets du 
Réchauffement Climatique 
ONF : Office National des Forêts 
OPCC : Observatoire Pyrénéen du Changement 
Climatique  
ORGFH : Orientations Régionales de Gestion et de 
conservation de la Faune sauvage et de ses Habitats  
OS : Occupation du Sol 
OTEX : Orientation technico-économique des 
exploitations 
OT : Office de Tourisme 
OTPB : Office de Tourisme Pays Basque  
OV : Ovin viande 
 

P 
PA : Pyrénées-Atlantiques 
PAC : Politique Agricole Commune 
PAF : Plaﾐ d’AﾏYﾐageﾏeﾐt Foヴestieヴ 
PB : Pays-Basque 
PBS : Production Brute Standard 
PCAET : Plan Climat-Air-Energie Territorial 
PE : Porcin Engraissement 
PLR : Plan Local de Randonnée 
PLU ou PLUc : Plaﾐ LoIal d’UヴHaﾐisﾏe ou Plaﾐ LoIal 
d’UヴHaﾐisﾏe Ioﾏﾏuﾐal 
PLUi : PLU infra-communautaire 
PM : Post Méridien 
PNA : Plaﾐ Natioﾐal d’AItioﾐs 
PNR : Parc Naturel Régional 
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POCTEFA : Programme Opérationnel de 
Coopération Transfrontalière INTERREG Espagne-
France-Andorre  
PPI : Périmètre de Protection Immédiate 
PPR : Périmètre de Protection Rapprochée 
PSG : Plan Simple de Gestion 
pSIC : pヴopositioﾐ de Site d’IﾐtYヴZt Coﾏﾏuﾐautaiヴe 
PTT : Administration des Postes et 
Télécommunications 
PUL : Planeur Ultra Léger 
PV : Procès Verbal  
PZDSSO : Préfecture de Zone de Défense et de 
Sécurité Sud-Ouest 
 

Q 
QGIS : Quantum Geographic Information System  
 

R 
RCFS : Réserve de Chasse et de Faune Sauvage 
RD : Route Départementale 
RGA : Recensement Général Agricole 
RNU : RXgleﾏeﾐt Natioﾐal d’UヴHaﾐisﾏe 
RPG : Registre Parcellaire Graphique 
RPIMA : Régiment de Parachutistes d'Infanterie de 
Marine  
RSAA : RYgiﾏe SpYIial d’Autoヴisatioﾐ Adﾏiﾐistヴative 
RTG : Règlement Type de Gestion 
 

S 
SAGIR : Surveiller les maladies de la faune sauvage 
pour AGIR  
SARL : Société A Responsabilité Limitée 
SAU : Surface Agricole Utile 
SAUTot : Surface Agricole Utile Totale 
SCEA : Société Civile d'Exploitation Agricole 
SCI ou SIC : Site d’IﾐtYヴZt Coﾏﾏuﾐautaire 
SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale 
SDGC : Schéma Départemental de Gestion 
Cynégétique  
SDIS : SeヴviIe DYpaヴteﾏeﾐtal d’IﾐIeﾐdie et de 
Secours 
SEVESO : en référence aux différentes Directives 
Européennes dites « SEVESO » (du nom de la 
commune italienne où est survenue une catastrophe 
industrielle en 1976). 
SFP : Superficie Fourragère Principale 
SIG : SystXﾏe d’Iﾐfoヴﾏatioﾐ GYogヴaphiケue 
SIQO : Sigﾐes d’IdeﾐtifiIatioﾐ de la QualitY et de 
l’Oヴigiﾐe 
SIRTAQUI : SystXﾏe d’Iﾐfoヴﾏatioﾐ RYgioﾐal 
Touヴistiケue d’AQUItaine 
SIVU : Syndicat Intercommunal à Vocation Unique 
SMBVN : Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Nive 
ふaujouヴd’hui CAPBぶ 
SMS : Short Message System 
SPAE : Santé, Protection Animale et Environnement 

SRADDET : Schéma Régional d’AﾏYﾐageﾏeﾐt, de 
DYveloppeﾏeﾐt DuヴaHle et d’EgalitY des Teヴヴitoiヴes 
SRGS : Schéma Régional de Gestion Sylvicole 
SSV : Side by Side Vehicle 
STEP : Station de Traitement des Eaux Polluées 
STH : Superficie Toujours en Herbe 
 

T 
TTC : Toutes Taxes Comprises 
TV : Télévision 
TVB : Trame Verte et Bleue 
 

U 
UFL : Unité Fourragère Lait 
UGB : Unité Gros Bétail 
UGBTot : Unités Gros Bétails Totaux 
UIISC : Unité d'Instruction et d'Intervention de la 
Sécurité Civile 
UNESCO : United Nations Educational Scientific and 
Cultural Organization 
UP : Unité Pastorale 
URCOFOR : Union Régionale des Collectivités 
FORestières 
UTA : Unité de Travail Agricole 
 

V 
VAE : Vélo à Assistance Electrique 
VHD : Viral Haemorrhagic Disease 
VS : VerSus 
VTT : Vélo Tout Terrain 
 

Z 
ZICO : Zones Importante pour la Conservation des 
Oiseaux 
ZNIEFF : )oﾐes Natuヴelles d’IﾐtYヴZt Fauﾐistiケue et 
Floristique 
ZPS : Zones de Protection Spéciale 
ZSC : Zones Spéciales de Conservation 
ZT : Zone Tampon 
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